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DE L'ABUS 

DES BOISSONS ENIVRAN"fES. 

A plusieurs reprises déjà 1 l'on a signalé 1 tant au sein des Chambres législa 
tives que dans les conseils provinciaux et dans les conseils communaux, les 
résultats déplorables de l'abus des boissons enivrantes 1 et l'on a insisté sur 
l'urgente nécessité de le combattre par des mesures énergiques émanant des 
pouvoirs publics. 

J\fais ~i l'on est unanime pou1· constater le mal 1 les opinions diflèrunt 
considérablement sur la nature des remèdes à employer 1 et il en est mémo 
qui vont jusqu'à contester la compétence de l'autoi-ité en pareille matière. 

Quoi qu'il en soit, avant d'en aITÎYer à déterminer dans quelles limites 
laction de la loi est légitime et serait cllicace 1 avant de formuler aucun 
projet, il semble indispensable c1ue l'opinion publique soit mise à même d'ap 
précier cc qui a été fait et ce c1uc l'on u obtenu dans Ies pays où l'abus 
signalé s'est manifesté avec le plus d'intensité et a été le plus énergiquement 
combattu. L'expérience prouve daitleurs que 1 partout où les mesures éma 
nées de l'autorité avaient devancé les vœux de ln nation, les efforts tentés 
sont restés stéi-iles. Cc n'est pas trop en effet du concours de tous ou tout 
m1 moins du plus grand nombre, lorsqu'il s'agit de détruire un abus qui: il 
fout bien le dire, trouve sa source dans les mœurs traditionnelles du peuple: 
mais pour pouvoir compter sur ce concours, il faut s'attacher d'abord à 
,1gir sur l'opinion en l'éclairant. 
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C'est en vue d'obtenir ce premier résultat que l'on n réuni une série de rcn 
sciguements destinés t\ rendre plus générale la connaissance de faits qui, 
pour ln plupart, n'ont guère été mentionnés jusqu'aujourd'hui en Belgique, 
si ce n'est dans des ouvrages spéciaux dont ln circulation est restreinte 
dans un cercle pcn étendu. . 
ll a paru utile de g1·ouper d'abord quelques faits de nature à permettre 

d'apprécier les effets désastreux de l'ivrogne1:îe. 
On donne ensuite un aper(;n de l'état de la question dans les puys sui 

vunls : Amérique (États-Unis) 1 ·Augletene, Ëcosse , h-lande , France, Pays 
Bas, Prusse (Heuovre) , Saxe , Suède et Suisse. 

Dans un chapitre spécial, on examine jusqu'à quel point les pouvoirs 
publics ont pour mission de combattre l'ivrognerie. 

Dans ln dernière partie de ce travail on énumèrc , dans un ordre métho 
dique, en les examinant. sommairement, les différents moyens tentés ou 
préconisés jusqu'ici ponr prévenir ou réprimer l'intempérance. 



CIIA.PlTllE Jet•, 

EFf'ETS DE L'li'iTEHl'imAi\CE. 

Personne n'ignore combien sont g1·ans et nombreux les maux causés pa1· 
l'usage immodéré des liqueurs Iortes. li n'a cependant. pas semblé inutile de 
réunir ici quelques laits, qui permettront d'apprécier et l'étendue du mal et. 
la manière dont il n été envisagé dans différentes contrées pnr ceux qui St.' 
sont occupés de celle question. On verra que si, pm-mi tous les remèdes 
imaginés , il s'en est trouvé bien peu qui fussent réellement cflicaces , il ne 
faut pus du moins I'attribuer à cc qu'en les recherchant 011 naurait pas été 
suffisamment pénétré de la gravité du mal. 

De tous les vices, l'ivrognerie est un de ceux qui conduisent le plus im 
manquablement it la dégradation morale et physique. 
En Angleterre, on a fait uu tnhleau qui indique d'une manière saisissante 

l'intensité des ravages exercés dans cc pays sur la moralité et fa santé du 
peuple, par l'abus des boissons enivrantes. Ce tableau attribue à l'ivrognerie 
les parts suivantes, Savoiu : 

!)/io dans le paupérisme; 
?, dans le crime; 
½ dans les maladies; 
113 dans l'aliénation mentale (1); 
1fa dans les suicides (2); 
s1.i, dans la dépravation des enfants et des jeunes gens 1 

et 1/'J dans les naufrages (3). 

'(1) Les médecins du grand hospice des aliénés , li Saiur-Pétersbourg , ont subdivisé, pendant. 
di'<. années, leur population en trois classes : sur 9ti6 aliéné-; qui s'j rrouvaient , 150 étaient 
victimes des boissons fortes ; pour 497, clic était une cause accessoire ( De l'abolition des bois 
sons fortes, par Huvdeeopcr, traduit du hollandais par ;u_ Bouquié-Lefebvre , p. li9. - Bruxelles, 
184-7 .) 
li a éte constnié, par la Société de tempérance américaine, qu'aux États-Uni,,, sur 781 aliénés 

admis dans différents hospices, 392, de l'aveu de leurs propres f,11nilles, uvaicnt été réduits it 
cet état par l'usage des liqueurs. 

A Liverpool, il n été reconnu que, sur 490 individus udmi-, 11 l'hôpital des fous, 2157 étaient, 
victimes de leur intcmpérnnce. (Essai sur l'infempércwce des rlasses loborieuee«, par Labourt, 
p. 51.) 

('2) Le Rd Boucher, après une investigation 1·igourcusc, a trouvé qu 'en Allemagne le nombre 
des suicides était annuellement de 1800, et c'est sans exagération qu'il fixe i1 1000 le nombre 
de ceux: qui ont pour cause l'abus des boissons fortes. ( lluydecoper, p, 71.) 

Dans trois départements français, où la population n'était que d'un dixième plus forte que 
dans cinq autres, la consommation des spiritueux fut triple en 1835. 01', dans les premiers le 
nombre des suicides fut de 140, tandis que, dans les derniers 7 il ne dépassa pas ·tü. (Lubourt, 
p. 57.) 

(3) D'après une commission d'enquête instituée en Angleterre, sur IO0 naufrages, plus de ü0 
ont élé la conséquence de l'abus des spii-itucux (Jloming Ilerohl du 17 mars 1845). La meilleure 
JH'euvc de l'influence de l'abus des spiritueux sur les naufrages, c'est que les sociétés d'assu 
rance maritime, en Amérique, accordent une forte réduction de prime aux navires qui n'ont 
aucune liqueur it bord. (Huydecopcr, p. GS.) 
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Les comptes rendus des séances du congrès de Fraucfort eu 181,7, et du 
congrès qui avait clé réuni l'année précédente il Hruxellcs , renferment de 
longs détails sut· les funestes effets de l'intompéraucc. Oc nombreux ounagcs 
auxquels on croit pouvoir 1·cnvoy('t', ont été écrits sur cc sujet. On se borne 
it reproduire dans le présent chapitre quelques cousidérntions , it rnpporlcr 
quelques faits qui ont servi i\ établit· combien l'ivrognerie est pou!' 1<1 peuple 
une cause active de muladies , de misère et de crimes. 

On fera toutefois remarque,• (tue si ces tristes résultats ne sont pa1:, con 
testables 1 il est cependant bon de se tenir en gar·dc contre les ex.agéralions 
auxquelles se laissent aller, de bonne foi sans doute, de trop zélés promo 
teurs de certaines doctrines. 

§ 1. 

L'i, rogneric cause 
M mnlndics. 

Toutes les autorités médicales sont d'accord sur les effets délétères de 
l'abus des spiritueux. Les désordres que ces boissons produisent dans l'or 
ganisme quand elles sont consommées avec excès, s'expliquent facilement 
quand on sait qu'elles ne subissent aucune décomposition dans l'économie 
nuimalc, qui ne peul se les assimiler; en d'autres termes, qu'elles ne contri 
buent en rien à la nutrition. 

Dans sou livre sur l'abolition des boissons fortes , le docteur Huydecoper 
( p. (i) cite un g1·and nombre <le médecins célèhres q ui rangent l'alcoo! parmi 
les poisons. L'un d'eux répond ainsi i, l'objection tirée de cc qu'on emploie 
celte liqueur comme moyen curul if : n De mème qm~ le mercure, l'alcool 
est un poison qui péuèlre Ie snug et los os; qui.comme le mercuro ç est soumis à 
l'action répulsive des viscères qu'il atteint, est ensuite évacué en partie sans 
nvuir éprouvé d'altération , l'i retenu en partie dans le corps~ tout. comme le 
mercure. )> Le docteur J. Murray [\foc Culloch (Écosse) , disait au congrès de 
Francfort que les slimnlnnts narcotiques , parmi lesquels l'alcool est l'un tirs 
plus actifs, sont particulièrement des poisons pour le cerveau. Le docteur 
Percy et une foule d'autres physiologistes ont démontré, par des expériences 
directes, que l'alcool peul être distillé de la substance du cerveau d'hommes 
011 d'animaux qui out consommé des liqueurs alcooliques. 

Dans son rcmurquablc ou nage sur linternpérance , M. La bond: ancien 
procureur du roi à Amiens: s'expi-imc ainsi : 

(< Quand l'alcool est descendu dans l'estomac, les vaisseaux absorbants 
s'en emparent et I'em portent dans la masse du sang. Entrainé dans la circu 
lation, il parcourt Loule l'économie et finit par en étre expulsé. ~Jais l'alcool 
que l'on a Lu 1 n'est encore c111c de l'alcool dans l'estomac; dans les artères . 
dans les veines , dans le cœur 1 dans les poumons; au milieu de tous Ies 
tissus et de toutes les fibres du corps; enfin, c'est encore de l'alcool pu1· 
quand 1 après qu'il a pareouru toutes les sinuosités de la circulation, le corps 
parvient t\ s'en déharrnsser. Qu'on en donne à un chien et qu'ensuite on 
soumette son snng à la distillation , et l'on obtiendra de l'alcool tel que celui 
c1ue l'animal aura bu. Saigrwz au bras, au pied 1 t\ la lèlo l'homme qni en 
boit: distillez son sang; et vous y retrouverez l'alcool. On l'a retrouvé jusque 
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dans les capillaires du cerveau, de cet organe si délicat, si sensible, qui 
forme I'anneau de communicalion entre la matière et I'àmo , on l'a retrouvé, 
irritant , froissant, stupéfiant cc centre, cc siége des forces intellectuelles. 
L'alcool n'étant. point une substance nutritive , il B(' peut ètre que nuisible. 
La nuhn-o a voulu, en effet, cp1c tous los organes de notre corps pussent 
accomplir la quantité de travail (JUO comporte leur état normal, quand cet 
état. est enl relunu j)Ul' des aliments et des boissons convenables; mais si, 
d'un autre cùlé , vous relirPz il ces 01·gancs une pnrtic do cc qui est prop1·c ù 
les 1H)UtTÎ1·, il les fortifier, el qu'ainsi \'OUS atténuiez lem force 1 tandis qtw 
de l'autre vous les chai·giez de choses qui 110 peuvent les nourr-ir- ot qui les 
forcent it un surcroit d'action, il est évident que vous ne devez obtenir· pour 
résultat qu'une vieillesse anticipée et une n101·l prématuréo. » 

Le Temperancc Ma_qa.zine de février ,JS~H contient un ccrfifioat signé pn1· 
2,000 médecins , tant Anglais qu'Aruéricnius , parmi. lesquels figurent dos. 
sommités de la science, qui déclm-ent que, dans leur opinion 1 J'usnge des 
boissons fortes n'est jamais nécessaire pour les· personnes en état de santé , 
qu'au contraire il est Lien souvent la cause de maladies graves, cl que môme 
il détermine parfois la mort. Le mémo journal cite un fait qui vient con 
firmer les heureux résultats t~e la sobriété sur la santé publique ; pendant ln 
durée du choléra. à Albany ( Elnt de New-York )1 dont la population était de 
26,000 tunes; sur 33(j personnes qui ont succombé à l'épidémie, 2 seule 
ment faisaient partie de la société de tempérance, qui complait pourtant 
r-;1000 adhérents. D'après un rapport lu à l'America11 tempérance Society 
( 1 SZ.J) 50 il 40,000 personnes meurent tous les ans, victimes de leurs excès , 
et plus de 200,000 sont atteintes de maladies graves on plongées dans ln plus 
affreuse m isère. 

Dans une publication intéressaute , le 01· Car-pentei- énumère les funestes 
effets de l'alcool, qu'il appelle un véritable poison C)- 

Lo ftd Bôttcher , dans une séance du congrès de Frnnefor! en J8~7, a 
parlé d'une déclaration de -12,000 médecins allemands, qui affirment que les 
boissons alcooliques n'ont aucune des propriétés utiles qu'on leur attribue 
erronément 1 que l'ouvrier peut s'en passer sans le moindre inconvénient, et 
qne lem· consommation journalière exerce une influence désastreuse , tant 
au point de vue moral qu'au point de vue sanitaire. 

L'influence pernicieuse de l'abus des spiritueux agit non-seulement sur 
la santé des buveurs, mais encore sur la constitution de leurs enfants. Su1· 
quatre-vingt-dix-sept enfants d'ivrognes, lu docteur Lippich en trouve seu 
lement quatorze sans infirmités couuucs ; le Di- Herkem-ath a fait les mêmes 
rcmai-qucs (2). Un rapport fait en -18~4 à la Législature de J'Etat de i\Ja.ssa 
chusets signale que, sur trois cents idiots, cent. quarante-cinq étaient nés de 
p:uen ls adonnés à l'ivrognerie. 

On a cependant généralement admis que l'eau-de-vie u'est pas toujours un 
poison, puisque l'usage en est prescrit clans certaines conditions de climat, ou 

(1) The phgsiology of temperance and tot«! abstinence of alcoholic liquors; London, 1853. 
r) lluydccopcr, p. 54. 
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lorsqu'il s'agit de supporter· des foligucs exüuordiuaires C). C'est aimi que 
dans les rations de campagne des troupes de terre, on comprend habituelle 
meut une certaine quantité d'eau-de-vie (1). 

Néanmoins, si l'usage des boissons fortes n'est pas toujours nuisible, 1,'il est 
ptuIois môme utile, les aulorités ne 11H11H1ucnt pus, ou l'a bien vu, pour 
p1·ouver qu'il n'est jamais iudispensnhle , cl q u~ l'abus de ces boissons occa 
siouuc les altérations les plus g1·a, es dam, la constitution uon-seulemeut de 
rttux qui s'y adonnent, mais nième de leur, culuuts. 

§ 2 . 

L'i11ogucrie cause 
d~ nusèie. 

.!H. Joseph Gart1Îl'I\ clans 1111e notice sur les causes de ln misère, met I'ivro 
gncric au nombre des plus actives C} 
\ .• c comité du Pai-lerncut nnglai:,, ch.aq:;é c11 1834 de l'examen de laques 

tion des boissons fortes. a déclaré que l'ivrognerie était ln source principale 
ch• la misère. Plusieurs enquêtes instituées en Angleterre établissent l'intime 
oounexiou qu'il y a entre l'intempérance et le paupérisme. Le, icc de l'ivro 
gne1·ic est tellement et si anciennement répandu en Angleterre, que d(:jü 
sous le ri•gne de Jacques lc1· on dut punir l'ivresse de l'amende et de la pri 
sou. On rapporte qu'autrefois les débitants <le gin auuonçaieut sur leur en 
seigne qu'on pouvait s'enivrer chez eux pour un penny, et qu'il n'en coûtait 
que deux pence pour devenir ivre-mort et. avoir en outre une botte de paille 
pour dormir jusqu'à cc qu'on fùt Mgrisé ('). 

Aux Élats-U;1Îs: ou attribue principnleuu-nt le paupérisme au penchant 
ii-résist ihlc des basses classes pour le rhum, l'eau-de-vie et le whisky. Oc 
1825 à 1826, les hospices de Philadelphie recevaient annuellement 4 it a,000 
pnunes, presque tous réduits tl fa mendicité par les C:\.C<.'S de boissons. Les 
hosp iccs el le péniteutiuire de New-York rcufermaient 2~000 individus qui, 
pour la phwart; •" nient élé réduits ù cet état de Ill isère et de crime par 
l'iuterupérance. On croit généralement que plus de deux tiers des détenus 
pour dettes; dans les Etats du Nord et du Ceutrc , où fa loi permet l'mcarcé- 
1·ation pou1· de modiques sommes, se trouvent dans celle position parce qu'ils 
étaient adounés à l'ivrognerie. 
D'après des renseignements fournis par un Lureau de bienfaisance, sur 

1
1
969 indigents qui, en t 83J, avaieut été recueillis dans un dépôt de men 

dicité aux Etuis-Unis, f ;790 étaient tombés dans la misère par suite dl· 
l'abus des boissons spiritueuses. Le directeur de la maison de travai! de 
~âlem 1 dans le Massachusets 1 certifie c1ue 2,!)00 personnes sur 5,000 ont été 
conduites dans cet établissement pa1· l'intempérance. 

- ----- - -- -~-------- --- --------- 

(1) Voir l'opinion de Montesquieu et de Cabanis , unneves 1 et 2. 
(2) En France 1, w" tic lit re d'cuu-de-v ic p.n- homme cl par jour. 

.En Belgique 1/'lo' - 
r,) Journal des économistes, l. J 1; 181>7 
(") Labourt , p. H . 
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En Franco , on remarque que c'est dons les départements où hl consom 
mation des spiritueux est ln plus considérable que le paupérisme fait le plus 
de progrès. IU. de Villeneuve, préfet du Nord en 1827, a constate que, duns cc 
départomout , à Lille surtout, où presque mi tiers de la population reçoit 
des secours des bureaux de Lien faisan ce, le goùt des boissons fortes est tel. 
que l'on y voit souvent des pères et mémo des mères de famille mettre en 
gage leurs effets pom· le satisfaire , et vendre dans ce but jusqu'aux vêtements 
dont la charité publique ou la liionfuisance particulière couvrirent leur nu 
dité (1). 

Dans un ouvrage estimé sur l'étal physique <'l moral des ouvricrs , lU. le 
D1• Villermé confirme pleinement, pour les avoi 1· vérifiés porsonucllomont 
sur les lieux, en 185~, ces tristes détails sur les habitudes d'imprévoyance et 
d'ivrognerie des malheureux ouvriers de Lille (2), 
Le docteur Huydecoper met également la pauvreté au nombre des effets 

immédiats de l'ivrognerie. JI s'exprime ainsi dans son ouvrage dt.'•jà cité sur 
l'abolition des boissons fortes : << Les progrès de la misère, dans les classes 
inférieures de la bourgeoisie et dans la classe ouvrière , ont marché d'un pas 
égal avec l'accroissement de la consommation des boissons fortes i et d'autant 
plus que, dans un temps de moindre prospérité, une dèpense répétée tous les 
jours, même en admettant l'usage qne l'on qualifie de modéré 1 n'en forme 
pas moins, au bout de l'année, une somme notable, it laquelle il est impos 
sible de subvenir sans s'appauvrir; entré dans cette voie , on y avance d'abord 
lentement, mais bientôt avec rapidité. Cependant la boisson cause un double 
dommage l\ la famille. Tel jour se perd it dépenser le salaire sans aucune 
utilité, tel autre jour pnr la pesanteur el le découn1gemcnt, qui rend im 
propre au travail. Bienlôt , prématurément affaihli , l'ouvrier qui n'a plus 
aucune énergie~ qui a perdu l'estime de la société et ose à peine faire un 
appel à la pitié de son prochain , ne peut plus trouver d'occupation f-). n 

En Belgique, tous ceux qui se sont occupés de la condition des classes 
ouvrières, n'hésitent pas à indiquer l'abus des boissons enivrantes comme 
une des principales causes de malaise et de misère. (Yoir notamment les 
Budgets économiques de 1'J. Jtd. Ducpetiaux , Bulletin de la Commission 
centrale de statistique, t. \' 1.) 

§ 5. 

/Hais si l'intempérance engendre de nombreuses maladies et conduit i• la 
misère , elle a surtout une influence désastreuse sur· la moralité des classes 
ouvrières. 'foutes les statistiques foui-millent de renseignements sur le !'ap- 

L·,\l·oguer~e c·u,,,. 
de crime. 

(1) Labourt , p. 4ï. . 
('t) D'après M. le D• Villermé, il :r avait it Lille, Pli l8:'i3, plus de 22,000 pnuvres secourus 

ou susceptibles de l'être, sur une population d'environ 70,000 ûmes. Cet auteur ajoute avoir 
entendu plusieurs personnes :dlirmr1· qu'il r a mit 50,000 indigents :1 Lille ( t. l, pp. 78 t•t 
suiv). 
e) De l'abolition des boissons (orles, par Huydecopcr-, pp. ~8 et 5~. 
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port qu'il y a partout entre les habitudes d'ivrognerie et le nombre des 
cnmes. 
En Aruériqu« 1 les directeurs et employés des prisons sont unanimes pour 

déclarer que la plus gl'ande partie des détenus ont été poussés au crime pu1· 
I'iutempémnce. Les inspecteurs de la maison de correction de Boston, invités 
à Iaire connaitre lem· opinion sur la question do savoir jusqu'à quel point 
l'ivrognerie a pu contribuer aux délits qui ont amené la condamnation des 
détenus renfermés dans ladite maison 1 déclnrair-ut ou 1851, cc qu'après de 
mures réflexions et en prenant le terme moyen de leurs évaluations rm)pec 
tives , ils étaient arrivés it cc résultat : qnc les sept huitièmes des condam 
nations out été occasionnées plus ou moins directement pur le vice de 
l'intempérance. » D'après un juge de police dAlbany (État de New-York) 
21~00 personnes avaient clé traduites pendant une seule année devant son 
trilrnnal) et il avait constaté que 96 délits sur JOO étaient le résultat des excès 
de boissons spiritueuses. 

Lorsque ce vice n'ugit pas directemeut sur la moralité de ceux qui s'y 
adonnent, c'est pat· le mauvuis exemple qu'il exerce ~a pernicieuse influence. 
Ainsi on a trouvé que sui· {i90 enfants emprisonnés pom· crime dans la ville 
de New-York, 400 au moins oppartcnnient à des familles d'ivrognes. 
En Angleterre, le comité du Parlement pour la réforme des lois crimi 

nelles en 1819-1820, déclare << que les tavernes ne peuvent être considérées 
que comme des écoles d'iniquités, c'est fa que les plans des crimes à com 
mettre sont ordinairement préparés et combinés. n Un comité du Parlement, 
qui avait i\ examiner en 183i la question des boissons fortes, désigne l'in 
tempérance comme la source principale tics ci-imes ..... Il constate, en outre, 
que l'augmentation et la dirniuutiou des crimes sont toujours en rapport 
direct avec l'augmentation et la diminution de la consommation des boissons 
enivrantes. 11 est d'ailleurs prouvé que c'est dans les comtés où b consom 
mation des spiritueux est In plus forte qu'il y a le plus grund nombre de 
crimes. Le fait suivant 1 rapporté dans plusieurs statistiques, rend cette coïn 
cidence évidente pour l'Irlande. Tout le monde connait l'heureuse influence 
des prédications que le célèbre père J)fothew fit dans ce pnys de t838 à 1840: 
La consommation des spir-itueux fut réduite de près de àO p.¼ pendant les 
cinq années qui suivirent, comparées aux cinq années précédentes. Eh hien , 
les offenses grnves, c1ui furent au nombre de 61)S20 pour la première période , 
tombèrent à 17,027 pour la seconde, et les cxécutious pour meurtre furent 
réduites de ü9 ù 2L Peut-on trouver une meilleure preuve de ln relation 
intime qui existe entre le crime et l'intempérance (')? 

Le Dr Huydecopor- dît que tom, les juges sont d'accord avec les adminis 
trateurs et les inspecteurs des prisons de tous les pays pour attribuer les'/~ 
des déhts à la boisson, soit directement, soit indirectement, et pour assurer 
cp1'cllc est aussi la cause des 1/6 des rixes sanglantes et des contraventions de 
police. 

(1) Voir la notice du D' Lces , insérée dan» le second volume du compte rendu du congrès 
de Frunefort , p. 233. The t1 a/fic 1ft sironq-drint: proceil to fie (t !JNll!cl SOltl ce or crime 
L'annexe 4::.! contient une traduction de cette notice. 
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D'après des relevés faits eu Hollande avec la plus grande modérution , 
les~/, des attcutals commis contre les personnes et le quart de ceux commis 
contre les propriétés soul attribués aux boissons fortes ( Huydccopor 1 p. 6a ). 
Il se peul I et c'est même probable I qu'il)' ait quelque exngératiou dans les 

chiffres <fUÏ précèdent; mais il est. toutefois remarquable qne sur une popu 
lation de 5,9!H condamnés civils (1) que présentaient les maisons centrales 
et pénitentiaires de la Belgique nu 51 décemhrc 1849, 011 en comptait. ·J ,080, 
soit 27 p. °fo, notoirement udonnés h l'ivrogucrie. Au 5{ décembre 1860, ln 
proportion était il peu près la même; soit 2t5 p.¼ n. 
Dans la séance du 51 décembre 18f>O de la commission centrale de statis 

tique I M. Faider a déposé, sui· les causes de la crüuiuulité en Belgique I un 
rapport présentant le résumé de l'enquête instituée sur la proposition de ln 
commission centrale. Après avoir passé eu revue les travaux des commissions 
provinciales sur les eu uses locales de la criminalité , il signale comme le:. 
causes les plus gén~ralt.•s et les plus apparentes : l'ignonrnce, l'irréiigiou l't 
I' in tempél·a »ce (3). 
----~- ------ - - ------ -·· ------------- 

( 1) Y compris les militaire, condamnés en vertu du Code pé11al ordinuirc. 
e) V oir annexes '•3 et ,V.. 
(S) B11lleti11 de la commission ientrule de statistique, 1. tr, p. t:ù 
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CIIAPITHE li. 

§ -1. - A~IJtlUQlJE (ÉTATs-U;x1s). 

On est généralement d'accord pom désigner l' Amérique comme l'un des }HlJS 
où l'abus des liqueurs fortes était jadis le plus étendu et le plus funeste. On 
n'évaluait pils it moins de 72 millions de gallons (527)29,000 litres) la con 
sommation des spiritueux aux États-Unis en ,f 828 (1). Sur uue population de 
12 millions, cela fuit 6 gallons (27 lilrcs) pur hahitaut, 

Or, si l'on déduit les femmes et les en fonts au-dessous de -16 ans, qui for 
'ment ensemble les 'i/3 de la population environ , ou arrive h ln moy1.•nne 
effrayante de Si litres pur homme de plus de Hi nus! Cette situation était 
tellement gt·ave, clic accusait de tels progrès dans le vice de l'ivrognerie, 
qu'on dut se préoccuper sérieusement d'y apporter un remède. Ce fut à 
l'esprit d'association qu'on eut d'abord recours pom· combattre le fléau. 

Une réunion de personnes honorables fonda il Boston, en '1815, la pre 
mière association, sous le titre de : Société,dii JJ/assaclmsets_, dans le but de 
foire cesser l'abus des liqueurs fortes. Le principal moyen de propagande de 
la société était la distribution de brochures sur les maux qu'engendre nno 
~ncTie. Dans les premiers temps, les foudateurs et le petit nombre de cou .. x 
<JUÏ adhéraient t\ leurs principes, eurent beaucoup de peine à se foire prendre 
,m sérieux. Insensiblement pourtant, leurs opinions se popularisèrcnt , mais 
ils nobtinrent jamais de résultats vraiment remarquables. · 
En '1826, une nouvelle société vint continuer leur œuvre , toutefois, au 

principo de la modération dans l'usage, elfe substitua le principe de l'absti 
,nence complète, ses membres prenant l'engagement de s'abstenir de tout 
spiritueux, sauf le jour de la fotc nationule , le 4 juillet (t). De nombreuses 
publications forent faites par la société, qui prit le titre d'American tempe 
rance Sociel!J_; des assemblées publiques furent tenues pou1· provoquer l'éta 
blissement de nouvelles sociétés; les ministres du culte les recommandaient 
dans leurs prédications , en môme temps que des agents spéciaux circulaient 
dans tout le pa)'S pour obtenir des adhérents. Les résultais forent si heureux, 
que1 s'il faut en croire ce qu'<:m rapporte, on comptait déjà en 1850, dans treize 
Etals associés, ·l ,füfü succursales ou sociétés 1 et 200,000 sociétaires. La con 
sommation des spiritueux diminuait sensiblement, et, d'uprès les rapports de 
la Société 1 plus de ;509 marohnnds , fabricants ou distillateurs uvaien t cessé 
leur industrie ("). 

(1) Rechercùe« s111· l'ittlempérance des classes loùorieuses , par Lubourt , p. ü7. 
l2) Be vue britannioue , ,J83!J; t. 1, p. 8ï. 
(:;) Jde,n, 1851; t. H, p. Ml. 
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Voici le résumé des résultats accusés pondant les années qui suivirent : 

- - - - - - 

r- ..... ~, 1 
I\l\ll\25- 

SO<.ll~1lÎ:S lHSTILLKllll:.8 TllUJCS l \ llO0M 1:i& 
4\'\hLS t:rn:,. 1 de 11.'IUltCI.Jlllè- 

t!tul,lu. ~ ll'I IIU'\ ~ 1 StlpjllllllC',. uavrguuut l llfu1 rues 

i 
: •• 111:» sidiltw.u"'- 

1~31. 15 ;;,uoo 300,000 1,000 ::ï,000 ' 
1 

n 

183-5. 21 5,000 1,ouo,000 2,000 0,000 700 
1 

5,000 
1 

1831. " 7,000 J,'-2:;0,000 s,ooo 7,000 1,000 

1 

10,000 

18=5J. 2=-i 8,0'.l0 1,rrno,000 -1,000 l:1,000 1,200 12,000 
1 

On complait 1 en outre , plus de 20,000 1wrsonnes ayant renoncé il l'usage 
de toute boisson enivrante. 

Des résotuüons portant que le corumcrco des spir-itueux cc est moralement 
criminel >) avaient été publiées put· divers corps ecclésiastiques comprenant 
plus de a,000 ministres cl plus de ~,000 églises. Les mèmcs résolutions étaient 
adoptées pat· plusieurs sociétés d'Etats, par la Société de tempérance du con 
grès et pnr la Société américaine de tempérauce, à sa _réunion à Philadelphie, 
en 1834, composée de plus de 4,000 délégués de2t Etats. 

En admettant que les renseignements qui précèdent soient exagérés, il est 
incontestable , dit M. i\lichcl Chevalier1 que la Société américaine de tcmpé 
rnucc a rendu les plus grands services it l'Union (1). 

Les faits suivants, dont la relation est empruntée au livre du révérend Huy 
decoper sur l'abus des boissons fortes (p. 8;S), prouvent combien la cause de 
rt{bolition était susceptible d'exciter- I'euthousiasme dans le peuple. En 18291 

le synode presbytérien, qui représente plus de 2,000 communautés 1 considé 
rant l'influence salutaire que lassociat iou de l'abolition exerçait. sur le senti 
ment moral et rdigieux du peuple, prit ln réso lul ion d'instituer un jour de 
fôte , et invita toutes les communautés de la circonscription h se réunir le 
4 junvie1·1 pour remercier Dieu solennellement des bénédictions qu'il avait 
répandues sur cette association. Les deux Chambres lt•gislatives de J"État de 
New-Y 01·1.. se trouvaient précisément réunies à Albany, qui en est le chef-lieu. 
Un des membres fît la proposition de suspendre la séance cl d'assister i, la 
cérémonie religieuse. Cette proposition fut approuvée par les conseillers et 
les représentants, qui se rendirent en corps tt l'église principale, à la tèto 
du peuple, afin de remercier le Toul-Puissant des bienfaits résullaut de l'heu 
reux changement qui commençait à se manifester dans le pays. Ces actions 
de grâces se rendent tous les ans el, afin de leur donner un caractère national, 
l'on a réuni la fètc commémorative de la délivrance du joug de l'Angleterre 
arec celle de la déli\ rance de l'esclavage des boissons fortes. 

JJe 4 juil lcl i 845, des milliers de réunions ont célébré de semblables Iétes 
religieuses; l'année suivante, elles ont été fixées nu 22 février, anniversaire de 
la naissance de Washington. 

(1) lettres ~ur l'A111ériq11c du Aord, t. I, p. 241; note ~9. 
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Le Gouvei-nemeut ne resta pas étranger aux moyens employés pour com 
battre l'intempérance. Dès 1852 une ordonnance du secrétaire d'État an Dé 
portement de ln Marine accordait uu, supplément de solde de six cents par 
jour à tout matelot des vaisseaux de l'Etat qui renoncerait à sa ration de grog. 
Cet.te résolution fut accueillie si fnvornblemont par les équipages, que dans 
une seule escadre, celle de la Méditerranée, 819 matelots sui· 1,107 aban 
donnèrent les liqueurs spiritueuses. 

L'ordre du joui' suivant était publié la mémo année (2 novembre) par le 
Minislle de ln Guel're: 

t< Am', 1 =. ll ne sera fait à l'avenir aux troupes des État-Unis aucune dis 
tribution de liqueurs fortes, comme partie de leur ration, et il ne leur sera 
alloué aucune compensation pécuniaire pour cette suppression. 

>i A1t't'. 2. Toull; introduction de liqueurs fortes dans les Iorteresses , camps 
ou garnisons des Etat-Unis est prohibée; il est expressément défendu aux vi 
vandières d'en vendre aux soldats , et aucune permission ne sera accordée 
pom· l'achat de ces boissons. 

)) En vertu de l'autorité conférée au Président ptu- la section 8 de l'acte 
du congrès du l4 avril 1818, la ration de l'armée sera modifiée ainsi qu'il 
suit: 

n AnT. 5. Au lieu de liqueurs fortes, qui étaient distvibuées antérieurement 
à l'adoption du l'èglement général du 50 novembre 1850, et au lieu du rem 
placement en argent prescrit par ledit règlement, il sera alloué aux troupes 
huit fines de sucre et. quatre livres de café pour cent rations, etc, )) 

Vers lu fin de 1854, le chef du Gouvernement lui-même, le géné1·al Jackson, 
s'associa au mouvement qui se préparait de toutes parts, et il publia, de concert 
avec ses deux prédécesseurs , MM. ~fadison et Adams, la déclaration suivante 
qui fut insérée dans les journaux de l'Unio11: 

te Convaincus par l'observation et par l'expérience, non moins que par les 
declaralious des médecins les plus éclairés, que les liqueurs fortes considé 
rées comme boissons 1 non-seulement sont mutiles, mais encore ne peuvent 
être que très-préjud ieiahles , et ({ ue la cessation d'un usage aussi pernicieux 
eontribucrait indubitablement à la santé, aux bonnes moeurs et au bien-être 
de la sociéle , nous croyons devoir expi-imer ici la ferme persuasion où nous 
sommes que, si les citoyens des États-Unis, et particulièrement la jeunesse, 
renonçaient à l'usage de ces liqueurs, ils feraient beaucoup, non-seulement 
pour leur propre interèt et· polll' leur bonheur, mais encore pom· le bien gé 
néral de leur pays et du monde entier I"). >i 

Ces actes vinrent puissamment en aide aux sociétés de tempérance et con 
tr-ibuèrent aux résultats obtenus. 

De leur coté 1 les compagnies industrielles prirenL une part active dans 
l'œuvre de réforme en proscrivant les spiritueux de leurs établissements. 

{1) Recherches sur l'intempérance iles dusses fou1Jri1Juses 7 p,1r Labourt, pp. 70 et suiv. 
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Voici un extrait du 1·ùglemcnt. de Lawrence corpcratic» de Lowel , qui, 
suivnnt 1'1. Michel Chcvulie1· ('), n'est qu'une édition renie et corvigée des 
l'èglemenls duutres compagnies mauufacturières. Il porte la date du 21 mai 
1855: 

te AnT. 2. Toute espèce de spiritueux Pst bannie du territoire de la com 
pagnie 1 it moins d'ordonnance des médecins. Tout jeu de hasard , elc. >) 

Depuis '1830, non-seulement les chiffres indiqués dans le tableau ci-dessus 
(page 14) se seraient encore accrus, mais on aurai! obtenu d'uuh·P~ nvnntngcs 
importants (i). C'est ainsi que la mortalité a diminué notablement , que les 
dépôts de mendicité se sont dépeuplés, que les crimes sont devenus moins 
fréquents, ù tel point que les prisons sont souvent vides. Enfin, l'état hygié 
nique des lieux où la réforme n JH'Îs le plus <l'extension s'est sensiblement 
amélioré (3). 

Ces résultats ne devaient pn.s tarder tl agi,· sur l'opinion publique , qui se 
prononça avec tant de force en faveur des réformes demandées par IC's so 
ciétés de tcmpérnnce , <tlle la Législature du Massnchuscts pi-it une première 
mesure, en 18371 pom· empêcher-ln vente des I iqucurs spiritueuses le dimaneho. 
La mémo Législature défendit pnr une autre loi, en f 858, ln vente de ces bois 
sons en quantités inférieures il rn gallons (6~ litres), cc qui supprima en une 
fois tous les cabarets (grog-shops) de cet Etat. Une mesure semblable fut 
adoptée ptH' l'Etat de 'l'cnossee, éloigné de ·l ,000 milles du premiet'{'). Cc ne 
fut toutefois qu'en l84l que rngitation pour la suppression totale de la vente 
des liqueurs enivrantes commença réellement. Au bout de dix années clic 
porta ses fruits, et les propositions des plus fervents adeptes de la réforme 
furent sanctionnées une première fois par ln Législature du lUaine, en IS~l. 
Ce co,·ps rendit une loi (( pour la suppression des cabarets n dont voici les 
principales dispositions C) : 

<t 1 ° La. faln-ication , la vente et la fourniture des liqueurs enivrantes sont 
prohibées, à moins que cc ne soit pom· une destination particulière, reli 
gieuse, médicale ou scientifique; 

n 2° Les liqueurs alcooliques requises pour l'une de ces destina lions spéciales 
ne peuvent être vendues que par un seul agent dans chaque ville, lequel ne 
doit pas tenir une maison d'amusement public. Cet agent, qui recevra un sa 
laire fixe, doit étre nommé par l'autorité municipale, et les bénéfices de la 
vente seront. versés ptu· lui à la caisse municipale. Il doit verser un caution 
nement de 600 dollars (5,210 francs); 

(1) Lettres sur l'J mérique du ."\"ord, t. 1, p. 136. 
(:!) La consommation annuelle par habitant, qui était tic 27 litres tic spiritueux. en ·1828, 

était tombée ii 8 litres et demi eu lMO ( Bôttcher, Gescltichte der Jliissigf..eits-Gesetlsclrn/ten). 
(;;) Rente britunuique , 1839; t. l, p.Si. - Congrès de hicnfuisance dc Bru xclles , 1815G; 

dise-ours du l)< Lees. Compte rendu , p. ~6G. 
(') Itevue britunnique , 18~9; t. I, p. 88. 
(:S) r oit· l'annexe ;:, qui con lient la traduction d'un rapport fait 11 la Société tic l'Alliance, 

en Angleterre, sui· l'origine et les effets de la loi du Mruue. 
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» 5° Toute vente ill6~nlc de boissons cui, r,mlt•s e:.t punie duue amende 
de 10 dollars ou d'emprisonnement jusqu'à l'ncquittcmcnt de l'amende. La 
secoude infraction et-l punie d'une umeudo de ~O dolfal'1>1 (•t lu (1•oisii•111c d 
les suivuutes , de 20 dollars , in cc emprisouueuu-nt de trois it six mois , 

)l 4° Ln Iubrication de liqueur-, spiritueuses est punie d'une amende de 
100 dollm:. ou d'1111 ('lllf)l'iso111n•111ent de deux. ruois, Pour la seconde infrac 
tion, une a1ne1ufe de iOO dolla1·1, ou un ciup i-isonuemun l de qunlt·L· mois: 
pom la troisième fois cl les suivantcs , 200 dollars et 1111 emprisonnement de 
quatre 111oi~; 

" Ü0 L'autorité peut opérer des perquisitions dans les lieux où elle !:,oup 
çouue qu'il existe des (kpôls de ces liqueurs ; toute quuntité dt• boissons dont 
on no pourra pas fournir la preuve de l'importation sans qu'il y ait contra 
vention t\ fa loi: sera sui sic el détruite; 

» 6° Toutes les promesses de ventes de boissons illicites sont nulles; 

>1 7•> Les individus en état d ivresse doivent ètrc arrêtés cl détenus, jusqu'à 
cc qu'ils aient fait connaitre l'endroit où ils se sont procuré les boissons. » 

Ainsi fo seule nmnièrc légale dont un habitant du Maine puisse s~ pro 
curer des boissons distillées, est d(' les importer en g1·os ~ ou de les faln-i 
quer lui-mémc , l'usage des liqueurs de Iahrication domestique n'étant pas 
interdit (1). 
Cc Ill' fut pas toutefois sans avoir ù surmouter de gz-t1Y<.'S difficuHt;s <fUC la 

loi du 1'foiuc put èh•p exécuteo , comme en fait foi l'extrait suivant d'une 
publicatiou de b Société l'Alliance de Manchester : 

(t En 18~:5, M. Dow ( le promoteur tic ln loi de ,tS(j 1 ) fut rétabli dans les 
fonctions de maire de Por+land. Ce fut durant son second passuge aux ullaires 
<JUC survint un de ces désastres impré , us qui ultesteut le courage d le calme 
d'un homme publie. Ln loi dont nous avons p,ll·lé: en môme temps lJu'clle 
prohibait la vente ovdiunire des lilpteu1·s, confiait aux. autorités municipales 
le pouvoir d'élë.tlJlir de~ :1gc11(s sulariés , cluu·gé~ de la vente de ces denrées 
pour l'usage médicinal d iudustriel , ainsi que pom· les autres destinations 
légales. En vue d'approvisionner ces agents, les autorités firent l'acquisition 
d'une certaine quantité de liquides qui fut déposée il l'hôtel de ville. Les 
ennemis de i'U. Dow, 1pri s'étaient Jougternps efforcés de ruiner son influenee, 
mirent en circulation le hrui! qu'il avait lui-même commencé ses affaires 
comme marchand de liqueurs SUI' une gl'andc échelle, et qu'il violait sa propre 
loi en couserv ant illégalement des boissons distillées en sa possession. Une 
nutor-isation fut obtenue pom· lu saisie de ces boissons par loflicicr compétent. 
Une investigation de la justice déclrnrgea iU. Dow de toute imputation; mais 
avant le prononcé du jugement la foule, qui s'était ostensiblement réunie sous 
prétexte de prêter appui ù la loi, se mit en définitive ù faire une émeute et 

{ 1) Le teatotnhsmc. Revue britwrniquc, i 851-; t. u, pp. '•'~:, et surv. 
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chercha ü pénétrer dans l'hôtel de ville et à se metü-e en possession des 
liqueurs y déposées. Le danger devint imminent et, s'ils eussent réussi dans 
lems tenta lives 7 les émeutiers se seraient probablemout livrés ù d'horribles 
excès. 

)) Le muiro de la ville, M. Dow, se mit en mesure du rétablir l'ordre. Le 
riot act fut I u; la milice fut appelée et des cartouches sans balle Iureut brù 
lées 1 mais en vain. A la tin des ordres forent donnés de tirer ù bulle. Plu 
sieurs des émeutiers furent blessés et un homme fut tué, L'euquèto judiciai1·e 
qui eut lient en cette circonstance et le verdict du jury vengèrent une se 
conde fois M. Dow, )) ( Publication mensuelle de la Société l'.lf lliauce pour la 
prohlbition lé9'Ïslttli've du trafic des lJOiSSO'llS fortes> Iévr-ier ·18a9 ). 

Des mesures analogues i.t celles qui sont contenues dans la loi du 1'fainc 
furent successivement adoptées dans d'autres Etals de l'Union. Les tableuux 
qui suivent , publiés en ·18;5;$ pm· ln Société l'Alliance de ~InnchestcL' font 
connaitre la situation, h celte époque, de In législation des l~lats-Unis sur 
cette question importante. 

JÎ'tals dans lesquets Ill loi de prohibition est complét» et [onctionne co11v1mab(ement. 

nvr s S1Jl"JUlftClB pQ[IUl..LtlON :îOllllitli 

ÉTATS. (le eu mill<S '" 
ûe représëu- UEMARQUES. 

tunu uu 
ln loi. C,Hl'~~- 18b0, Cougrès. 

Maine. 1651 sn.oeo !'.iS~11û!J û Prcmic.-c loi •~tu; seconde 1851; rapportée en 
ll.l5l> ; rétablie eu rn:;~. 

Massachusetts !852 1,2:;o 00-1,51.f li Dans cet Élal, :,rès beaucoup ,l'opposition, I" 
loi ::,c 1nainticnt ~o idemcnt. 

Rhude-Islaud IB:,2 1,:100 1-17,545 2 ,\prils arnir roneoutré ,l'aùorù benueoup d'ob- 
stnctes, la loi a ,lepuis êté uméliorée cl pro,luit 
mninle.n:u1l ses etlèts bienfuisants. 

Yeunont • 185:? 8,000 51-1,1':l0 ~ A<loptèc tians le p<'incipe par d'unanimes accla- 
motions, celle loi a toujou1> t'tè soutenue cflica- 
cernent. 

illichii;:in 18:;:5 5(),2.fi 597,:ili-1 4 Les difficultès l<Îg:,les 11ui lireul tl'abortl opposi- 
t ion ù la loi ont 6të levees , la Cour suprême, it 
rununi:mitê mnins une voix, s'ètant , pt·ononcèo- 
pour la eonstitutionuulitè <le ,·etto loi, <fui n'est 
toutefois pas bien observée. 

Connecticut . . 185-1 4/50 fü0,702 -i Après des efforts réitérès , cet Étal jouit en lin 1 
Liu liênél,ce lie la loi. 

Delaware. urn, 2,120 01,532 1 Le 1remicr Ùe5 Étals i, esclave, qui ail ndopté 
la p1·0 ibition, 

Iowa. 1855 50,914 I0:?,214 2 Ratiliêc p~r un vote populaire. 

New-Hampshire 1855 0,280 317,076 :5 Complète la liste des Blats ,le la nouvelle An- 
gletcrrc. 
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Etats dans le$qiœls la loi de proltibitio11 a dlé adoptëe , mais où sa mise à exëcution 
a dlé entravée ou ëeartee par des dëcisions hostiles du pouvoir judiciaire. 

É'l'ATS. 

Indiaua . 

Ncw-lo1k . 

Minnc,ola (tcrt-itoire). 

o.,n l suP•11.icrn I POLULntON NUllllUK 

ah• eu mUh•.:, L'II 
dv l'l·p1·t1~c-n- 

lUUlli UU 

lu loi. t·~1u.1s. ttttiO. Congrès. 

18:i:> 1 5\800 \J~tl,~ 

18:i!) 1 -10,000 l,'l!J7,S!.MI ;5,:j 

l85~ 1 141,8:i\J ü,0i7 

I\EHARQUES. 

Ln loi u·t'sl jlllS eu usuge , nynnt ôte d~l'lnrêc 
iueous+itut iuuuulle duus sn tormo uctuolle, Lu dif 
ficulté l'SI touu-Iois priucipulenu-ut technique, 

Api+s s ix mois d'aclio11 bienfuisunto, la loi a êlO 
tléclarèc incous tit utiunuetle, Les points urdiuniru 
ment en liti~e l•taicul pHl"l'ment Lo!•hniqurs ut 
Iueuux : tels qu'une collision ,•utn,• l'Etul cl la loi 
gènèrale (lo l'Union, tliflicult,, iuhéreute n toute 
ft-dl1r!•liou1 cl lo rwuvoir uttribuè ù la coustitutiou 
Lio I" Elal par la Lvgislnture, en cc qui concerne ln 
c,,u[iscaliun de la pro1,.-ioti•. Lu loi srrn modifiée 
mais 11011 rnppcrtèc. (Voir plus loin la loi do l~ù7, 
Alhany.) 

Lu cour sup réme Il dl•cidl~ que celle loi êtnit 
iucuust itutionuellc, eu cc qu'elle uvnit Ctti suumise 
i1 m1 volt!' direct du peuple. La populatio11 t[ui 
nppuio la loi t~lnnt eu grun<lc mujorile, la Lt\!:j:ls a 
ture 111: l'u pus rnppu1·lèc. 

Éta! <Lans lequr! la loi de prohibition a essuytf_un dësastre populaire, mais qui 
11e sera que temporaire. 
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Une loi rl~ourcuse prohibe la vente du toutes les 
liqueurs, il l exception du vin cl du cidre lait dans 
le paJs, 

Lo """'111~1-ee de ,lèlail est prohihe. Des difficul 
tés légale,; empêchent r uetion complèto de la loi. 

Les élections de UW-5 ont amené te choix d'un 
Gouverneur ful·orahtc i, h, prohihition , mais- ta loi 
a été écnrtée t>ïlr une faible majoritC. 

Passée i, ln Chambre des _Uepré;en1t111ls, la loi 
n olé rejetée pa,· le Sénat \Etal io escluves). 

Ln loi a étë récemment rejetée par un vote à 
parité de voix. Le Conseil de la ville tic Jersey a 
rendu uue espèce d'ordounuuce ùe- prohibltion par 
un vote de ,tix voix contre une. 

É!.tl à esclaves. Prohibition totale le ûimnnchc. 

Ittnl it esclaves. Prohibition de ln vente en 
11111111 lité, eu-dessous d. un <i unrt. 

Une loi prohibant la vente en délai! fui soutenue 
pnr une majurité écrasante en 18~1, el elle a depuis 
r(•ru de l'ex tension, 
Une loi prohrhitive C3t prrsquc unanimement de 

mandèe , surtout par les funnues. 
Prohihltiun totale, st ipulce expressément dans 

le traité signê rcceuuneut ()ar Lord Cloremlcn et 
M. Dullas, \ 

li 
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1Youveau lfrunswicA. (A111éti<JHe anglaise.) 

Une loi de prohibltion purticlle, votée en 18~3~ fut rnppol'léc en 18a4. 
L'hostilité du GouYc1·m•u1· gé11érnl coutre la loi permit aux ennemis de cette 
1égislntion de la foire rapporter. Une licence très-rigoureuse est actuellement 
exigée dans celle province. Scion toute probubiiité la prohiLition sera bien 
tôt reurise en vigueu1·. 

1Yo1welte Écosse, (Amfriquc @[Jlaise.) 

Une faible majorité sut~ quelques points de détail a fait ajourner la mesure 
dans cette province. 

Ile llu Prince J,:douanl. (.l111èr1qtte an[Jhlise.) 

La prohibition n essuyé un échec en 18;51. 

Canada. (A 1111friq ue anqtaise.) 

Loi rejetée en i 8~6 pal' ;5 l voix contre ;)Û. Plusieurs comtés n 'obtiennent 
pus de licence des autorités 1 et sont par conséquent sans débits de boissons 
enivrantes, 

lI ne loi nouvelle 1 ayant pour titre: /Îctc pour faire cesser l'intempérance et 
po1.t1· rigleJ" la vente des spiritueux, a été adoptée à Albany , le 16 avril 
i8~7, pn1· la législature de l'l~tnt de New-Y 01-k. Cette loi remplace l'ancienne 
loi dite de tempérance, qui avait donné lieu de hl pai-t du commerce tl de 
vives réclamations. 

D'après la loi nouvelle, un comité de ·trois commissaires de l'excise., 
nommé par les chefs de l'administration municipale, est chargé de concéder 
tes licences nécessaires pom· la vente des spiritueux. Le prix de ln licence 
varie de 30 à 100 dollars ( 160 t\ ~5~ francs) dans les bourgs et villages, et 
de oO i, 300 dollars dans les villes; elle ne peut être concédée à une même 
personne q11c pour un seul débit. 

Un cautionnement doit ètre déposé pour le cas d'inexécution des obliga 
tions. Tout individu sollicitant une licence comme aubergiste, fournit en outre 
fa preuve matérielle qu'il tient au moins six lits complets n la disposition des 
voyageurs. Cc nombre est réduit à trois pour la campagne 1 mais il faut y 
ajouter alors les remises et les écuries approvisionnées des fourrages néces 
saires. 
L'art. ·W frappe d'une amende de -10 à 2~ dollars tout individu qui aura 

vendu des spiritueux 1 nième avec licence, à des apprentis 1 domestiques 1 
mineurs au-dessous de dix-huit ans, ou à des Indiens. 
Est aussi prohihéo , sons peine d'amende 1 la faculté de donner à boire à 
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un homme ivre , et cc dernier peut être arrêté; il en est de mèrue tic toute 
personne prise en flagrant délit d'infraction à la loi. 

Si un nuu-i porte plainte contre sa femme on la femme contre le mnri ù 
raison d'abus habituel de boissons fortes, lo magistrat est tenu de signnle1· 
les habitudes d'ivrognei-ie de l'un ou de l'nuh-e à lous les débitants, en [cur 
enjoignant de m• pas lui délivrer do liqueurs peudant six mois (art. 19); en 
ces de contraveution , ces dcl'l1ic1·s seront passibles d'une amende de aO dol 
lars. 

La vente et la distribution des liqueurs sont interdites le dimanche et les 
jours d'élection. 

La licence, une fois révoquée, ne peut s'accorder de nouveau qu'nprès 
llll intervalle de trois ans. Ln fabi!icalio1~ des liqueurs esl frappée d'une 
amende de -10 tl 2a dollars 

Enfin les compagnies de chemins de for, de bateaux à nipeur et de Irans 
port par eau, sont tenues de cesser d'employer tout individu nynnt des 
habitudes d'ivresse, el doivent mémo répondre des cunséqueuces de cette 
ivresse: en cas de contraveution elles encourent une amende de ;50 il 100 ' ' . 
dollars ('). 

Sauf quelques changements apportés en (860 à la loi de prohibition 
adoptée en l8Wi dans l'État de Iowa, la législation sur cette mutièrc dans les 
différentes purtics de lUnion n'a guère ét~ modifiée depuis cette époque. 

li s'en faut d'ailleurs que dans tous les Etats où la loi dite du Jlaine est en 
vigueur , elle soit exécutée avec uuo égale sévérité. Il en est méme , tels que 
le Connecticut et le New-Hampshiro , où son application est presque corn 
piétement abandonnée, dans les gl'andes villes surtout. On vu jusqu'à croire, 
dans ces États , que la loi n été plus nuisible qu'utile à la cause de la tempé 
rance, et que la consommation des boissons enivrantes a plutôt augmenté 
que décru. 

Quoi quil en soit, si, dans certaines parties des Étals-Unis d'Amérique, 
on est pat'venu à réduire l'abus des boissons fortes, c'est seulement, on l'a 
vu, en ayant recours à des mesures radicales dont l'application n'est pos 
sible qu'à raison des mœurs et du caractère des populations, mais qui seraient 
incompatibles avec les habitudes et les instituf iuns de la plupart des nations 
d'Europe. JI ne fout pas 1>e foi l'e illusion d'ailleurs; les opinions sont loin 
d'èlre unanimes sur les résultais obtenus au x l~lnts-Unis. Gest ainsi que le 
lllinislrc belge ri Washington écrivait sous la date du 17 décembre 1867 : 
<t Quant aux effets dos mesures prises pour empêcher la vente des boissons, 
les opinions varient scion les partis. Les démocrates aflirmcnt que les mesures 
tendantes à prohiber la vente en détail, conduisent l'ouvrier it acheter les 
spiritueux par quantités plus considérables, en provisions, augmentent les 
tentations avec les moyens (l'y satisfaire , et nggnwcnt, eu conséquence, les 
abus; les républicains et les sociétés de tempérance soutiennent qu'il en 
sera aulrement. Je pense que, jugeant impartialement, on p~ut dire que 
l'effet de ces mesures a été imperceptible, comme résultat général, et que 
l'abus des boissons est tout aussi florissant qu'auparnvnnt. » 

(1) Compte rendu cl1, Congres de bie,i/èâsance de l-'rnnc/ort-s11r-Jlein, t. I, p. 2i>2, 
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Daus une dépêche plus récente euccre , du ~ janvier 1868, il rapportuit 
ainsi un entretien qu'il avait ou avec un sénateur do lu majorité. (( Nous 
avons été insensés, disait celui-ci, de faire des lois sur cc sujet: on n'em 
pêche point les hommes , pnrticulièroment dans les contrées septontrionatus, 
do se liner à la boisson, par des lois. Plus nous avons foit do lois et plus 
elles ont été sévèros , plus 011 a bu. Nous avons été maladroits. Notre parti n 
perdu des fonts entiers, su scrutin, par· cette Jégislnlion insensée et inutile. i> 
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§ 2. - ROYAUME-UNI DE LA GllANDE-BRETAGNE ET D'IHLANDE. 

,l. .\i'iGLETEllBE. · 

Peu de pU)'S ont. ()U, plus l(\IC l'Angleterre, tt souffrir <les effets do l'usage 
immodéré des liqueurs fortes. L'ivrognerie y a d'ailleurs un caractère tout 
spécial dans la classe ouvrière , en co qu'elle se lie à une foule d'hab iludos de 
ln vie. On a foit la liste do ces coutumes et l'on n'en a pus trouvé moins de 
520, ayant. on quelque sorte l'autor ité et la force de lois, et dans lesquelles la 
consommation de boissons enivrantes jonc le plus gl'arnl rôle ('). 

Depuis plus de trois siècles on cherche i:l combattre livrogncrie , tantôt eu 
édictant des peines contre ceux qui s'y adonnent. ou qui la favorjscnt , tautôt 
en apportant des resh-iclions à ln faln-ioation ou au débit des boissons fortes. 
Une rapide annlyse des mesures successivement prises jusqu'à ces derniers 
temps, ne sera pas sans intérét pour l'étude de la question. 

Un acte de ,tiJ~2 frappait déjà d'une peine les personnes qui permettaient 
de s'enivrer dans leur maison. Celte peine consistait en une amende fixée tt 
10 schellings pnr le statut 2 (vulgo 1).t Jacques l«, ehap. 9, que l'on con 
sultern avec inl«frè-t (2). 

Sous le méme règne, on appliqua l'amende et la prison non-seulement 
aux ivrognes, mais môme ù des personnes ivres accidentellement C). 

S011s le protectorat de Cromwell, c'est par des restrictions apportées à 
l'oct roi des licences des débitants qu'on chercho à combattre I'intempérance , 
qui était devenue excessive. On vu même jusqu'à ordonner, en J6t54-, qu'au 
eune nouvelle licence ne sera accordée pendant deux années. 

Mais sous le règne de Charles 11, le relâchement _qni se produit tians l'exé 
cution des mesures restrictives et préventives , permet au mal de foire de 
nouveaux et. rapides progrès. 

Après la révolution de ,f6881 on lève toute entrave ù l'établissement des 
distilleries, et lu consommation de l'eau-de-vie s'accroit tellement, qu'on doit 
revenir; en le renforçant, an système des licences pour les débits. Une série de 
mesures dirigées dans le même sens n'ont pas plus d'effet, et le mal devient 
tel au commencement du siècle suivant, que le Parlement s'en émeut et re 
connait qu'il y a lieu d'établir un droit sur l'eau-de-vie, dont le pi-ix trop 
minime (6 d. le quart ou 150 centimes ie litre) est considéré comme étant la 
cause principale de l'usage immodéré qui en est fait. Pour couper le mal dans 

(1} Des boissons co11sùléréei> dans leurs rappor!« «eec tes us<tges po1111laires, ptn· John 
Dunlop. 
(:!) Voit· annexe 4. 
(3) Voir statut 4, Jacques , ..•. , dia pitre 5; annexe a. 
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sa racine, une mesure rnd icule Iul décidée , et, pa1· uu stulul de ,J75ti, il fut 
urrèté que les spiritueux 110 pourraient se débilcr en quantité inférieure i1 
dix gallons d, moyennant une licence coûtant t>0 Iiv. sl., iudépeudunnuont 
d'un droit d'une liv, st. pat· ~pilou. 

11 se produisit alors un fait qui prouve combien il est duugereux de prendre 
de semblables mcsures , lorsque les 1uoyeus de réprcssiou de ln fraude ne 
sont pas en rapport avec l'élévation des droits : il urr-iva ce qu'on oùl dû 
prévoir , c'est-à-dire que si le 110111Lrc des débits déclarés fut. réduil , par 
coutre le 110111L1·e des déhils clandestins nug111c11la dans d'énormes pl'Opo1· 
tions. Les coutravculious se multiplièrent d'une manière effrayante, cl en 
quelques auuécs l'intempérance, nu lieu de dimiuuor , s'accrut considéra 
blcmout. D'un nutre coté, les agents de l'excise devinrent l'objet de la haine 
populaire, et l'in-italion des masses fut telle 1 que le Couveruemcut se vit 
obligé d'abandonner mie lutte infructueuse('). 
Eu ,f.745, l'acte tic 1755 subit une ruoditlcntiou foudamentnlo : le coût de la 

licence fut abaissé de t>O ù ·1 Iiv. st., et les droits sui· ln distillation forent por 
tés de 6 d. à ,1 sch, put· gallon de conlouanoe des alambics. On conçoit que, dès 
lors , la fraude devait se déplacer. Au Iieu d'établir des débits clandestins, ou 
s'attache à trouver le nwyen de fabriquer de l'eau-de-vie sans payer de droits. 
Aussi, bien que, pendant les années suivantes, la production lt~gale flé 
chisse de JO à 12 p. °lu, les plaintes contre les excès de consommation ne 
sont. pas moins vives et, en 1 nH, le célèbre 1'ippling act est promulgé 
(24, Geo. li, c. 40). [ndépendnnunent de nombreuses restrictions apportées au 
déhit , cet acte introduit une mesure nouvelle dans la législation, à savoir que 
I es dettes dites de cabaret, c'est-à-dire celles qui sont coutractécs pour la 
livraison de spiritueux, el qui ne s'élèveut pas à 20 schellings pour les boissons 
eonsommées en une fois, ne peuvent donner lieu à une poursuite judiciaire. 
L'octroi des Iiccucos ayant ~ en outre, ôté entouré de difficultés réclles , on 
put constater une certaine tlimiuution dans les cas d'intempérance. ~fais il 
convient de tenir compte de l'influence de lu disette qui sévit pendant les an 
nées 1 n,8 el -17~91 et de l'épouvantable misère qui en fut la conséquence. Le 
prix énorme du gl'ni11, en élevant considérablement celui de I'eau-de-vie , 
devait nécessairement agir sur ln consommation. - 

On croit inutile d'analyser ici les nombreux statuts (JllÎ1 soit pour accroitre 
les revenus; soit tians un but moral, vinrent modifier sans cesse le système 
des licences el augmenter successivement les droits de fabrication. Le taux. 
de ceux-ci, qui avait été pork à 1 sch. par gallon avant 1750~ fut successive 
ment augmenté et alla jusqu'aux chiffres de 10 cl 1-1 sch. par gallon (275 et 
525 francs J>[ll' hecloiif re}, de -1812 à -182a. 
Si, durant cette période de soixnntc-quiuzc aus , la production accusée par 

la statistique, après une notable réduction de -17;50 t\ -17601 ne présente qu'un 
aceroissement en rapport avec le mouvement de la population , on ne doit 
pas en conclure que la consommation effective n'augmente pas; seulement 
son développeruen t est car hé pnr la fraude i1. la faln-ication qui; ainsi qu'on 

(1) nr Lecs. A II aryumenl {or t/1e le9islatir.! pro'iibition of the liquor lrn(fic. 
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l'a dit, devient plus considérable t\ mesure tJUC le taux des droits s'élève. 
C'est en Écosse et en Irlande surtout que la distillation illicite faisait des 

progrès eflraynnts (1), et des spiritueux. fabriqués clandestinemcut dans ces 
parties du pays étaient introduits frauduleusement en Angleterre. 

Une commission parlementaire fut instituée, en -1821, pour rechercher la 
cause des nous qui prenaient chaque joui· plus de gravité, ot , d'après les con 
clusions de son travail, les droits, qui étaient en ltcosse de 6 sch. 2 d. et en 
Irlande de t> sch. 7 d. pur gallon d'eau-de-vie 1 furent abaissés à 2 sch. 4 d. 'l, 
( c'est-à-dire réduits de ·170 et de 1 a~ francs l'hectolitre, i, 66 francs). On. revisa , 
en outro , les règlements en vigueur, de manière à laisser plus de Iiberté aux 
distillateurs, tout en assurant plus complètement le recouvrement dé l'impôt. 
Cette réforme eut des résultats si avantageux pour le Trésor public, qu'elle 
fut étendue en 182a à l'Angleterre, les droits furent abaissés de 1 ·t sch. 8 d. ¼ 
t\ 7 sch, par gallon (de 523 à -192 fr. oO es par hectolitre). 

On put apprécier alors toute l'étendue de la fraude qui se pratiquait anté 
rieurement, car la production légale qui 1 avant 18'20, ne dépassait guère 9 à 
10 millions de gallons pour tout le royaume uni, monta subitement it plus 
de 20 millions de gallons, et certes si la consommation augmenta, ce ne fut 
pa.s dans une semblable proportion. 

Cependant de nouvelles mesures sont prises pom· combattre l'intempé 
rance. En '1828, un acte général règle la délivrance des licences en Angle 
terre (91 Geo. J V 1 c. 61 ). En voici les principales dispositions : 

l. Les licences sont délivrées chaque année dans une session spéciale des 
magistrats; les intéressés, en cas de refus de licences, peuvent en appeler aux 
sessions tt-imestrielles 1 où ne peuvent voter les premiers juges. 
2. Les intéressés doivent afficher à la porte de lem· maison et à celle de 

réglise de la paroisse, les trois dimanches qui précèdent la session, un avis 
mentionnant leur intention de demander une licence, et envoyer une copie 
de cet avis t\ un des administrateurs et à un des officiers de paix. 

5. En cas d'émeute ou lorsqu'une émeute est imminente, deux juges du 
comté peuvent ordonner la fermeture des cabarets; celui qui refuse d'obéir 
est censé avoir toléré le désordre dans sa maison. 

4. La licence stipule que le cabaretier ne peut falsifier ses boissons, ni 
tolérer l'ivresse 1 le jeu ou le désordre dans sa maison; qu'il ne permettra 
pas à des personnes notoirement connues comme ayant une mauvaise répu 
tation de se réunir chez lui et que, sauf en ce qui concerne les voyageurs, il 
n'ouvrira pas sa maison durant le service divin le dimanche et les jours de 
fète ('). 

~- Des pénalités graves sont encourues pour les infractions aux prescrip 
tions contenues dans la licence. Les cabaretiers convaincus d'une troisième 

(•) Vofr l'extrait des rapports des commissaires du revenu intérieur, /1 partit- de -18a7. An 
nexe 6. 

('2) l"oir la formule de la licence. Annexe 7. 
7 
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infraction, peuvent èü-e punis d'une amende de 100 liv., indépeudnuimnnt 
d<• ln suppression de la licence. 

Toutes ces mesurcs , mulg.-é IC'u1· extrûme l'igucur, ne furent guère plus 
efficaces que celles qui lt•s avaient précédées. 

C'est alors ( 1830) 'lut• la Législn(.u 1·c, frappée des ravages toujours croissants 
de l'abus des boissons furtes , crut dovoir r-ecourir it un moyen nouveau qui 1 

rl'aprùs les prophéties de ses promol<'lll':., devait pi-oduirc les plus heureux 
résultats. Purtant de celle idée qu'en facilitnnl la consouuuation de lu hière , 
on pan ieudrait ù la substituer ù celle des spiritueux, on i1fl't·trnchit les débi 
tants qui ne vendront que de ln bière ou du cidre, de toutes les formalités 
nllnchfrs à la délivruncc 1 pat· les umgist1·nts, des licences de cubarctier. li 
sullit po111' l<'nir· un débit de hière ou de cidl'o d'un certificat déliné par 
los agents de l'excise coustutant le payement d'un droit de licence. Les 
principales dispositions de cet ucle , qui n'est applicable qu'à l'Angleterre 
(1, Guil. IV, c. (H), sont les suivants: 

L Toute pN·sonne <f ui désire vendre de la bière et du cidre en détail dans 
une maison, obtient de l'e::œise une licence du coùt de 2 Iiv. 2 sch., ou, pour 
vendre du cidre seulement, de ·1 Iiv. 1 sch. (1). 

2. Le requérant doit donner une garnnt.ic ou fournir une caution pour le 
payement des amendes éveutuellcmont encourues. 
5. En cas d'émeute ou de tumulte, les magistrats peuvent faire former le 

lieu de débit. 

4. Les pénalités suivantes snnt encourues , savoir: 
a. Pour vente de vin et de spiritueux : une amende de 20 liv., 
b. Pour avoir toléré l'ivresse ou le désordre dans ln maison : une amende 1 

la première fois, de 'Z à a Iiv ·; la deuxième fois, de ~ à 10 Iiv ., et la troisième 
fois, de 20 à t>O Iiv. De plus, le uwgisln1t peut retirer la licence pou,· deux ans 
et interdire à toute autre personne de vendre de la bière dans la maison où le 
délit a été constaté ~ 

c. Pour avoir- vendu de la bière faite autrement qu'avec du malt et du hou 
blon, ou falsifiée d'une manière quelconque: une amende de 10 à 20 Iiv. En 
cas de récidive, privation de ln licence pour deux ans, indépendamment d'une 
amende de 20 à :')0 liv. 

~- Le débit ne peut èlre ouvert avant quatre heures du malin, ni après 
dix heures du soir, ni durant le service divin 1 le dimanche et les jours de 
fèlc Cl 

(1) Le droit de licence sur les ùébils de hièrc et de cidre a été p<wté à ii liv. ii sch., en J854, 
et ti :5 Iiv. tl sch. 1 d. J/,i, en ·J 8,:W; sur les débits de cidre seulement i1 t Iiv. 2 sch. 1/2 d., eu 
1840. D'aprês un statut de ·18:54-1855 ( 4 et 5, Guil. IV, c, 85), tout débitant de bière peut ob 
tenir sa licence annuelle de l'e.:rcise, sous la seule condition rie produire un certificat de 
bonne réputation , signé par six habitants notables de sa paroisse. 

(2) Les heures d'ouverture et de fermeture des beershops sont réglées pai· le statut 5 et 4, 
Viet., r. cr. 
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Les effets de cet acte, qui créait Loule une nouvelle catégorie de déhitauts , 
furent déplornhles pour· lu cause do ln tempérance, el les faits vinrent prouve,·, 
d'une manière éclatnnte, ainsi qu'on va le voir, combien était fausse l'idée qui 
avait inspiré la mesure. 

Dans le relevé ci-après , formé d'apl'ès les rapports ofliciols des commis 
saires du revenu intérieur, ou a rapproché pou!' les cinq années qui ont 
précédé et pour les cinq années qui out suivi colle où l'acte a été mis en 
vigueur, le uornhre des ealnu-etiers (pnblù:ans), des déhituuts nouveaux de 
biè1·c et des débitants d'eau-de-vie, des <(trnnlités dl• bières et des eaux-de-vie 
prises <.'11 charge it ln Iuin-icatiou. 

i\loycnncs annuelles. 

M(}yenncs annuelles. 

NOUIUl~ l'llbE~ ~:li CH \lita; ,\~'.\CULE, ---~ -- - h la flt.bdclllton. 

<le th• 1 TO'l'U. 1ll• _,,__ - 
CAH.\tu:ni:us tu.ut L\~1!, ,1_. l>f:111 l,\~ l'~ 

,le b11•,e et Jo t>tll< 

1 

ù,u, colunm s <le AIHT. E1u-oa-ru:. 
( P"'hhcuu:,.). St"LltCllllllf p1t.'~C,Jc1,11:,. ~pli uueuc, 

\. -:?:. :;., 1, 5. 6. 

Perioâ« quinquennate avant ts:·o. 

l l j 1 
L:01 .• ~1,:'JU. 

1 

G,111011.i 

4V,U7;; u 40,07;) .1;;,014 27,IU0,200 H,IH4,G:)1 
1 

Périou» quiw1uc1111ale après /8t0. 

tJ2,0ï:i 
1 

3:,,=501 
1 

811,27li 1 4ï,7~l) 
1 

;;:;,100,150 
1 

7,478,::.2l 
1 

1 

Il résulte à la dernière évidence de cc tableau, d'abord qnc, par suite de ln 
création des débits spéciaux de bière, l'augmentation de 80 p. °fo du nombre 
des maisons où l'on débite de la bière , coîncidc.nveo un accroissement de 
2a p.% dans la consommation do cette boisson; en second lien , que, malgré 
cette augmentation et contrairement aux prévisions des auteurs du statut, la 
consommation des spiritueux n'a pas cessé de croitre avec la population. 

L'enseignement si clair (JUÎ découle du rapprochement qui précède, fait 
ressortir I'erreur physiologique de ceux qui prétendent qu'on peul res 
treindre la consommation des boissons fortes par l'usage de boissons moins 
alcooliques. Et cependant cette erreur est encore partagée par bien des per 
sonnes, car dans les programmes indiquant les moyens à prendre pour com 
battre l'abus des boissons fortes, figure presque toujours la proposition de 
favoriser la consommation de la bière, par des dégrèvements de droits ou 
autrement. Or, la vérité est que s'il est accordé des facilités t\ la consomma 
tion de la bière 1 on en boira davantage; mais que l'on ne boira pas moins 
d'eau-de-vie. 

Bien quf? les résultats du statut de ·1830 n'aient point passé inaperçus, et 
qu'ainsi qu'on le verra plus loin, le principe qui lui sert de hase ait été 
condamné par de~ enquêtes de la Chambre des Lords et de la Chambre des 

8 
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Communes, la mesure n'a pas été rapportée jusqu'ici. Le docteur Leos , dans 
son livre sur la prohibition du trnfic des liqueurs fortes 1 croit pouvoir expli 
quer de la manière suivante le maiutien de l'acte en question : « Celte facilité 
>, d'obtenir des licences au moyun d'une légère somme d'urgent et sans les 
» coûteuses difficultés inhérentes à l'obtention d'un privilège pour la vente 
n des vivres, eut pom· conséquence une rapide augmentation des débits d'ale 
» dans le pays, cl l'accroissemout d'influence d'un i11lé1·èl qui a jusqu'ici 
>> empêché Je rappel de la mesure et qui menace de peser sur le Parlement 
» Iui-môuie ('). n 

De leur côté, le clergé et les magistrats ne pouvant obtenir que la loi de 
1850 sur les débits de bière fùt rapportée, cherchèrent par des moyens dé 
tournés et en suscitant des difficultés d'exécution, ù faire supprimer ces éta 
blissements. Cela est constaté dans un rapport fait en 18~7 pa.r les commis 
saires du revenu intérieur (-t). 

Quoi qu'il en soit, quelques années s'étaient i\ peine écoulées depuis la créa 
tion des débits de bière, qu'une enquète fut instituée pal' le Par-lemcut (1854) 
pour rechercher les causes et les conséquences de l'ivrognerie, ainsi que les 
moyens législatifs propres à la combattre. 
Eu égard à l'importance du rapport formé par le comité d'enquête, on 

donne la traduction de ce document in extenso (3). Quant aux. dépositions 
entendues dans l'cnquète , qui dura 21 jours, elles ne remplissent pas moins 
de 440 pages d'un in-folio (Bluebook). 

Le rapport se termine par quelques recommandations dans le hnt de di 
minuer la production, l'importation et la vente des liquides alcooliques. Il 
insiste d'aillours SUI' cette considération que l'ivrognei-ie étant une plaie 
sociale, il est du devoir de la Législature d'y apporter des remèdes prompts 
et énergiques. !Hais pour faire accepter par le peuple de telles mesures qui 
seraient prises dans cc out, le comité pense qu'il serait très-utile <1uc le 
Gouv~rnerncnt vulgarisât ln connaissance des faits révélés par l'enquèto , et 
qu'à cette fin il fit publier , sous un petit , olurne , les témoig,wges entendus. 

Cette reconuunudatiou semble n'avoir été suivie jusqu'ici d'aucun effet. 
La seule mesure, d'une certaine importance, prise quelques années après l'en 
quète , est un statut 2 et 5~ Vict., c. 47 applicable à la ville de Londres seu 
lement, et qui ordonne la fermeture des cuhnrcls , le dimanehe , jllsqu'à. une 
heure de l'après-midi. ll défend en outre aux cabaretiers de vendre des spi 
ritueux, pour ètre consommés sur place, it des jeunes gens au-dessous de 
-16 ans ('). 
De son côté, la Chambre des Lords ordonnait, dans la session de f 849- 

-18~>07 une enquête sui- les résultats du Beer-bill. 
Les témoignages reçus dans le cours tic l'enquôte , mettent en évidence les 

effets nuisihh-s de cc statut, et constatent que la consorumation absolue de 
l'alcool est loin d'aller en diminuant. 

(1) An argument, ete., l8n7, p. !07. 
(2) Yoir annexe 8. 
l;;J - 9. 
(') - 10. 
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Une nouvelle enquête fut instituée Cil. !8!>4 par le Parlement, sur les mo 
dilications qu'il y aurait lieu d'apporter à la législation concernant la tenue 
dos cabarets, tant au point. do vue de la morale que do fo protection des 1·c 
venus du Trésor. 

On peut voir par les conclusions du rappoi-t formulé par le comité d'en 
quête (1) que la question do I'intempérance u'y a été traitée que ucccssoirc 
ment. Voici toutefois les points les plus saillants du rapport du comité: 

1. Il serait convenable que, sons le nouveau système de licence, la somme 
it payer pour obtenir une licence ne variât pas d'après le taux d'évaluation 
des lieux de débit, mais qu'elle dépendit seulement de la population. 

2. La pénalité pour certaines infractions t\ la loi ou à la teneur de ln licence 
devrait être, au lieu d'amende , la fermeture tic la maison pour une période 
d'un jour à un mois. Ce mode de répression aurait cet avantage que la peine 
serait connue du public, et qnc les brasseurs ou autres fournisseurs seraient 
intéressés t\ la conduite du cabarotior-, 

5. La distinction qui est faite entre les débits do bière et, les cnbarets donne 
lieu à une concurrence de mauvais aloi, qui provoque des expédients ex- 
trêmes pour attirer la clientèle. · 

4. Le système des débits spéciaux. de bière (beershop.~) a manqué son Lut. 
Il avait été créé dans la pensée qu'il proeurerait au public de ln bière pure 
et à bon marché; qu'il séparerait les consommateurs de bière des ivrognes, 
et qu'il amènerait l'établissement dans le pays d'une classe de maisons de 
rafraichissements , entièrement exemptes des désordres que l'on supposait 
inhérents aux débits de spiritueux exclusivement. 

o. Il semble désirable que, dans l'avenir, un droit plus élevé soit imposé 
pour obtenir une licence, et c1ue des mesures plus sévères soient édictées en 
cc qui concerne lu réputation et les garanties. 

6. La tentation encourage fortement lintempérance , et un grand nombre 
de maisons ouvertes à la vente des boissons enivrantes , ivent des ivrognes et 
des progrès certains de l'ivrognerie. 

7. L'ensemble des dépositions tend à établir qu'il est essêntiel que la vente 
des boissons enivrantes soit surveillée et eontrôlée rigoureusement. 
8. Les témoignngcs révèlent unanimement que ln plus grande consomma 

tion. de boissons se fait le samedi soir et le dimanclie pendant les heures où 
les établissements peuvent être ouverts. 

D'après les dispositions en vigueur, les cabarets devaient être fermés pen 
dant fa matinée des jours fériés. Les bons effets de cette mesure ayant été 
constatés, une loi du mois d'août ·18~4, bien connue sous le nom de ll7ilson 
Pauen's act (17 et 18, Vict., c. 79), vint donner de l'extension à cette prescrip 
tion, en défendant de vendre en détail des spir'itueux , bières, vins, elc., le 

( I) r oir annexe 11. • 
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dimanche et les jours de fêle de 2 1/a n ô heures et après f O heures du soir , 
de même qu'ayant 4 heures du matin. 

Cette loi , en nuant coutrnrior dos habitudes invétérées, excita un vif 
ruécontcutemont dans la population, et on lui attribua même de gmves 
désordres, qui eurent lieu dans divers quartiers de Londres. Aussi n'eut-elle 
pas une nnnée d'existence et, à la. suite d'une minutieuse enquéle , elle fot 
rapportée l't remplacée pm· la loi du t.1, aoùt ISfü,, dite Berketoj's beer «et, 
(18 cl t9, Vict., c. ( 18) C), qui est encore en vîguc•ur aujourd'hui. 

D'après celle loi, les presci-iptions de l'acte précédent sont un peu miti 
gées, en cc que lu fermeture des lieux de débit n'est exigée, le dimanche et 
les jours de féte , que de 5 à f5 heures et après 11 heures du soir. 

-ll n'entre pas dans le cadre de ce travail d'examiner l'organisation des 
nombreuses sociétés particulières, qui, dans le but de combath-e l'intempé 
rance 1 cherchent à foire prévaloir: le principe, soit de la modération dans 
l'usage des spu-itucux 1 soit de l'abstinence absolue de toute boisson contenant 
de l'alcool. On croit cependant, à cause de son importance exceptionnelle, 
devoir- mentionner ici ln société fondée à iHanchester, en l8a5, sons le titre 
de: Alliance du Royaume-Uni, et poursuivant l'adoption en Angleterre de fa 
•loi du 1Jlaine, c'est-à-dire la suppression législative du trafic des boissons 
enivrantes. 
Trois {Innées après sa fondation, cotte société comptait déjà plus de 50i000 

souscripteurs payunts , et le compte «le ses recettes et. dépenses annuelles 
s'élevait à plus de 200,000 francs. U y a aujourdhui 701000 souscripteurs, et 
lerevenu annuel de la société alteint 52a,000 francs C'-). 
Les mo.} ens de propagande qu'elle emploie, sont les discussions et les lec 

tures publiques, fa circulation d'un journal spécial: Tite Alliance IVeekly~ 
News et d'un grand nombre de petits livres, la présence des agents de la 
société aux. élections, etc. 

La voie que suit l'A{{iance pour arriver au but qu'elle poursuit est claire 
ment indiquée dans les termes sui vants , par te journal de la société: 

<< On ne se propose pas de réclamer un acte prohibant immédiatement 
» et dans tout le royaume le trafic des boissons enivrantes , mais simple 
» ment de s'en rapporter à l'opinion publique pour lu solution de In question. 
>) De cette façon la loi ne serait pas appliquée dans les districts qui m• 
» vomiraient pas jouir de son hénéfice ; elle ne sortirait ses-effets •que lors 
» qu'elle serait l'expression de l'opinion de 'la majorité du public. » 

Le conseil géné1·al de la société a formulé un a, ant-projet de bill (;;) dont 
le préambule constate qu'il est juste et convenable de conférer aux contri 
buables des villes, hou1·gs, paroisses et banlieues, le pouvoir de prohiber la 
vente des boissons enivrantes. 

(1) l'oir nnne ve 12. 
(2) - l :5. 
(3) - Il. 
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<( Le Lill lui-même prévoit que, sur la demande d'un district, on devra 
n recourir au vote des contribuables pour décider s'il convient d'adopter- les 
>i dispositions de cet acte; mais qu'une majorité d'au moins les deux tiers 
n des volants sera nécessaire pour résoudre la question aflirmativernent. 

» L'acte ainsi adopté prohiberait , duus ce districl , tout trafic en boissons 
,, enivrantes pour l'usage ordinaire, mais permettrait aux juges de désigner 
>) un agent chargé de Ia vente de ces liquides pour les usages déclarés légaux 
J} par cet acte, >i 

lHalgrt, les moyens puissants dont dispose ln société, nrnlgré le zèle de ses 
nombreux adhèrents , il ne parait pas l{ltt-}, jusqu'ici 1 elle nit obtenu une 
mesure tégislative destinée ù agir· dans le sens du Lill qu'elle pr·oposl'. 
Quoi qu'il eu soit, on ue peut douter <fllC ses puissants efforts n'aient au moins 
eu une gl·a1ulo part dans les influences qui ont, à plusieurs reprises, engagé 
fo Parlement à s'occuper des moyens prop1·es à combattre l'intempérance. 
Le secrétaire de l'Alliance a bien voulu remettre au consul belge à ~fan 

chester une noie fort intéressante sur lu constitution, les opérations et los 
progrès de hl société C). 

B. f:COSSK 

L'Êcosse n'est pas la partie des Iles llritannifJues où I'ivrogncric se montre 
sous l'aspect le plus hideux; c'est cependant fa que la consommation des 
spiritueux atteint le chiffre le plus élevé. Longtemps, du reste, I'importanco 
de cette eonsonunalion n'a pa& été bien counue , à cause de la fraude consi 
dérahle qui se pratiquait dans tes distilleries. Avant J 82~, il existait un 
très-grand nombre d'établissements où l'on fabriquait clandestinement des 
spiritueux. Lorsque, vers celte époque, les droits furent diminués en méme 
temps que les mesures de surveillance étaient renforcées, on complait en 
f:cossc 529 distilleries déclarées, alors qu'il n'y en nvait que 9 en Anglckn-c. 
La production, malgré son accroissement, se concentre aujourd'hui dans 
un nombre de distilleries beaucoup moins grand. H n'en existe plus c1ue 
f f 7 en Ecosse et 8 en Anglctenc. 
Toujours est-il qu'on évaluait autrefois la consommation en Ecosse au 

triple de ce- qu'elle était en Angleterre , et celle proportion s'est maintenue, 
bien qu'aujourd'hui comme jadis on constate que, dans le nord de la Grande 
Bretugue , l'ivrognerie se manifeste d'une manière moins. scandaleuse que 
dans le midi ; l'usage, plus génél'nl, est mieux réglé; si l'on peut s'exprimer 
ainsi, mais l'abus est moins grand. 

Quoi qu'il en soit, l'intempérance exerçait de grands ravages en Écosse, 
et de nombreux actes du Parlement témoignent que, depuis plusieurs siècles, 
on s'est attaché à chercher des moyens propres t\ remédier au mal. 
Le Home Drumnuuul cet (9; Geo. IV, c. ;58) qui, ainsi qu'un statut de la 

même date applicable à l'Angleterre (9, Geo. IV, c. 61) interdisait la vente des 
spiritueux le dimanche pendant les heures du service divin, produisit quel- 

(') l'ofr un extrait de cette note, annexe 1 :.;. 
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<JlH'S Lons résultuts pendant les premières années de sa mise en vigueur , 
mais Lien tôt on se relùchu dans l'exécution de ces statuts, el dès 1855 le mal 
fit de nouveaux progi-ès. 

De nombreuses tentatives furent faites par la noblesse et les classes aisées 
uliu d'obtenir une loi contre l'ivrogum-ie , mais, d'après le D1• Lees 1 tous les 
efforts vinrent échouer d'abord contre la résistance qu'opposait lu caste 
nombreuse el influente des débitants et des Iabricnnts. L'abus des boissons 
fortes iH·it copeudaut de telles proportious \'(TS J8ü5, qu'il détei-mina un 
mouvement national pour combattre l'ivrognerie. La société d'abstinence 
d'Édimbomg ayant prêté l'aide puissante de son influence aux partisans de 
l'intcrvcntiou législative en cette malièru, ceux-ci parvinrent à obtenir le 
fameux acte F'orbes-il/ackeuzie du rn aoùt -1805 (16 et 17, Viet., c. 67). 

D'après cet acte 1 qui rétuhlit une ancienne loi d'ltcosse, il est defeudu à 
tout épicier, cabaretier ou aubergiste de vendre des vines, des boissons 
distillées ou fermeutées , sans être muni d'une licence spéciale; on ne peut 
vendre d'épiceries dans les débits de boissons fortes ou de vin, quand ces 
liquides sont consommés sur les lieux; on ne peut vendre dans la même 
maison des boissons fermentées cl des boissons distillées; on doit se con 
fortucr aux prescriptious contenues dans le certificat de licence, qui interdit 
notamment toute vente pendant ln juurnéo de dimanche C); les infractions à 
ln loi sont punies d'une amende de ~ à 10 liv. et. d'un emprisonnement de 
·14 jours à deux mois. 

Après la mise en vigueur de celte loi, il fut constaté que les cas d'ivre 
gnr,l'ie étaient moins fréquents; sans que toutefois la consommation générale 
de l'Écosse décrût sensiblement. 

L'acte de ·J8a5 a subi quelques modifications en -1862 par l'acte 2~ et 261 

Viet., c. 5;5. Voici quelques dispositions intéressantes de ce dernier: 
1. 
2. Les formules de certificat contenues dans la cédule (A) 1 annexée au 

présent acte C), remplacent celles qui sont mentionnées dans les actes 9, Geo. 
l\', c. f>8 et 16 et ·17 ~ Vict., c. 67. Dans les certificats à délivrer, les magis 
trats pourront désigner pour l'ouverture et la fermeture des cabarets d'au 
tres heures que celles qui sont indiquées dans les formules, pourvu c1ue ce 
ne soit pas plus lot que six heures du malin ou plus tard que huit heures du 
matin pour l'ouverture , et plus lot que neuf heures du soir Olt plus tard que 
onze heures du soir pour la fermeture, comme ils le jugeront convenable. 
5. Tout certificat i1 délivrer ù l'avenir poul' la vente en détail de spit-i 

Iueux ou de vin comprendra l'autorisation de vendre en détail du porter, de 
l'ale, de la bière, du cidre et du poiré. 

(l) D'après fa formule de certifieut , il est défendu, entre autres, de vendre tics vivres ou 
des boissons falsifiés; de se servit· de poids et mesures non conformes aux étalons légaux; de 
pet-mettre, dans la maison de débit, nue-un désordre ou tapage; de tolérer la présence d'hommes 
ou de femmes d'une mauvaise réputation notoire, ou de personnes en état d'ivresse; de fournie 
des boissons /1 des filles ou garçons paraissant ùgés de moins de Hans; d'ouvrir sa maison, 
pour la vente ou le débit, avnnt huit heures du malin ou après onze heures du soir, et le 
dimanche pendant toute fa journée. 

("l) Voir à l'annexe -Ir. la formule de ln cédule A pour les cabarets { pub{ ic-houses ). 
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~- Aucune licence pou1· hi vente en détail des spiritueux , du vin, du 
porter, de l'ale, de ln bière , du cidre, du poiré ou d'autres liquides soumis 
il J'excise., ne pourl'a etrc délinée ù moins lJ uc l'ou ,w produise le certificat 
prcsci-it par le présent acte pou1· l'ohlcutiou de telle licence. 

6. Duns des circoustuuces particuiièrcs et lorsqu'ils le jugeront couve 
nnble , les mngisll·nls JHH11·1·ont, s111· ln demande qui leur en sera faite, pel' 
mettre la vente oxeoptiouuello des liquides soumis à l"excù;e,. an delà des 
heures prescrites pour la fermeture des lieux de débit ~ le diuumehe cxcepté , . 
sous telles conditions qu'ils croiront devoir prescrire. 

-14. Le chef de lu police de tout coiuté , dish-ict , etc., en Écosse, enverra 
le premier jour de chaque semaine nu procm·cm· fiscal désigné par le juge 
de paix, un rnppol'l écrit. contenant le nom de toute personne ayant une 
licence pour vendre des liqueurs soumises it l'accise, du débit de luqucllc on 
aura vu sortir fréquemment des personnes en état d'ivresse , cl indiquant la 
façon dont on aura usé des permissions spéciales accordées en vertu du 
présent acte. Ces rapports seront mis sous. les yeux du juge de paix 1 lors de 
la réunion polll' la délivrance ou le renouvellement des ccrtiticuts. L'officier 
de police doit, dans les deux jours de l'envoi de son rapport. au procureur 
fiscal, aviser franc de port pa1· la poste les débitants du rapport fait à Icur 
charge.- 

16. Toute personne colportant des spiritueux ou tout uulre liquide soumis 
a l'excise sera coupable d'offense; die sera arrétée et détenue dans une 
station de police ou autre lieu convenable, puis conduite, au plus tard le jour 
qui suivra son arrestation, devant le magistrat, qui pourra lui infliger une 
amende n'excédant pas -10 liv., et1 à défaut de payement. immédiat, un em 
prisonnement de six jours. 

·19. A l'effet d'assurer la condamnation de toute personne vendant des 
spiritueux ou autres liquides soumis à l'excise,, dans un endroit ou des 
lieux quelconques, sans le certificat à cet usage, il suffira, en l'absence de 
'preuve contraire, d'établir qu'une personne autre qtw le propriétaire ou l'oc 
cupant aura, à l'époque indiquée pour le délit, été trouvée dans lesdits pince 
ou lieux ivre ou buvant, ou y ayant obtenu à boire, cl que lesdits place ou 
lieux est ou sont réputés comme débits clandestins (shebeen) ('), ou qu'à 
l'époque du délit ils contiennent. des ustensiles et meubles que 17011 trouve 
communément dans les maisons munies de licence pour la vente des li 
quides soumis à l'excise; et toute personne trouvée dans un débit clandestin 

( 1) Le mot shebeen signifie et comprend toute maison, boutique, salle, lieux ou place dans 
lesquels des spiritueux, du vin, du porter, de l'ale, de lu bière, du cidre, du poiré, ou d'autres 
liquides soumis il l'excise, sont vendus en détail sans le certificat et la licence de l'e.1.·cisc néces 
saires 11 cet effet. 

!) 
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(shebren) ivre ou buvant, sera par lb. coupable d'une offense et sera immédia 
l<•rncnt nrrétéo par tout officier de police ou constable, et détenue dans une 
maison ou station de police ou en loul nulre lieu convenable, cl pns plus lard 
que le jour qui suivra son m-restntion, sera conduite devant le juge de paix ou 
le mngistl'at: ou si elle n'est pas nnèlé(' ou si die n l•lé mise eu lilwrl<.; sous 
caution ou garantiC' 1 sera sommée dt• compn railre devant le juge de paix ou 
le mngi'>ll't\l, et ayant été convaincue de lad itc offense, sera condamnée m1 
puyeun-nt d\1110 nmendo qui ne dépassera pns IO schcllings , et à défau t de 
p:,yC'ment immédiat de ladite nmendo , elle sera emprisonnée pour un terme 
qui n'excédera pas dix jours. 

2 L Toute personne fuisaut du tnpngc, se qucrelluut 011 causant du dés 
ordre dans une boutique 1 une maison: des lieux ou une place autorisés 
pom· fa vente en détail des spiritueux , du vin 1 du porter, de l'ale, de la 
bière ou d'autres liquides soumis à l'excise, pon1· être consommés ou non 
sur les lieux, et qui se refusera ou négligera de quiller lesdits boutique, 
maison, lieux ou place, sur l'invitation qui lui en sera foi te pal' l'occupant 
ou le directeur de l'établissement, ou pat· ses agents ou domestiques, ou pal' 
un constablo , et toule pe1·sonnc qui refusera de sortir de tels boutique, 
lieux on place n l'heure de la fermeture prescrite pnr cet acte, lorsqu'elle en 
est requise comme il est dit ci-dessus. se rendra par là coupable d'une 
offense et sera arrêtée pa1· tout officier de police on constable, et détenue 
dans une maison ou station de police ou tout autre lieu convenable 1 et pas 
plus lard que dans le cours du jour ouvrable qui suivra celui de son arrcs 
latiou i sera conduite devant le shériff on un juge de paix. ou magistrat, et 
ayant élé convaincue de ladite offense sera condamnée il une amende cp1i 
n'excédera p,is 40 schelliugs , et, ù défaut de payement immédiat, elle sera 
emprisonnée pour une pérjode <(IIÎ n'excétleru pa~ vingt jours , et tout con 
stable sera en conséquence autorisé et aura le pouvoir d\)idcr tl l'expulsion 
de telle personue tapageuse; querelleuse ou se conduisant mal 1 qui refuse 
rait de, ider les lieux à l'heure de ln fei-metut-e desdits boutique 1 maison , 
lieux ou place. 

~2. Toute pe1·sonnc qui 1 sur- une fausse indication volontaire , amènera 
un hôtelier 011 un aubergiste, ou le domosliq ne d'un ho tel ou d'une auberge 
à lui vendre ou à lui donner des liquides soumis à l'excise un dimunche , ou 
à lui vendre ou à lui donner des liquides soumis à l'excise un autre jour, 
durant les heures où la vente des liquides soumis t\ l'excise est défendue , 
excepté ponr les personnes logeant dans la maison ou les voyugeurs, par le 
certificat desdits hôteliers ou aubergistes, sera par lù coupable d'une offense, 
et a) aut été convaincue de ladite offense par un shériff, un juge de paix ou 
un rnngis!rat, sera condamnée it une amende qui n'excédera pns f) livres 
et , à défaut de payement immédiat, à un emprisonnement qui ne dépassera 
pas trente jours. 

23. Toute personne trouvée en état d'ivresse et incapable de veiller sur 
ellc-mèrne, et n'étant pas remise aux soins ou sous ln protection d'une per 
sonne convenable, dans une rue , ou lieu de passage, ou une place publique, 
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sera par lt\ coupable d'une offense, et pou1·ra étre ai-rèlée pu1· un officier de 
police ou un constable et retenue dans une maison ou une station de police 
ou tout autre lieu convenable l'i, pus plus l,H'(I que le jour ouvrable qui 
suivra sou arrestution , elle sera conduite devant un shérifl, un juge de paix 
ou magistrat, ou si elle n'est pus arrétée , ou si elle u été mise en liberté sous 
caution ou garantie, elle sera sommée de comparaitre devant lesdits shériff, 
juge do paix ou urngislt-at, et après avoir été convaincue de ladite offense elle 
sera condamnée t\ une a111e11de de rj schclliugs et, à défaut de payement immé 
diat, elle sera erupt-isounéu pou1· uue période n'excédant pas vingt-quatre 
heures. 

24,. Toute pm·sonne ayuut une licence pour vendre en détail des spiri 
tueux, du vin, du porter, de l'ale, de lu bière, du cidre, du poiré, ou d'au 
Ires liquides soumis it l'excise, pour être consommes ou non sur les lieux, 
qui sciemment héberge, tmite ou laisse séjourner dans les lieux où elle 
exerce sou trafic, un constable pendant le temps de sou service, il moins que 
cc ne soit pour réprimer les troubles ou rétahlit- l'ordrc , ou de ton le autre 
façon en acquit de sou devoir , sera coupablo d'une offense, et ayant été con 
vaincue de ladite offense, sera condamuée à une amende qui n'excédera pas 
a livres et, it défaut de payement immédiat, elle sera emprisonnée pour une 
périoclc lJ ui ne dépassera pas l rente jours. 

Telles sont aujourd'hui les pt-incipules mesures législati,,cs destinées à 
combattre I'ivrognei-ic en Écosse. 
D'après des renseignements reçus directement de Glascow , ces règlements 

sont généralement appliqués avec rigueur. Leur action est d'ailleurs secondée 
par les sociétés d'abstinence et de tempérance. 
On 11e doute pas en Ecosse que ces moyens réunis n'aient eu quelque effet 

sur la diminution de l'ivrognerie. mais on attribue surtout cc résultat à ce 
que le peuple est de jour en _jour plus éclairé. 

l:. lHLc\Nl►E. 

Dès le milieu du X Vlmc siècle 1 on recuunnissuit la nécessité d'apporter un 
frein il la consommation des spii-itucux en lrlande. Un acte 5 et 4, Ph. et M., 
<:. 7, entourait de restrictions rigoul'enses la fabrication des eaux-de-vie, pa1· 
le motif que cette boisson étuil nuisible it in snnté i et que d'ailleurs elle ab 
sorbait des quantités considérables de céréales. 

Depuis cette époque, bien des statuts sont intervenus , tantôt pour restrein 
dre la consommation des spiritueux , tantôt pour accroitre le revenu qu'ils 
procurent au Trésor. li est impossible d'apprécier l'influence de ces mesures 
sur la consommation réelle <les eaux-de-vie, attendu que les statistiques offi 
cielles rie donnent que les quantités soumises aux droits, et que lu fraude a 
toujours été considérable en Irlande. En 182( la distillation illicite avait pris 
des proportions énormes, et. à la suite d'une euquète de la Chambre des Com 
m unes 1 les droits furent notablement abaissés en ·18231 en même temps que 
d'énergiques mesures de surveillance étaient prises. Ainsi qu'on l'a rapporté 
dans la notice relative à l'Angleterre. la distillation illicite diminua notnble- 

10 
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ment, et les quantités déclarées, qui n'ai lei~nuicnt pns -1,000,000 do gnllous 
,mpttr•ayant: dépassèrent. bientôt 91000,000 de gallons, CP qui, pour une po 
pulation d'environ 6,000,000 d'habitants, représente ·l 1

/~ gnllon pnr l<lle. 
~falg1·é les restrictions apportées il la fabricntion el au débit, malgré les 

efforts des sociétés de tempérance cl d'nbsl iuence dont ln formnlion i-emonte 
ù '182G, l'inoglll'l'ÎC fit de nouveaux et l'apidcs prngt·ès, el les mesures con 
tenues .Iuns l'acte de 18~8 (91 Ceo. IV, c. (if), upplicnhle li tout le Hoyruuue 
Uni (roÎ1' A11glclt•1·1·c)1 n'eurent que peu d'influence pour n1-rt\le1· le rnt,•!. Ln 
eonsonuuation s'éleva successivement et clic allt·i1rnnil H t\ ·l ") 000 000 de , n -, ., 
gallons (•u 1859, lorsque commencèrent les prédications du Père ~Jathcw. 
Les efforts de cd apôtre ardent. d<• la cause cle la tctupérnncc curent, de ,J839 
i, -184:,;, un succès réellement prodigieux. Hien l[lte pa,· l'influence de sa. pa 
role convaincue et persuasive, il parvint il faire tomber la consommation ù 
;j ou 6,000,000 de gnllons pendant plusieurs années , cela pl'OuYe qu'en fig-is 
sant sur le moral des populntions , Suit pat· des exhortations, soit par la diffu 
sion de l'iustruction , 011 peut obtenir du bien autres résultats que pa1· des fois 
préventives ou répressives. 

Certes l'enthousiasme qunvait excité le Père JUnthcw se refroidit lorsqu'il 
cessa ses (ravaux. On vit eu effet le chiffre de la consonunutiou remouler ù 
plus de 7,000,000 de gallo11s1 et rester ensuite stationnaire pendant les années 
1847 i\ lS4U, alors qu'une épouvuntuble famine et l'é1uig1•ütion qui en fut ln 
conséquence réduisirent la population de plus d'un qunrt. 

Mais si la cause de ln tempérance perdit un peu de terrain, les effets des 
prédications du Père Mathcw ne continuèrent pus moins d'exercer une 
heureuse influenco , cm· la cousommution. par habitant, qui dépassait ,t 1/2 

gallou a vaut Hi3~}, n '.1 plus guè1·c excédé 1 gallon depuis celte époque. li 
est vrai que le droit de falil'icntion qui, en ·1859, n'était c1ue de 2 sch. 4 d. pur 
gnllon (64 francs par hcctohü-e) est aujourd'hui comme en AnglelctTe de 
H) seh. par gallon ('tï~ fraucs 1nu· hectolitre), et offre à la fraude un appât bien 
plus grand. Cependant; comme les mesures de surveillance sont. ncluellement 
très-sévères , on ne croit pas tiue les quuutités de spil'it11cux fubriquées en 
fraude soient considérables, et que dès lors fa consommation effective soit de 
beaucoup supérieure i.t 1 gallon pa1· habitant. 

Les lois concernant l'inogncrie qui se produit en public, sont. rigourcu 
semeut exécutées. La police anétc les ivrogncs , et les magistl'ats les condam 
nent il l'amende de ;j schellings, 

Bien <Jne, dans l'exposé qui précède, on ait. passé sous silence un grand 
nombre de statuts d'une importance secondaire, ceux dont on a donné le 
texte ou l'analyse suffisent pour montrer que dans peu de pays les pouvoirs 
publics ont apporté plus de sollicitude qu'en Angleterre, dans fa recherche 
des moyens propres a prévenir et à réprimer l'intempérance. 

Indépendamment des peines dont on ::i frappé l'ivrognerie et ceux qui fa 
favorisent, on s'est attaché à diminuer les occasions de s'enivrer, en rédui 
sant le nombre des débits, soit par ln complication des formalités exigées 
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pour l'octroi des licences, soit prœ l'élévation du droit it pnyer pour les obte 
nir. Souvent aussi on u modifié le taux. de l'l'xcise sui· la faln-icution , non 
seulement pour mieux nssurer les revenus du trésor, mais aussi dans un but 
moral. Sans aller jusqu'à supprimer la Yen te des spiritueux, comme on l'a 
fuit en Amérique, on l'a cependant défendue le dimanche et les jours tic Iète, 
soit pendant certaines heures , soit peudaut toute la journée, 
Tou les ces tentatives out-clics eu de bons résultats P En est-il dont le 

succès ait <.\té hien réel cl soit indiscutable? Hien n'est plus difficile i, coustu 
ter , et les opinions sut· ce point dilfèrcut essentiellement. 

Si l'on en croit les promoteurs des mesures qui out été prises, elles auraient 
Nt, la plupart du moins, les plus heureux effets. Par cunlro , les pnrtisans de 
l'abstinence volontaire et ceux qui ne voient de salut qne dans les moyens 
cxtremes , comme la loi d1t 11/aùw ~ qui supprime rndiculemont tout trafic de 
boissons enivruutes , nient les résultais des mesures prises , ou tout au moins 
en réduisent considérablement ln valeur. Il en est d'autres qui , ont jusqu'à 
prétendre que certaines mesures ont été i1 leuconlrc du but poursuivi. C'est 
uinsi que, dans leur rapport de 18~9, les commissaires du revenu intérieur 
s'élèvent vivement contre toute dilliculté npportée ù l'octrui des licences aux 
tins de combatlre l'intempérance , dillicultés cp1i, dans leur opinion, n'ont 
fait qu'accroitre les maux qu'elles avaient pour but de faire disparaitre C). 

Mais, dira-t-on , si nu lieu de s'en rapporter ù telle ou telle opinion émise 
sur les résultats des moyens employés, ou consulte les faits consignés dans 
les statistiques oflicielles , ne sera-t-il pas facile de connaitre ln vérité? Hieu 
n'est au contraire moins aisé, et cela pom· plusieurs raisons. Les stutistiques , 
en les supposant exemples tl't.•1Tet11·s, u'indiqueu] et ne peuvent indiquer que 
les quantités soumises aux droits. 01·, bien des causes dont il est presque im 
possible d'apprécier oxucteruent les effets, peuvent influer sur le montant de 
ces quantités: le prix des matières premières, les crises alimentaires, corn 
merciules , industrielles , qui agissent sui· le degré de gène des classes nom 
breuses, la fraude surtout quand le montant des droits est excessif comme il 
l'est eu AnglclcrTe, et bien d'autres circonstances encore peuvent agir sui· les 
chiffres accusés par la statistique , sans qu'il soit souvent possible d'assigner 
à telle Ott telle cause sa part d'influence. ÛtH~ vu combien la fraude pouvait ètre 
considérahlc, pu1·cc qui s'est passé en 1823 et en 182J. Antérieurement, les droits 
de fnbriention étaient au taux énorme de J 1 sch. 8 i;. dcn., (j sch. 2 den. et 15 sch. 
7 den. JHH' gallon; on les abaisse à 7 sch, et 2 sch. 4- 0/1 dcu., eu renforçant les 
mesures de surveillance ; la fraude disparuit , ou tout au moins est notable 
ment diuunuée , et la production officielle est subitement doublée! Qu'en 
conclure, sinon qu'avant cette époque la fraude atteignait peut-être ~Op. ¼ 
de la production effective? 

Voici néanmoins quelques renseignements fournis pa1· fa statistique, en cc 
qui concerne les spiritueux de fabrication indigène; qui sont plus particuliè 
rement consommés par les classes nombreuses. A défaut des quantités décla 
rées en consommation, on prend, pour les périodes anciennes , les quantités 

(1) l'oir annexe 17. 
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prises <Hl churge tt lu Iabrieation , clics ne diflèi-ou! pus sensiblement des 
premières, nlors surtout qu'il s'agit de compare!' dos périodes de plusieurs 
années. 

Les rappol'ls officiels des commissaires du revenu intérieur, qui donnent le 
relevé des quautitésde spiritueux fabriqués dans le Hoysume-Uui depuis f GSO, 
ne cornpi-onncnt pus de période avant ·1825 qui présente des chiffres relal i 
vemont plus élevés <{UC les années -1740 it 1749. 

Poul' Cl'S dix. années, les quantités déclarées s'élevèrent il 80,908,480 gal 
lons, soit pou1· la moyenne annuelle 8,090,848 gallons. Ln population étant 
alors d'environ i O millions d'habitants, la consonunatiou légale était de 0,809 
gallon par tète. Après être murnenlunémont tombées de plus de aO p.¼, les 
quantités déclarées à la Iubrieation s'étaient successivement relevées et attei 
g~aie~1l 9 à ,10 millions de gallons pendant les années qui précédèrent la g1·ande 
réforme de ·1825 et de 182~. Avec une population de 21 millions d'habitants, 
la consommation ne s'élevait pas, par tète: à un demi-gallon. 

I>cut-on en conclure que la cousonuuation effective était moins forte 
qu'en ·l7o0? Non certes; mais les mesures énergiques, prises en ·1825 
et en 1820, pou,· arrêter la fraude à la fabricntiou , ainsi c1uc l'abaissement 
des droits, firent monter tout à coup les prises on charges de 10 à 21 mil 
lions de gallons. Cela prouve, ainsi qu'on l'a déjà fait rcmarque1·1 qu'avant 
'1823 la fabrication clandestine était au moins aussi importante qnc la fabi-i 
cation déclarée . 

Le tableau qui suit indique le mouvement de la consommation légale C): 

iUONTANT QUANTffÉS 
UtS l)ROl(S or l'\81\ll:.\TIO\, 

DlSTlLLitS \~ ~Ut-LLl:.UF.~'t. 
C1.tn~vuuu11.lio1 

Al.\!\l::ES. 
l"'t" i;,,llun. 

Nll'Ul,.\110~ l~Cll.lu - - 
Augktcl'r~. ÉCOSSL'. Irlaude. Augteterrc. Écosse. ll'l,llllll'. 

P-.\ll TJl'tK. 
Totn.l 

g11lh>1u. galtun:i;. g:11loDS. K0ll01lh t;ull1Jns 
1740 ..i 1740. ;j;d_(iil_l, ~"-Û''-1' 3.i 7,2~}0,-5_JO -174,:585 4l ti,11:5 8,0!!0,8-18 1(1,000,000 0.8011 

rn~o 11' t\ 1/t'l I)> 2•l 5s j 1/i,tl 4,~84,7\.>8 1,8G3,0J7 5,'.l99,G50 9,1-i8,4S:$ :l0,500,0UO 0.461 

1i32li à ll:130. 7• 2' lO•l '2• 10·1 7,454,:lG\ 5/!4i!,415 8,650,0-5\1 :!1,35':?,"iï\) :n,000,000 0.\/28 

1841 à 1815. 73 {()<l 5, B·l '.l•8û-3•8ù-~8·1 8,2;;1,!582 5,908,561) o,21s,n~ 20,415,9-54 27,000,000 0.756 

1857 ù 1859 (') /S> 8· G• 2d 11,603,558 5,<122,690 5,75~,846 22,680, 1 OÏ> 2s,200,ooo 0.804 

ISGI il ISUi>. 10• 10• 10• 10,80:!,iOI 4,-502,084 4,091,149 19,2~6,5-54 ~0,000,000 0.l\6~ 

t 884 ,i 186tl. 1 o, 10• 10• l l,05S,2GG 5,000,191 4,:!0~.00i 20,%1,ïli4 :!D,fiOC',000 0.68G 

(1) ,\ p,,rtir lie la periode 18~7 i, 1~11!), le tableau donne les quautitès consommées cenuue hoisson , déduction faite iles lJU,rnlilés 
déclorees pOLLr les usages industviels. Ces chiffres sont extrait s Liu 1omc rnpporl iles commissaires tin revenu intèrreur , 

Que résulte-t-il de ce tableau? C'est qu'il y a dix ans fa consommation 
accusée par la statistique était exactement ce qu'elle avait été plus d'un siècle 
auparavant. En 1860, il y a une réduction notable dans les quantités décla- 

(1) Yoir it l'annexe (;, le tableau des quan lités d'eau-de-vie prises en charge annuellement , 
en Anglctc1·1·e, en Écosse et en Irlande, de -1820 i1 ·l8G6. · 
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rées, conséquence naturelle, d'abord de l'uugmentntion des droits de Ialn-i 
cnti?n (2 sch. de plus par gallon, soit ;:;rj francs par hectolitre, en Angletel'rc C't 
en Ecosse, cl 5 sch. tO d. de plus pn1· gallon, soit fO~ francs par hectolitre, en 
h-lnndu); en second lieu de l'admission sur le marché anglais des esprits 
étrnngN·s 1 ù des droits équivalents à ceux qui frappent la fabrication ('). Il 
est à rcnrnrq11e1· que depuis lors los droits de [aln-icaf ion nttc,igiwnt à pen près 
le taux des droits établis avant ,J 825, alors que ln fraude était si considérable. 
Co rapprochement ne fait-il pas naitre quelquo doute sut· la pnrfuite cxacti 
tudo de la statlstique" Les chiffres qu'elle donne représentent-ils bien la 
consomma lion effective? Certes on ne veut pas dire p,u· là que la distillation 
illicite a fait de nouveaux. progrès 1 puisque les agents du revenu intérieur 
nffinuent le contrairc , mais peut-èl re est-il permis de suppose1·1 qu'en égnrd 
i\ l'appât des bénéfices considérables qu'elle peut offrir, clic n'a pas complé 
u-ment disparu, bien qu'elle échappe aux iuvcstigations de la surveillance. 
Toujours est-il que si l'on envisage les faits révélés par lu sta list iquc en tenant 
compte de toutes les circonstances qu'on vient d't~numérc1·, 011 est amené t\ 
reconnaitre que si les efforts constants faits pat· les pouvoirs publics pour 
combattre l'intempérance ont. eu parfois quelque effet momentané, il s'en 
faut malheureusement de beaucoup que les mesures nrrètéos jusqu'aujour 
dhui aient produit de ces résultats décisifs (1) qui imposent en quelque sorte 
l'adoption de moyens analogues dans duutros pnJs souffrant du même mal. 
Si des dispositions législatives: lionnes en principe, n'ont eu cependant en 
_-\ngletcrre que peu d'influence sur la consommntion réelle des spn-itneux , 
c'est en grnnde partie à cause des obstacles qu'elles rcueontraient dans I'exé 
culiou. Or, dans tout autre paJS où le respect de la loi n'existe pas t\ un aussi 
haut deeré des mesures du même aenro soulèveraient de bien plus sérieuses 

b ' u 

difficultés cl produiraient pay conséquent moins de résultats utiles. D'ail- 
leurs, bien que les lois civiles qui règlent les droits el les devoirs des citoyens 
entre eux soient distinctes des lois rcligicusl's qui ne s'adressent qu'à la con 
science) les premières subissent néanmoins linflucnco d'une certaine com 
munuuté d'origine avec les secondes thws un pays comme l'Angleterre, où le 
souverain temporel est en nième temps Je chef de la religion. On ne saurait 
doue s'inspirer avec trop de prudence des exemples tirés d'une semblable 
f{,gislntion, pour en foire l'npplication dans des pnJS où la séparation de 
l'Église (•t de l'I~tnt est complète , nlurs surtout qu'il s'agît de questions qui 
touohcnt aux intérêts moraux. 

( 1) Les alcools étrangers et coloniaux entrent aujourd'hui ponr un quart dans l,1 consomma 
tion. Celle-ci s'élève clone nctuellcment , par habitant, .'i gallons: O.li8ti X :0~,ï, ou 0.91:>; soit, 
en Iitrrs , 4-1 ;:;. Cette mO) eune , gh1fralc pour tout le 1·0: :111 me , se r<:pa1·tit i1 peu près dans la 
proportion suivantc : Angleterre, 3 litres; Ècosse , !l litrcs , t't IrIande , ,i 112 litres. 

("!) L,1 même op iuiun n é1{- cvprimé», c11 18;.i(i, au l'Onbt·ès de lrienfuisnnce de Bruxelles, pat' 
M. Samuel Pope, roir t. JI, p. 28;;. 

Le premier rapport du comité de Y Alliunce de ;\la11chcster, rcudnnt compte de l'inauguration 
de cette société. mentionne une déclaration du conseil portant, entre autrcs : 
• III. L'histoire et les résultat, de toutes les Iégisla!ions passées, en cc qui concerne le trafic 
» des Iiqucm-, , prouve surnhunrlamrnr-nt qu'il est impossible de limiter ou de réglementer, 
~ d'une manière satisfaisnntc, un système aussi cs-cnticllcment nuisible da115 ses tendances. • 
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~ 5. - FHANCK 

La consommation des spiritueux n'est pas très-Iorte Pli Franco. On l'évalue 
en BIO) cnne de (i i1 7001000 hccluliucs p,w unu ée , soit 2 litres environ pnr· 
hahifunt. iHnis dan~ beaucoup de parties de la France les , ins de basses qua 
lités s0111 souvent d'un prix assez faible pour êu-e consommes par les ouvriers. 
L'abus des hoissous fortes n'est répandu t{ue duus les gnrnds conh-es de popu 
Intion , dans Ies villes munufacturières 1 da us l'Alsace et duns le nord. 

Les rcnseiguerucnts diffèrent beaucoup sut· l'intensité de lïnogneric dans 
tèl les ou telles villes: on doit donc se metf re en gardt• contre certaines l•xagé 
rnlions. Ainsi, dans un mémoire présenté nu congrès de bicnfuisnuce de Franc 
fort, eu 18ti71 on assure qu'à Elbeuf ln quautité nwyemie d'eau-de-vie <[UÎ se 
boit chaque jour par habitant (hommes, femmes, enfants et vieillards) n'irait 
pns tl moins de huit petits verres ! Celte donnée est évidcuunent exagérée, car 
en calculant le petit verre au minimum de quatre centilitres, on urrivorait eu 
cure t\ la lll0)'<'nnc ctfrayaute de 1 rn litres 20 centilitres pat· an. lU. Villermé 
dit nu contraire que l'inconduite fait l'exception dans les classes laborieuses 
d'Elbeuf. ll assure que peu d'ouvriers s'y reposent le lundi et que, depuis une 
douzaine d'années (il écrivait en 181-0) 1 l'ivrognerie y devient de moins en 
moins fréquente. On serait panrl•nu i1. cc résultat, dans plusieurs mauufac 
tures , en imposant une amende à l'homme vu ÎYl'C 1 ou qui ne se présente pas 
ù l'atelier· le lundi, et en renvoyant de l'établissement il la seconde ou ù la 
troisième faute (1). 

D'après les indications consignées dans Je livre sur la misère, d'Eugène 
Burel, il n'y aurait pns moins de 17;000 individus à Paris qui poussent 
l'ivrognerie jusqu'à l'abrutissement i pour certaines professions; l'alcool est 
la boisson habituelle C)- Du reste, tandis que là moyenne de ln consomma 
tion annuelle de l'eau-de-vie pour toute la Franc« est de 2 litres par habitant, 
clic atteint ~ litres dans la capitale. 

Dans le dépm-temenl du Nord , et. il Lille surtout 1 l'ivrognerie est dans les 
mœurs des ouvriors qui ~'y adonnent depuis de nombreuses années.« J'ajoute; 
dit le docteur VillPrmé, pour ceux qui croiraient que cette déploruble habi 
tude doit être attribuée surtout, ainsi qu'on l'a prétendu, nu grand dévelop 
pement des manufactures de colon; qu'il )' a trente-trois ans, c'est-à-dire 
bren avant le grand développement dont. il s'agit, M. Dieudonné, préfet du 
département du Nord, signalait dans lu statistique de cc département l'usage 
immodéré des liqueurs fortes , pr-ineipalemcnt du genièvre (eau-de-vie de 
grains), comme répandu d'une manière effrayante parmi le peuple de Lille.» 
<1 C'est; disait-il, dans les manufactures, surtout clans la classe des gens de 

(1) Tableau tlc l'étal physique et inoru! de.-. ouoriers , pat· Villermé, t. 1, 1 ïO. e; De la misère dei> dm;:,es laf,orÎ"llSf'S ('JI A n9let1:1Te 1•t eu France, par Eug. Hnret ; 
Bruxelles, 181-5, pp. :>JI et fi2'.). 
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» métier et des journalicrs , quo les effets désastreux de cet. usage sont les 
» plus sensibles ('). 1> 

n Enfin, il ullir-me que l'ivresse était presqnc continuelle parmi les habitues 
du cabaret, et qu'il n'était pas rare de voir des on ni ers des mnnufacturos de 
Lillo ne Iravaiilcr que trois jours de la semaine, (•t passel' les quatre autres t\ 
buire (l Le vice de l'ivroguorie parait èl1·u au surplus fort ancien dans ce 
pays. Je citerai comme 111w prnuYe de celle asser+ion , qu'on lit dans le i1lé 
moire de la yénérnlité de Flandre) dressé par I'inteudunt en ·1698 (il y n -170 
ans), ces mols remarquables sur les habitants de lu province dont le dépar 
tement. du Nord fait partie: (( lis sont exacts t\ la messe et au sermou , le tout 
sans préjudice du eahuret , qui est leur passion dominante C). " 

» Voici un fait qui seul prouvcrnit combien lïnog11c1·ie est, dans lus mœurs 
du peuple de Lille. L'usage est , dans celle ville , de faire prendre aux petits 
enfants auxquels on veut pt·ocure1· du sommeil, une dose de thériaque ap 
pelée dormant . .Eh Lien, je me suis assuré chez les pharmaciens qui vendent 
ces donnmtts, CJlW les femmes d'ouvriers en achètent surtout les dimanches , 
les lundis et les jours de fêle 1 lorsqu'elles veulent rester longll'mps au caliaret 
et laisser leurs enfants au logis C). >> 

Il y a dix ans, M. le consul belge i1 Lille constatait l'insuccès des moyens 
employés ponr combattre l'intempérance, insuccès qu'il attribuait (( au dé 
vergondage de 1848 1 uni aux forts salaires des travailleurs dans les grandes 
accumulntions d'ouvriers. » 

« l\l. le préfet du nord, ajoutait-il, encourage les sociétés morales, les 
sociétés de prévoyance, de secours mutuels, les sociétés de musique.j'en fais 
autant pom· cc qui concerne mes compatriotes ouvriers si nombreux ici, 
mais le cabaret a le dessus. )) 

Dans un excellent article sur la néi:ess'ité ile 1·éprimf'r l'h>1·esse (5) l.\l: de 
N~yrcm:mcl, président du tribunal d'Altkirch (département du Haut-Rhin) 
fait le tableau des funestes effets de l'ivrognerie dans les provinces de l'est ch! 
la Fr-ance. << C'est sut-tout en Alsace, dit-il, province autrefois allemande et. 
qui n'a conservé que sous ce rapport les habitudes devenues proverbiales de 
I . 
fa mère patrie, que le fléau exerce particulièrement ses 1·avoges, et l'on 
peut dire d'elle, comme de l'Angleterre, que I'ivrognevie est son mauvais 
démon. 

n Nous ne voulons parler aujourd'hui que des faits qui sont à notre con 
naissance personnelle 1 des plaies dévoilées devant nous, et qui nous font 
réclamer comme une nécessité urgente le bienfait d'une mesure préventive 
contre un penchant qui se traduit en effets toujours plus désastreux. 

» Nous pouvons allirmer-, sans crainte d'être démenti: que, dans notre 
province, l'ivi·ognerie est la cause habituelle de la moitié des délits; chez 
nous, du cabaret à la Cour d'assises il n'y a qu'un pas. 

(1) Tome 1, p. 80. 
(2) Tome I, p. 70. 
(•) L'état de la France, par le comte Boulainvillier. 
(4) Yillrrmé, t. I, pp. 10:; i1 ,W7. 
(') Revue critique de léyislation el de jurisprudence; décembre l 858. 

Il 



- 42- 

,, Les assassinats sont fort rares: mais les meurtres fréquents, et les coups 
et blessures innombrables. Comment concilier, si ce n'est par l'abus du vin 
(fui opère los plus cruelles métamorphoses, la perversité ou la méchanceté 
que supposent ces méfaits, avec la douceur naturelle et. la moralité bien con 
nues des habitants? Et le cabaret no nous donne-t-il pas ici le mol de 
l'énigme? Quel malheur immense pour cette population: si favorisée sous 
tant de rapports et qui se recommande piw tant do qualités, d'ètre en proie à 
ce vice degradant qui l,is anéantit tontes et qui installe la discorde au soin 
des ménages! Et ce qu'il y a de particulièrornent déplorable, c'est la manière 
dont le vin agît sur ces robustes organisations! Ces hommes, que lu nature 
a faits doux et paisibles, le vin les rend querelleurs, méchants et même san 
guinaires. Ils entrent au cabaret dans les dispositions les plus pacifiques, ils 
en sortent le couteau à la main, puis venitur ad manus out ad [errum. Ecou 
tez les témoins en matière de coups et blessures, leur exorde invariable est 
toujours celui-ci : Nous sortions du cabaret, où nous avions beaucoup 
bu: etc. Aussi tons ces délits ont-ils toujours lieu les dimanches et jours de 
fête; il est peu d'exemples d'un coup de couteau donné un autre jour. 
Cela est si vrai qu'un prévenu d'un délit. de ce genre répondit au juge d'in 
struction qui l'interrogeait: Je ne puis être coupable du fait , c'était un mardi. 
lUoyen de défense sans réplique, suivant lui, et qui caractérise parfaitement 
les moeurs du pays. Que de fois, en voyant les résultats de ces tristes habi 
tudes, n'avons-nous pas été tentés d'accuser l'inditTérence de la société ou 
l'incurie du législateur! Que de condamnations qui pèsent sur le cœur et qui 1 

pourtant étaient inévitables! Voilà devant nous un père de famille, un ouvrier 
laborieux ..... ; dans une rixe provoquée par la folle exaltation de l'ivresse, il 
a frappé, il a fait couler du sang ..... Que diru-t-il pour sa défense? Ce qu'ils 
disent presque tons : Hélas! j'étais ivre ..... Je ne- sais comment cela s'est fait., ... 
.Je- ne me souviens pl us de rien ..... C-ulpà »rni et non bibentis. Et comme cette 
excuse est inadmissible, nous sommes bien forcés, à moins de faillir à notre 
devoü-, de frapper, avec une infinité d'autres, celte victime inerte et inintel 
ligente d'un ennemi interne qui maitrisa sa volonté ou sa raison. » 

.lll. Villermé 1 en reconnaissant que l'ivrognerie est presque partout, en 
France, un vice commun chez les classes ouvrières ~ constate ses ravages en 
Alsace, mais en y donnant toutefois un peu moins d'importance que dans 
les départements du Nord C)- Il fait la. mème remarqlte pour Amiens. (( L'ivro 
gnerie, dit-il, est un vice très-commun dans la capitale de la Picardie et dans 
tous les environs, moins pourtant qu'à Lille ('l). » 

On peut. différer d'opinion, comme on le voit , sur l'intensité du mal; mais 
il est un fait certain, c'est qu'en France, aussi bien que dans beaucoup d'au 
tres pays , il existe, et depuis longtemps. Ce qui le prouve surabondamment 
<l'ailleurs, c'est l'époque reculée à laquelle remontent les mesures prises par 
l'autorité poui- le combattre. 

(') Tome II, p. :m. 
(~) Tome I, p. 289. 
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Dès le commencement du neuvième siècle, il existait des lois contre l'ivro 
gnerie. Par ~li vers édits de 802 ù Si 5, Charlemagne faisait défense de s'eni 
vrer ..... , il déclarait les ivrognes indignes d'être ouïs en justice dans leur 
propre cause, et incapables de rendre aucun témoignage pour lem· pro 
chain; il défendait de s'exciter les uns les autres à Loire avec excès, à peine 
de no boire que de l'eau et à ètt-e momentanément séparés de toute société; 
enfin, il ordonnait u110 punition corporelle contre les personnes adonnées à 
l'ivrognerie. Des dispositions analogues furent prises pur suint Louis et Phi 
lippe le Bol ('). Pur un édit remarquable du 50 août HS56, François for frap 
pait de peines sévères les individus trouvés ivres : la prison, pour une pre 
mière fois 1 puis le fouet en cas <le récidive 1 et enfin l'amputation d'oreille et 
le bannissement ponl' les ivrognes incorrigibles. De plus, l'édit déclarait que 
l'ivresse était une circonstance aggl'uvante pour les crimes et délits commis 
en état d'ébriété(~). L'ar-tiele 2;'> de l'ordonnance d'Orléans défendit aux do 
miciliés et aux personnes mariées et ayant ménage, d'aller boire et manger 
dans les tavernes et cabarcts , et aux taverniers et cabaretiers de les y rece 
voir, à peine d'amende et, en cas de récidive, de prison. L'article ·128-de la 
coutume de Par-is, qui formait i, celte époque le droit commun de fa France, 
leur interdisait toute action eu justice pour demander le payement de dé 
penses faites pour boissons. L'ai-ticle 561 de l'ordonnance de Blois fit 
défense aux taverniers de prendre aucun fonds en payement des dettes con 
tractées dans leu1· établissement. 1 déclara nulles les ventes qui pourraient. 
avoir lieu à ce sujet, et. prononça une amende contre le notaire qui les reee 
nait. Enfin le parlement de Dijon déclnra , par arrêt du 12 janvier 1718, 
non obligatoires les engagements contractés pour dépenses faites au cabaret; 
et fit défense aux juges d'y avoir égard (3). 

H existe 1 en outre , divers règlements de la fin du dix-septième et du dix 
huitième siècle, qui défendaient. de fréquenter les cabarets pendant le service 
tlivùi et après 8 heures du soir en hiver eî. ·lû heures en été. . 
Toutes ces dispositions, qui avaient pour objet de combattre plus ou ·moins 

directement l'ivrognerie, forent abolies ù la première révolution. On fit re 
vivre plus lard la défense faite aux cabaretiers, marchands de vin, débitants de 
boissons, trniteurs , limonadiers, maitres de paume et billard, dans les petites 
villes et. les villages, de donner à boire et à jouer pendant le temps de l'office. 
les fêtes et dimanches. Mais l'article 5 de la loi du 18 novembre 18141 qui 
contenait cette défense, est tombé en désuétude C). fi ne restait plus, il y a 
quelques années 1 que les règlements de police sur la fermeture des cabarets 
après certaines heures I qui avaient été maintenus par l'article 484 du Code 
pénal, et c1ue les maires ont d'ailleurs le pouvoir de renouveler. 

(1) De Ia m!ce.<;sitt! de réprimer l'ivresse, par M. de i\'cyrcmand. - Revue critique de l« 
1i:9i.5fation, etr., par Ti-oplong ; décembre 18:>8, p. 521.i. 

(2) l'oir annexe 20. 
(3) Recherches s10· l'intempérunce des classes laborieuses, par Lnbourt, p. 60. 
(1) Voir annexe 21. 

12 
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Un décret du 29 décembre 18rH C) a placé les cafés, cabarets et autres 
débits de boissons sous l'action de l'autorité ndministrntive , en les soumet 
tant à une autorisation préalaLlc d'ouverture; do plus, ces établissements 
peuvent être formés par arrêté du préfet, et tout individu qui ouvre, sans ln 
permission voulue par le décret, un caburet ou autre débit de boissons, est 
punissable (l'une amende de 2f:> ù r;o francs et d'un cmprisonnemeut de 6 
jours à ô mois. L'étnblisscmont est en outre immédiatement fermé. 

Ce décret avait. moins pour but de protéger les mœurs que lu sûreté géné 
rale. .Tou te fois, il permit de restreindre le nombre des cabarets, c'est-à-dire 
fcs facilités données à l'ivrognerie. Voici comment s'exprime à se sujet .l\l. le 
préfet du département du Nord , dans uue lettre du 1 ·1 mai l8t>9 : 

« Le décret du 29 décembre ,f 81> l sur les débits de boissons a eu les n\ 
sultats los plus favorables pou!' l'ordre et la tranquillité qu'il a permis d'éta 
blir dans ces établissements. Mnis les habitudes d'intempérance n'ont que 
faiblement diminué. Il n'y a peut-être pas de département. où les dispositions 
de ce décret ont été appliquées avec plus de juste sévérité. Au moment de sa 
promulgaliou , il existait dans le Nord J 7,860 débits. Cc nombre n'était plus, 
à la fin de l'année dernière, qne de ,f 4;579. La diminution a donc été de 
5,481 débits. >> 

De son coté ~l. le préfet de la Somme écrivait, le 6 mai 18o9 : 
u L'exécution du décret du 29 décembre 1füH a produit dans cette ville 

(Amiens) des résultats sérieux au point de vue de la diminution des débits 
de boissons. Ces établissements, qui étaient en 18~2 au nombre de 931, sont 
il l'époque actuelle descendus au chiffre de 806, cc qui implique une 
diminution dei j~. Je voudrais pouvoir affirmer que le nombre des ivrognes 
a dù décroitre dans fa mèrne proportion. iHais j'ai lieu de penser qu'il n'en 
est muiheureusement pas ainsi, et qttc les habitudes d'intem pérunce sont de 
meurées, dans la classe ouvrière, il peu près ce qu'elles étaient avant la pro 
mulgation du décret précité. » 

Quoi qu'il en soit: le décret dont il s'ngit a permis à l'autorité administra 
tive de mettre des conditions plus ou moins sévères il l'octroi des autorisa 
tions auxquelles les débitants sont soumis. 
Dans le département du Nord, pur exemple, les instructions préfectorales 

posent les rèilcs ci-après pour l'exécution dudit décret: 
-i O Le débit formé pour contravention aux règlements, désordres graves 

ou faits d'immoralité, n'est plus rouvert; 
2° Il n'est accordé d'autorisation pour la création de débits nouveaux, 

que lorsque les besoins de la population en justifient complétemcnt l'établis 
sement; 

3° Les seules demandes qui sont de nature à être accueillies, d'une manière 
générale7 sont celles ayant pour objet les changements de domicile et les 
changements d'occupants; 

(1) Voir annexe 22. 
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4° Les demandeurs doivent présenter toute garantie par leurs antécé 
dents, leur moralité, leur caractère , et les locaux doivent étre convena 
blement disposés ('). 

En général les m-rêtés des préfets défendent aux cabaretiers de recevoir 
ou de garde,· dans leurs établissements des gens ivres, et <les jeunes gens 
ùgés de moins de -16 ans , à moins quo ceux-ci ne soient accompagnés de 
leurs parents. 

Telles sont les mesures prises par l'autorité ponr combattre I'internpé- 
. rance. Jll. de Neyremand ne les croit pas sullisammerît énergiques, tout 
en applaudissant aux. efforts qu'on ne cesse de foire dans ce LuL « Suppri 
màt-ou la moitié des cabarets, qu'ils seraient encore assez nombreux. pour 
favoriser l'habitude populaire. J l fout donc un moyeu plus radical et plus 
puissant. » · 

11 croit que le seul remède au mal, c'est de le frapper dans sa racine. 
« Nous demandons \!n conséquence) poursuit-il, une loi qui érige l'ivresse, 

mémo accidentelle, en délit, et la punisse d'une peine correctionnelle. ·Desti 
née à éviter l'application de pénalités plus fortes et plus multipliées, cette 
loi 1 surtout au point de vue de la séquestration préventi ve , serait en réalité 
plutôt une loi de police qu' une loi pénale; elle préviendrait beaucoup plus 
de délits qu'elle n'en punirait. (') » ' 

M. Labourt n'a pas la même confiance dans l'efficacité de l'action des lois. 
- Duns son ouvrage sur l'intempérance, il constate que l'expérience a fait 
reconnaitre qu'à cet égare{ les dispositions légales sont impuissantes pour 
arrêter les effets de ce vice. << Si la loi de -1814, qui a voulu remettre en vi 
gueur les dispositions prohibitives de l'ancienne législation, est tombée im 
puissante, de mème que celle faite autrefois contre le duel, de mème que 
celle, plus récente , promulguée contre le sacrilége , c'est que le mal auquel 
elle a eu pour but de s'opposer se trouve inoculé dans les mœurs de la classe 
qu'il s'agit. de protéger contre ses propres excès, et que l'impulsion qui peut 
les changer, doit, pour étre vraiment eflicace , provenir d'une autre source 
que des dispositions prohibitives d'une loi pénale pins ou moins sévère (3). ,> 

C'est pal' la persuasion seulement, prétend le même auteur, qu'on peut 
parvenir en France à soustraire le peuple aux conséquences de l'ivrognerie; 
c'est donc ,, ·vers la formation des sociétés de tempérance que les amis de 
l'humanité doivent désormais diriger tous leurs efforts. » 

Une tentative de ce genre a été faite en France par M. Dutrône , qui fonda, 
en ·18fü>, la Société de sobriété d'Amiens. Voici, d'après M. Labourt , un ex 
trait du règlement de cette association philanthropique, qui en fera suffi 
samment connaitre l'esprit et la tendance: 

t< La société recherche les causes de l'ivrognel'ie. Elle constate les résultats 

(1) l'oir l'arrêté du préfet de Nord du 12 février- 1851.i, annexe 23. 
(2) Revue critique, etc., p. ;j 1 !J. 
(0) Page C6. 
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et s'étudie à reconnailre comment ce vice peut étre le plus eflicacoment com 
battu. 

» Elle propose des prix pour provoqum· des mémoires destinés it mettre 
en lumière ces différents points. 

>> Elle porto à la connaissance des chefs d'ateliers les moyens qui peuvent 
conserver ou t'ttp peler les ouvriers t\ la sobriété. 

n Elle adresse elle-mémo aux. ouvriers, mais par l'intermédiaire des chefs 
d'ateliers, les cousei ls qu'elle croit prop1·es it faire obtenir ce résultat. 

)> Elle encourage la sobriété par des récompenses. 
» Tous les sociétaires peuvent assister aux séances du conseil d'adminis 

tration, mais avec voix consultative seulement. Ils reçoivent gratuitement un 
exomplnirc des statuts et du compte rendu. 

>> Le conseil convoque, au moins une fois ptu• an, l'assemblée générale des 
souscriptcurs , pour leur rendre publiquement compte de ses travaux .et de 
la situation de la caisse. 

)) Les personnes qui auront bien mérité de la société seront, en cas de ma 
ladie , traitées g1·atuitemcnt pal' les médecins attachés à la société, Si elles 
allaient dans les hôpitaux, un membre du bureau irait, deux. fois par semaine, 
au moins, lem· o.ffriJ' des consolations. 

11 La souscription, pom· donner droit à être membre-sociétaire, doit être 
de ;j francs EHi moins. 

» Tous les sociétaires prennent également part h la formation du conseil 
d'adminish-ation Pt peuvent eu foire partie. >> 

Les efforts louables des fondateurs de cette société sont malheureusement 
restés sans résultais. Sous la date du 6 mai 18:59, M. le préfet du département 
de la Somme écrivait : cc Une société a été, en effet, organisée vers f85o par 
M. Dutrône, dans le but d'arrêter l'intempérance de la classe ouvrière; mais 
cette association n'a duré que fort peu de temps, et aujourd'hui il n'en reste 
plus d'autre trace qu'une petite brochure , publiée en 185;5, mais qui est de 
venue fort rare, et qu'il ma été impossible de me procurer I'). » 

Ce résultat n'était ciuc trop prévu. iU. Villermé dit qu'il n'a trouvé per 
sonne en F1·a11cc qui fondât quelque espoir sur l'efficacité des sociétés de tem 
pérance pour arriver au but qu'elles poursuivent. li écrivait en 1840: « C'est 
surtout dans la ville d'Amiens, la seule encore de notre pays où il y ait une 
société de tempérance , qu'on trouve peut-être moins de gens disposés à en 
reconnaitre les avantages, pa1·ce que sans doute jusqu'ici celle d'Amiens n'a 
fuit que recueillir des souscriptions et proposer un prix à l'auteur du meil 
leur ouv l'age sut· les moJens de combatlre l'intempérance en Frauo«. Ces 

(Il Cet insuccès 11·,1 pa-.. décom:igé l\f. Du trône, qui, au congrès de bienfuisnnce de Bruxelles, 
en 18Mi, a génfreusem~nt offert une médaille en or de trois cents francs rom· l'auteur du 
mcil!e111· mémoire s111 llw causes cl lcî. résultats tle l'intempê, (IIUe, c1i11si que sui· les moyens 
de la 1n éve11i1 et de la combattre. Cc pr-ix a été dérPrné rar le congr1's de Fj-nnefort , en 1857, 
h i\r Bouquié-Lefcln re , de Bruxcllcs , qui s'est empressé d'en abandonner la valeur au profit 
des pnm rcs de ln , illc dt' Francfort. 
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sociétés ont d'ailleurs, dans l'esprit religieux des États de I'Union américaine, 
nn puissant élément de succès qui n'existe pas chez nous (!). >> 

Plus récemment (1808) ni. de Ncyremand, après avoir foit Je tableau des 
résultats admirables obtenus aux États-Unis par les sociétés de tempérance, 
émet la môme opinion sur le peu d'effets qu'elles produiraient en France ..... 
« Ne nous flattons pas, dit-il, de voir jamais naitre en France un si généreux 
mouvement secondé par une aussi touchante soumission; où trouver, d'un 
côté, au milieu de la torpeur générale, cette ardente charité qui crée et mul 
tiplie les associations, et, de l'autre, cette docilité chrétienne nécessaire pour 
que leurs remontrances puissent arriver aux cœurs et produire d'heureux 
effets? » 

On peut conclure de ce qui précède que, dans l'opinion de la plupart des 
personnes qui se sont occupées de l'étude de la question, les mesures prises 
par l'autorité pour combattre l'intempérance n'ont pas eu plus de succès que 
les moyens employés dans le même but par des particuliers ou des associa 
tions. 

------------------------------------------------ 
(•) Tome Il, p. 46. 
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§ 4. - PA YS-BAS. . . 

Pur suite d'une proposition faite en 18::H> ù la seconde Cha111h1·e des Etals 
Généraux }HU- M. Ilochussen , la question dos boissons fortes a été , dans les 
Pays-Bas, l'objet do sérieuses études cl de travaux consciencieux. Jusqu'au 
jourd'hui les efforts <fui ont été tentés ne se sont pas traduits eu faits et n'ont 
pus abouti it des mesures pl'Opres i1. douuer dm, résultats réels, en diminuant 
les maux dont 011 se plaint. Quoi qu'il en soit 1 ces lravaux , sans la résoudre 
cependant, ont considérablement élucidé ln question. 

La proposition faite par ~l. llochusscn en 18~~1 avait pom but d'obtenir 
une loi instituant une enquête sur l'étendue et les effets de l'intempérance, 
ainsi que SUI' les moyens que l'autorité publique pouvait ou devait employer 
pour combattre le mal, soit par des mesures législatives, soit par des ordon 
nauces municipales. 

Cette proposition fut rejetée le 1 rJ février 18a6, après une discussion de 
deux. jours. Un nouveau projet soumis à la Chambre par M. Van Hoevel , fut 
adopté le lendemain. li consistait dans la nomination directe par la Chambre 
d'une commission de cinq membres, dans le but de rechercher par quelles 
mesures on pourrait utilement combatu-e l'abus des boissons fortes. 

Cette commission fut nommée et fit 1 en avril i 807, un rapport dont on 
donne ci-après la traduction. Cc document est très-intéressaut en ce qu'il 
examine I'élat de la question, non-seulement dans les Pays-Bas. mais dans 
les pays où l'on s'en est particulièrement occupé. Sous ce rapport, il contient 
des renseignements qui ont déjil trouvé place dans les paragraphes relatifs it 
ces pays; mais on n'a pas cm devoir· les supprimer dans Ia traduction , afin de 
ne pas rompre l'enchainement des diverses parties du travail. Indépendam 
ment de ce rapport, on consultera avec intérêt l'appréciation qui en a été faite 
par le Jlanllelsblacl (1). 

(1) Voir annexe 18. 
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HAPPORT 

dl! la seconde Chawln·l! iles État» Cénértuur, sur la proposi 
t ion de I\l. \'AN 1101•:n;u, relatice à la question des bois- 
1-om [orte«, 

Nommés par la Chambre, eu vertu de l'article 73 du 
règlement d'ordre intérieur, aûn de rechercher <( si, et en 
» quel sens une proposition serait faite, coucernant les 
» moyens de combattre ou d'extirper l'abus des boissons 
o fortes, » les soussignés out i'houueur de soumettre .'1 la 
Chambre 1c résultat de leur travail. 

11 11e sera pas inutile de jeter d'abord un coup d'œil sur ce 
qui s'est passé dans cette Chambre à ce sujet. 

A l'occasion de la discussion des conclusions de l'amende 
ment de M. A. Bogacrs , à Rotterdam, concernant les me 
sures :'l prendre afin de réprimer l'abus tics boissons fortes, 
1\1. Itochussen a fait connaitre, le ü juin 18~~. sou inteutiou 
de présenter {1 la Chambre une proposition tendante ù instituer 
une enquête sur cette question. Cette proposition, présentée 
le 25 juin suivant , avait pou!' objet de faire décider par la 
seconde Chambre que l'enquête serait faite : 

·l O Sur l'existence et l'étendue du vice et les suites qu'en 
trainen t l'usage et l'abus des boissons fortes eu général; sur 
l'accroissement el la diminution de cet usage clans certaines 
classes de la société ou certaines parties du royaume; 
2° Sur son influence matérielle sur la santé, l'intelligence 

et la moralité du peuple; 
5° Sur les moyens que l'autorité publique pouvait ou devait 

employer en me de combattre ce \'ÎCe, soit par des mesures 
législatives, soit par des règlements municipaux. 

Lorsque cette proposition fut présentée, l'attention de 
l'assemblée était absorbée par d'autres travaux importants; 
comme d'ailleurs l'auteur de la proposition déclara dans une 
des dernières séances de la session (le ·1854-·1855, qu'il ne 
croyait pas devoir insister pour une discussion immédiate, 
celle-ci fut ajournée à la session suivante. 

Le 2:-l septembre ·185;'5, au commencement de la nouvelle 
session, le projet demeuré en suspens l'ut de nouveau mis en 
avant et on résolut d'en continuer l'examen. Après une dis 
cussion intéressante de deux jours, le projet de loi de 1\1. Bo 
chussen fut rejeté le -15 février -18~6. Un nouveau projet 
soumis it l'assemblée pendant la discussion, par M. Yan Hoe 
vell, fut discuté et accepté par la Chambre, r e ·1 G février I fü'>G. 
If consistait à faire nommer par la Chambre, conformément 



- üO - 

à l'article 73 de son règlement d'ordre, une commission dl' 
cinq memhrcs , afin de rechercher « si, et en quel sens une 
» proposition serait faite, concernant les moyens do corn 
» haure ou d'extirper l'abus des boissons fortes. » 

Ou rappelle ces faits pour auirer de nouveau l'attention 
sur la discussion de la proposition de M. Ilochussen , tant 
sous le rapport des dévcluppemeuts donnés pal' écrit, que dos 
discours qui ont été prononcés ù cc sujet. Les uns et les 
autres reufenuon t des données utiles el des vues scicu tiliq ucs 
très-intéressantes qui n'auront pas peu contribué ü élucider 
la question. Ces renseignements joints à la décision de la 
Chambre, circonscrivent le mandat de votre Commission, eu 
mémo temps qu'ils lui indiquent la marche qu'elle doit suivre 
dans son travail. 

Eu effet, d'après l'opinion de la Chambre, une euquète 
était absolument surpcrllue sur l'existeuce , l'étendue et l'in 
Ilueuee du vice et aurait rencontré de sérieuses difllcultés , si 
fa proposirion de i\l. Ilochussen avait été admise. Aussi, votre 
Commission croit-elle ne pas avoir à s'occuper de la question 
ù ce poin l de vue , car si l'on peut différer d'opinion sut· 
l'étendue du vice , son existence n'est contestée pat· personne. 

C'est la conviction de l'existence de cc vice, qui porta ù 
rechercher les moyeus tic le combattre et provoqua, dès le 
commencement du siècle, la formation de sociétés de tempé- 
1':)J.lCC. Ces sociétés, prévoyau t les difficultés d'arri ver à un 
lion résultat aussi longtemps que l'usage des boissons fortes 
serait toléré, ont cm devoir insister sur la complète absten 
tion de ces boissons. Déjù elles ont fait beaucoup de bien dans 
le pays, surtout depuis qu'elles ont réuni leurs efforts en 
J 8-1~; elles sont plus ft ruème , indépendammeut de l'exemple 
encourageant d'abstinence que douucnt leurs membres, d'em 
ployer d'autres moyens plus eflicaces , tels que la fondation 
d'établissements où l'on peut se procurer des récréations 
inuoceu tes , sans être obligé de consouuner des boissons 
fortes; la distribution de feuilles périodiques et volantes et 
d'écrits composés en style populaire, afin d'ouvrir les JCU'\ et 
(le fixer l'attention sur les suites funestes de l'abus des bois 
sons fortes. 

Ces etlorts ne restèrent pas infructueux. Une amélioration 
sensible a été constatée, aussi hieu dans la diminution des 
quantités consommées que dans le nombre des consomma 
teurs. 

Le premier de ces deux points ayant plus d'une fois été 
contesté, plusieurs membres ont démontré par des chiffres 
que la consommation des quantités distillées se trouvait ré 
duite, se fondant sur ce que les recettes des accises sur les 
boissons distillées avaient diminué malgré l'accroissement de 
la population, l'augmentation du nombre des fabriques où 
l'on emploie ces liquides comme matière première de fabri 
cation, et le retrait de certaines franchises par la loi <lu 
22 avril 1852. Votre Commission 1\'a pas à juger du plus ou 
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moins do justesse de celte conclusion, ni à contrôler l'exac 
titude des chiffres présentés. On peut du reste consulter 
plusieurs écrits sw· les boissons fortes : dans le mémoire de 
M. Ilochussen , par exemple, k relevé de la population com 
paré avec le produit des accises, démontre qu'en 1807 la 
consommauou pat' lêtc s'élevait à 0,08 litres, en 18.12 à 8,22 
et en ·I 8ti4 ù 7,08, Dans une supplique tic celle ville, adressée 
ù Sa l\l:1jcslé le Hoi , on port« la moyenne de la quantité con 
sounuée pat· tête ù plus de 7 litres. On trouve encore dans 
ï Ecouomist, fouille périodique (année 1851, p. 267), un 
relevé }HHII' les années -1851 i1 -1853, qui donne le même ré~ 
suuar, mais daus lequel Ilgure l'auuée ·1835 pour une cou 
souunatiou tout exceptiouuclle de ·I J litres par tête, [J est 
toutefois ù remarquer que ces chiffres doivent subit- une 
certaine diminution pour les quantités employées dans les 
fabriques. 

Relativement fi l'extirpatiou du vice , 011 lit daus le ·12" rap 
port de l'Association néerlnndnise pour la suppression des 
boissons fortes : « Dans la plupart des villes de la Ilollaude , 
on constate des progrès lents mais certains (1). » 

Dès lors, pour quelle raison domande-t-on aujourd'hui que 
l'autorité intervienne par des règlements en nie de combattre 
ou de défendre l'usage des boissons fortes? Pourquoi semble 
t-on ne pas être satisfait des résultats évidents obtenus , et 
veut-on des moyens plus éncrgiQucs que l'influence morale de 
la persuasion, qui ferait place ainsi à des restrictions N ù des 
pénalités établies par l'autorité? Votre commission croit devoir 
chercher l'explication de cc fait, d'abord dans une connais 
sance plus. complète du vice et de son étendue, et ensui le 
dans. le désir d'obtenir avec plus tic célérité des résultats déci 
sifs pour se débarrasser d'un seul coup d'un vice enraciné 
depuis longtemps dans le peuple. 

La première supposition s'explique très-hien : Quand on fit 
le premier pas pour arriver à supprimer l'intempérance, on 
connaissait naturellement moins la question. En recherchant 
Jes moyens de combattre le vice, 011 fut de plus en plus à 
même d'en apprécier l'étendue. C'est l'effet ordinaire de toutes 
les enquêtes. Puis vient un abattement temporaire qui tend 
à paralyser l'énergie et :\ faire entrevoir comme impossible ce 
qu'on a entrepris, à moins que des moyens puissants ne soient 
employés. Insensiblement cet abattement disparait, l'énergie 
et la couûanec renaissent, et l'on apprend à regarder fran 
chement l'ennemi et à le combattre. 

La seconde supposition paraît également fondée. li est tout 
naturel que ceux qui poursuivent un but philanthropique, s'en 

(') Un résultat exu-aonlinaire est rapporté dans l'Edi11/mrgh lleview (juillet 
1854, page 70), où il est dit que le nombre des partisans tin tet1t0Cafisme ~ daus 
la Orande-Bretagne el l'Irlande, dépasse 3,000,000. Cela est d'autant plus 
remarquable que c'est en 1820 seulement que la cause de l'aboliucn a com 
mencé d'être défendue. 

14 
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préoccupent (le plus en plus et que, dans leur vive sollicitude, 
ils recherchent tous les moyens qui peuvent contribuer .\ 
atteindre promptement le Lut désiré. Certes, leurs inten 
tions sont louables, mais ils ne sont cependant pas dispensés 
<l'user de prudence; il est indispeusable qu'ils recherchent et 
pèsent mùremeut chaque moyen avant de l'appliquer. 

Quoi qu'il en soit, beaucoup de personnes sont <l'avis qu'il 
est plus que trmps quo l'autorité prenne des mesures répres 
sives et de police. C'est dans cc Lut que l'on s'est adressé ù 
plusieurs branches du pouvoir législatif, et que l'on a invo 
qué, par la voie de la presse, l'intervention des pouvoirs con 
stitués. On désire populariser cc vœu et lui trouver des 
adhérents; l'on indique même les moyens auquels le Gouver 
ncmcnt pourrait avoir recours avec succès. 

Votre Commission se posant la question de savoir si la 
Chambre usera du droit d'initiative, croit devoir examiner en 
premier lieu le point suivant : 

« Est-il nécessaire ou etûcacc de faire déjà, maintenant 
» une ou plusieurs lois ayant pour objet immédiat de meure 
ll u u frein ù l'abus des boissons fortes'? i> Votre Commission 
est unanime à reconnaître qu'il doit y être répondu négative 
meut. De telles lois ne sont pas nécessaires, selon elle, aussi 
longtemps qu'il reste d'autres remèdes au mal. Elle n'admet 
ég:ikmen t pas l'u Li lité de ces lois, (.)OUI' les raisons qu'elle 
d~·clo1)pcra dans l'exposé de ses opinions concernant cer 
taines dispositions spéciales de l'espèce. Après un examen 
scrupuleux tant tics rcquètes adressées ù la Chambre <JUC des 
autres pièces qu'elles s'est procurées cl que des personnes 
compétentes ont eu la bienveillance de lui fournir, votre 
Commission est convaincue que des moyens aussi extrêmes 
11e sout en général, ù peu d'exceptions près, ni désirés ni 
jugés nécessaires, et qu'on se borne ù demander des me 
sures législatives agissant indirectement. Yorre Commission a 
cru dès lors ne pas devoir proposer de semblables disposi 
tions, mais elle examinera toutefois les mesures légales les 
plus connues et ayant une action directe, afin d'en faire res 
sortir le côté làcheux et nième nuisible. 

Comme deuxième point d'enquéte , votre Commission, en 
admcuant l'opinion que la loi peut exercer quelque influence 
réelle, ne fut-ce qu'indirectement, sur la répression de l'usage 
et de l'abus des boissons fortes, s'est posé la question de sa 
voir quelles seraient les mesures que l'on pourrait recom 
mander et qui seraient prises soit par le Gouvernement (cl de 
préférence par lui), soit par l'initiative de la Chambre. Elle 
exposera dans cette partie de son rapport quelques considé 
rations concernant certains moyens connus qui sont recom 
mandés, et consistant dans des modifications aux lois actuel- 

/ Jcment en vigueur. 
La Commission s'est abstenue de juger de ce qui pourrait 

être fait par des particuliers et par des sociétés privées ; ceci 



n'entrait aucunement dans sa mission. Il existe plusieurs 
moyens qui en ceci pourraient être employés (1). 

§ -1. 

A. Dans la catégorie <les lois directes de prohibition, ligure 
d'abord la Joi d11 illairw. 

JI ne sera peut-être pas superflu de donner un aperçu de 
cette loi. 

Les lois connues sous cette dénomination, dans pl usieurs 
Etats <le la république des 1':lats-Unis de l'Amérique septen 
trionale It), diffèrent quelque peu dans leurs dispositions, mais 
les points principaux et le but en sont les mêmes. Elles sont 
la conséquence de la loi publiée dans l'füat du l\h).îne, dont 
elles out emprunté le nom. La Commission peut donc se 
borner ù l'examen de celte loi. 

La loi du lllaine a non-seulemeut pour but ( bien qu'elle 
passe assez souvent comme ayant exclusivement ce but) l'abo 
lition des estaminets et tavernes ( the suppression o/ d1·i11- 
kiJ19ho1eses and t ipplingshops), mais aussi l'aboi itiou de la 
fabrication des boissons spiritueuses. Ses dispositions priuci 
pales sont les suivantes : 

'1° li n'est permis à personne, pas plus eu son nom qu'en 
celui d'un autre, de se liner ù la préparation on à la vente 
des hoissons enivrantes on de J>oissons plus ou moins alcoo 
liques; 

2° Des agents arec cautionnement de 600 dollars ('1,500 
florins] peuvent , en se conformant à des prescriptions ou rè 
glements, vendre des boissons fortes, etc., dans certains en 
droits déterminés, mais uniquement dans un but médical ou 
scientiflque. Ces agents ont un caractère officiel; 

~
0 La première infraction est punie d'une amende ile l 0 

dollars (25 florins) ou d'un emprisonnement jusqu'à l'acquit 
tement de l'amende. La seconde infraction d'une amende de 
20 dollars ( 50 llorins) et la troisième et les suivantes , de 20 
dollars (JO florins) avec emprisonnement de 3 à (i mois. 

Lorsque le jugement a lieu en appel, la punition est tou 
jours portée au double du premier jugement; 

-i~ te préparateur de boissons spiritueuses est puni, pour 
fa première fois, ~une amende de 100 dollars ( 2o0 florins) 
ou d'un emprisonnement de 2 mois; pour la seconde fois, l'a 
mende est de 200 dollars ( 500 florins} ou l'emprisonnement 
<le 4 mois; pour la troisième et les fois suivantes, 200 dollars 
ainsi qu'un emprisonnement de 4 mois; 

( ') Le dernier numéro du Tijüschri]! coor het «rnucezen imli<Jne plusieurs 
moyens très-eecommandables, 

(') Des lois prohibitives de l'espèce existent dans plusieurs de ces Ëtats, savoir: 
Maine, Ma,saclmsets, Ilhode Island, Ycrmont , i\fo::hiGan, Connecticut, i\ew 
York , Delaware, Illinois, Indiana, Iowa et autres. 
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t.>" Lu destrucuou de l'approvisionnement est ordonnée, si 
le possesseur no peut fournir la preuve que la boisson a été 
iuiportée et qu'elle ne sert pas à un but coutrairc à la loi; 

(î• Toutes les obligatious en matière de vente illicite de 
boissons, sont nulles: 

7" Les individus en état ll'i \'l'<'SSC seron t appréhendés et 
maintenus en arrestation jusqu'à ce qu'ils aient déclaré de 
tJ ui ils out reçu la boisson ( 1 ). 

li n'est pas nécessaire de faire remarquer le caractère sé 
\'Ùl'O et despotique de ces prescriptions. La loi aurait été 
impossible, si clic n'avait répondu au désir de la grande 
majorité du peuple. Deux circonstances concouraient à sou 
établissement. En premier lieu, le caractère républicain des 
institutions de l'Amérique du Nord, qui, par le vote universel, 
donne à chacun le moyen de faire connaltre ses sentiments. 
L'opinion géuérale du peuple, une l'ois fixée en fa Hm' de pa 
reilles mesures rcstrictives , pouvait facilement obtenir satis 
faction sur le terrain politique. Le législateur faisant une telle 
loi, n'était plus que l'exécuteur du vœu exprimé. Ainsi, clic 
ne fut pas imposée au peuple, mais lui fut accordée d'après 
sou propre désir; une très-forte majorité dans les deux Cham 
bres se prononça pour elle. 

L'autre circonstauce , qui, a vaut tout, ne doit pas être né 
gligée dans l'examen des causes qui ont provoqué des lois <lu 
111 aine , en Amérique, est l'absence des impôts de consom 
mation. Dans ces Etats, le système des accises est inconnu et, 
par conséquent, l'industrie y est libre et sans ontraves. Il suit 
de lir que les prix des boissons distillées, tant parce qu'ils ne 
sont pas augmentés de droits d'accise, que par suite de la 
concurrence, de l'amélioration du travail et de la liberté d'em 
ployer toutes les matières premières, sont moins élevés et, 
par conséquent, beaucoup plus à la portée de chacun que 
dans les États où l'accise pèse sur fa fabrication, arrête les 
améliorations, détermine les matières premières à employer, 
et augmente, en outre, le prix naturel de la marchandise du 
montant de la taxe. Dans l'Amérique septentrionale on n'avait 
donc pas la ressource de l'accise pour restreindre la consom 
mation par l'augmentation de l'impôt, et il restait ainsi peu 
d'autres choses ù foire en dehors de stipulations directes et 
prohibitives contre la vente et lu fabrication. 

Une pareille loi peut-elle être recommandée dans ce 
pays? 

Votre Commission croit pouvoir le révoquer en doute par 
plusieurs raisons : 

1 ° D'abord elle émet les plus grands doutes sur la qnestiou 
de savoir s'il est de la mission ou du devoir du législateur de 

(') La loi est du mois de mai 1851; elle était exécutoire le 4 juillet 1851. 



combaure les vices lin peuple et de développer le scutimcut 
moral de la population par des dispositions légistatives directes 
et spéciales. L'l~tat n'est pas appelé à combattre ou ù extirper 
les vices du peuple; il ne saurait prendre pour lui le rôle de 
moraliste; il ne possède pas de moyens pour ngir sur l'esprit 
des hommes à l'effet de leur faire observer l'abstinence (t). 

Si le législateur et le Gouvernement entraieut dans eeue 
voie, où leurs attributions se termineraient-cl les'? L'impudici té 
n'est-elle pas voisine de l'ivrognerie? Et u') aurait-il pas lieu 
avec autant de justice de faire des règlements pour la punir et 
l'ompècher '/ Le jeu est aussi un ennemi dangereux de la mo 
rall té, et engage au mal. Ne devrait-il donc pas aussi étre dé 
fendu et puni? La môme question pourrait encore ètre faite 
relativement ù bien d'autres vices du peuple. Il y a donc lieu 
de répondre que si ces choses devaicn t ètre réglées par la loi, 
la tâche du législatetu· s'étendrait à l'infini, d'autant plus qu'il 
serait placé sur un terrain qui n'est pas le sien, et qu'en le 
parcourant il serait exposé ù compromettre la liberté indivi 
duelle. 

2° L'intérêt de l'industrie n'est-il pas une raison suffisante 
pour déconseiller une loi llu illai11e, en admettant même 
comme prouvé que la fahrieatiou des produits nuisibles peut 
être limitée ou interdite par des motifs empruntés au bien-être 
général? Votre Commission envisagerait la suppression des dis 
tilleries ou la défense de fabriquer des boissons fortes comme 
une atteinte aux droits acquis des distillateurs actuels. Ceux-ci 
ont, sous fa surveillance du pou voir exécutif et sous l'empire 
de lois en vigueur, élevé avec confiance leurs fabriques eu y 
affectant leurs capitaux, dans la pensée l(UC lem travail ne se 
rait pas empêché et ne serait eutrnvé que pour autant que 
l'intérêt du Trésor l'exigeàt. Il ne serait donc pas équitable 
d'ordonner l'anéantissement complet de leur fortune et de 
leurs biens. Une loi du /J.lctine aurait cependant cet effet. A 
ces considérations on opposera peut-être qu'il pourrait être 
accordé une indemnité de la part du Gouvernement , comme 
on le fait en cas d'expropriation pour utilité publique. La ré 
ponse ù celte question est que peut-être l'application de l'ar 
ticle -147 M la Loi fondamentale et de l'article G2o du Cotie 
civil pourrait ètre contestée par tic bonnes raisons, et qu'as 
surémcnt les charges pécuniaires résultant d'une expropria 
tion sur une aussi grande échelle seraient énormes. 

5° Votre Commission a cru ne pas devoir passer sous si 
lence les grands avantnges que rapporte indirectement cette 
industrie. Un grand nombre d'habitants trouvent leurs moyens 
d'existence , tant dans les distilleries, fabriques de mail et 
moulins, que dans l'achat, le transport et la surveillance des 
grains et des autres matières premières. Une loi prohibitive 

(') Discours prononcé par li!. Van Golstcin, le 1G février 1806. 
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exercerait une grande iuüueuce sur le batelage national et 
étranger. Noue pays est surtout redevable ù l'existence des 
distilleries de son marché de blé, Tous ces avantages souffri 
raient plus ou moins par l'application d'une loi prohibitive. 
Les ouvriers perdraient 1111 moyen houuète d'existence, se 
raient réduits à l'iudigeuce et tomberaient t\ la charge du 
bureau de bienfuisance ; la nnvigatiou , surtout celle de la 
mer Blanche , de b Baltique cl tic la mer Noire , subirait 
un coutre-coup très-sensible et le commerce des graius serait 
peut-être déplacé. 
Un autre avantage de la distillation dont on a <léjù entre 

tenu la Chambre est l'influence qu'elle a sur l'agriculture et 
sur l'élève <lu bétail. Le cultivateur lui donne des produits et 
reçoit d'elle- les déchets de sa fabrication, pour la nourriture de 
son bétail et l'engrais tic ses terres. M. Yan Hogeudorp , a 
déjà.eu 'I 821, traité l'un et l'autre de ces points en ces termes: 
« Il est vrai que cette industrie est d'un intérêt réel pour 
l'agriculuu-e , autant par cc qu'elle lui emprunte que par ce 
qu'elle lui rend. D'un côté, elle soutient l'industrie des culti 
vateurs , et, de l'autre, clic entretient la navigntion ; elle tient 
d'aille111·.s le premle): rang parmi les [abriques. La distilla 
tion méri te- donc d'ètre protégée à cause des moyens d'exis 
tence qu'elle procure, et elle a droit à notre sollicitude, 
pour les revenus considôrnblos qu'elle produit au Trésor. l) 

i\. l'époque où l\I. Van Hogcndorp écrivait ces lignes, il s'agis 
sait du mode d'imposition de la distillation. On doit donc y 
attacher bien pins de valeur lorsqu'il s'agit de l'abolition com 
plète de cette industrie. 

La Commission ne veut pas insister sur la perte pécuniaire 
qui nécessairement résulterait pour l'l~tat et pour la commune 
d'une pareille loi prohibitive. Le produit des accises au profit 
(le l'l~tat, sur les Iioissons distillées, dépasse quatre millions 
de ûorius. Elle admet que des considérations d'un caractère 
financier ne devraient pas arrèter le législateur, si le but 
pouvait être atteint. Certes, l'accroissement du bien-être du 
peuple amènerait très-probablement une augmentation des 
autres revenus du Trésor. Mais là se trouve la difficulté : 011 

enlèverait d'un coup quelques millions ù l'État cl aux com 
munes, sans ètn' bien certain, comme 011 le verra plus tard, 
que cc sacrifice important serait compensé par le succès. 

1 ndépendamment de cc coté fùcheux de la loi du il/aine, 
sa nécessité est moins grande, par suite de notre système 
d'impôt, ainsi que l'a tléjù indiqué la Commission. 
te législateur, en Amérique, réduit à des mesures prohi 

biti, es, éprouva des difficultés pour s'opposer ù l'entraîne 
ment vers une prohibition complète. Le besoin d'un pareil 
moyen n'existe pas dans notre pays. Si l'opinion générale 
se prononçait en laveur de mesures législatives pour la 
limilation , die pourrait toujours obtenir satisfaction par des 
augmentations successives du droit d'accise sur les bois 
sons distillées et, sans produire de fortes secousses, on arri- 
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vernit ainsi ù réduire la consommation et à améliorer la si tua 
tion par une voie modérée. Une pareille augmentation a eu 
lieu à partir du ·Ier janvier 'l 85G. 

Et cependant, dans l'opinion de la Commission, cc moyen 
ne doit pas ètre cm ployé tau t que la répression cl la diminu 
tion du mal peuvent ètre obtenues d'une autre manière. ~;n 
premier lieu, on doit chercher à diminuer la demande, plutôt 
que d'entraver la production en vue de l'empêcher tic satis 
faim tl la demande. Car tant 'quo la passion des boissons 
fortes et enivrantes subsistera dans le peuple, il faut s'at 
tendre ù cc que les lois d'impôt les plus énergiques seront 
impuissantes ù empêcher l'abus cl pour prévenir les fraudes 
contre la loi fiscale. 

Des données authentiques suffisantes ont manqué ù la Corn 
mission pour pouvoir produire lies considérations de quelque 
, aleur sur les résultats des lois du Iïluine. Elle n'a pas voulu se 
ranger aux. divers jugements qui ont été portés tant en Iaveur 
que contre ces lois, surtout dans des fouilles périodiques an 
glaises qui se font remarquer par lem· partialité et sont très 
répandues dans le public. Un fait cependant semble ne pouvoir 
être contesté: c'est que, malgré la sévérité extraordinaire de 
la loi, la libre importation des boissons distillées fournit pour 
s'y soustraire des occasions auxquelles on a souvent recours. 
Cela provoquera peut-être ultérieurement une sévérité plus 
grande, ou la prohibition à l'entrée. 

.'\ la suite tic ces observations sur la loi dont il s'agit, votre 
Commission. en écartant les oousidératious sur les avantages 
ou les désavantages de cette loi, s'est posé la question de 
savoir si de semblables mesures auraient quelques chances 
d'être admises dans ce pays et si elles obtiendraient une exé 
cution régulière? t<:llc croit avoir des raisons d'en douter. 
Une pareille loi n'est pas encore dans l'esprit du peuple, et 
par là même la question d'abolition n'est pas encore arrivée ù 
maturité. La loi devrait , comme èn Angleterre la loi de Di 
manche (Zondag wet), dont nous parlerons pins tant, être 
imposée au peuple, et alors elle aurait peut-être aussi les 
mêmes effets. Le législateur en prenant dans ce pays de telles 
mesures doit user de prudence , car elles atteignent toute une 
catégorie de citoyens qui, dans le jeu de nos institutions, ne 
sont pas représentés directement au pouvoir législatif. Cette 
circonstance 11'::1 pas été perdue de vue par ceux qui ont de 
mandé des mesures réglementaires. On peut citer à l'appui 
tle- cette considération le rapport de 1\f. A. Bogaers, dans le 
quel on rencontre le passage suivant: « que pour les motifs 
exposés précédemment, les pétitionnaires ont d'abord eu l'in 
tention de prier dès à présent votre assemblée de fixer son 
attention sur le principe de prohibition contre la distillation et 
l" débit de boissons fortes, tel qu'il est mis en pratique dans 
la loi d·,1 li/aine en vigueur dans l'Amérique du Nord, et de 
, ou loir s'enquérir si une pareille roi est désirable et d'-une ap 
plication J>ossible dans le pays ; mais, qu'après un examen 

15 
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scrupuleux, les pétitionnaires ont cru devoir pou» le uwm1111 t 
surseoir à leur demande, eu aucnrlaut que l'expérience ait 
fait connaître la possibilité d'exécution, l'effet et les résultats 
de cette loi. i.> 

Ces pétitionnaires devront donc aussi approuver l'opinion 
<le la Commission quand celle-ci, ensuite de ses études sur k 
projet, est amenée à se prononcer contre de semblables me 
sures légales. 

Il. A la suite de cette loi de prohibition si rigoureuse, I' ient 
une catégorie de lois qui se bornent à détendre la vente cer 
tains jours tlxés, De pareilles lois ont été expérimentées en 
Angleterre et en Écosse, et le dimanche fut désigné pour l'ap 
plication de la défense, parce que ce jour d'iuactivité obliga 
toire dans cc royaume donuait par lui-mème plus d'eutraiue 
ment à la fréquentation des estaminets et tavernes. De lit 
vient la qualification lie loi du Dinuinche. Ces lois sont plus 
approuvées que les lois du .Mai11111 parce qu'elles out pour 
elles les voix de ceux qui, tout en désirant des mesures prohi 
bitives, ne veulent cependant pas aller trop loin, et de ceux 
qui, ù <lofant de plus, veulent se contenter de moins. Un 
projet présenté dans la Chambre basse par MM. Wilsou, 
Patton, Healy et Sotheron, dans la saison d'été de l'année 
1854, donna naissance à l'acte très-connu dit : lVitso11 
Pattews oct. Voici le résumé lies dispositions de cette loi: 

l" Défense de vendre en détail les dimanches ou les jours 
de Iète , lie 21/2 à 6 heures et après '10 heures, toutes bois 
sons obtenues par la fermentation ou par la distillation : 
bières, vins ou eaux-de-vie, pour être ou non consommés sur 
les lieux mêmes de la vente; 

2° Défense d'ouvrir aux jours précités les établissements 
où l'on peul se procurer ces boissons ; 

5° Pouvoir des agents de police d'entrer librement dans 
les estaminets et cabarets, etc., afin de s'assurer de l'exécu 
tion de la loi. Le relus d'admission est puni. 

Une amende ne dépassant pas 5 livres, monnaie anglaise, 
(60 florins) est commiuée pour chaque contravention. 

Peu avant cette époque, le ~1 mai 1854, une pareille loi 
plus sévère encore et connue sous le nom de Forbes lllacken 
zie's cet avait été mise en vigueur en Écosse. Elle défendait 
également la vente le dimanche et les jours de fête ( 1). 

\')La llli connue sous le 110111 de Forbes 11/ackrn:.ie's act est du la août 185:5, 
el a polit' titre : ,111 ctct for the better regulMio11 of public bouses in. Scot 
tanü , J(; et I ï, Viel., chap. üï. -- La Commission en parle à fa liu dn 
Iitt. B, et elle l'analyse au litt. C, en omettant toutefois de dire que celle loi 
mteulisait éffalement l.i vente le dimanche, comme elle le dit ici. Au surplus, la 
vente du dimanche était déjà défendue, mais pendant le service divin seulement, 
par une loi de Geo1·gcs IV, dite Home Drummond ac, (O, Georg. 11', chap 
:;s; 1 828 ). ( Note du trw:foctet,r.) 
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Ces lois ont occasionné une forte agitation dans la popu 
lation. Les attroupements et les graves désordres qui 011t 
eu lieu pendant cet été, dans plusieurs quartiers de Londres, 
furent en grande partie les suites de W'ilson Patten's act , une 
minutieuse enquête tenue au sujet de la question par une Com 
mission de ln Chambru ~esComrnuncs,pemlaut l'été de !8!'.$5(1) 
amena, vers la fin de la session parlementaire de cette aunée , 
une modiûcatiou de cc-lie loi, qui équivaut ù peu près ù son 
abolition (2). La lutte coutiuue toujours eu Ecosse cl excite 
beaucoup d'aigreur dans les deux partis. 

li paraît incontestable que dans quelques parties de l'Écosse 
une diminution lie l'intempérance se fit remarquer, Mais ou 
con tinue ù ne pas être d'accord sur la part du résultat Iavo 
rable obtenu que l'on pourrait attribuer à l'augmentation 
simultanée des droits d'accise. Ce que l'on rencontre ù co 
sujet dans le rapport de M. Rochussen, page 11, est digne de· 
remarque. 

« En Écosse, avec environ 3 millions d'habitants, ln cou 
sommation officielle d'après le produit de l'accise de ·1853 
( à raison de 3 sehellings 6 ponce par gallon de 4 1/2 1 itres , ou 
49 c1• par litre), était de 7,.172,0H> gallons ou 52,274,-150 
litres, soit 'I075 litres par tête;en -1854,quand les droits ont 
été portés à 4 sch. 8 p. pm gallon ( ou 62 ½ c1s par litre), la 
cousommatiou officielle est tombée ù 6,534,648 gallons ou 
29,405,916 litres, soit 9s litres pat' tète. » 

On ne doit pas perdre de vue que, indépendamment de ces 
deux mesures, il existe encore une loi antérieure du ·15 août 
1855 (for the botter reg ulatio» of publics house» in S,cottland}, 
dont il sera question pins tard. 

Votre Commission ne saurait conseiller davantage une loi 
semblable ù ces lois dit Dimaneh». Elle croit, au contraire, 
voir dans les effets et dans les suites de la loi anglaise un 
avertissement suffisant contre l'adoption de pareilles mesures, 
et elle estime qu'il serait plus convenable de se borner ù 
prendre des dispositions moins énergiques et moins irri 
tantes. 

C. A côté des deux. catégories précitées de lois de défense 
et de restriction, s'en trouve une troisième. celle notamment 
par laquelle l'établissement et la tenue des cabarets, tavernes 
et estaminets, ete., sont limités et réglementés. Votre Com 
mission a déjà signalé dans ce qui précède l'existence d'une 
telle loi en Écosse. De même en France et ailleurs de pa 
reilles lois sont en vigueur. 

Votre Commission a pris connaissance du contenu des lois 

- ----------- -- ----- - .. 

(') Eerkefey~s beer art, first mul second report {rom the select tomm üte» 
or, sale of beer~ etc. Actes des :!O et 2G juillet 1855. 

(') On peut voir, au§:! du chap Il (An1,lclcrrc), que la moilification apportée 
~ la loi <le 1854, 11a1· la loi de 1855, n'a pas l'importance que lui donne la corn- 
mission néerlandaise. (Nole tlu. traducceur) 

16 
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d'Ecosse et tic France. La loi écossaise est la plus développée. 
1~11 voici les dispositious principales ; 

1 ° Les l'onction na ires chargés de l'exécution de celle loi 
(justices o/ the pence et uinyistrntes o/ llo!Jal Buujl»}, m• 
peuvent délivrer d'autorisation (certi/icate) pour la veule dl' 
boissons fortes, vins ou autres boissons d'accise, pour t'Ll'l' 
consommés sur les lieux mômes de la vente, qu'à la con 
dition ex presse que des épiceries ou autres provisions (yro 
ceries tuul othet p1'ovisions), ne seront point vendues daus 
la même maison. 

Il est fait exception pour la vente en détail (by ntail) de 
boissons dont la consommation ne se fera pas sur les lieux 
mémos de la vente. 

2~ Il ne sera point délivré de permis pour la vente simul 
tanée dans la même maison, de boissons brassées, telles que : 
porter, ale, bière, cidre ou sherry, et de boissons .distillt'.•es 
soumises ù l'accise. 

3° Les forgerons ( biaeksn, ith« ), receveurs de péages, et 
méme ceux qui demeurent dans le voisinage des bureaux de 
douane, et qui, avant la publication de cette loi, ne tenaient 
pas de cabaret ni de taverne, ne pourront pas solliciter l'au 
torisation de vendre du vin, de la bière et des boissons <l'ac 
cise, ù moins que le bureau de douane ne soit éloigné de plus 
de 6 milles {anglais). 

5° Il ne pouna être délivré d'autorisation pom· la vente dl' 
boissons, soit par petites. quantités, soit pouf la consomma 
tion immédiate, que conformément au contenu de la conces 
sion, qui devra être exhibée. 

6° Les concessions contraires à la loi sont nulles et sans 
valeur. 

7° La police est autorisée à s'introduire en tout temps dans 
les tavernes, cabarets et maisons où <les rafraîchissements 
seront vendus. 

8" Les contraventions à cette loi seront punies d'une 
amende de o à -10 livres {fl. 60 à ·120), et d'un emprisonne 
ment de ·14 jours à 2 mois. 

Le juge ne pourra jamais applique!' moins que !c quart de 
la peine. 

Le décret français (1) renferme les dispositions suivantes : 

'1° 11 ne pourra pas être établi de cafés, tavernes ou autres 
débits de boissons poul' être consommées sur les lieux, sans 
une autorisation de l'autorité administrative. 

2° Le préfet pourra ordonner la fermeture de pareils éta 
blissements, soit après jugement pour contravention aux lois 

( 'i Décret sur les cafés , cabarets d débits de boissons du 20 décembre 1851, 
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et règleuieuts en vigueur sur ces professions, soit comme 
mesure de sûreté publique. 

:-i'' Celui qui agit contrairement aux mesures précitées.seru 
puni d'une amende 2:5 à t>0O francs et d'un e111p1·iso11m•11w111 
de ü jours à G mois, et la Iurmcture de l'établissemeut aura 
lieu immédlateiueut. 

Certes. des règlements de cette espèce peuvent avoir 1m,· 
influence salutaire el concourir puissamment ù diminuer les 
occasions si nombreuses qui existent pour s'adonner aux 
boissons fortes. Votre Cuwmission ne le inéeouiuüt pas; (111 

contraire, elle voudrait roir de pareille.~· JJrescl'iptio11s étu 
biles, i\lais elle croit que, dans l'état actuel de la législation, on 
a déjà le pouvoir de le faire. 

L'article J 50 de la loi communale désigne le conseil com 
munal comme étant l'autorité à qui il appartient de taire les 
règlements qui sont jugés indispensables dans l'iutérèt 1le 
l'ordre, de la moralité et de la salubrité publique, etc. l'.:11 
vertu de cet article, les règlements nécessaires sont for 
mulés par le conseil communal. On ne pourrait pas raison 
nablemcnt révoquer en doute que des règlements concernant 
les estaminets, cabarets et tavernes et autres établissements 
de cc genre, soient compris dans cette catégorie. Presque 
toutes les communes possèdent de pareils règlements, et il 
serait à souhaiter que les administrations communales ûssent 
plus largement usage <le la compétence qu'on lem reconnaît; 
mais il ne faut pas perdre de me qu'elles sont le plus à 
mémo lie connaitre la situation et les besoins de leurs corn 
uiunes, et qu'il sera plus prudent de leur en laisser la surveil 
lance. Du reste, votre Commission développera davantage sou 
opinion sur l'extension de la compétence qui pou nait, sous cé 
rapport, être donnée aux administrations communales. 

Passant à la 21110 catégorie des mesures recommandées, et 
qui consistent dans lies modifications partielles de lois eu 
vigueur, il parait utile à la Commission de s'arréter d'abord 
aux. plus sévères. Elle a surtout en vue : 

A. La répression de l'ivresse , en d'autres termes le clas 
sèment de l'ivresse dans Je nombre des délits, qui, d'après le 
Code pénal, sont punissables. La Commission croit que dans 
cette question il y a lieu de distinguer. Elle est d'avis que 
l'ivresse considérée en elle-mëme, ne peut pas être envisagée 
comme un délit, à cause du principe général qu'aucun fait ne 
peut être considéré comme tel, lorsqu'il n'a pas le carne- 

. tère d'une attaque déterminée ou d'une infraction contre la 
sûreté de la société. Assurément, le fait de se priver volon 
tairement de sa raison, est une grande faute morale; mais 
l'ivresse ne blesse immédiatement que l'ivrogne et peut être 
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comparée pour ainsi dire à la prostitution, au jeu, à la tenta 
tive de suicide et à tant d'autres vices qui ont été combattus 
au même point dè vue moral , mais que le législateur ne punit 
pas. li n'y a pas lieu d'ailleurs d'adopter tics dispositions 
telles qu'on en trouve dans les art. 182ti, 1827 et ·1828 du 
Code civil, concernant le jeu, les paris, ou dans les règlements 
épars concerna ut la vaccine. etc. Ceux-ci ne contiennent pas 
de peines et ne déclarent pas les délits du jeu on l'oubli de 
faire vacciner, etc., comme des faits punissables , mais ils se 
bornent ù. eu faire l'objet tic mesures préventives. 

La question n'est du reste pas nouvelle. On la trouve aussi 
bien dans l'histoire des lois anciennes que dans les lois mo 
dernes. li existait chez les anciens peuples des punitions sé 
vères contre l'ivrognerie et coutre le luxe, et cependant elles 
n'en ont pas pu prévenir la progression continuelle qui 
amena la chute de plusieurs Etats, Dans l'histoire moderne, 
on trouve que Cbarles-Quint , Maximilien li, François J•• et 
d'autres princes onl été de violents adversaires de l'ivresse. 
Le dernier nommé a même voulu.réprimer ce vice par l'em 
pris?miement et la flagellation (1). 

( ') Voir ég~lemcnt, concernant l'application d'une peine contre l'ivrognerie : 
Dnmhouder, Pi-axis: rer1rm criminalium, cap LXXXIV, n• 20 : 

" Rursus eln-ietas illa euormis , Iicet Iacinoris pnrtem ex jme eluat et excuser, 
lrnperntur tamen uoster prudentissimus Carolus V, ut immodicû et nimiâ homi 
ciiliorum committendorum ex cbrietnte Irequentiarn et liceut iam minueiet , el 
ad hoc rna lum facilem aditum prreehuleret , suis edictis et tliplomatibus anni ;il 
cavit et jussit , ne an facile istis ebriosis homicidis lat·(;i1·ct111· remissio. Sed si 
•111a11do talcs comprehendi possint , voluit ut non léviter punirentur, serl ut µriu, 
supplieium ferrunt ob turpern ebrictatern : i\lox pro homicidio, aut p1·0 aliis 
erimiuibus ex cbrietate commissis , punireutur, " 

De Ghewiet , Institutions cfo clroit Belgique, S!, p 3c50. ,, On a douté. si 
ee11:1. 111ii commettent des crimes étant ivres doivent être punis lie la peine 
ordinaire? ), 

Par deux édits de l'empereur- Charles-Quint, l'un du 7 octobre 1551 et l'antre 
1111 30 janvier- 15-15, selon les termes rapportés par Anselme, in tribon., JJeff/ , 
,·a,}. I.V, il est statué: 11e ebrietos it& nedi(ms <tliisque e.xressibus exrusa 
tionem <1(/èrat, qutn potius m/pam ugyravet. - Philippe li, roi d'Espagne, 
statua la même chose par un édit du 2:1 juin 158tl, qui se trouve imprimé ,1 la 
suite de plusieurs de nos coutumes. 

l\Jais Zypeus , fo JYo/. jw- . Belç., lib. 9, tle Abolitionibus, n" 31; et 
Henri Kinschot , Tract, üe n•mis. hm>iicid., cap. IX, n" 5," nous assurent que 
ces édits ne s'observent· plus et quoll patriis moribus ebrii n 1iœnd ordirw;·i(l 
Pxc11s:m1tt,r, per (. omne delictum, ~ 71 v0 per vinum If. de re militari. " 

Le placet de Charles-Quint, du 30 janvier 154li, titre 12, renferme ce 11ui 
mil: 

" En premier lieu, afin d~ remédier et d'empêcher le e,rand nombre de meur 
tres qui se commettent journellement dans notre pays par l'ivrognerie, dans les 
rarerues et les eabarets , nous avons ordonné et expressément ·enjoint au prési 
dent et aux membres ile notre Conseil secret, d'examiner désorm,1is scrupuleu 
sement les circonstances qui se rattachent aux meurtres Cl aux autres délits 
commis en étal d'ivresse, lorsque les délinquants demandent la remise (!C leurs 
peines, et de faire arrêter et nppréhender ceux qui, étant ivres, auront commis 
d_es délits, et de les faire punir pom· l'exemple de tout un chacun. Défendons 
et interdisons au président et aux membres tle notre Conseil secret d'accorder 
remise des peines applicables aux meurtres qui seraient commis aux kermesses 
des villes et villages de notre pays, à savoir : ceux qui se commettront le jour 



-- ua - 
La sévérité et les correcucns ont cependant été inutiles et 

n'ont mèmo été d'uucun secours. Mais par la publication d'écrits 
moraux, cc vice et plusieurs autres ont été amoindris. Il ) a 
assurément dans cette l'érité un grave avortissemeut pom ne 
pas compter sur le concours de la loi c( du Gouveruemeut , 
mais pour agir priueipaleinent sur le moral. 

Mais il n'en est plus de môme quand l'ivresse se mauifesu: 
pat· des écarts extérieurs, et quand l'ivrogne porte atteinte 
aux propriétés d'autrui, ou que , par suite de son état, il 
trouble l'ordre et le repos public. Alors , il y a des ollcuscs 
auxquelles il Iaut veilter et qui doivent être punies. Le Code 
pénal dispose à l'égard des .dilléreuts délits; des règlements 
communaux et des règlements de police peuvent suppléer ù 
ce qui y manque. 

C'est ici le moment de débattre la question de savoir jus 
qu'à quel point l'ivresse influe sur l'importance du délit et sur 
la pénalité ù appliquer, En principe, on paraît d'accord pour 
reconnaitre que l'i vresse doit certainement exercer une in 
fluence sur la nature de la faute commise. Néanmoins, cela 
est subordonné à la circonstance que la personne qui a com 
mis la faute avait ou non conscience de cc qù'ello faisait, au 
moment même de l'action, et qu'elle commettait la faute an·e 
ou sans préméditation. Votre Commission croit devoir se bor 
ner ù cette simple remarque. Elle pense qu'il ne lui appartient 
pas maintenant <l'entrer dans d'autres considérations sur cet 
objet important ù tous égards. Cc sera un sujet de délibéra 
tion lors de la discussion d'un nouveau Code pénal. C'est ainsi 
que l'entend la Législature néerlandaise, qui n'a pas perdu cet 
objet de vue, lors des efforts qu'elle a faits pour amener la 
révision <lu Code pénal, efforts jusqu'à présent restés sans 
résultat. Dans tous les projets, on est toutefois resté d'avis 
qu'il convenait d'admettre seulement l'ivrognerie accidentelle 
ou involontaire comme moyen d'excuse. 

Quoi qu'il en soit de cette question au point <le vue de la 
législation existante, il est positif que le Code pénal eu vi 
gueur dans notre pays se tait sur cc point, et que, d'après 
l'opinion des jurisconsultes, la législation française n'admet 
pas l'ivresse comme cause d'excuse ( 1). La disposition la plus 
ancienne et la plus cou nue en France est l'ordonnance du roi 

de la kermesse , el endéans les trois jours suivants. Voulons el déclarons que 
toutes remises et urâces, obtenues à la suice dl! coudamuations pour crime ile 
meurtre ou autres délits commis aux kermesses précitées, sceout considérëe-, 
et envisagées comme subreptices, et rruc, comme telles , tous nos Conseils et 
juBe> que la chose concerne devront les récuser- et les retirer, sans pouvoir le, 
entéi iner. En outre, nous voulons et ordonnons 1rue nos officiers et magistrats 
,léfcudent, aux cabaretiers et taverniers dans la maison desquels un meurtre 
aurait été commis, de tenir cabaret ou taverne aussi longtemps qu'ils jugeraient 
convenable après l'arrivée iles pièces, cl cc sous les peines qu'1[s croiront dc\OII' 
,t4>uler . ., 

(1) i\Iittermaier, Neues Jretu» des Crimitial ûeetus, llHO; Dufour, Themis, 
111t Bibliothèque du jurisconst1lte1 t. 1, p. \Il. 
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François ter, du 51 août 'lo56, chapitre IJI , article ·t ••, con 
tenant la stipulation que l'ivresse pendant l'exécution du 
délit n'exempte pas des peines habituelles de répression, Il 
paraît qu'en France cette doctrine a été admise jusqu'à la 
mise en vigueur du Code pénal , et comme celui-ci ne reu 
ferme rien concernant l'ivresse, et que l'article ût> détcrmino 
« qu'on ne pourrait ni excuser ni diminuer la gravité d'aucun 
crime ou délit que dans les cas et dans les circonstnnccs où la 
loi déclare le fait excusable ou permet tic lui appliquer une 
peine moins rigoureuse, » il ne serait pas possible d'en tirer 
d'autre couclusion , si ce n'est L!UC l'ivresse dans l'exécution <lu 
délit ne diminue pas la culpabilité. Celte disposition, si sévère 
qu'elle soit, a été maintenue rigoureusement pendant quel 
quos années après la publication du Colle, dans l'inteution 
peut-être de détourner du vice de l'ivrognerie; aussi à cette 
époque les cours <le justice ont-elles continuellement rejeté ,,l 
l'excuse d'ivresse (1). C'est seulement plus tard qu'on a cher- 
ché à trouver un ndoucissement dans la doctrine que l'ivresse 
serait une démence passagère, et, comme telle, tomberait sous 
les termes de l'article 64 du Code pénal. Il n'est peut-être pas 
téméraire de supposer que celle théorie a eu une certaine in 
fluence sur le précédent i\linistl'C de la Justice, et aura cou 
tribué à fixer l'opinion qu'il fit counaitre dans les termes sui 
vants: « Quant ù la remise des peines, il n'y a pas lieu à mou 
avis de l'accorder pour le motif que le délit aurait été commis 
en état d'ivresse ou par des ivrognes, Au contraire, c'est sou 
vent, et cent fois par année, une raison pour moi de proposer 
an roi le relus <l'une diminution de la peine (2). » 

Comme contravention de police, I'ivrogucrie publique est 
assimilée au trouble de l'ordre, et d'après l'opinion de la Com 
mission elle est bien punissable.L'homme ivre, de même qu'un 
fou, est dangereux ]lùlll' lui-même et pour les autres. Ordi 
nairement il occasionne beaucoup de bruit sur la voie pu 
blique et il la rend incommode aux autres. Il s'agit de veiller 
;'I cela. 

F:n premier lieu, le législateur a le pouvoir d'établir de pa 
reils règlements de police pour tout le pays. Dans le 4• livre 
du Cotie pénal actuel, il existe de semblables dispositions, 
parmi lesquelles il s'en trouve d'applicables tians les cas 
d'ivrognerie accompagnant les tapages nocturnes, querelles 
de voisinage et injures. Cependant elles sont assez insigni 
fiantes et exigent impérieusement d'être révisées. Par une 
réglementation légale de police, ces mesures pourraient être 
développées ou faire place à quelque chose de plus couve- 

(') Foir Sirey, Arrêts du 15 octobre 1807 et du 18 mai 1815. - Recueil, 
tome VJII, page '24, et tome XV, page 508, avec cette ré flexion : " L'ivresse 
étant un fa il volontaire et repréhensible, ne peut jamais constituer une excuse 
que la toi et la morale permettent d'accueillir. " 

t•) Discours de l\l, le ~Iinislre D Donke» Curtius, prononcé à la seconde 
Chambre, le 15 février 1856. 
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uable. La Commission d'État qui a été chargée de l'étude 
d'un système de législatlon de police approprié à notre or 
ganisation politique, a également porté son attention sur cet 
objet et exprimé son opinion en ce sens : « Les ivrognes 
qui SUL' la mie publique causent des importunités aux: autres 
ou du danger pour eux-mêmes, seront arrêtés par la police, 
et, selon les circonstances, conduits soit à leur demeure, soit 
au dépôt de sûreté près du bureau de police; toutefois, dans 
le dernier cas ils ne pourront demeurer plus de douze 
heures eu état d'arrestation, sans préjudice de l'application 
d'une peine ( de préférence encore portée par les règlements 
généraux), si l'on se déterminait à en comminer mw contre 
l'ivresse en public('). Quant à ce dernier point, on pourrait 
faire observer avec raison que la Commission d'État n'a pas été 
assez loin, et que la punition, surtout dans le cas d'insulte ou 
tapage nocturne, doit être considérée comme juste et néces 
saire. Le besoin et la nécessité d'une extension de la police 
législative est une question sur laquelle on a échangé dans 
la Chambre ses opinions à plusieurs reprises, A cette occasion 
il semble qu'il y a lieu d'insister de nouveau. Si cependant, 
pour l'exercice de la police gouveruemeutale, on doit en venir 
à déterminer des peines, on ne saurait le faire autrement que 
par la loi.La Commission se croit par conséquent obligée, dans 
l'intérêt de la cause, tic joindre également son désir à celui de 
plusieurs autres. afin qu'on fasse une loi réglant la police 
pour tout le royaume. 

Pour autant que cela concerne la police municipale, les 
administrations communales sont tenues de veiller à cet 
objet. 

IJ. Iudépendamment de la répression tic l'ivrognerie des 
bourgeois par une peine ajoutée au Code pénal, on préconise 
encore à ce sujet une modification au Code pénal militaire, 
comme moyen de combattre ce vice. 

En cela votre Commission ne doit pas s'écarter de sou opi 
niou, lJUC l'ivrognerie eu elle-même n'est pas un délit et ne 
pourra pas être punie comme tel; mais elle croit en même 
temps devoir rappeler que dans le Code pénal militaire l'ivro 
guérie est déjà prévue et considérée comme punissable, à titre 
d'infraction à la discipline militaire. L'article 24 du règle 
ment de discipline militaire pour l'armée de terre porte : 
([ Sera coupable de contravention à la discipline militaire 
celui qui s'adonnera à la boisson »; la même disposition se 
rencontre littéralement dans l'article 25 du règlement de dis 
cipline militaire pour les soldats de la marine. Les articles 
28 à 54 du règlement cité en premier lieu, contiennent les 
peines pour les forces de terre, et les articles 29 à 33 du se 
cond règlement, celles pour la marine. 

( 1) Foir le Rappoet de la Commission 11'Étal, 1>. 48. 
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"ais ces lois ne s'arrètont pas là. Dans les deux codes de 
la discipline militaire, on traite encore de l'influence de l'ivre 
gueric sur la gravité de la faute, et en cela ils vont plus loin 
que le Code pénal. Dans les codes criminels pour les soldats 
de l'armée de terre ( art. ·J G) el pour les soldats de la marine 
( art. 14), on u'ouv e une disposi tion cou tenan L cc qui suit : 
« Comme il convient particulièrement aux militaires de se 
garder en tout temps de lï, rogucric , celle qui est préméditée 
ou volontaire ne pou na jamais étre admise, et celle (JUÎ es! 
accidentelle ne sera admise ,,ue rarement clans l'année de 
terre et de mer, pour dispenser ainsi partiellement on totale 
ment tic la peine ordiuairc appliquée à ces délits. » Cet 
exemple tranche la remarque consignée plus haut, ù savoir 
que le juge civil est ordiuaircmcut conduit à l'application 
d'une peine moins sévère , tandis que le juge militaire doit y 
mettre plus de sévérité. La Commission considère ces règlc 
mouts comme très-sages, aussi bien dam l'iutérèt de la disci 
pliuc militaire que dans celui de l'ordre public et de la mo 
ralité, et, contrairement au désir exprimé, elle verrait ù 
regret qu'on modiliàt ces articles des deux codes. 

C. Une mesure de la compétence des législateurs cl s111· 

laquelle on insiste aussi, est l'extension des articles ·I 825, 
-182ï et '1828 du Code civil aux dettes de cabaret, et l'assi 
milation de ces dcmièrcs à celles qui dérivent du jeu et 
des paris. La conséquence de cette mesure serait que, d'un 
côté , il n'existerait pas d'action pour dettes contractées dans 
les lieux de débit, et que, d'un autre côté , on ne pourrait pas 
exiger la restitution de cc qui aurait été payé. Mais y a-t-il 
identité entre les dettes de jeu et celles lie cabaret? En prin 
cipe, il y a de Yimmoralùé dans les deux cas, mais les faits 
diffèrent. Celui qui joue, court seulement une chance. S'il 
perd, le montant perdu n'est nullement le prix d'achat de 
denrées consommées, mais une somme ù supporter par suite 
d'un contrat fait d'avance. li en est tout autrement du con 
sommateur de boissons. Celui-ci achète une certaine quantité 
de boissons; ce qu'il payera ou sera ohligé de payer, fera la 
somme duc . S'abstenir de ce payement serait en effet con 
traire à l'idée du droit strict et de l'équité; le non-acquitte 
ment d'une dette de jeu 011 d'1111 pari y est moins contraire. 

Partant d'un autre point de vue, et posant la question de 
savoir si, par une mesure de cc genre, on pourrait obtenir 
quelques bous résultats, il semble quo la réponse devrait être 
négative. Quelle a été jusqu'ici la conséquence de cc que l'on 
ne peut intenter une action pour dettes de jeu'? Aucune, si 
cc n'est qu'on s'est habitué ù consirlércr ces dettes comme 
devant passer avant toutes autres, de sorte que l'on pourrait 
peut-être bien soutenir avec raison que de toutes les dettes 
ce sont celles de jeu qui se payent le pins régulièrement. 

Il faut encore remarquer ici que ce moyen pourrait au 
moins avoir des effets tantôt favorables et tantôt dangereux. 
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Car la certitude de ne pas pouvoir être attrait en justice pour 
le payement, pourrait peut-être bien mener à des abus, On 
pourrait de celle mnuière tromper les cabarcucrs détaillants 
ou débitants de boissons, en usant d'abord du crédit accordé 
par eux, el en refusant ensuite le payement. 

EnH11 ou pourrait faire valoir relativement à cc moyen, que 
les plus grandes quantités débitées chez les calmrcticrs sont 
consommées au comptant par des individus qui vont et 
vieuneut , do sorte (1110 la mesure aurait pflu d'application ù 
cet égard. D'ailleurs , le crédit n'est ordinairement accordé 
qu'aux. hahitués dont on peut attendre le pavement avec une 
ccrtaiuc couûanco. 

D. Plusieurs appuient aussi une modiücnticn aux articles 
24G et 200 do la loi communale, en cc sens qu'il serait facul 
tatif aux communes de porter les cen limes additionnels sur 
l'accise des boissons distillées, à nu taux plus élevé que celui 
qui est indiqué par ces articles. 

Votre Commission ne se prououcera pas maiutcnant sur cet 
objet. Elfe croit seulement devoir rappeler que ln Chambre 
s'occupe en ce moment d'un projet de loi allant au-devnnt du 
désir exprimé dâns plusieurs pétitions; et qu'à ce sujet un 
rapport n Mjù donné sur ce point ( pages 5 et 4) de grands 
dé, eloppcments. Peut-être la prochaine réponse à ce rapport 
fern-t-elle connattre , d'une manière circonstanciée, la ma 
nière de H)Ïr du Couvernement et Iouruira-t-elle l'occasion 
<l'approfondir le projet r11 faisant ressortir <le la discussion la 
pensée véritable fie la Chambre. A cc point de vue , votre Com 
mission se croit dispensée de faire connaitre son opinion. 

E. On indique, mais moins directement, la suppression de 
l'accise sur les bières. 

Cependant on pourrait bien en obtenir quelques bons résul 
tats, peut-être même plus réels que de certaines prohibitions 
directes. Puisse cette suppression, par la levée des entraves 
sur ln fabrication et par la diminution des frais de prépara 
tion et du prix. de la marchandise, contribuer à faire de la 
bière une boisson saine et fortifiante pour le peuple; alors 011 
pourrait espérer que le ieniène lui céderait insensiblement 
la place (1). 

Le désir d'obtenir cette mesure de la Législature a déjà été 
traité dans l'échange d'opinions, entre la Chambre et le Gou 
vernement, ù l'occasion du projet de loi modifiant la loi de 
1822, sur les bières et vinaigres indigènes. 

(') C'était aussi tian, la pensée qu'en facilitant 1~ consommation de la bière 
on pnrvieudrait ,\ substituer cette boisson aux splritueux , qu'on affranchit en 
Angleterre, tic toute formalité gêuaute, I'octroi des licences pour l'établissement 
des débits de bière. (l, Guil. IV, c. 64) 

L'expérience a prouvé, ainsi que cela a ét~ constaté pa1· plusieurs enquêtes par· 
lementaires , <111e la mesure 11'a1ait pas eu 11om• résultat de diminuer la consom- 
mation des spi1 itueux, (Voir ch. II,§':?.) {!Yole du Craclurteur) 

I'< 
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Votre Commission se borne donc à renvoyer au rapport de 
la Chambre, et à la réponse du Gouvernement sur cet objet. 

F. Parmi les lois les plus propres à restrelndre indirecte 
men t les occasions d'obtenir des boissons fortes et pour arri 
ver ainsi à diminuer leur usage, 011 peut citer en premier 
lieu la loi sur les patentes. Un changement fait à celle loi 
en cc sens est considéré dans plusieurs publications comme 
un des moyens les plus décisifs que le législateur puisse ap 
pliquer, et c'est aussi là-dessus qu'en général on insiste le 
plus sérieusement. Aussi votre Commission est-elle d'avis que 
<les modifications aux dispositions de celle loi, mises en 
harmonie avec les règlements locaux sur les estaminets, con 
tribueraient puissamment à diminuer le nombre de ceux-ci, 
et avec eux les tentations de boire. Le Gouvernement s'est 
engagé à présenter prochainement un projet de loi sur le 
droit de patente. A cc sujet on lit dans l'exposé des motifs 
de la loi sur les voies et moyens : 

« Dans le courant de la session, le Gouveruement espère 
pouvoir proposer un nouveau projet sur le droit de patente, 
apportant de notables modifications à la législation actuelle, 
sans que le produit nouveau diffère beaucoup du produit 
actuel. 11 Cette promesse a été renouvelée dans le Mémoire 
en réponse au rapport préliminaire de la Chambre. Votre 
Commission s'attend donc à ce que l'occasion de donner 
autant que possible satisfaction au vœu général, se produira 
hi en tôt. 

Cette loi a donné lieu à de longues discussions à propos 
de la proposition d'enquête sur l'abus des boissons fortes. 
Dans le Mémoire en réponse de l'auteur du projet, on trouve 
l'aperçu suivant relativement à l'objet dont il .s'agit : 

« Par la loi du 21 mai '1S'19, Moniteur, 11° 54 (Staatsblatl), 
contenant une nouvelle ordonnance sur le droit de patente, 
l'impôt pour les cabaretiers et taverniers (sans parler-des dé 
taillants, débitants el cafetiers) est fixé.comme il suit: 

.-L Cabaretiers, débitants de vin ou de bière et taveruiers , 
et ceux qui débitent dans leurs maisons ou boutiques des 
liqueurs fines, 4" à '12c classe, soit dans les communes: 

De 1 cr rang, de. 
De 2• 
De-5c 
De 4• 
De 5° 
ne 6c 

. ll. 8. )) jusqu'à fl. -125. » 
7. l> - -108. l) 

5.50 - 85. » 
4. l) 

3. l) 

2.50 

59. 11 

45. » 
55. » 

FI. .{85 

B. Les taverniers et détaillants de boissons qui ne les 



- 69 - 

achètent eux-mêmes que par quantités d'un litre à la fois, 13e 
et 14e classes, soit dans les communes: 

De 1 •r rang, do . . 
De 2• 
De 5e 
ne 4e 
De 5e 
De 6e 

Il. 2.50 jusqu'à Il. 
2.20 
t.7a 
1.20 
1. ~ 
o.7o 

4. J) 

3.50 
2.7t> 
2. » 
1.60 
1.20 -~,~-~_......._._,,__ _ 

FI. 24.60 

« D'après le§ 2 de l'article 1l de la loi du 1ô juin 1832 
(Staatsblad, n" 50) les cabaretiers, ceux qui tiennent un 
débit de vin ou de bières, les taverniers et les cafetiers, 
qu'ils soient ou non à la fois aubergistes ou logeurs, sont 
imposés à une fois et demie le droit auquel ils sont ou dc 
vraient être assujettis par la loi du 21 mais '1819. 

l) L'année 1845 a montré que, sous le régime de ceue loi, 
le nombre des estaminets el tavernes s'était accru de 2,500 
dans l'espace de 4 ans, et avait atteint le chiffre de 54,000; 
cela fait, sur une population de 2,930,000 habitants, un 
estaminet ou taverne par 86 habitants. » 

On chercha {dans la loi de 1843) les moyens d'empècher , 
par l'augmentation du droit de patente, l'accroissement du 
nombre d'estaminets et de tavernes. Il en résulta lies mesu 
l'CS de deux natures distinctes : 

I" On proposa de changer la classification et de taxer de 
la manière suivante : 

1l. Les cabaretiers, etc., de la 2° à la 11" classe, soit dans 
les communes : 

De ·1 •1• rang, de 
De 2• 
De 3• 
De 4• 
De 5° 
DeW 

Il. -15. » jusqu'à Il. 218. » 
,11. o - 192. » 
8.50 - 145. o 
6. » - 100. l) 

4.50 - 75. l) 

5.75 - 60. l) 

FI. 856.55 

B. Les la verniers, etc., de la H• à la 12" classe, soit dans 
les communes : 

De l or rang, de 
De 2• 
De 5• 
De 4• 
De 5• 
De 6• 

Il. 8. l) jusqu'à n. ·13. l) 

7. :i) - H. » 
5.50 - 8.50 
4. l) - 6. » 
5. 1) - 4.30 
2.50 - 3.W ------- 

FI. 76.55 
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2" L'expérience aJallt démontré ((UC les non-valeurs cou 
sistaieut en grande partie dans la taxe non soldée des caba 
retiers cl des taverniers, il fut proposé en même temps de 
stipuler qu'il no leur serait plus délivré de patente, cl qu'ils 
ne pourraient exercer leur profession qu'après payement de 
la moi lié de leur imposition pour chaque exercice 1 et, de plus, 
<JUC' la patente tic l'année suivante 11c serait délivrée qu'après 
que la somme due sui· l'année antérieure serait entièrement 
apurée. l> 

Dans le rapport général sui· cc projet de loi, il est dit ce 
qui suit au sujet des mesures proposées ù l'égard des cabare 
tiers et taverniers : <1 Quant aux stipulations mêmes de ce 
projet de loi, il a été prouvé, lors de la dernière enquête, que 
l'augmeutation proposée sur l'impôt des déhitauts , cabare 
tiers, taverniers , etc., par l'article l",. cl par les propositions 
exceptionnelles fixées pa1· l'article 2, a obtenu l'approbation 
générale; on jugeait donc que l'augmentation du droit pour 
l'exercice desdi tes professions était principalement ù désirer, 
non pas dans l'intérêt du Trésor, qui u'eu paraissait retirer 
que des bénéfices restreints, mais dans l'intérèt de la société 
N des mœurs, parce qu'elle arrêterai! le développement tll' 
ces professions , qui "a toujours croissant ù raison du gain 
qu'elles procurent. 

Le Ministre tics Finances d'alors, dans son discours sur 
cette loi, disait entre autres : « Je rappclcrai que le but de la 
loi sur les patentes, admise en 1832, pour grever davantage 
les cabaretiers cl les taverniers, n'a pas été atteint. L'aug 
mentation du droit de patente, décrétée à cette époque, n'a eu 
pour effet que d'amoindrir la classiûcation dans uu certain 
nombre de co1111111111es; tandis qu'en outre plusieurs tic ces 
patentables n'ont pas payé l'impùt , et que leurs cotisations 
ont été portées en non-valeurs. Quant au droit de patente, il 
n'y a pas en génôral de profession qui présente plus d'ar 
ticles irrecouvrables que celles de cabaretier et de tavernier. 
C'est pour ces deux raisons que, dans le présent projet de loi, 
le minimum auquel le droit de patente pour celle profession 
peut descendre présente une augrnentatiou , et que l'on a 
prescrit le payement d'avance d'une partie de cc droit. Je me 
natte que cc changement atteindra le 1ml et je le considère 
comme très-désira hie dans l'intérêt général; car depuis l'in 
troduction de la loi du -16 juin 1852, le nombre de cabare 
tiers dans notre royaume n'a pas moins augmenté de 2,~00, 
et il présent il se monte en totalité à près de 54,000. Je 
ne ferai pas d'ailleurs fic digression sur le caractère d'une 
profession qui exige si peu de capacité, si peu de travail de 
mains et d'esprit et qui ne demande qu'un petit capital. Je 
partage l'opinion exprimée par plusieurs honorables membres 
que, par la diminution des lieux 011 la vente des boissons fortes 
se fait, on pourrait arriver aussi à en combattre l'abus. Mais 
je crains c111c des mesures plus sévères à l'égard de ces classes 
d'habitants pourraient, à un autre point de vue , a mir encore 
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des suites préjudiciables. Apl'ès mûr examen, les dispositions 
proposées aujourd'hui pour le 111i11i111um du droit de patente 
sout considérées comme étant un moyen terme admissible. o 

La proposition lie loi fut acceptée ft une grande majorité, 
d'abord par la seconde Chambre et plus lard pm· la première; 
elle fut sanctionnée par le Roi et publiée dans le Staatsbkul 
de t 8-13, sous le n° 16. 

Il reste ;\ examiner si la u-ès-grande différence entre le 
mi11in111111 et le mnxintun: de la classification a répondu au 
but de b loi. La Commission croit pouvoir en douter. Elle 
croit donc nécessaire, tant pour faire disparaitre la lacune qui 
existe dans la loi sur le droit etc patente, que pour se rappro 
cher du but proposé, d'appeler l'attention de la Législature 
sur les points suivants: 

1 ° Adoption d'une disposition tl'a près laquelle aucun débi 
un: de boissons for les, eu gros ou eu détail, ne pourra obte 
uir une patente que sur l'exhibition d'une autorisation éma 
nant de l'autorité locale <lu sollicitant; - qu'il ne sera pas 
délivré de patente aux fonctionnaires ni aux employés de 
toutes les catégories, nommés soit pas le Couvcrncment , soit 
par les provinces cl communes ou par des institutions et col 
Iéges placés sous leur autorité. 

Celle disposition serait mise en harmonie arec cc l(UÎ serait 
déterminé, concernant la concession par l'ordonnance locale. 
En même temps, elle imposerait eu quelque sorte, quoique 
sans contrainte, uue obligation indirecte envers les adminis 
tratious communales, de prendre les mesures d'exécution 
nécessaires. De cette manière on pourrait obtenir une dimi 
nution du nombre des cabaretiers, taveruiers , etc. Cette me 
sure forait disparaître Loule controverse en ce qui concerne 
une ordonnance locale, limitant le nombre des cabarets, ete., 
et la faculté de délivrer les patentes, pour ceux qui préten 
den l que l'alinéa 1 c• de l'article 2 de la loi u 'autorise pas 
pareille ordonnance de la part de l'autori té communale. 

2° Suppression (uniquement pour <:e f]ui concerne les déhi 
tants de boissons fortes), de la faculté accordée aux patenta 
bles par l'article 2 tic la loi sur les patentes, de pouvoir exer 
cer leur profession w tous lieu » où ils le désireraient, 

Une semblable disposition obligerait le débitant à demander 
d'abord ù l'administration locale l'approbation, ainsi que l'exa 
men de l'endroit où il aurait lintention de s'établir, et le 
lierait pendant un an à la concession obtenue, ;1 moins qu'il 
ne préférât s'établir a vec une nom elfe patente dans une au tre 
commune. 

3° Augmentation notable du droit de patente pom tous 
ceux. qui débitent des boissons fortes, en cc sens surtout que 
les classes inférieures seront écartées ou augmentées dans une 
proportion plus forte que les classes supérieures. 

Cette mesure aurait un double effet. D'abord, la patente 
pour les débitants de boissons fortes ne serait plus .i la portée 
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de ceux qui ne possèdent pas un certain capital, sur lequel ou 
puisse prélever les amendes eu cas de contravention aux lois 
et ordonnances locales; en second lieu, le minime droit de-e 
patente ne serait plus un appât pour des individus de toute 
catégorie, qui achètent et débitent en très-petite quantité. 

4° Défense de délivrer des patentes de débitant de boissons 
fortes à ceux qui, par eux-mêmes ou par d'autres en leur 
nom ou pour leur compte, exerceraient un autre commerce 
ou profession; défense d'exercer dans la même maison quel 
que profession, commerce ou opération quelconque eu même 
temps que celle de débitant de boissons fortes, à moins d'auto 
risation expresse de l'administration locale du sollicitant; le 
tout sous peine de fortes punitions. 
En ajoutant, par exemple, une semblable défense à l'arti 

cle 10 de la loi sur la patente, on remédierait à un grand 
inconvénient. Maintenant il est facultatif à chacun de vendre 
des boissons distillées, et il est fait si largement usage de cette 
latitude, que presque tous ceux qui peuvent joindre à lem· 
profession ou emploi journalier le débit de ces boissons, se 
font patenter en conséquence, surtout ceux dont la profès 
siou principale amène un grand concours de persounes chez 
eux, Il en est ainsi entre autres des pâtissiers, des petits épi 
ciers , des débitants de victuailles, des barbiers, et des mar 
chands de tourbes, de bois, d'eau et de feu. Tous ceux-ci 
viennent augmenter de beaucoup le nombre d'estaminets et 
tavernes qui est déjà considérable et ne contribuent pas le 
moins à la séduction. Afin d'empêcher qu'une défense géné 
rale dans ce sens n'agisse défavorablement pour des localités 
du plat pays, où une boutique satisfait à tous les besoin~. des 
habitants, on pourrait ajouter qu'une exception serait faite 
à larègle, si l'administration du lieu de la demeure du solli 
citant le jugeait nécessaire, et si celui-ci en avait fait mention 
dans la demande de concession. 

5° Modification de l'article u. de la loi de patente , en ce 
sens que le droit de transcription de la patente, même au nom 
de leurs héritiers , serait enlevé à tous les débitants de bois 
sons fortes. 

6° Extension des modifications apportées en 1843 à l'arti 
cle 25 de la loi sur les patentes, et qui portent qu'on ne 
pourra pas délivrer de patente aux cabaretiers, taverniers, etc., 
avant qu'ils aient payé la moitié de leur impôt , et disposition 
eu vertu de laquelle ils ne pourront obtenir de patente que 
lorsqu'ils auront acquitté la totalité du droit. 

7° Augmentation des amendes et peines pour les débitants 
de boissons. 

Votre Commission croit a mir rempli la tàche difficile qui 
lui a été imposée. En résumé, elle exprime de nouveau la 
conviction que des lois directes de défense et de limitation ne 
sont pas à conseiller. mais une cenendant. arec le concours du 
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pouvoir législatif, 011 pourrait arrêter des mesures indirectes 
qui amèiu-ruieu! de 1.Jo11s résultats. Iudépcndanunent des 
autres moyeus déjù cités, votre Conunissiuu estime que la loi 
sur le droit de patente est celle qui su prèle le mieux ù 
l'emploi dl• moyens indirects daus l'i11tt.'.·1·èt tic la cause. l':t 
comme la 111·0111csse d'une prompte révision a <·t1\ laite de la 
part du (;ou,·er11e111c11t, la Conuuissiun croit qu'il convient 
p1·emit•n!11ien1 d'aucudre les moil ilita lions proposées, aûu que 
la Chumhre , après en avoir pris couuaissauce , puisse décider 
s'il est nécessaire d'aller plus loin. 

Elle croit donc qu'il n'y a pas encore tic nécessité pour la 
Chambre de soumettre au l;umernemcut tics propositions 
spéciales. 

Cepeudant , elle pense ne pas outrepasser les lîrni tes de sou 
maudat , en mentionnant ù ln lin lie sou rapport trois points 
sui· lesquels il ne sera pas superflu de Iixer I'atteutiou tics 
autorités chargées de l'exécution et du tuain tien des lois, 
iudépendammeut de cc qui a été dit ci-dessus ù l'égard de 
l'usage plus étendu quç les aduuuistratious commuuales 1>0111· 
raient faire du pouvoir que hi loi communale leur accorde 
ch'.-jil, et à l'égard des ordonnances teudantes i1 la limitation du 
nombre d'estaminets, tavernes el débits de boissons qui pour 
raient résulter d'une modiflcntion à la loi de pnten te. 

Ces points sont: 

·J° La surveillance et la répression tin débit tics comesti 
bles et boissons falsiûés , surtout des boissons fortes, doue la 
vente se fait en petites quantités dans les tavernes, etc. 
Comme échantillon des pratiques uu isibles el dangereuses 
auxquelles le désir immodéré du gain conduit les débitants 
de boissons fortes, votre Commission donne ci-après une ci 
tation d'uu rapport sur une enquête parlemen taire faite c11 
Angleterre concernant la falsification des nourritures, bois 
sons, etc. : 

« Il est un autre article d'une immense consommation eu 
Angleterre, le genièHc (gin). tes mêmes droguistes qui m'ont 
indiqué les substances employées pour frelater la bière, m'ont 
donné la liste tic celles dont on se sert pour falsifier le ge 
nièvre, l'eau-de-vie cl le rhum. Quelques-unes de ces substan 
ces peuvent se découvrir par l'analyse chimique. Celles qu'on 
emploie pour falsifier le geuièn-e, sont le sous-carhouate de 
potasse cl l'alun; elles servent ù le clarifier- quand il a été 
troublé par une addition d'eau . J'ai ces renseignements écrits 
de la main <le droguistes eux-mêmes, el en comparant les 
listes qui m'ont été données par chacun de ces messieurs sé 
parément, je les trouve exactement semblables. L'alun peut 
toujours se découvrir dans le genièvre. On emploie aussi 
l'huile de vitriol et l'huile d'amande; ces deux: ingrédients 
servent à faire perler la liqueur. (En versant le genièvre , il 
duit se formel' à la surface des chapelets de petites bulles qui 
s'attachent aux parois du verre.) L'acide sulfurique (huile de 

fÇt 
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, itriol) peut aussi se décou Hir toujours. On se sert encore 
de graine de paradis, espèce de poivre rougcàtrc de la grosseur 
du petit plomb de chasse. Celte graine a nu goùt très-poivré; 
on l'emploie pour remplacer l'esprit qui manque, car la so 
phistication du genièvre consiste surtout à l'étendre d'eau. Il 
en est comme de la bière : 011 )' met de l'eau d'abord, et pour 
lui rendre le gout et les qualités enivrantes qui lui manquent, 
on a recours au cocculus ùulicus .. l'en viens ici aux mêmes 
conclusions que pour la bière; c'est-à-dire que let /iilsification 
du genièvre est le [ait nun du distillateur, mais dit dèbiuuu, 
En 1829, on cite un cas d'empoisonnement suivi de mort , 
par suite do l'ingestion d'un verre de rhum fortement impré 
gné de cocculus iudicus, Cc cas est rapporté dans la Toxico 
loyie du docteur Taylor. Toutes ces sophistications sont très 
nuisibles ù la sauté; il en est de véritahlement diaboliquesft}, » 

Cet extrait prouve clairement que, comme conséquence de 
la falsification, le prix de la boisson dans les tavernes est 
descendu si bas, qu'avec quelques cents 011 peut en acheter 
une quantité suffisaute pour enivrer une personne. Aussi 
pourrait-ou prévenir celte tromperie par une active surveil 
lance. Le pouvoir législatif pourrait peut-(}tre même dans ce 
but poser des règles plus précises, qui, en cc qui concerne 
les pénalités, auraient plus d'effet que les ordonnances com 
munales. li importe donc non-seulement de veiller à la salu 
brité publique, mais particulièrement aussi de prévenir la 
tromperie, en tous points condamnable, commise pal' les four 
nisseurs. 

2" La nécessité de eombattrc autant que possible, dans 
l'armée et clans la marine, I'usage des boissons fortes, 

3" En général, l'utilité de défendre la distribution ou la 
vente des boissons fortes dans toutes les institutions dépen 
dant du Couverncment ou de quelque administration publi 
que. La possibilité de se procurer des boissons fortes existera 
bien toujours, mais il convient tic défendre énergiquement 
tont ce qui peut ressembler à de l'encouragement de la part 
de l'autorité. On pourrait également défendre à tous fonc 
tionnaires et employés, nommés pat· n'importe quelle auto 
rité de l'État, ainsi qu'à toutes les personnes faisant partie 
de leur ménage de vendre ou de débiter des boissons fortes. 
Ou rencontre rarement d'occasions plus favorables pour con 
sommer des boissons fortes, que cl~ez. tes receveurs de péages, 
surveillants, éclusiers et semblables employés. Cela est surtout 
blàmable , parce que plusieurs de ces personnes sont chargées 
du payement des ouvriers placés sous leur surveillance, et 
sur la conduite desquels ils peuvent exercer de I'influencë. 

Votre Commission ne croit pas qu'il serait utile que la 
Chambre fit une proposition déterminée à l'égard de ces 

(1) Revus britannique, janvier 1856. 
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points. li a été prouvé plus d'une fois que le Gouveruemeut 
est porté à prêter la main à la répression de l'abus des bois 
sons fortes. L'exemption du timbre a déjà été donnée pom· 
quelques années ù l'écrit périotlique , publié par la société 
pour la suppression de l'usayv âes boissons [orles. Plus lard, 
l'exemption du port de S{'S loures et de sa correspondance 
lui a été accordée sous certaines conditions. Le jour où l'on 
payait le salaire sur les chantiers du royaume a été changé 
par le.Département de la marine, dans le but d'agir contre 
la séduction qu'offre l'inactivité du joui· de repos, lorsque le 
salaire est payé le samedi. De sorte que, d'après l'opinion de 
votre Commission, il suffit, pour le moment, d'avoir la preuve 
<lu grand intérêt que porte la Chambre à cet objet important. 
L'occasion lui sera bientôt offerte de le montrer quand le 
Gouvcmemout remplira sa promesse positive de la prompte 
préseutatiou.d'uue nouvelle loi de patente, pour examiner ce 
qu'on pourra faire et cc qu'il couviendra que la législation 
fasse pour pousser énergiquement et par des efforts louables 
à l'extirpation d'un vice populaire. 

Pour terminer, votre Commission propose que cc rapport, 
après son impression et sa distribution, soit communiqué aux 
chefs des Départements ministériels. 

Arrêté par la Commission , le 25 avril 18.'.>ï. 

WJN'l'GENS, V.rn Bosse, V.1NDER L1i'iDEN, 

l\hcKAY, V.\N ZUIJLF.N" \'Ai:'i Nn,ELT. 

20 
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La Commission se borne, on le voit, à adresser au Gouvcrnemont quelques 
J'Ccornmandations pour l'application du moyens qui ne peuvent évidemment 
produiru qu'un effet secondaire; mais l'ile 1w fait aucune proposition précise, 
elle n'indique aucune mesure qui soit de nature i1 ngir sur les malheureux qui 
s'adonnent ù I'ivrognerio. 

La Chambre approuva les conclusions du rnpport , et tout fut dit. Or, 
quand on envisage toute ln peine tp1e se sont donnée tant d'hommes éminents 
pour apporter quelque lumière sui· uuo question aussi importante, cl cela 
sans aboutir an moindre résultat positif C), on vient à pcnsc1· que le motif 
doit c11 étro cherché dans l'invincible répugr~nnce que rencontre chez nos 
voisins l'intervention directe ou indirecte du pouvoir, lorsqu'il s'agit de 
porter une al teinte, de mettre une entrave <piclconque i\ la liberté indivi 
duelle, alors même qnc c'est dans le but louable de combattre une passion 
dangereuse du peuple. • 

Depuis 18ü7, de tous les moyens proposés aucun n'a été mis en usage, 
sauf qu'on a considérablement augmenté le droit d'accise sur les boissons 
distillées (cc qui parait n'avoir été profitable qu'au trésor) 1 qu'on a restreint 
le nombre de cas de distribution d'eau-de-vie tians l'armée de torro et dans 
la marine, cl qu'on a défendu aux pontonniers et aux éclusiers nommés pal' 
le Gouvernement de vendre des boissons. 

En '1865, 98 pétitions ayant été adressées à la seconde Chambre des États 
Généraux pour réclamer des dispositions restrictives sur la vente des boissons 
fortes, ainsi que des pénalités contre l'ivrognerie en public, le rapport de la 
Commission des rapporteurs conclut au dépôt de toutes ces pétitions au greffe. 
1\J. Hochussen fit ressortir que la question était très-importante, ainsi que 
l'avait déja reconnu {a Clrnrnb1·e dix ans nu pannant; et que, par conséquent, 
ces pétitions méritaient mieux qu'un simple dépôt au g1·etfo. JI engagea donc 
la Chambre à montrer plus de sollicitude pour cet objet, en renvoyant les 
pétitions aux Ministres des Finances et de l'Intérieur , avec prièl'e de les exa 
miner attentivement et de communiquer ù la Chambre leurs vues i, cet égard. 
La conclusion du rapport de la Commission ainsi ciuc la proposition de 

.i\l. Hochussen forent adoptées. (Séance du l6 mai 1865). 

Plus tar-d , 43 pétitions ayant encore été adressé~s à la Chambre pour ré 
clamer des mesures contre l'abus des boissons fortes, le rapport de la Com 
mission des rapporteurs conclut comme précédemment au dépôt de ces 
pétitions au gretf e; mais sur la proposition de ~I. Van Kerk wy k, la Chambre 
dé?ida qu'en outre une copie de ces pétitions serait trunsmise aux Ministres 
de l'Intérieur et des Finanes. (Séance du 8 juin 186~)- 

--- -- ---- ----------- --------------------------------------- 

(') Le Yolksorienil, journal tic la Société néerlandaise pour 1a suppression des boissons fortes, 
duus son nuruéro <l'octobre 18ù!>, constatait que, sauf quelques mcsu_1·es prises par 1c Dépar 
ternent de la mariuc , il n'avau jusqu'alors été tenu aucun compte des recommandations con 
tenues duus le rapport de la Commission. 

On trouve, dans le même uuméro , un règlement de police adopté, le 24 JUIU ·1839, pur la 
commune de Iloogvliet ( Hollande méridionale), et comminunt des peines contre l'i\ resse. 
( Vofr annexe J!).) 
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Dans la séance du -14 novembre 18Gt>, 1'1. llochusson appela dt• nouveau 
l'attention de la Chambre et des MinislrPS sui· les pétitions qui leur avnieu! 
été udrossées , afin de prendre tics ruesures pou1· réprimer l'abus des boissons 
spiritueuses. Il fit ressortir qu'il n'y n pas de question qui mérite plus <1u<• 
celle-ci l'attention d11 Gouvc1·m•rneut. Il prin donc MM. les Minis!ni:, de 1H1 

pas la perdre de vue. 

Hcpornla11t à l'i ntcrpcllnlion do M. Hochusscn i 1'1. le Mi11isl1·e des Finances 
fit connaitre que les nombreuses pétitions par· lesquelles ou demande de 
prendre des mesures pour réprimer l'abus dL·S boissons Iortos , avaient été 
renvoyées avec son avis au Minislt·c de l'Intérieur qui: disait-il , )' donnera 
sans doute ü l'occasion ln suite voulue. 

Hans ln séance du 20 novembre 1861) ~ lors de ln discussion du llwlgcl. <lu 
illinislèrc de l'Inléricur , J\I. Heydonryck lit ressortir qu'i] clait de la plus 
gT1.rndc importance de combattre l'abus des boissons spiritueuses, el il posa 
au !Uinistl'c la question de savoir s'il est du devoir des udministrnt ious co111- 

munales ou bien de l'État de prendre des mesures pour limiter le débit de 
ces boissons et pour réprimer l'ivrognerie e11 publie. 

Voici, d'après les .tuucde« pcrlementaires, la réponse faite ù ce sujet pat· 
,U. Thorbeko, Ministre de l'Intéi-ieur : 

(< Lo soin de prendre des mesures pour combuttrc l'abus des boissons spi 
ritueuscs appartient-il au l~ouvcr·rwment, ou est-cc uu devoir de police de la 
part des administrations locales ;1 

1> Il me semble que c'est à ces dernières à prcudro l'initiutive , au moyen du 
droit de police qu'elles possèdent; leur action aura sous cc rapport bien plus 
d'effet <1ue toutes les mesures émanant du Gouvernement. 

>> Lorsque les ndminislrations locales ont fait tout Cl' qui leur est possi 
ble, le Gouvernement doit-il intervenir? Je ne veux. pas ullirmer le coutraire , 
mais jusqu'à présent , je ne vois pns de quelle manière on devrait s'y pr·eud1·e 1 

non pas pour accorder une vaine satisfaction aux pètitionuaires cl montrer 
simplement qu'on a fait quelque chose, mais pour obtenir un résultat réel. 

n J'ui déjà eu, depuis l4 ou 15 ans , plusieurs entretiens sur cet objet avec 
les perso1111cs qui s'y intéressent et qui ont consacré leur \ ic à extirper un 
abus aussi nuisible. Avec l'insistance qnc l'on met quand on prend à cœur 
une bonne cause 1 elles ont demandé au lloi d'examiner des propositions 
qui ne me paraissaient pas admissibles 1 ni par la Législal\H'e ni par le Boi. 
L'affaire est de nouveau sui· le lapis 1 et autant tf UC personne je désirerais 
pouvoir faire quelque chose de plus que les moyens dont nous devons, ainsi 
c1ue le pense également l'honorable député poul' Nyuièguc, attendre le meil 
leur résultat , à savoir : la moralisation <lu peuple et l'accroissement de son 
hien-ètre. 

>l Le Gouvernement peut-il contrihuer à l'action naturelle <le ces mo:yens \> 
Quant à moi 1 si je puis le foire, si je trouve lu moyen de le faire, soit par 
une proposition de loi 1 soit par une mesure d'administration, je ne resterai 
pas en défaut, >) 

Le //olksm·iencl, journal de la société nécrlundaise pour ln suppression 
de l'usage des boissons Iortes , fait remnrquer que cette réponse catégorique 
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du !Uiuisl1·e lève le doute qui n'a l'-"'i~té (flll' lrop lo11glt·1up~, d <p1i erupt; 
ehuit plw,ieu1·s ndministratious couuuunales de prendre los mesures qu'elles 
croyaient couvenir. Les résolutions de ces admiuistrution, eommuuales , qui 
out cru que celle question iuiportuute ne les eouecrnuit poi n (1 soul iurprouv (;e& 
pnr la 1·éponse du l\linish'e. Aussi, depuis qu'elle u été conuue , des m esurës 
de répression ont été prises dans plusieurs co111mu1H•~. 

Sous lu date du 23 janvier 18661 l\l. Olivic1·: Mini&lre de la Ju~lin: chal'gé 
lemporairemenl du Département des Finances, cl M. Thorbecke. !Uiuis(1·e de 
l'Intérieur 1 0111 adressé la note suivante it la seconde Cluunhre des JÜats 
Gt·lll'l'l.\llX : 

i\OTE EXPLICATl\'E. 

« Par suite de ltt décision prise par la seconde Cha mbrc des lttttls (;énémux, 
duus su séance du H, mai 186;5, un grnud nombre de pétitions qui lui avaient 
été adressées pour réclamer des mesures contre l'abus des boissons spiri 
tueusos , ont été truusmiscs aux. soussignés, avec prière de les examiner avec 
attention et de foire connaitre ù b Clwwbrc leurs vues ù cet ég,nd. 

» Afin de satisfaire i1 cc désir, les soussignés se soul posé les doux ques 
tions ci-après : 

» l O L'abus des boissons spu-itucuses peut-il èh-e extirpé ou notablement 
réduit pa1· l'uugmcntation du droit de patentc P 

,i 2° Les autres mesures proposées pou1· combattre cet abus, sonl-r-lles 
p1·uticaLlcs el y· a-t-il lieu despérer d'atteindre par Hl le but qu'on SL' propose '.1 

1. 

>) L'expérience u 1u·ou, é qu'il ne peut être répondu a.fül'luati, cmenl ü la 
JH'emièrc question. L'articlo H) § 2, de la loi du '16 juin {852 (Jounml offi 
ciel , n° 50)) a augmenté de moi lié le droit de patente auquel, d'après les 
différentes classes tiui leur sont applicables, étaient soumis pi-écédemmr .. -nt 
les patentables désignés sous les nos 58-40 du tableau XIY de la loi du 2·1 mai 
JSJ9 (Journal officiel, 11° 54). 

» D'après l'exposé des motifs de cette loi) Indite dispositiou puisait sa raison 
d'être dans l'idée émise par une des sections de b seconde Clwmb1·c, et pnr 
tagéc par le .l\Iinislère qui était alors au pouvoir, <( c1ue le nombre de débits 
» tic boissons, tfllÎ était déjà très-considérable et augmentait encore joumelle 
" ment, exerçait une influence nuisible sur fa morale et sur le bien-étre de la 
» société. » Le but ne fut cependant pas atteint, et nonobstant cette disposi- 

. fion de la loi, le nombre de débitants augmenta considérablement. de sorte 
que le Dlinî.slèrc de 1845, partageant les opinions exprimées par quelques 
membres de la Chambre, <( qu'en diminuant le nombre de lieux où l'on 
>> débite des boissons fortes, l'abus pourrait être combattu ;» p1·oposa de rnp 
porter la disposition de loi ci-dessus l'i de hl remplacer par d'autres disposi 
tions qui, d'après Iui , auraient ~u plus d'effet. Dans le discours que le ~finis 
Ir-e des Finances prononça alors pour défendre sa proposition, il exprima la. 
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crainte (ptc des mesures plus sévères tl l'(lgard de celle classe tic citoyens 1w 
pussent avoir des suites funestes à un antre point de vue. Ln susdite prnpo 
sition fut, adoptée pa1· les deux Chambres des .États Généraux, et elle est con 
tenue dans les articles 1 et 2 de la loi du 24 avril 1845 (.Journal o/jiciel, 
n° 16) (1). 

,> Les années qui se sont écoulées depuis lors, out prouvé (1uc ces mesures 
n'ont pas atteint davantage le Lut, et <1ue l'usage des boissons spir-il ueusos a 
continuellement augmenté. A11 reste, il n'est pas nécessaire de déuroutrer 
qu'aussi longtemps qne le goùt des boissons fortes existcrn , IPs consomma 
tours trouveront bien le moyen de se les procurer ailleurs q m· chez les débi 
tants patentés, et qu'on a beaucoup ù craindre la vente directe de boissons , 
l'établissement et l'augmentation de cantines cl de débits eluudeetins , pat· 
suite de l'impôt direct déjt\ très-élevé pour l'exercice de ces professions. 

1> C'est pourquoi, mème les mesures autres que celles d'une aug111entalion 
de l'impôt, contenues dans le rapport fait en date du 2o avril l 8l>7 p,w la Com 
mission de la seconde Chambro des États Généruux 1 ne peuvent pas, d'après 
la conviction du premier Ministre soussigné, aboutir au résultat désirable 1 
en tant qu'elles soient fiscales. Car supposons que ces mesures, quelque 1Jl•U 

prohibitives en cc qui concerne l'exercice de la profession <le débitant , con 
duisent à ce résultat) que beaucoup de iwrsonnes abnndonueut cette profes 
sion ou s'abstiennent de l'eulreprcndrc , clics n'auraient cependant pas le 
résultat qu'on s'était proposé, et elles n'auraient d'antre conséquence <1uc 
d';rngmenlcr la vente des autres déhitauts , ainsi que la consommation de 
boissons dans les maisons particutièrcs. 

>) De plus, d'après son opinion, il n'appartient pas au fisc de prendre de 
telles mesures. Celni-ci peut frapper d'impôts directs les personnes qu'il croit 
devoir être imposées dircctement , ou percevoir sur des objets de consomma 
tions les droits d'accise qui nuisent le moins possible au bien-être et t\ I'ali 
mentatiou du peuple; mais il n'entre pus dans ses attributions de frapper des 
tiers par des charges directes 1 et d'instituer tics impôts en vue de diminuer 
l'usage d'un objet et d'en rendre la consommation plus difficile. D'après lui 1 
ce principe ne peut plus être appliqué de nos jours, et les législateurs de -1823 
et de 1845 ont sans doute été en ceci jusqu'à lu dernière limite de leur pou- 

(1) l.'al't. 1« de ln loi du 2l avril 1843 modrfle lu clnssifleutiuu dr::. patentables, dé:,ignés sous 
les n•• 37b-1-01Iu tableau XIV ile la loi du 2l mai 181D, comme il -uit : 

toi de 18 I\J. Loi de lllfi. 

N• 37. 
-- 38, 
- 59. 
- 40. 

Ll 11 12 cln ,se~ 4 t\ 1 1. 
'• 11 l 2 - 2 i, 1 1 . 

1011 v~ 
5 :1 lO 

11 ,\ 12. 
2 11 !). 

L'a ri. 2 de la loi du 24 m ri! J 84;; complète l'art. 2;:i de celle du 21 mai 181!), eu stipu !.ml 
• que les patentables désignés sous les 11°• ~7 i1 40 du tableau XI V tic cette dernière 101, n'ob 
tiendront leur patente et ne poun-ont exercer leui· profession qu'après avoir- payé la moitié de 
leur cotisation. En outre, que fa patente pour l'année ne leur ~cra déli, rée qu'après que la 
totalité de lem· cotisation pour l'année précédente aura été pa~ ,:e. • 
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YOÏI', car l'expérieucc a prouvé qu'on nal leiul urdiuuirvnu-nl son hul q1u• 
pat· des moye11s justes. 

11 Le devoir du tise lui prescrit de choisir les , oies cl ll10)'('t11> Ici, f)lm con 
venables pour pourvoir aux besoins de l'Etat. Parmi ces tlloyeu:.. on peul 
certuiuonu-ut rnng<•r un impôt relativomout élevé sur le~ buissons fortes. 
puisque pur la levée de celte accise Je bieu-étrc du peuple n'est pus lésé, l'i 
c'est pur ce principe que se justifiait par·failt•111(•nl l'aug111c11tatio11 de et•ll<• 
accise proposée pur' le Mini~li•t·c el adoptée par le Coq>:, ll;gi1,latif1 uliu d'nr 
rivoi- t\ la suppression de l'accise sur des objets de pn•111i&1·0 nécessi lé, tel-, 
que los combustibles. >> 

Il. 

(< Comme autres moJens de combattre l'abus de<., hoisvous Iorf es , ou pru 
pose: 

)l A. L'autoi-isution préalable de~ administrations couuuuuules pour l'éta 
hlissement de débits. 

>> On ne pt'11L admettre que les administrations couuuunales aient le pou 
vuir d'imposer· l'ooligation d'une pareille autorisation , couuno on le sou 
tient tians quelques pétitions. li est vrai que, d'après i'm-tiele 2 de la loi du 
21 mai 1819 (Journal officiel, n° 54), les patentables sont obligés de se con 
former aux. règlements généraux. et de police locale. mais l'exercice d'une 
profession ne peut étrc limité ou défendu couditiounellomeu! que p31' ln Ioi 
d par des dispositions approuvées par le Hoi. C'est ainsi que des résolutions ~ 
eouununalvs qui portaient pareille défense concernant les débits I ont été 
annulées comme étant contraires il la loi; par les nrrètés mymn .. du 20 dé 
cemln-e 18:JO (Journal o//iciel, n° 74) et du ·f 4 octobre 181.>i (Journal o//i 
ciel, n° 184). 

» Dans quelques pétitions 011 prupose d'entendre les voisins avant de 
laisser ouvrir un débit. On semble vouloir assimiler les débits aux établis 
sements i\ l'ègal'd desquels l'arrêté i-oyal du 31 janvier J824 (Journal o/fù:iel, 
n° 19) prescrit certaines conditions; mais ou méconuuit ainsi le but dans 
lequel ces conditions ont été prescritcs , car il s'agit fo de ces étnblisscments 
cp1i peuvent occasionuer- des dangers ou des dommages t\ l'endroit où !'011 
veut les ériger, et qui, pour cc motif', doivent préalablement être examinés 
dans I'intérét public. 

» D'ailleurs, est-il désirable CJUC la loi e~i~c une uutorisation de l'adrninis 
lratiou communule pour l'établissement de débits de boissons? Quelles règle~ 
dovrait-ou adopter il ce sujet :i Devrait-on régler le nombre de débits d'après 
la population, de manière lJUÏI ne puisse y avoir dans chaque commune qu'un 
seul débit pou1· un certain nombre d'habitauts , ou den-ait-on laisser cela ù 
l'appréciation lie chaque administration communale? Si l'on adoptait et der 
nier système: n'y aurait-il pns lieu de s'attendre à cc que le principe fùt appli 
qué d'une manière différente dans diverses localités et ù cc quil J eût par-ci 
par-fa un système de Iavot-il ismef D'ailleurs cette mesure rapprocherait-elle 
du but qu'on se propose? Les personnes qui désirent prendre des boissons 
11e trouveront-elles pas Ies occasions de s'en procure1·1 quoique ces occasions 
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soient moins nombreuses , et conséquemment la disposition ne servirnit-elie 
pus uniquement à. favoriser les débits existants" 

» 11. La défense de vendre des boissons spiritueuses il partir du samedi à 
onze heures du soir jusqu'au lundi il six heures du matin. 

» Quoiqu'il puisse être uf ile de défendre le débit de hoissons un jour où 
les travaux. sont suspendus et alors <JUC le salaire a éll' payé lu vcillo . lu me 
sure parait trop restrictive pom· qu'on puisse en attendre un bon résultai. 
Dans son rapport sui· les moyens de combattre l'abus dos boissons fortes, la 
Commission d'euquètc de ln seconde Chambre signala un moyeu moins absolu 
introduit en Angleterre en ,tS~41 mais qui avait rencontré une telle opposi 
tion et avait donné lieu il des désordres tellement graves. <JUe déjà l'année 
suivante on résolut d'apporter· il la loi des modifications qui équivalaient à 
peu près à sa suppression. 

>> Dans notre pays, la loi du ·1er mars ·IS·H> (Jounwl officiel, 11° 2l) régle 
mente déjà l'ouverture des cabarets et des débits pendant ln durée du service 
divin du dimanche C), cl plusieurs l'èglcmenls communaux commineut une 
peine en cas de vente apt-ès l'heure fixée. 

>i C. Des pénalités contre l'ivroguerie en public. 
» Plusieurs règlements communaux contiennent déjtt une pareille disposi 

tion. La question de savoir jusqu'à quel point une disposition génél'ale sur 
cette matière est désirable, devrait être examinée lors de la révision du Code 
pénul. 

>> /). La défense de vendre des boissons dans tous les établissements qui 
dépendent du Gouvemement ou de quelque autre administration. 

» Cc point est déjà observé autant que possible. Cette défense se trouve 
stipulée dans toutes les instructions données dans ces dernières années par 
le deuxième Ministre soussigné, aux éclusiers et aux pontonniers; mais 
cette mesure ne peut pas èlre appliquée par le Gouvernement aux stations 
tics chemins de fer de l'État, puisque celles-ci se trouvent sous la dépendance 
tic l'administration des sociétés d'exploitation des chemins de fer. 

)) Selon l'opinion des soussignés, des dispositions stipulant des .léfonses 
telles que le désirent les pétitionnaires, ne peuvent ni extirper le mal ni même 
le diminuer. Il n'y a de salut à attendre que du développement moral et rc- 

(1) Cette loi reproduit, i1 peu ile chose près, les dispositions d'un nr-rèté-Ioi du ,1,·, octobre 
1811, concernant I'observnnce iles dimanches et tics Iètes en Belgique. Cet arrèté défendait 
tout trnv ail dans les villes, bourgs, villnges , rues, quais, places publiques, soit clans les 
«hnmps, les jours de dimanche et Iôtcs consacrées par l'f~glisc, sauf dans le cas de nécessité 
ubsolue et avec une permission du maire, communiquée au curé dt' la paroisse; toute vente 
de ll:gumes, volaille et autres denrées quelconques, dans les rues et autres lieux publics: 
tout étalage de marchandises ou vente il porte ouverte. Les portes des cabarets doivent être 
fermées pendant la durée de I'oflice divin de la paroisse. Pendant cc temps, tout bruit 011 

tumulte dans les maisons voisines sont empêchés. 
Les eontruventions sont punies d'une amende de (i à ·10 florin:., cl, en cas d'insolvabilité, 

d'un emprisonnement qui ne peut excéder 5 jours. - Ln loi du l"' mars 18H:i porte l'amende 
à ~Hi florins. (ifote du trtulucteur.) 

21 
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ligieux. L'influence morale de l'Association pom· ln suppression des boissons 
fortes a déjtt contribué hcaueoup ù diminuer le mul , ot ses efforts seront sans. 
doute dans la suite beaucoup secondés pa1· la coopération sérieuse des udmi 
uistrutions eommuuales , lorsque celles-ci, pn1· suite do l'abolition de l'och-oi 
sui· les boissons distillées, n'auront pins à se préoccuper des intérêts de ln 
cuisse communale. )) 

/,e .lli11islre de la Jusüee charoé temporairement 
du Oiparlemcnt des Finances, 

Ot.t\'IEH. 

Le Jlinistre de ïlntërieur, 
T110HllEKE. 

De toul cc qui précède , il résulte que la question n'a guè1·e avancé depuis 
l'enquète de ·t8a7: et qu'aujourd'hui comme alors il est peu prohnhle ((llC des 
mesures générnles émanant des pouvoirs publics soient prises dans les Pays 
Bas pour combattre lintempéruuce. 



- 83 - 

§ t>. - J>JllJSSE (LIA:10, 1m). 

Les données diffèrenl beaucoup sui· l'irnpoi-lanre de la consommation des 
spiritueux dans l'ancien royin1rnc de Ilnnovro. M. Duopetinux l'évuluait, il)· 
t1 2!'.> ans, it 27 litres d'cnu-de-vio pur habitant (1), tandis que le paslcm· Bëtt 
d1e1·, hauovricu , rapporteur d'une commission du congrès de bienfaisance de 
Francfort, en f8~7, donnait les cl,iffr·cs suivauts . 

En 1800 
En -18-1~ 
En 1820 
En 1858 

2 qunrtiors pu1· lùk (2). 
JO 
,J 2 
·18 

D'après des calculs minutieux, la cousouunntion moyenne était en ·1817 de 
•lj litres'/:, pn1· hnhitant , cl en 18a8 elle aurait été de ·W litres'/:,. 

J\lalgré cette augmentation 1 on constate une a méhorution sensible dans les 
habitudes des classes lahoricuses , cc qui s'expliquerait par une plus (-gnk• 
rt;pnrl ition dans la consommation, qui, tout. en se répandant dtwantag·(• 1 

coïnciderait avec une diminution notable des cas d'ivroguerie. Il csf à rcmar 
qm•1· que les ouvriers , dans les fabriques et. dans les campagnes du Hanovre, 
ne prennent pas de café ù 8 heures du mutin et. il 4 heures après diner, comme 
c'est l'usage en Belgique 1 mais bien de l'eau-de-vie en petite quantité. 

Une vc1·sonnc qui nous a adressé de Hanovre des renseignements sur cette 
question, croit. pouvoir ath-ibuer ln diminution de l'ivrognerie aux mesures 
prises par l'autorilé , dans le but. de restreindre le nombre des débits de 
boissons. 

Oéjà en ·1836, le iUinislrc de l'Intérieur ordonnait aux gouvcl'llcurs des 
provinces de défendre l'établissement de nouveaux débits d'eau-de-vie. Une 
ordonnance du 12 mai ·J84J renferme tics dispositions , non-seulement pour 
réduire le nombre des cabarets, mais encore pour ompèchor qu'on n'y donne 
i, boire des spiritueux aux enfants au-dessous de 16 ans: aux gens ivres ou 
mal Iamés , ainsi qu't• ceux qui sont connus pour s'adonner il l'ivrognerie. li 
est, en outre, défendu de déhitcr de l'eau-de-vie dans les veules publiquos , 
les assemblées communales et les prisons e). 

Indépendamment de l'ordonnance de 1841, il existe en Hanovre une loi 
du 2:5 mai ·1847 qui punit de ln prison l'ivresse qui occasionne du désordre 
ou du scandale public ('). 

(') De la condition 1,ltysique <•l ·nwrufr des jeunes: ouvriers, l. I, pp. ~81 el 383. 
C1) Le quartier vaut 97 centilitres. 
(5) l'ofr ann~xc 29. 
(i) Yoir annexe 30. 
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Sous l'influence du pasteur Bôttcher et du chapelain Scling , le second père 
11/athew, ainsi qu'on l'appelle en Allemagne, des sociétés de tempérance se 
formèrent à Osnabruck d'abord , puis dans d'autres villes. Ces associations , 
qui ont pour Lut la suppression tic l'usage des liqueurs fortes, n'ont pns 
beaucoup d'adhérents. De l'avis de leurs chefs mèmes , elles n'ont pas eu les 
effets qu'on s'en promcttnit, parce que les membres qui les composent n'ont. 
jamais fait abus des spiritueux, et que les ivrognes évitent de s'y faire reco 
voir, Toutefois, les sociétés ne sont pas sans influence s111· les chefs <le 
fabriques qui en font partie , ceux-ci doivent !:>'engager it r·envoycl' leurs 
ouvriers lorsqu'ils s'adonnent t\ la boisson. 

Le Gouvernement voit d'un très-bon œil la formation de C('S sociétés, non 
qu'il leur attt-ibue une influence directe sur l'ivrognerie, mais parce qu'il les 
considère comme préparant les esprits it subir et peut-être mémo à demander 
des lois prop1·cs il gut'.-1·i 1· cette plaie sociale. 
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§ 6. - SAXE HOY ALE. 

Les renseignemonts qui suivent émanent d'une source ollieiclle . 
<( Il n'existe dans le Codo pénal ou dans des 1·i•glemcnts dt' police aucune 

disposition prise directement contre l'usage immodéré <les spirituoux ou 
contre l'ivrognerie. 

» L'ivresse en ellc-mème 1 nlor~ mémo qu'elle est devenue une hubitud» 
joumalière , ne peut être ni pour l'Etat , ni pom· la oonunuuo un motif dinter 
venlion d'aucune espèce contre un individu. ;)fois il vn de soi qu'il en est 
lout autrement aussitôt qu'ù la suite de l'ivrognci-ic on de livrcsso d'un indi 
vidu le bien-ôtre public est compromis ou semble èlrc eu péril d'une foçon 
quelcouque. Dans cc cas , il peut y avoir des raisons de diverses espèces pou1· 
motiver I'intervention des agents de la police de sûrclé, pal' exemple : des 
excès quelconques , la violation de la morale publique, on bien quand, pa1· 
suite de son intempérance, un individu est tombé à charge de la charité pu 
blique ou menace d'y tomber dans la su ile. (l ne semble pas opportun d'entrer 
ici dans des détails sur ce qui est le devoir des agents <le la police dans des 
cas de l'espèce, parce que ceux-ci ont toujours leur attention appelée sui 
l'ivrognerie, Iorsque , dans des cas particuliers. elle est la cause immédiate 
d'un dommage publie quelconque. 

)1 Il existe toutefois quelques dispositions de police agissant d'une Iaçon 
indirecte contre l'ivrognerie. La profession duubergiste , de cabaretier, etc., 
a été de tout temps soumise à une concession, et rien n'a été modifié à cc 
sujet Jlar la loi du J 5 octobre 1861, en ver-tu de laquelle la liberté <les pro 
fessions a été introduite en principe. Comme une concession de la part de 
l'administration uour l'ouverture d'un cabaret n'est en rèale zénérale accor- r , :,, :,, , 
dée que quand on en reconnait positivement la nécessité, et que la vente, par 
une personne non munie d'nutorisalion , de toute espèce de spiritueux. des 
tinés à ètre consommés sur Ios lieux est interdite sous peine de punitiou , il 
en résulte que ces mesures ont une certaine influence sur le développement 
tin vice de livrogncrie , puisque ceux qui ont des dispositions à 'marcher dans 
celte direction voient se réduire au plus petit nombre possible les locaux qui 
leur offrent l'occasion de satisfaire leur penchant. Néanmoins, le Lut que le 
législateur a eu en vue n'est, la plupart du temps, pas atteint en réalité. 

» li est difficile eu effet de foire observer, aux personnes qui n'ont pas de 
concession de cabaretier, la défense de vendre porn· ètrc consommées immé 
diatement des liqueurs spiritueuses , surtout en ce qui concerne les distilla 
teurs et les droguistes, qui sont spécialement autorisés à vendre des spiritueux 
à maison ouverte; l'activité de la police a d'autant plus de peine à réprjrner 

. les abus commis par les gens qui tiennent des cabarets clandestins, qu'il est 
plus difficile de saisir tes contrevenants sur le fait. La législation antérieure 
imposait quelques restrictions aux personnes qui n'avaient pas de concession 
tic caharctiers , en cc qui concernait la source la pins ordinaire d'ivrogner-ie 
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pont· les classes iufériourcs , c'est-à-dire le geuiene, dont fa veule u'étuil pas 
permise au-dessous d'une canne ou d'une de111i-ea1111e. 

» Ln loi du ·W octobre ·1861 a supp1·irné celle disposition restrictivo , de 
sorte qu'aujourd'hui Ioule pe1·s<rnnc autorisée ù exercer le conuuerce des 
spiritueux, c'est-à-dire tous les uuu-chnuds et les distilluteu1·s uo sont p lus 
empêchés de vendre du gt•niène t'II quunlilés les plus ruiuirues. On a acquis 
ici l'expérience que~ par la multiplicité des occasions 1 l'usage de l'eau-de-vie 
s'est accru d'une façon déplomhle, l'l le Gom'lH'll(.'lllenl s'est décidé 1 tl ln suite 
de nombreuses pétitions pi-ovenan! de différentes parties du pays 1 il iulro 
duire dans une nouvelle loi sui· Ios professsious, qui est. aujourd'hui soumise 
ù l'examen d'une commission (loi dont Je principe est cependant l'extension 
de la liberf é du travail) 1 une disposition qui rétablirait les mesures de 1·cs 
triction antérieures en cc qui concerne la vente du geniene. 

>, 4lunnt il la question de savoir ù combien peut s'élever en moyenne pm· 
(t'le la cousouunutiou des sp irilucux , elle n'est pas susceptible de recevoir 
une solution 1 pa1·cc qne d'abord l'impôt repose sur la production et 11011 sur 
la consommation. D'un autre côté, il existe entre lu Saxe, la Prusse et les 
autres Étals du Zollverein du nord de l'Allemagne, une couveuliou 011 vertu 
de laquelle les droits de consommation intérieure une fois pe1·çus S_Hl' la 
bière 1 l'eau-do-vie (le vin on le Yin doux), et. le tabac dans un des Etats, 
d'après les bases comruuues , il n'est plus pcl'~'tt ultériouremcnt de taxes sur 
ces produits lorsqu'ils sont envoyés de cet. l~tat dans un autre. Les droits ne 
sont donc perçus ni ü lu consommation, ni au débit en détail I ou Mt Ire 
meut 1 mais seulement à la faln-ication. 

>> Il résulte de ce qui précède que les ugcnlsdcs contributions indirectes 
de la Saxe peuvent bien donner des indications sui· le chiffi·c de la pr-odue 
lion du pays, en cc qui concerne les denrées ci-dessus mentionnées, mais 
<jllC de ces données on ne peut rien conclure au sujet de la consommation 
intérieure en Saxe ; à cause du mouvement de ces marchandises d'un des 
ttats de l'union dans l'autre. 

>) JI en sentit autrement, qu'il J aurait encore impossibilité do dire com 
bien de spiritueux ont. élé consommés comme boissons; <'t combien il en a 
été utilisé à d'autres usages. 

)) Pour cc qui concerne les sociétés tic tempérancc , c'est. fa une insfilution 
qui n'existe pas en Saxe, ou du moins s'il en existe, ce sont des réunions de 
particuliers dont le bu! n'est pas parvenu ollicicllomont à la connaissance du 
Gouvernement. Il ne peul dès fors donner aucun renseignement sur leur 
action. )) 
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§ 7. - SUl~DE. 

Dans aucun pay& l'abus des spiritueux no fut peut-étrc porté aussi loin 
qu'en Suède. Une brochure adressée aux ropréseutuuts de ln nation n'évaluait 
pns à moins de 68 1

/2 litres d'eau-de-vie la consommation aunuolle pa1· hnbi 
tant C). Suivant duntrcs documcnts , celte cousoruruation était en ·1833 de 
:53 litres (2). Le doclcur Huydccoper croit qu'à ln même époque elle ne dé 
pussuit pas 5ü litres ("). D'après des reusciguemcnts émanés d'une source ofli 
cielle , la eonsorumation des spititucux , avant -l8t,;5 1 s'élevait il 25 litres pn1· 
hubitunt , c'est encore lù une moyenne considérablo , ca1· les hommes de plus 
ile Hi ans, les seuls qui boivent génét-alerncnt des liqueurs Iortcs , ne repré 
sentent qu'un tiers de ln population, cc <tui porte leur consommation ù cn 
vit-ou 70 litres par au, soit it peu près un litre et demi pur semaine. 

Auss] c'est en Suède que furent prises les mesures les plus sévères coutre 
IÏ\ resse , car si les peuples du Nord peuvent prendre impunément des plus 
grnndes quantités de spiritueux. <tue ceux du Midi (L), il n'en est pas moins 
incontestnble qu'une aussi foi-le eonsoumuuion moyenne que celle dont on 
vient de pm-ler, constitue un abus effrayant et dénote la fréquence de I'ivru 
g11cr1t•. 

D'après un statut du 21 noùt 1813; remettant d'anciennes lois eu vigueu1·, 
tout individu qui avait été nt ivre , était condamné pom· la première fois t\ 
une amende de 5 dollars ( W francs); poul' la seconde fois, à une peine double; 
pour la troisième et la quatrième fois it une amende plus forte encore, avec 
pi-ivntion du droit de volet· aux élections, de celui d'être représentant, et de 
quelques autres droits fondés sur la confiance que peuvent avoir en lui ses 
concitoyens. En outre , il était exposé publiquement dans sa paroisse, le di 
manche suivant. Trouvé en faute une cinquième fois , il était enfermé dans 
une maison de correction et. condamné i\ six mois de travaux forcés, et en 
cas de récid ive , cmprisouné pendant une année entière, Si le scandale avait 
lieu dans une assemblée publique, comme une Ioiro , une vente aux en 
chères, ctc., l'amende était double, et si c'était dans une église, le délinquant 
était traité plus rigoureusement encore. Quicom1uc était convaincu d'avoir 
entrainé un autre il s'enivrer était condamné à une amende de trois dollars 
(W francs), portée au double lorsque celui qui avait été engagé était mineur. 
Un ecclésiastique coupable de cc délit, perdait immédiatement son emploi; 
si c'était un laïqne occupant quelque place considérable, il était suspendu dt! 
ses fonctions et souvent destitué. L'ivresse n'était en aucun cas admise comme 

---------------------------------------------- ----------- 

(1) Recherches sw· l'iutenipérance , etr., pat· Labourt , p. 76. 
(t) J/iissigkeit 11ml Stouts- OEl.onomie in ihreu Bezielnmqen rn Scluceden , 1855. 
(3) Dr1 l'11bolition des boissons fortes, p. 25. 
(i) Voi1· Itapport« dtt physique et du moral, (Hll' Cabanis ; 8° mémoire,§ .XII. - Annexe 2. 
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excuse d'une autre foute. Quiconque étuit ivre dnns les rues ou faisait du bruit 
dnus un cabarct , était sûr d'être emprisonné <'l détenu jusqu'à cc qu'il fût 
dégrisé 1 sans <~tre pour cela dispensé d(• l'amende. De ces mueudes une partie 
revenait aux. dénoueiutem-s , qui d'ordinaire étaient des officiers de police; 
1'11ut1·c étuit donnée aux pauY1't•s. Si le délinquant était sans ressource) on le 
gnrdait en prison au pain et il l'eau, jusqu'à ce que quelqu'un out payé pou1· 
lui, ou c1 u'il se fùt acquitté JHU' dix. journées de travail. Deux fois par an ces 
ordonnances étaient lues du haut de la chuire ptu· les pasteurs 1 <.•t tout uuber 
gistü était tenu. sous peine d'une forte nmondo , d'en avoir un exemplaire 
affiché dons les principales chambres do sa maison (1). 

Cott« ordonnuncc fut abolie par le décret rO)'UI du -16 novembre 18H, qui 
réduisit cousidérnbloruout les peines pout· ivrognerie. L'exposition n'existe 
plus; de mèmc on a supprimé la disposition qui punissait autrefois la réei 
dive des travaux forcés. 

Voici les principales dispositions du décret de 184-1 : 
" L'individu cité devant la. police pou l'état d'ivresse, est passible chaque fois 

d'une amende de !) riksdaler riksmint (7 francs). Les amendes sont doublées 
pour les individus trouvés en étal d'ivresse dans les lieux publics; clics sont 
quintuplées si l'ivresse s'est manifestée dans l'église pendant le service divin. 
Faule de moyens pécuniaires de ln part du condamné, les amendes sont con 
verties en uu emprisonnement, au pain et à l'eau, de 4 à 8 jours. Les indi 
vidus trouvés en l;lat d'ivresse pom· la. qnatrième fois 1 perdent le droit de 
prendre part aux élections ou d'ètre eux-mômes élus ù des fonctions com 
munales ou publiques. De nième, les individus trouvés en état d'ivresse dans 
les lieux publics et faisant du tapage dans les auberges et cabarets, peuvent 
être mis en prison et y être retenus jusqu'à cc que l'ivresse soit dissipée. Le 
prêtre qui est ivre, dans l'exercice de ses fonctions, perd son emploi. L'accu 
sation en matière d'ivrognerie 11e peut se foire que pnr l'accusateur public. >> 

Un VO)'ngeur, le docteur Schubert, Reise tlurcl! Selnoeden , cité dans le tra 
vail de l\l. de Neyrem:rnd 1 atteste que l'édit de 1815 a obtenu les plus heu 
reux résultats. D'un autre côté , on croît aujourd'hui en Suède que fa légis 
Iation moins sévère de ,tS4-t 1 a J)lutôt diminué qu'augmente les délits 
d'ivrognerie. Quoi qu'il en soit de l'exactitude de ces données, il est certain 
que fa consommntion des spiritueux. était encore énorme pendant les années 
qui précédèrent i 8f:>1>. Aussi 1 bien qu'il cette époque la fabrication des eaux 
de-vie fût un privilège accordé à la propriété rurale 7 le nombre des distille 
ries ne s'élevait pas à moins du cliiff,·e fabuleux de 557800, savoir: 700 
g1·anclcs et 5~,-100 petites. Soumise :.l un droit minime de 2 skillings riks 
güld pat· kannn (21/:? centimes par litï-e), l'eau-de-vie se vendait 40 tl [$0 cen 
times le litre. 
Se préoccupant avec raison des facilités qu'une telle situation donnait aux 

habitudes d'intempérance d'une partie de fa population, l'opinion publique: 
lravailléo dnilletu-s par les sociétés de tempérance qui: établies en 18561 

---------------------------------- ---· ·- 

(1) L'analvse d1· cette loi est empruntée nu travail tic M. tic Neyrcmaud, sur ln répreseian dr 
l'ivresse. - Herne de léyislati1111, Mrrmhre -18;>8. 
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comptaient déjù en 1813 plus de 83,000 ndhére11ls ('), se fH'Olloll\'.a en fuvour 
de mesures destiuéos i, combattre le mal. Elle exerça i1 cet (_:gfü•tl une forte 
pression sur la Diète de 18;'.>31 qui adopta nue loi ayant pour hut . autant ch• 
reslreiudre lu cousonuuafion des boissons fortcs , que d'uugmeule1· les rc- 
,. enus du trésor. - 

D'après cette loi qui , votée en ·18~4, fui publiée te 18 janvier -18~;; cl mise 
eu vigueur dnns le courant de cette annéc , le droit fut plus que décupll•. 
De 2 skillings riksgüld par kunna ( fr. 2 29 es pnl' hectolitre), il l'ut porté 
à 1,ll riksdaler ricksrnint par knnna (fr. 27 lO es par hectolitre) sui· la quantité 
t•il'ectivc d'eau-de-vie fabriquée .dans les grnudes distillcries , et d'après ln 
moyenne probable de la production pat· jour, dans les petites usines ù ap 
pareils plus simples. La période tic temps pou1· la fabrication des eaux-de-vie, 
[ixée antéricurcmeut ù fi mois? fut réd uile ù 2 : du l15 octobre nu H5 dé 
eembre. Les quantités il produire dans 1,•s grandes distilh•rics, furent déter 
minées au miuiniuni t\ 300 kunnus d'eau-de-vie (785 litres}, et au nutxinuu» 

\ , 

à ·J,000 (2,~fO litres) pat· jour, Les appareils tl rnpeur· furent défendus dans 
les petites distilleries? où l'on- 11e peut travailler qu'avec des chaudières sim 
ples, duue capacité maxùuuni de '18 kunnas ( 47 litrcs ) si l'on emploie un 
111iiskvii1·11wri•' ( espèce de cuve de vitesse ou coudensateur), et de 27 kunnns 
(70 Iitrcs: , si l'on ne fuit pas usage de cvt ustensile. 

Cette loi fut remplacée pul' celle du 27 novembre 18;)7. qui maintient 
toutes les dispositions antérieures, sauries modifications suivantes : le chiffre 
de l'impôt est porté- à 60 ores par kauna ( fr. 52 82 es par hectolitre)? et la 
rno,rennc présumée de la production par jour dans les petites distilleries est 
augmentée dl· -140 p. 0/o. Cette moyenne, évaluée par la loi de 1 S~n aux :,IG de 
la capacité de chaque chaudière , ou ù -1 et 1/9 de cette capacité en cas d'em 
ploi de uiiiskviil'marii, se trouve ainsi élevée à '2 fois la capacité de chaque 
chnudièrc , et à 2 2h avec 11uïskviirniarii. · 

Une ordonnnnce du 21 juin 18~8 porte que ln Iabricaf iou, dans les grandes 
di~lilleries1 pour Ja campagne- 1858-t St.91 est permise, non-seulement du 
lti octobre au 15 décembre 18~8, mais encore du W janvier au ·H> avril ·1859, 
de telle sorte , cependant, <1ue le truvail ne puisse durer plus de deux mois 
dans chaque distillerie. Ce défoi a été porté it 5 mois par une ordonnance de 
-1860; cl à 7 mois pttr- l'ordonnance du -17 mai 1867 (-le•· octobre ù te,· mai). 

Depuis le ,jet· octobre 1867, limpot sur la fabrication a été fixé à 70 ores 
pm· kanna (38 francs pnr hectolitre) (l .. 
Sons l'influence de cette législation 1 ln fabrication des eaux-de-vie, qui nt 

-teignait 50 millions de knnnas (786,000 hectolitres) avant i8fü$, fut d'abord 
réduite de près des 'deux tiers, et malgré une assez forte reprise en -18~7, en 
1863 et en ,J86;) elle ne dépasse guère la moitié de cc qu'elle était auparavant. 
Le relevé suivant indique l'importance de ln fabrication avant 18~~, et depuis 
cette époque jusqu'en ·1866 : 

-------------------------------------------------- 
(l) Iluydecopcr, p. 90. 
l~) En Belgique, le droit, qui était de 5 it 4- francs pal' hectolitre d'eau-rle-vle , en 185:;, est 

aujourd'hui de 55 franes. Cette augmentation u'a pns eu d'influence notable sur la consomma 
tion, qui est restée i1 peu près ln même. - Voir annexe lt-0. 
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Ql11:.Vrt'l'I~ l)'EAU DB vrn 
produuo CU -----..__,. ..••.. ------ 

h muas. Ilcctuhh cs. 

Avant 18~>~>. 
l S;-;t; 
18tiü 
18;;7 
18~i8 
rn:m 
18t.î0 
18ü1 
l8G2 
t8ü:3 

' t8G1 
18ü~i 
l8GG 

3ù,OOO,OOO 
11,ü78,ù02 
12,ïG9/i81 
l ~i,280,GOt 
l4,11G,OOO 
1.1,000,000 
D,Ul-1,;>11 

11,007,107 
l 4,3iü,2û!) 
1 ü,:H :-.i, 103 
11,mw,ono 
ltî,7ü8,2~fü 
t J, fi8,tl 17 

78ü,000 
:i0,';,D70 
334,168 
100,3;-it 
378,0ti2 
38D,933 
2:-;n,401 
3G6,t.iG6 
:SiG,228 
1-24,:')1ü 
~92/)2~) 
1.38,82.~i 
Wt,02!) 

Le nombre des distillerios , qui eluit : 

A vaut l8J~i, de 700 grandes et 3J,l00 petites, a été: 
En t3;;t;, de 391 - 1,091 
En J8~iü, tic 380 - tU:58 
En 18~,7, de -1.00 -- ti,18~ 

Les modifications apportées par la loi de 18~7 il la base d'imposition des 
_ petites distillerics , en élevant de 140 p. 0/0 la moyenne de la fabrication pré 
sumée, supprimèrent un privilége dont elles jouissaient aux dépens des 
grands étublisscrneuts. Cc changement a eu ponr résultat de restreindre con 
sidérnhlemont le nombre des petites usines. Dès l'automne de 18t>8 et au 
printemps de 18~9, plusieurs milliers de petites distilleries avaient disparu. 
L'ordonnance de 1860 les supprima complétement. 
Le nombre dos grandes distilleries, où l'importanco de la fabrication est 

constatée sur place par des contrôleurs spéciaux. 1 a été savoir : 

En 1858, tic ' 3~3 
En rn;;n, de . 355 
;,:u 1860, de 214 
En 1861, de- ~no 
Eu 1862, de 579 
t~n 1863, de ;')98 
En 1861, tic 562 
En 1865, de ti(,1 
En 18GG, de Jfj;j 

Le débit des boissons spiritueuses a été réglé jusqu'en 1866 par une ordon 
nance du 27 novembre 18~7. Suivant celte ordonnance, le nombre des ca 
barots , débits de boissons , elc., est fixé par les gouvernements de province. 
D'après la loi du 26 octobre 1866, les communes elles-mêmes peuvent 1wo 
poser le nombre d In position des débits, qui sont de deux espèces. Les mai- 
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sons de débit, où l'on ne peut vendre l'eau-de-vie en l(tHml.ité inférieure t\ '!t 
kan nait ln fois, et dans lesquelles il n'est pas permis de consommer , et les 
inalsons de resluuratitn», où l'on peut YCtHll'C l'eau-tlc-vie en détnil , soit pour 
l'om porter, soit pour la consonuner sur les lieux 

Indépondaunneut des droits de fabrication, il existe des droits de débit 
dont le produit est destiné, un cinquième aux sociétés d'ngriculturc, et quatre 
cinquièmes aux besoins communaux do ln ville ou de la paroisse. A Stock 
holm le montant intégral de l'impôt revient il ln ville. L'impôt sur le débit 
(vente d'au moins 1

/~ karma à la fois) est de 2:5 ôres (3~ 1
/~ centimes) et sur 

ln vente en détail (au verre) de 40 ôros (:57 centimes) pnr-kanna (2 l. 61 cen 
tilitres) d'eau-de-vie dont la vente est présumée. On suppose que le nombre 
de kaunas vendus est an moins de 800 pur débitant pour les villes, et de 
400 pom· les campagnes, d'où il résulte que le droit , qui doit être acquitté 
pur nnl icipat ion , est au. minimum de 284 ou 4~6 francs pom les villes, <.~t de 
·t 1,2 ou 228 francs pou1· les campagnes. Les débits sont mis aux enchères et 
ndjugés à ceux qui s'engagent ù payer l'impôt le plus élevé. 

Pm-tout où ont .lieu des ventes aux enchères, des foires ou des revues mi 
Iilaires , le débit ou le détail des c •. iux-de-vie est interdit. 

Le débit clamleslin de spiritueux est puni d'une amende qui peut s'élever, 
la première fois, t\ 50 riksdulers (fr. 4-2 (iû es); la seconde fois, i.\ üO riksdalors 
(fr. Sa 20 es) l et la troisième fois t\ ·120 riksdalors (fr. -170 40 es). A défaut de 
payement, l'amende est convertie en cmprisonuemeut au pain cl i, I'euu. 
Celui qui a commis cc délit quatre fois ou plus souvent, est condamné à un 
emprisonnement de deux mois à deux. ans, indépendamment du payement 
du droit pou1· le nombre de kannas que l'on pourra prouver avoir été vendus. 

Cette législation parait avoir eu pour conséquence de réduire notablement 
le nombre de débits qui , pour les 24 provinces de la Suède, ne dépassait pas, 
en -186;i, les chiffres suivants: 

Maisons de débit. . l à la campagne 
Î dans les villes 

i\laiso11s de restaurution I ù la campague 
~ tians les , illcs 

150 
350' 
400 

·[,200 

On comprend , d'après ces chiffres, qu'il y a beaucoup de villages où il 
n'existe pas un sen! débit. 

Quant nu prix. dl; l'eau-de-vie, qui n'était guèn~ que de ~0 centimes par 
litre avant ·l8i>o. il a été successivement. dans les maisons de détail. savoir : 

I ' I 

En ·1855, de 
En 185G, de 
Eu -1866, de 
En -1867, de 

. Ir. ·l 50 c' le litre. 
·l 60 
» 80 
·l 50 

Il est constaté que depuis f ;', ans l'ivrognerie a beaucoup diminué, surtout 
dans les campagnes. On attribue en partie ce résultat à l'augmentation rapide 
des droits de fabrication, qui a provoqué u,te hausse dans le prix de l'eau 
de-vie, et surtout aux mesures rigoureuses prises à. l'égard des cabarets, dont ~, 
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Je 110111.l>re a été considérablement réduit, Mais on croit cepeudaut en Suède 
que, pour prévenir l'usage im.nodéré des boissons fortes 1 le meilleur moyeu 
est de répandre l'instruction dans le peuple. Le Gouvernement ne recule 
devant aucun sacrifice pour améliorer, sous ce rapport, l'élat moral des classes 
laborieuses, et ses efforts ne restent pas stériles , car il a été reconnu t1ue de 
puis vingt ans le .nombro des enfants privés de toute éducation a été réduit 
de plus des deux tiers. 

Quant aux sociétés de tcmpéruuce , le Gottverncrncnl leur donne un lêger 
subside pou,· l'impression des livres sur la tempérance qu'elles répandent 
tians les populations. Si 1 connue on l'assure, on ne leur accorde plus aujour 
d'hui qu'une faible influenco, elles n'en conservent pus moins le mérite d'avoir 
préparé l'opinion publique 1\ la réforme de JS~a: et d'avoir ainsi rendu pos 
sible l'application de mesures .sévères relatives aux cabarcls , mesures qui 
n'aumicnt jamaisété acceptées pal' les populations, sj 011 ne leur eu avait l'ait 
comprendre, au préalublc , l'impérieuse nécessité. 
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§ 8. - SUISSE. 

Ln Inbrication des spii-itueux éluul lihre et exempte de tout impôt en 
Suisse 1 on n'a pu obtenir aucun renseignement, ni w1· l'importance réelle de 
la consommation) ni sui· le montant de ln production. En gé11<.;rnl, du reste, 
les hnhitnnls de la plaine sont sobres, et il n'y a réellement que daus les mon- 

• lagnes que l'on fosse un usage immodéré des boissons fortes. C'est surtout 
dans l'Oberla-nd et plus pm-ticulièrciucnt dans le canton de Berne que l'abus 
est le pl us grnnd, 

Les Gou, crncments 11..àf prennent aucune mesure pour combattre dircc 
lemeut l'ivrognerie; mais les règlements de police locale, qui ont principale 
meut ponl' objet d'assurer le maintien de l'ordre dans les étublis-eruents 
publics, contiennent des dispositions propr('S it restreindre les habitudes 
d'intempérance. Ces règlcmeots sont ù peu près les mêmes partout; en voici 
les prescriptions essentielles: 

« 1° Ord1·c d'évacuor et de former les lieux publics il l f heures du soir, sauf 
autorisation spéciale du préfet du district en cas de Iétc nlraonlinairc, etc.; 

n 2° Défense d'ouvi-ir les cabarets pendant le service divin , 
>) 3° Défense aux jeunes gens au-dessous de Hi uns de fréquenter les lieux 

publics, à moins d'ôtre accompagnés de leurs parents; 
» 4° Défense de fréquenter les cabm-ots nu:\. pcr&onnes secourues sur IPs 

deniers publics et aux. dissipateurs ou aux inognt•s notoires, dont les noms 
sont portés t\ ln connaissance des aubergistes du district par décision du tri 
bunal. >> 

Il est bon d'ajouter fJUC les deux dernières dispositions ne sont pns exécu 
tées bien rigoureusement. 

Aucune société de tempérance proprement dite n'existe c11 Suisse; mais 
il y a des associations qui, ayant pour but d'améliorer l'état physique et mo 
rnl du peuple, combattent l'intempérance comme un des agents les plus 
actifs de démoralisntion , de misère d de maladie. ·Le Gouvernement seconde 
leurs efforts. soit en leur accordant des subsides. soit en décernant des prix. 
pour les meilleurs travaux. Le principal moyen c1ue ces associations cm 
ploient ~ consiste dans hl propagation de publications morales. Elles sont 
d'ailleurs aidées dans leur œuvre par les exhortations des ministres de lu 
1·eligion. On croit en Suisse que ces moyens de persuasion ne sont pas 
sans effet 1 et que s'ils ne sont pas suffisants pour extirper l'ivrognerie, c'est 
néanmoins à eux que l'on doit de voir ce vice décroitre de jour en jour. 



-9½- 



- 9a - 

CIIAPITIŒ Ill. 

l>E r:1:Yl'EHVEi'HION DIHECTE DES POUVOlllS PllULICS POl'll l'HllVE~!ll 
Ol' IÜ!Plll~JElt L"INTEMPl~llr\NCE. 

Le législateu1· n-t-il pour nussion , eu vue de combattre l'internpérnuee , 
dintervcnir directement en apportant des restrictious it la fabrication, au 
commerce ou à• la consommation des spiritueux:' L'ivrognerie est-elle un 
délit punissable par la loi P L'ivresse coustitue-t-elle une circonstance atté 
nuante ou nggravantc pour l'auteur d'un crime ou d'un dl.'.·lit;> - Telles sont 
les questions qu'il importe d'examiner, pom· apprécier jusqu'à quel point 
est légitime l'action directe dos pouvoirs publics pour combattre l'abus des 
liqueurs fortes. 

La pr-eruière de ces questions est traitée d'une manière runnu-quublc dans .\rtion préventive, 

uu article de la Revue britannique de -J8;)4 (tome Il: p. 446), à propos des lois 
adoptées dans plusieurs États de l'Union américaine, et d'après lesquelles la 
fabrication et la vente des Iiqueurs euivruutes sont prohibées. Voici un 
extrait de cet article : .. 

u Aux promoteurs cl partisans de ces lois prohibitives on ne 11urntprn pas 
de dire: Do quel droit nttnt. se mèle-t-il de nos plaisirs par+iculiers î Nous 
sommes Américains d Iihres, et' l'on ne nous empêchera ni de lrafiqncr: ni de 
boire comme il nous plaira. 

)> Pour répondre it ces clameurs, il fallut remonter aux. principes élémen 
tair-es de la philosophie politique; il fallu] démontrer que h\ liberté naturelle 
de I'hommo est uéccssaircment limitée par sa condition sociale, et <1uc la 
société fixe ces limites on impose ces restrictions, soit potu· se préserver dun 
dnuger, soit pour activer les fins dans lesquelles clic a été instituée. 

)> Quant au sujet. particulier de la discussion actuelle, c'est-à-dire au droit 
d'acheter et de vendre, on reconnaissait que l'État devait , autant que possi 
ble, laisser aux citoyens toute liberté , et qne, sous cc rapport 1 l'intervention 
tic la législation dans la plupart des États avait dépassé lu mesure néccs~airc 
et convenable. Il existe néanmoins certains cas dans lesquels tons les Etats 
civilisés sont obligés de limiter cc droit. Ainsi rÉtat intervient dans les 
transactions commerciales, soit pour augmenter s011 revenu 1 soit pour écar 
ter un danger. On peut citer comme exemple du premier cas les entraves 
imposées nu commerce pa1· les douanes et les contributions indirectes; du 
second, les restrictions mises ù la vente de la poudre, et les lois qui inter 
disent l'exercice régulier de la médecine aux personnes qui n'ont pas subi 
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r-urlnius cxumcns. Les 1·t'.•glc111e11ts auxquels sont soumis , d'après le système 
anglnis des licences i les cabaretiers et. propviélnircs de tavernes. participent 
i, la fois (te l'iulérc] du fisc et de l'inlérèt de l'ordre public ... 

,, N\ a-t-il pas I d'ai lleurs . ccrtuines industries qui sont frappées pur 
l'lttal, 

0

uon pas seulement de i-ostrictions , mais de prohihitious i1 C'est ainsi 
que la Iabrication des 1110111rnies est interdite dans lous les Etals civilises. 
1p1c los loteries sont des spéculation» y1·ohibécs en Anglelcn·e comme en 
Franco. Si l'on dPmandc dl' quvl droit l'Etat se (H11·mct d'anéantir ces hrunches 
d'i ndustrie , nous répondons: comme nous I'avous déjù fait: du droit qu'a ln 
société dt• supprimer- ce qui lui présente un danger : Salus populi supreuui 
lex En prohibant toute industrie 1 tout usage d~ la propriété qui peut ètro 
nuisible t\ la santé ou nu biou-étrc du peuple, l'Etat ne fait. uutrc chose que 
~a('l'ifiC't· les intérôts privés t1 lintérè] géllérnl; cl il procède ainsi, 11011 pas 
seulement quand Je préjudice C!:>t d'une nature matérielle ou éeonourique , 
mais uussi lorsquil est d'une nature morale. Ai11s1·~ les établissements insa 
luln-vs sont éloignés des villes, i, cause de leurs inconvénients mntériels , la 
fabiieut ion des monnaies est déclarée illégale, par des raisons d'économie 
politique; la traite , IC's loteries; les maisons de j(•u sont prohibées prir des 
raisons momies. Or, le commerce des liqueurs, et parl icu lièrement leur vente 
en détail, peul èt re consicléré comme un fléau public, ù ce triple point dt> 
vue ~ matériel , économique et moral. ll a pour conséquences matérielles tic 
faire mourir des milliers d'individus 1 d'en réduire d'autres milliers à la 
démence ou à l'idiotisme, de semer partout les ge1'll1es d'affreuses maladies 7 
qui réunissent les tortures de l'esprit aux. soufh-nnees du co1·ps. Si on l'envi 
sage dans ses résultats économiques , il affaiblit les ressources nationales en 
détruisant une g1·ande quantité de grains affectée chaque année à la distï"llu 
tiou des spiritueux; il est la cause inllircctc des trois quarts des impôts 
nPCt"'SSÎ(l'S pur le paupérisme, par les frais de justice criminelle, par les 
dépenses des prisons; il entrave le développement de l'industrie des classes 
ouvrières , et diminue d'autant la production nationale. Enfin, au point de 
vue de son action morale, il occasionue , comme on l'a vu 7 les deux tiers des 
crimes qui se corn mettent; il rnvale l'intdligcnce du peuple et arrète la civi 
lisation; il cnlrn ino les gens il multrn iler 1 il affamer- leurs familles 1 et à 
sncrifier le bicn-ètre domestique à de grossiers ~xces. 

» C'est par ces motifs que l'on prétend que l'Etat doit, uon plus se borner 
i., restreindre cc commerce, mais le supprimer comme une chose nuisible; et 
l'on prédit qu 'avec les progTès de ln civilisation, le commerce des liqueurs 
partagCl'a le sort de la lotevie , des jeux , etc., jadis tolérés, encouragés mèmc. 
et aujourd'hui pi-es<1ue partout défendus. ' 

» Le comité institur: en ·1854 par la Chambre des Communes d'Anglèterro, 
ponr constater les abus des liqueurs fortes et y pl'oposel' un remède: reven 
dique ainsi Je rlroi! de ln Lrgislaturc pour nrréter le ma): u Cc droit , dit-il , 
ne pour-rail être contesté sans dépouiller ln société de ses garanties les pins 
puissantes etIa faire passer de l'état de civilisation, avec ses restrictions salu 
taires, à l'état de barbarie où I'homme , véritable sauvage, demeure sans 
guide et sans frein. Refuser à l'aulor-ité législative le pouvoir d'employer les 
moyens nécessaires pour réprimer Je vice dans ses excès les plus funestes: ce 
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serait déclarer tacitement que la partie soln-e , intelligente, jusle , morale dl' 
la commuuaulé 1 n'u aucun droit de contrôle sui· lu pnrtie ignorunte el 
vicieuse; ce serait proolamer noire incapacité it ruuiuteuir les principes ossou 
tiels du Gouvemernent 1 à préserver la sécurité publique. » Si l'on veut que 
l'uutorité 1n·olégc linnoceuoe , il Iuut qu'en morue temps elle puisse prévenir 
les actes nuisibles, châtier les coupables. Ce sont Hi des dt-oils et des devoirs 
corrélntils , niez celle oorrclalion <•l vous ébranlez les Iondcmouts les plus 
wlid<)S de ln société C). 

Cepc11dunt, malgré C<'S considéra lions, qui certui neruen t lui étuieu t connues, 
la Commission d'cnquèto nommée par ln seconde Chamb1·e des Etals Gé11t'· 
ruux de Hollaudc , pour examiner la question des boissons fortos , émet. dl·~ 
doutes sér ieux dans son rapport du 2~ avri] 18t57, sur ln question de savoir: 
<( s'il est de ln mission ou du devoir du lügislaleur de combattre les vices du 
peuple et de développer le sentiment moral ~le la population ptw des disposi 
tions législalÎYcs directes et spéciales. » (( L'Etat n'est pas appelé à combattre 
ou à exf irper les vices populaires , il 11c saurait prend l'e pour lui le rôle dt.· 
moraliste, il ne possède pas de moyens pour agir sur l'cspi-it des hommes, i, 
l'effet de leur foire observer lahstinencc (2). >> Si Je législateu1· et le (~ouvel' 
uement entraient dans celle voie, où leurs attributions se tcrmiuernicut-elles" 
L'impudicité n'est-die pas voisine de l'ivrogueric" Et 11'y aurait-il pas lieu 
avec autant de justice de faire des règlements pour la punir et. l'empècher :' 
Le jeu, ennemi dangereux. de la morulilé , engage au mal. Ne devruit-il pns 
ôtre défendu (3)'.' 

u tu mèmc question pourrait encore ôtre faite rclutivcmcnl i1 bien dos 
choses inhérentes uu caractère du peuple. li} a donc lien de i'épond1·e <JUC &i 
ces choses devaient élre n'.·glécs par ln loi, la làehe du législateur s'étendrait i1 
l'infini, cl d'autant pins qu'il serait mis sui· un tcrraiu qui ne serait pas le 
sien, l'l qu'en le parcourant il serait exposé it compromettre ln liberté indivi 
duelle. » 

Quoi quil en soit: le principe de l'intervention directe de l'État poil\· res 
treiudre et môme pom· supprimer dans certains cas l'usage des boissons eni 
vrantes, ::i. reçu une éclatante sanction dans l'Amérique du Nord par la loi 
d·u Jl/aùte. Cette loi C), qui supprima brusquement la Iahrication et la vente 
des hoissons enina11tc-s, a été successivemen! adoptée dans douze Ét..11s d(' 
l'Union. (Voir chapitre Il,§ Jer, Amfrique). Le nième principe a été appliqué 
d'une manière moins absolue et i1 des degrés différents dans la. législation de 
plusieurs tlats tic l'Europe, et notamment en Anglden·e1 en Suède, etc. 
(Voir chapitre JI 1 les pnl'ng1·aphcs concernant ces pays). 

En Belgique on établit, en -1858, un droit de consommation sui· les boi~ 
sons distillées, qui, tout en ayant pour objet d'accroitre les ressources du 

(1) roir le rapport du comité, nnncxc D. 
(2) Discours tic i\I. Ynn Colstein ; sénnre des Ùtals Génfrmn du l(i février- ·t8Ü(i. 
e) Toutes les maisons d,• jeu qui cxistaic;H en Prusse onf été lerinées , il y a quelques :tllllfr::>, 

dans un but moral. 
(4) Ln loi est de mai 1851. Elle devait être mise à c:-..frutinn If' 4 juillet 1351; clic nt· l'u étè 

que Ir ~ j uillet ·18!>2. 
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trésor, devait avoir en même temps ponr résultat tic restreiudre l'usage de ces 
boissons. 
On doit donc rueonnnitrc qne si les deux opinions out trouvé des défon 

seurs , colle des partisans de l'intervention de l'lhat semble avoir été plus 
gt;nét-alcmcnt adoptée pa1· les Gouvernements 1 qui en ont toutefois fuit l'op 
plicntion avec plus ou moins de rigueur, el en tenant surtout g1·trnd compte 
des 111œt11·s et des institutions nationales. 

§ 2. 

Al'livn1·,·p,e,,i,o. L'iutcrventiou du législatcu1· peut-elle uller jusqu'ù frappe,· d'une pcme 
celui qui s'enivre l' 

Dans ses commeutuires sui· les lois n11glniscs, Hlackstone étuhlit de la 
manière suivante que l'ivresse 1 mais seulement lorsqu'elle est publique, doit 
tomber sous l'application de la loi pénale: « ..... Les crimes et délits soul nue 
infraction, une violation dl's droits publics et des devoirs dus à la commu 
nauté entière cousitlérce comme telle, sous le caractère d'une société réunie .... 
Les lois luuuaines n'ont de rapport qu'aux devoirs sociaux et relatifs; clics 
n'ont d'autre hul que de régie!' la conduite de l'homme. dans ses divers rap 
ports comme l'un des membres de la. société civile. Un crime quelconque 
doit donc ètre jugé plus ou moins g1·un, ù raison simplement du mal qu'il 
produit dans lu société civile (Beccaria, chap. Vlll); ct , pat· conséquent, les 
vices particuliers. ou la violation des devoirs purement absolus qu'un homme 
est tenu d'observer. considéré seulement comme individu 1 ne sont pas, ne 
peuvent pas être les objets d'une loi nationale; ou ce n'est qu'autunt que, pnr 
leu!' mauvais m .. emplc ou par d'autres effets pernicieux. ils peuvent préjudi 
cier ù la couunuuaulé , et devenir ainsi des sortes de crimes publics. Le vice 
de l'ivroguerie , p.w exemple, si l'on ::,'y livre i1 part et en pai-ticuliei-, n'est 
1rns couuu dt• ln justice humaine, et par· conséquent die ne peut l'atteindre. 
Jfais st les effets de ce vice sont publics. si le monde eu est le témoin, cc 
mauvais exemple devient susceptible de répression ptll' lt•s juges temporels. 
Le 111Cnsongc, pris dnns u11 sens ahstruil , est une violation cuupuhle de la 
vérité, et pm· conséquent. il déroge, quel qu'il soit, il la saine morale : néan 
moins notre loi ne s'en occupe pas1 ù moins qu'il n'en résulte Oll quelque 
inconvénient public, comme si l'on répand de fausses nonvellcs ~ 011 quelque 
offense socialo , si, par exemple 011 calornnie , que l'on fusse une dénonciation 
fausse, etc. Et cependant 1 I'ivrognerie , le mensonge dans une mauvaise 
intention, sont nm,si criminels in [or» conscientiœ , soit qu'il en résulte ou 
qu'il n'en résulte pas quelque inconvénient public. La seule différence, c'est 
que les vices ou publics ou privés ont c_•galcmenl ù craindre la nmgeance de 
i'étcrnelle justicc , et que les vices publics sont de plus assujettis aux peines 
temporelles irnposcl'S par b justice des hommes (1). >> 

1'1. de Ncyrcnrnnd, président du trifmnal d'Altkirch ( département du Haut 
Hhin) C); veut punir I'ivrogncric. pnrce qu'il y voit une tendance ù un délit. 
------------------------ 

(1) Conunentaires sur les loi» cmglciù;es, pal' Blaclstonr, t. V, pp. 25~ et '::!51•. 
(2) De la nécessité de réprime,· l'ivresse. - Berne critique de {égislalio11, décembre 18::iS. 
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« Voudrait-on soutenir, dit-if, qu'il s·ugit ici d'une infirmité momie qui 
appartient bien plus au domaine de ln religion ou de ln prédication qu'à celui 
de ln législation positive, et qu'il serait injuste de punir les hommes qui n'ont 
encore foil de mul qu'à oux-mêmes , et dont l'ébriété peut N1·0 inoffensive') 
Autant vaudrait dire : Pourquoi Irnqucr u11 pnuYl'e animal échappé de ~n 
ménaget-ie , et qui n'a encore mordu personne" Et les meridinnls , les vaga 
honds , les infractuires de ban! Atlcndox-vous qu'ils aient fait du mnl pour· 
les n1·n;le1· et les punir " Non, leu,· état seul les constitue en delil , L•t uv ec 
raison, pa1·ce que cet élut, quoique passif, n'en est pns moins pour ln société 
une menace constuuto , un danger imminent. Gest ln Icudanco , la disposition 
prochaine nu délit que vous réprimez. Or, cette tendance n'est-elle pas mille 
fois plus menaçante chez l'homme ivre , qui a perdu ln boussole de sa raison 
et avec elle ln conscience de ses nctions " li )' a dans la loi une lacune ine v 
plicahle. >) 

A ces considérations en faveur du droit, du devoir de luu torjlé d'iutervenir 
pou1· réprimer un vice public préjudiciable ù la société, on objecte tfUC ln loi 
ne snurait remplit· celle mission sans po1·ter, jusqu'à un certain point, atteint o 
au principe de la liberté individuelle. Mais cette atteinte est une nécessité de• 
ln vie sociale, et clic devient légitime si l'acte défendu cause un p1·t;judice i1 
ln société. 
Les principes soutenus par Blnckstoue m aient été appliqués dans les législa 

tions anciennes, comme ils le sont dans les loi5 modernes d'un gr:irnl nombre 
de pa) s. 

En Suède 1 une nncienne ordonnance remise en "iguem· en ·l 81 ::i, pun Î'-. 
sait l'ivroguei-ie rn ec une grande sévérité. Les déliuquauts étaient d'abord 
frappés d'amendes pi-ogressiH~S pour les premières infractions; puis venaient 
l'exposition publique, la prison) les trnvaux forcés mème 1 l'interdiction dH 
certains droits. la porte eventuelle des emplois, bénéfices, etc. Un décret 
royal du 16 novembre 184-J a définitiv emcnt aboli celte ordonnance et a 
notablement réduit les peines, tout en maintenant toujours le principe de la 
répression légale de l'ivrngnc!'Îe. ( \' oit- pou1· plus de détails, ehap. l L Suède ) 
Toute personne dont l'ivresse cause un scandale public, était punie dans 

le Hanovre d'un emprisonnement de 5 jours qui, en cas de réeidive , pou 
vait aller jusqu ù 4 semaines, en vertu de la loi du 2;, mai f 8,i7 ('). 

L'ivresse est punie en Anglcten·c d'une amende der, schellings pur le statut 
4; Jacq. I«, c. 5. L'acte 2 et 3, Vict., c. 47 1 § LV Ill sur la police de ln métro 
pole et de ses environs, applique une amende qui peut tiller jusqu'à 40 schell. 
ü l'ivrogne qui se conduit en public d'une manière scandaleuse et indé 
eentc , le § XLIV frnppe d'une amende de i'> livres le cabaretier; le bouti 
quier, otc., qui autorisent sciemment l'ivrognerie chez eux (2). 

Il existait dans le duché de Nassau une ordonnance qui punissait livressc 
puhlique : 1° d'une amende de ü à ·10 flor., pouvant, selon le cas , être rem 
placée par un emprisonnement de 8 à t f> jours; la condamnation elait publiée 

(1) J"l)ll' annexe :;)O. 
("l} l"oi1 annexes ~ <'l I O. 

26 
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i1so11 de trompe. Tout cabaret ou café où la plus petite partie d'eau-de-vie avait 
élé vendue t\ un houuuo ivre , était impitoyahloment fermé pou1· toujours ('). 
En Toscuue , celui qui se montrait en public en état d'ivresse volontaire 

( culpevolmenle contrnlla), pouvait ètro condamné i1 5 ou i5 jours d'empri 
sonnement ('t). 

Le § l 19 du Code péuul prussien punit d'un emprisonnement d'une se 
maine il trois mois, celui qui se livre ù la boisson de Iaçon à tomber it la 
chnl'ge de la chnrité publique C)- 

L'ivrouuor-io éluit sévèrement répi-imée en France par duucieuncs ordon 
nances tombées uujourd'hui eu désuétude. 

D'après l'articlo 267 du Code pénal d'Autriche, l'ivresse Pst punissable 
d'un empi-isounement (arrèt), qui peut aller de trois i1 six mois lorsque duns 
cet état on commet un délit. En outre, l'ivresse habituelle chez certaines 
catégories d'ouvriers et de journaliers est punie par I'articlc 268, la première 
fois, de -W à 2~ coups 1 et. ensuite de I'arrèt de 5 jours 1\ un mois, aggravé 
du jeune et du chùrimeut corporel ('). 

Au Brésil, l'article ,J 66 du Code pénal prive de son emploi le fonctionnaire 
qui est convuiucu d'inogncrie répétée ('). 

Aucune liqueur ne peut être vendue, i1 Buenos-Ayres, pour éh-c con 
sommée en public 1 et si une pc1·sonnc est. trouvée ivre dans un magasin ou 
un débit public, le proprietaire est puni de peines sévères. 

En Russie la police force à balayer le pavé , los individus J hommes ou 
femmes, ramassés ivres dans les rues. 

Le Code pénal en vigucu1· en Belgique ne contient aucune peine pou1· 
l'ivresse, Le Code pénal militaire de 1799 la punissait sévèrement ( 2mc part., 
chap. li, arti cles 8 ù 10, 20 à 2~ )- Aujourd'hui elle est rép rimée disciplinai 
renient conformément à l'article~ du règlement du Hi mars ·t 8H5 (6), et à la 
oirculuiro ministérielle du 26 juillet -1837. 

L'énumération qui précède prom·c qu'en punissant lïvroguo1·ic_ en Bel 
gique, on ne ferait que suivre l'exemple d'un assez gm11d uornbre d'Etats. 

iUais si les lois de ces pays sont d'accord pour mettre I'ivrognerie au 
nomln-e des infractions punissables par la loi, elles diffèrent 1 non-seulement 
dans fa fixation de la peine, mais dans la manière de caractériser le délit. 

C'est ainsi tfu'cn Anglctcnc on punit l'fonsse; - en Toscane, l'ivresse 
contractée d'une manière coupable ( oolpevolmente conti-attn}; - en Au 
triche, l'ivresse habituelle et l'ivresse en général, lorsque dans cet étal on a 
commis un délit. - En Prusse, l'ivrognerie, lorsqu'elle conduit à la misère; 
- en Hanovre l'ivresse causant un scandale public; - au Brésil 1 l'ivro 
qneri« ;,- etc. 
Faut-il punir l'ivresse volontaire ou involontaire; - l'ivresse accidentelle 

nu habituelle; - l'ivresse publique ou non? 

(1) roir annexe st. 
(2) - 28. 
(S) - 2/5. 
(4) - 26. 
e> - 21. 
(6) lfofr annexes 56 et 38- 
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D'après les cousidérulions tpte l'on a rapportées plus haut pom· jusl ilier 
l'action répressive de ln société, l'ivresse p11blù1ue seule peul tomber sons le 
coup de ln loi pénale: pu isqu'eile est seulement puni~sable à raison du scan 
dale qu'elle produit, et des dnngPrs qu'elle fait ou qu'elle peul foire courir ù 
I' ord 1·0 pu hlic. 

D'un autre coté, l'ivresse accidentelle ou in voluulnire semhle devoir échapper 
tt Ioule pénalité. 

L'ivresse hahitucllc , au cont rnirc 1 qui est évidemment toujours volon 
lairc , qui accuse le vice de l'ivroguerie et donne un mauvais exemple, peut 
ètre atteinte par· la loi. 
En conséquence, si 1 adoptant le principe de la répression pénale admis 

pur d'autres pays, on demande i1 In loi les lllO)'CHS d'atteindre directement 
l'ivrognerie 1 on ne doit évidemment frapper de peines que l'ivresse habi 
ruelle et. publique. 

Duns le mérue ordre d'idées , il serait utile que la peine, qui cousisternit 
en une légè1·c amende ou quelques jours de prisou , fùt augmentée en cas de 
récidive, et successivement graduée pour une deuxième, une Iroisième in 
fraction, et ainsi de suite, de mauière ù devenir très-sévère pou1· les infrac 
tions suivantes. 

L'ivresse publique devenant un délit, celui qui la fuvorise ue devrait-il 
pas également être ultein! pat· la loi pénale? A l'exemple de l'Angletoi-ro C) 
cl d'autres 1Hl)'S, n'y aurait-il pas lieu de frappei· d'une peine tout cabareticr , 
cafetier, hôtclicr , boutiquier, etc., qui tolérerait l'ivrognerie dans son éta 
hlisseruent ou, comme en Suisse, autoriserait la présence d'ivrognes notoi 
rement connus comme tels et dont les noms seraient d'ailleurs portés , pa1· 
l'autorité, ù la connaissance des cabaretiers de l'arrondissement où ils au 
raient subi une condamnation. 

La répression indirecte de l'ivrognerie , en punissant le cabaretier qui la 
fin orise 1 en même temps qu'elle est tout aussi légitime, semble mèrne ù bien 
des personnes devoir être pins eflicace que la répression directe. 

i\l. L. Reybeud , entre autres, le démontre ainsi dans un rapport cité p,u 
la Chambre de commerce de )Ions à l'appui du vœu émis récemment à cc 
sujet: 

<< A-t-on plus de chances d'atteindre l'iutcmpéranoe indirectement? Oui; 
jusqu'à un certain degré. On rencontre alors une responsabilité réelle , celle 
des cabaretiers. Qnelque prix que l'on attache à l'indépendance des profes 
sions , il l'SL impossible de méconnaiu-e qu'il y a ici un intérêt supérieur aux 
considérations purement économiques 1 et (JU'unc industrie qui 1 dans les 
l'nngs inférieurs , s'alimente, ù n'en pouvoir douter, de la substance de::. 
familles , est de celles l{UC) tout en les laissant Iibres , on est conduit à surveil 
ler. <.:ettc surveillance découle, d'ailleurs, des conditions particulières dans 
lesquelles celte industrie s'exerce. C'est la seule en effet où un marchand de 
sang-froid, tienne sous sa main des clients qui perdent graduellement le 
leur. Qui ne comprend ce qu'il y a d'abusif dans cc contraste des situations? 
Li, rés par leurs penchants, ces malheureux le sont aussi pur l'état de lem· 

(1) Voii- Statuts 2 et 5, \ïct. e. 4 7, j X.LIV. - Aunexe lO. 
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cervoau. Le cabaretier 1, 'eu Icru ù ~a gui~l' un jouet ou une proie 1 les cxcitera , 
Ianlùt en se monlranl bon compag11on avec eux, tnntot eu se mêlant aux 
défis qu'il échuugont , jugera d'un coup d'œil ce qut• leur gousset peut con 
tenir et ne les jettera t\ ln porto que dépouillés, cl ln plupm-t du temps en 
dettés ..... Voili1 donc l'houuue contre lequel il fout ngi1·, !:>Î l'on veut nttciudre 
lintcmpérunco. S'il ne lu crée (Hl!:>, il la réchauffe, l'entreticut , ln développe 
uvcc une cupidité ing-t•nieu~e cl une hahiloté sans pitie. S'il sort de chez lui 
le soir quinze ou Yiugt eréutures n, inées , qui out laissé sui· ses tables leur 
raison et leur argent, une part de complicité lui en revient et il en ,1 tout Il' 
hénéfice. Ce nost donc pns se tromper d'adresse <1ue de lui demander compte 
de ces t ristes égarements.>> 

Lu mesure en question Iacilitcruit d'ailleurs l'exécution de ln disposition 
portant une peine coutre l'ivresse habituelle et publique, D'un autre côté. 
les cabaretiers , cafetiers , etc., doivent désirer d'avoir u11 motif légal pom 
expulser du lieu (i<~ lem· débit los ivrognes qui éloignent sou Yeu t d'autres 
consommateurs , et sont presque toujours ln cause de désordres plus ou moins 
grnves. 

Eu admettant que l'on décidât qu'il y n lieu de frapper d'une peine l'ivresse 
publique et habituelle , il resterait tl, oir ~i cet objet doit ètre réglé pm· une 
disposition législative génét-ale, ou s'il couvieut de laisser aux au lori lés corn 
munales le soin de prendre les mesures jugées nécessaires; on verra plus 
loin que lem· compétence à cet égard est contestée par les tr-ilnmarrx belges. 

A la suite des débats que la question de l'ivrognerie souleva il y a près de 
di~ ans aux Chnmhrcs légi~lalÎn's, plusieurs conseils p1·0, inciaux et com 
munaux sémur-ont el recherchèrent si 1 par des mesures de police 1 on ne 
pourrait pas combattre cc vice populniro , en punissant l'ivresse comme une 
atteinte au bon ordre. Un rapport remarqunblc sur cet objet fut présenté au 
conseil commuual de Uruges le 4 mai 1860, par lu Commission du conten 
tieux, et ln même année (10 juillet) le conseil provincial d'Anvers prenait en 
considéra lion une proposition tondnnto ù foire un reglement de police appli 
cable seulement aux communes rurales de la province , et analoguo au règle 
ment adopté pur la ville de Brugcs , le W juin 1860. 
La députation permanente chargée de formuler les mesures à prendre, 

après avoir consulté les administrations communales de la province, pré 
senta un pt·ernicr rapport dans ln session de l86l, en y joignant le projet de 
règlement ei-après : 

LE COè\SEIL PllO\'IXCIAL D',L\\ï~H.S, 

Voulant répr-imor l'abus des boissons fortes dans les, illes et les communes 
rurales de ln province; 
\'u (es articles 8r5 et 861 § 6; de ln loi provinciale, 

Annùru : 

cc Aur. ·f ei. - Quiconque clans les rues 1 places ,.promenades~ cafés 1 esta 
m inets , cabarets 1 boutiques, débits de boissons et autres lieux publics de ln 
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province, sera trouvé ou rencontré dans un ctat d'ivresse de nature à occa 
sionner du désordre, du scandale, ou du dange1· pour lui-même ou pour autrui, 
sera immédiatemout arrèté et conduit à ses frais , selon les circonstances, soit 
chez lui, soit i, ln pcmmncnce de police, pour y être retenu jusqu'à ce qu'il 
nit recouvré sn ruison. 

» Ain. 2. - De ce chef, l'i i1 moins qu'il 110 soit étubli par le conlrevenant 
que son ivresse était purement involontaire el accidentelle, il sera traduit 
devant le tribunal de simple police. et puni soit séparément, soit cumuluti 
vement , suivant ln gl'trvité des circoustancos , d'une amende de 3 i, H> francs 
et d'un ernprisonncmcut de I it ~ jours , sans préjudice d'autres poursuites 
sil y a lieu. 

» Il seru en outre condamné aux frai::. auxquels son arrestation, son trans 
fert et sa condamnatiou nurout donné lieu. 

» En condamnant à l'amende cl aux dépens, le juge déterminera l'empri 
sonnement subsidiaire et la durée de ln contrainte par cot'ps, conformément 
aux dispositions de l'article -tl de la loi du 21 nHH'S 1809. 

)) La présente disposition sera applicahlc lors mémo que le contrevenant 
n'aura pas été préalabteruont arrété, 

>, Ain. 5. - Tout caburetier, tout débitant de boissons ou toute autre 
personne qui, sciemment, aura vendu ou procuré des boissons enivrantes au 
contrevenant, alors quil était déjit munifestemeut ivre 1 sera considéré comme 
son complice et passible, suivant l'exigence des cas, des mêmes peines. 

>) Aur. 4. -- Toute provocntiou ii I'ivresse , qui aura été faite publiquement 
au moyen <le gaMeurc Olt autrcment , d qui aura été suivie d'effet, sera punie 
des peines comminées par l'article 2. 

,> Si la provocation suivie d'effet a été commise sur la pe1·sonnc d'un 
mineur , le maximum des peines sera toujours appliqué. 

• » AnT. a. - En cas de récidive dans l'année, le contrevenant encourrn une 
amende de 10 à 15 francs et un emprisonnement de 3 t1 r5 jours. 

» Arn. 6. - Les arlministmtions des villes et des communes rurales de 
lu province sont spécialement clrnrgées de l'exécution du présent règlement, 
qui sera inséré au 11lémol'ial administratif et publié dans les formes or-di 
naircs dans toutes les localités de ln province. 

» Ain. 7. - Le présent règlement sera soumis i1 Fapprohntion du Hoi. » 

La Commission nommée pm· le conseil provincial pour examiner lu <p1cs 
tion, déclara se rallier en principe au projet de la députation permanente; 
mais, voulant éviter le reproche d'empiéter sur les attributions des adminis 
trations communales et de diminuer le,.'l prér-ogalivcs dont dies sont jalouses 
ù si juste titre , elle présenta les conclusions suivantes, qui furent adoptées 
par le conseil : 

t< f O D'ajourner i, la session de 1862 la d iscnssion sur le projet de règle 
ment dont il s'ngit , 
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)> 2° De ehm·ge1· lu députutiou pe1·111tH1l'Hll' tk s'udresser it toutes les corn 
muues de la province poul' les Î11Yilc•1· it Iuire , dans le plus bref délai possi 
J>lc un rèaleuieul couuuuuul a~ uul 11ou1· OUJ0el la répression de l'ivrozueri« i O .) ô ., 

cl conçu dans le sens du projet élaboré pn1· la députation: . 

" 5° De ch •. u-gc1· ln députntion permnucule dt• présenl er dans la sessiou 
prochuiue un rnppol'l ~u1· les résultats qui auront été obtenus. 

>) \'ot1·t' Co111111 issiou pt-nse) M(•s::,Ît1u1·s. qut• telll• solution concilie lrcurcu 
H'llil'lll le~ di-oits que les couseib, provinciaux puisent duns la loi cl les droii:-. 
qui dérin•ul de fo1·~a11isalio11 iudépcudunto de1, co111111mws. 

,, Si le 1·appo1·l que ln députation permanente serait chargée de vous pn; 
scnter dans le courant de la session prochuiue , coustute l'inaction d'un certain 
110111bre de counnuru-s . il)' aurnit , daus ce cas: lieu de faire.' usage de l'arf iclv 
8:5 de ln loi provinciale et de fnire un règlement applicable ù toutes les corn 
muries de ln p rov iuce. 

» Si 1 au contrnirc , comme on peut légitinwment I'cspérer , les communes 
adoptent un ri•glemcut local i nnalogm• ~1 celui qu'a présenté votre députation 
permnuente , dans cc cus , l'intervenlicu du conseil provincial ne se justifie 
mil plus. » 

Dans la session suivante, la députation permanente rendit compte du ré 
sullat de l'iuvitution qu'elle avait adressée aux communes de la provinee , da 
dopter un 1·C:.·glcmcnt répressif de l'in-ognerie, et conçu daus le sens du projet 
rapporté ci-dessus. 
Eu réponse tt cette iuvitutiou , la ville de Lierre se refèrc aux considéra 

lions ci-après, qu'el!e n émises en ·1861 pour motiver son avis: 

(( Lierre est en principe contraire t\ l'extension du système répressif et i1 
Iupplicatiou de pénalités i1 des vices proprement dits. Dans son opinion 1 

l'in-ognc1·ic qc doit ètrc punie que lorsqu "elle a donné. lieu à des actes con 
truires à l'ordre public ou au droit d'auü-ui 1 cl, 1 dans cc cas, c'est aux tribu 
naux qu'il appartient de considérer l"état d'ivresse comme une circonst..u1c(~ 
.iggravnntc poul' l'application de la peine. 

» Si cependant le Conseil provincial uudoptnit pas cet te opinion, la vill« 
de Lierre pr·oposc d'apporter les modifications suivantes m1 projet : 

<< Anr. ,(t·r_ - Suppression des mots estaminets, cabarets, boutiques: 
débits de boissons et autres lieux. publics, qu'elle propose de remplacer- pur 
ln rédaction suivante : quiconque dans les rues, places 1 promenades ou édi 
fices publics sera trouvé ou rencontré , etc . 

.• Lierre pense que ~i l'on veut absolument punir l'ivresse, on ne peut pns 
chercher l'homme ivre clans l'intérieur des maisons i mais que l'on doit se 
borner i:t le punir lorsqu'il vient étaler en public le spectacle de son ivresse. 

» Lierre se demande. ensuite où commencera, dans les cabarets surtout, 
l'action de la police. L'état d'ivresse 1 porte le projet , doit être de nature û 
occasionner du tlésortlre ou du scandale; le désoi-dre , le scandale ne doivent 
.donc pas encore étre occasionnés; il suffit qu'on les craigne: c'est donc une 
question d'appréciation _ laquelle pour la plupart du temps sera abandonnée 
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au discernement d'un agent inférieur de la police, C[UÎ pourra arrêter et con 
duire à la pcrmnnce tout individu dont l'ivresse lui paraîtra pouvoir occa 
sionner du scandale. 

» Dans l'opinion de la ville de Lierre, un pareil système donnera lieu à 
l'arbitraire , et elle pense que le pouvoir d'arrêter, '}UC l'on doit attribuer à un 
agent subalterne de la police pour une simple tendance, pour la simple 
crainte d'un délit, est en opposition avec nos lois constitutionnelles et d'in 
struction criminelle, qui ne permettent d'arrétcr , sans une ordonnance du 
juge, qu'en cas de flagrant délit. 

)l AnT. 2. - Cet article statuant que l'individu Î\'l'C ne sera pas traduit 
devant le jtJge s'il est établi que son ivresse était purement involontaire et 
aecidentelle , l'organe de la ville de Lierre demande devant qui celte preuve 
devra être foi te? Sera-ce au bourgmestre, au commissaire de police ou au 
garde champêtre de l'endroit, qu'il appartiendra d'upprécior si l'ivresse a été 
volontaire ou accidentelle? Cet organe désirerait que, dans l'atlirmative , ou 
le dise et qu'on désigne le magistrat ou le fonctionnaire à qui il appartiendra, 
malg1·é le fait de l'iereese d11ment constaté, de décider si l'individu sera ou 
non traduit devant la justice. Si, au contraire , on veut abandonner m1 juge 
l'appréciation du fait de l'aocidentalité de l'ivresse, celui-ci ne po~1rrn se 
livrer à un tel examen que pour autant que l'individu aura été traduit devant 
lui, et dans ce cas ln rédaction de l'article devrait être modifiée de la manière 
suivante : 

<( Il sera traduit de ce chef devant le tribunal de simple police et puni, il 
>) moins qu'il ne soit établi que son ivresse était purement involontaire cl 
>, accidentelle, etc. >) 

» Dans l'opinion de la ville de Lierre , on attribue, dans la première h) po 
thèse, à des fonctionnaires de l'ordre administratif, une espèce de pouvoir 
judiciaire, ce qui lui paraît illégal; dans la seconde hypothèse, on s'exposera 
souvent à détruire inutilement, pm· la publicité d'une poursuite répressive, la 
réputation de l'homme le pins honorable, personne n'étant à l'abri d'une 
ivresse accidentellc , résultant de circonstances exceptionnelles. 

» ART. 5. - La ville de Lierre pense que si l'on veut punir non-seulement 
l'individu ivre, mais encore le cabaretier pour l'ivresse d'une de ses pra 
tiques, on ne doit le punir que pour autant qu'il l'aurait engagé ou excité à 
boire 1 et non pas lorsqu'il lui aura uniquement procuré des boissons, car un 
refus de vendre pourrait 1 dans certaines circonstances, présenter de sérieux 
dangers pour le cabaretier; et produire chez l'homme ivre un état d'irritation 
dont les résultats pourraient ètre redoutables. >i 

Le rapport de la députation permanente se termine ainsi : 

<< La ville d'Anvers a arrêté un l'èglement conforme au projet('). La ville 

.. 

(1) Règlement du 28 juin l 86~, modifié par le n'.tglcment du 22 juin 1867. Ln modification 
eunsiste dans un changement de rédaction de l'art. 1", am, mots: tle nature a occasùmner du 
désordre, etc., on a substitué ceux-ci : occasionnant du désordre, etc. 

Cette modification a été moli1 ée par la décision des tribunaux, dont il sera p.1rlé plus loin, M- 
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de Mnlincs s'occupera prochainement de l'examon d'un projet tic rùglcinoul ('). 
)> Ainsi, sui· ·147 couununos , ·15 seulement »ojcttent le p1·oj_elcn principe. 
" Les modifications ne portent en güné1·nl cpte sur l'importance de la peine. 
» Douze communes seulement, parmi celles qui out aJTèté un règlement, 

ont rejeté : 
>i Dix , ln peine pour la récidive; 
» Uuc , la pl'trnlité t\ appliquer aux. débitants de boissons; 
» Une, ln pünnlilé ù nppliquer ù ceux qui séduisent les mineurs; 
» Ilno conuuuue ne punit que les déhituuts de boissons, 
» Le hut que vous vous proposiez , Messicul's, peut donc pour ainsi di1·e 

él re considéré comme aueint, car tout porte t\ croire que les rares communes 
récalcil ruutus changeront tùt ou lanl d'avis, en voyant les cxccf leu!s résul 
tats que le règlement uura produits ailleurs, et que les administ •. arions qui 
s'étaient écartées du projet de l'èglPment, finiront par l'adopter en enlier.·" 

Une commune du Hainaut, et dans ln Ftandt-o occidentale cinq communes, 
outre Bruges, ont adopté un règlc11H!nt contenant d(!S mesures répressives 
nnalogues ù celles qui sont contenues dans le projet de la dépul,llion pemrn 
uento de la province d'Anvers. 
Quelques conseils communaux. ont introduit dans leurs l'èglemenls de 

police une pénalité contre les cabaretiers qui donnent il boire à des personnes 
eu état d'ivresse. 

Si un plus gi-and nombre de conseils communaux n'ont pns suivi l'exemple 
qui leur avait été donné par la plupart des communes de la province d' Anvers, 
il faut Futtribuer à cc qu'un arrèt de la Cour de cassation, du 26 ja11\'Ïe1· 1865, 
est venu déclarer l'incompétence des conseils commuuaux en celle matière. 

L'nnét condamne la lt.•galité de l'article 2, pi-incipnlcruent pai· cc motif 
que « ln nécessité de réprimer pa1· un slalu l gé11éral Je dérèglement de 
l'ivresse volontaire el publique, dépend de l'appréciation d'an intérêt moral 
qui ne peul appartenir qu'au législalcur (~). » · 
lin second .11Tét est inter-venu le ·18 novembre -1867, duquel il résulte que 

lordonnunoo communale frappant d'une peine de police l'individu qui, en 
étal d'ivresse, est trouvé couché dans la rue, n'est contraire à aucune loi (~). 
Le règlement de Ofousct·on, condamné par l'arrè! de 18631 n'est pas conçu 

dans les mêmes termes et n'a pas la même portée <JUC l'ordonnance du _con 
seil communal de Namur('), approuvé par l'arrèt dû 1867. On pom·r·a néan 
moins se demander si les deux arrêts procèdent de la mèmc manière d'envi 
sager la question. Dans le premier règlement, pas plus que dans le second, 

clm-ant illégnux les règlements conformes au projet prrnuuvcmeut arrêté pat· la députation 
permanente du conseil provincial d'Anvers. Quoi qu'il en soir.nucune condamnation n'a encore 
été prononcée en vertu du 1·èglemcnt modifié Je 22 juin ·1867. 

(1) En janvier 1868, aucune mesure u'nvait encore été prise 11 Mnlincs sur cet objet. JI en 
était de même i1 Lierre. · 

(2) l'ofr l'urrét , annexe 5:>. 
(5) - - 5'~- 
(') Règfcmcnt de Namur, annexe 3:i. 
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on. ne punit le vice ou l'état d'ivresse, mais bien la contravention qui 11 été 
ln conséquence de l'ivresse; seulemeut , celle contravention n'est pns ln. même 
dans les deux eus : d'après lo règlen11.rnt de Mouscron, la contravention gît 
dans le fait « d'être trouvé dans un état d'ivresse de nature i, occasionner du 
désordre. du scandule ou du danger, otc., n lundis que le règlement de 
Nainu1· punit le fait c1 d'être en élut d'ivresse, trouvé couché dans lu rue, etc.>> 

li serait vivement à désirer que la jurisprudence Iût bien fixée i, cet l'gard, 
pour savoir s'il est nécessaire que le législateur intervienne. 

A un autre point de vue, l'ar+icle 2 du règ(emcnt dont le projet émanait 
du conseil provincial d'Anvers soulève une objection qui ne parait pas sans 
importance. Pour <tue la pénalité commiuée put' celle disposition ne soit pas 
appliquée, il font, d'après les termes de l'nrticlo , que le contrevenant prouve 
(1uc l'ivresse était. c< involontaire et accidentelle. >J 

En exigeaht le concours de ces deux. circonstances pour no pas appliquer 
la peine, ne dépasse-t-on pas le Lut que l'on s'est proposé P En effet, d'après 
l'article 2, l'ivresse contractée accidentellement mais volontairement serait 
punie, tandis que l'on n'a évidemment voulu atteindre que l'ivrognerie, qui 
implique l'habitude de s'enivrer. On ne doit pas se dissimuler qu'une dispo 
sition pénale atteignant directement l'ivresse, soulèvera toujours de nom 
breuses objections de la part de' ceux qui craindront que, par un zèle mal 
entendu, les agents chargés de l'exécution de l.:1 mesure ne l'appliquent ù 
des faits que l'on n'a pas eu en vue de punir. Il importe donc, pour ôter toute 
valeur à ces objections, que le cas passible d'une peine soit caractérisé dans 
la loi, de manière à laisser le moins de doute possible dans l'exécution. En 
allant trop loin, on s'exposerait à venir heurter- les mœurs de la nation, et 
cela sans aucun avantage, car une disposition ainsi entendue serait bientôt 
tombée en désuétude. Il semble donc qu'il serait préférable que l'article 2 füt 
ainsi conçu : << De,. cc chef, et à moins qu'il ne soit établi par le délinquant 
que son ivresse était purement involontaire ou accidcntelle , il sera , etc. » 

Dans ce système, l'individu <[HÎ (( dans un lieu public serait trouvé dans un 
état d'ivresse de nature i\ occasionner du désordre, otc., » serait arrêté et 
conduit chez lui ou à la permanence de police, pour y être retenu jusc1u'à cc 
<tn'il ait recouvré la raison, mais il ne serait point passible d'une peine s'il 
peut établir que son ivresse n'est pas volontaire ou hnbituelle , en d'autres 
termes, qu'il n'est pas un ivrogne. 

§ 5. 

Il reste à examiner la question de l'atténuation ou de l'aggra\1,tion des L'i~r~ssc est-cite 11110 
• ,. • ,. •. , ••. ereconstuuec ngg-ra~ 

crrmes et délits lorsqu Il sont commis par une personne en état d'ivresse. La "?nte 0~1 11.llënua!':,, 
J un cruue ou 11 "" législation varie beaucoup sur- cc point. Je1i1~ 

En Autriche, d'après le § 3 de l'article 2 du Code pénal, il n'y a pas de 
délit quand l'auteur est en état de pleine ivresse , à moins qu'il ne s'y soit 
mis dans l'intention directe de commettre le délit (l). 

(1) Voir annexe 26. 
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Dans aucun cas, on Suède, l'ivresse n'est admise comme excuse d'une 
autre faute. 

An Brésil. l'ivresse est uue circonstance atténuante aux conditions sui 
vantes : 

1 ° Que le délinquant n'ait pas, avant de s'èlre mis en cet état, formé 1~ 
projet du crime; 

2° Qu'il ne s'y soit pas mis pour s'animer dans la perpétration du crime; 
5° Que dans cet état il ne soit pas dans l'habitude de commettre des 

crimes C). 
En Angleterre, au contraire, l'ivresse est une circonstance aggravant<'. 
Voici ce que dit Blackstono à cc sujet (1): 

« Quant à l'ivresse, genre artificiel de démence, sorte de folie que l'on 
contracte volontairement, et qui, privant les hommes de leur raison, (('S 
jette dans une frénésie passagère, nos lois la considèrent comme aggravant 
J'offense, plutôt que comme servant d'excuse pour un délit criminel quel 
couquc. Un ivrogne, dit sir Ed. Coke (t, Inst., 247) est un uoluntarius dœmon, 
le vice de l'ivrognerie ne lui est pas un privilégc, le mal quelconque on 
l'offense qu'il foit n'en est que plus g1·ave, si cet homme est ivre : Nam 
omne crimen ebrietas et incendit et deteqit. On a observé que l'usage rai 
sonnable des liqueurs fortes, et leur abus ou excès, dépendent en grande 
partie de la température du climat : il peut t1trc nécessaire en Norwége de 
s'y livrer à un certain point pom· mettre le sang en mouvement; en s'y aban 
donnant au méme dcgt'é, un Italien perdrait la raison. Un Allemand, dit 
Montm,quieu (Bsp. des L,:, l. 14, ch. lOO), boit pw· coutume, parce que sa 
constitution l'exige; un Espagnol, par choix, par pu.rc débauche. L'ivresse, 
njoute-t-il , doit être plus sévèrement punie, quand elle rend les hommes 
querelleurs et furieux, comme eu Es pagne et en Italie, que quand elle ne 
fait t(llC les rendre lourds et stupides, comme en Allemagne et dans les pays 
plus au 1'ord. Aussi, dans le chaud climat de la Grèce , une loi de Pittacus 
portait tfllC celui qui commettrait un crime dans l'ivresse recevrait une 
double punition, l'une pour le crime, l'autre pour s'être enivré, action qui 
l'avait porté à commettre ce crime ( Puff. LL des N., 1. 8, c. 3 ). A la verité 
la loi romaine usait d'une grnnde indulgence pour ce vice- : Per »inum 
delapsi« capitalis pnma remittitu r (Ff, 49, H$16 ). 1'1aîs la loi de l'Angleterre, 
considérant combien il est facile de contrefaire C(! moyen d'excuse et de 
quelle faiblesse est cette excuse quand l'i vresse est réelle, ne permet pas 
qu'un homme fonde le privilége d'un crime ou d'un délit sur un autre délit 
( Plowd., i 9 ). » 
En France, l'ordonnance de François Ier du 51 avril ia36, contient égale 

ment le principe de l'aggrav:ttion: cc •••• et s'il advient, y est-il dit, que, par 
ébriété ou par chaleur de vin, les ivrognes commettent aucun mauvais cas 7 

(1) Voir annexe 27. 
(2) Comme11taires1 t. V, p. 2~9. 
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ne lem· sera, par cette occasion pardonné; mais seront punis de la peine 
dudit délit; et davantage pour ladite ébriété 1 à l'arbitrage du juge. 1> 

En Belgique l'ancien Code pénal militaire de 1799, 11ortait que (< l'ivresse 
étant punissable par elle-mème , elle ne peut être admise comme excuse tégi 
tirne des ùéJits commis C). 11 

L'article i.6 du Code pénal militaire actuel dispose <pie (< l'ivresse prémé 
ditée ou volontaire ne pourra jamais, et l'accidentelle même pas aisément, 
dans l'armée de terre, servir il faire adoucir on remettre la peine ordinaire 
alîectte au délit (t). » 

~Jais le Code pénal de ·f867 ( pas plus llue le Code de 18!0) ne met l'ivresse 
au nombre des causes d'excuse ou de justification des crimes ou délits. li 
n'en résulte cependant pas que l'état d'ivresse d'un accusé ne doive exercer 
aucune influence sur la décision de la justice. Chauveu et Helie Faustin 
traitent cette question de la manière suivante, en examinant l'article 64 du 
Code pénal, d'après lequel il n'y a ni crime ni délit lorsque le prévenu était 
en état de démence. au temps de l'action (3) .... : « On ne peut admettre que 
l'ivresse ait pu être confondue par le législateur- avec la démence , si son 
intention eût été de l'élever au rang des excuses, il l'eût évidemment men 
tionnée; son silence révèle la volonté formelle de lui refuser ce caractère. 

» Telle est aussi l'interprétation, que la Cour de cassation n'a cessé de main 
tenir par ses arrêts (Sirey, t. vru, p. 26, et t.. XV, p. 598) ('). 

>> Si donc, en théorie, l'ivresse, lorsqu'elle est involontaire et complète, et 
qu'elle est. d'ailleurs valablement constatée, peut avoir la puissance de jus 
tifit.'"1' l'agent, cet effet lui est refusé sous l'empire de notre Code : elle ne peut 
ètre posée au jury et admise ptw les juges comme excuse légale des crimes et 
des délits. Mais il est néanmoins permis à l'accusé de I'alléguei- dans sa dé 
fense et de la prouver par ses interpellations aux témoins; car, si elle n'a 
pas le caractère <l'une excuse légale1 elle conserve celui d'un fait d'atténua 
tion , et peut avoir l'effet d'abaisser la peine en motivant la déclaration des 
circonstances atténuantes. Elle peut exercer encore un plus grand pouvoir 
sur la conscience des jurés, qui ne doivent compte ù personne des motifs de 
leur décision, et <fui ont le devoir de prononcer un verdict de non-culpabilité 
toutes les fois que l'accusé, soit par l'effet d'une ivresse complète, soit par 
l'effet de tout autre perturbation des sens, a agi sans pouvoir réfléchit· à fa 
portée de son action, et sans en comprendre la nature et la moralité. )> 

Le rapporteur de la section centrale ( 1'I. Ad. Roussel) s'exprime ainsi 
( 01, n° 24a. Session -l So0-(8~ t) sur l'article du non veau Code pénal qui re 
produit l'article 64: 

<t M. Rossi ( 'l'raité du, droit pénal, p. 170) dit avec raison : << Le légis 
n lateur garderait le silence sur les questions d'imbécillité et de folie, que le 

(1) Voir annexe :i8. 
(~} - 37. 
(3) Théorie dit Code pènol ; t. I, p. 216. 
(4) L'ivresse n'excuse pas de la rébellion ou résistance illégale. Paris, Cas», 23 nvril 182ft. 
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n juge n'en procéderait pas moins avec une pleine indépendance. Cha1·gé d< 
» déclnrer si un homme a agi sciemment el volontairement , c'est dans sr 
» conscience, éclairée pat· les faits, et dans sa conscienoe seule que le jug< 
» doit puiser les éléments de sa conviction. Aussi est-ce pour les jurés et pou1 
n les jurisconsultes plus encore que pou1· les législateurs, que la science dl 
11 droit s'occupe, dans les limites de son domaine, des. faits relatifs aux. ma 
» ladies mentales. 1> 

» CPs pensées de M. Rossi donnent le mol if pou1· lequel l'nt-L 98 du pro je 
se Loi-ne i\ mentionner l'état de démence, sans autre explication. Elles motive 
rout aussi le laconisme de votre commission sur celle cause justificative. 

11 Le principe consacré pnr fa première partie de l'article ne souffre pfü 
de contestation; mais le législatcu1· ne doit prévoir tous les cas de perturba 
tion intellectuelle autrement que p:.w une désignation générak. C'es] cc qm 
l'article du projet a fait : le reste appartient aux écoles et à la pratique dl 
droit. (Dt, n° 24!), pp. f>l et ü2.)" 

La facilité avec laquelle les tribunaux admettent parfois l'ivressu comme m 
motif d'excuse, suggère n .lll. le docteur Villermé les réflexions suivantes (') 

<( Dans l'opinion générale et devunt nos tribunaux 1 l'ivresse est très-sou 
vent regardée comme circonstance atténuante des délits et des crimes, ou bior 
mème comme un motif de pardon. Cc n'est pas la loi, je le sais, qui auloris. 
cette excuse, mais les avocats l'invoquent et les jurés l'admettent. On se figur, 
<tue l'homme ivre qui commet un crime ne sait ce qu'il fuit, qu'il sort de s01 
caractère, et le coupable nsou tour soutient qu'il a perdu la mémoire de ce qu 
s'est passé. Cela peut ètr-e , mais cela est loin d'arriver- toujours. Voici cc ffll1 
m'ont dit à cet égard quelques pe1·sonnes, et entre antres un ancien ouvrier 
aujourd'hui riche fabricant et président. du conseil de prud'hommes d'une de 
plus grandes-et des plus commerçantes villes de France: Jadis, nous non 
sommes enivrés 1 et. nous affirmons que chacun de nous dans cet étal se mon 
trait presque toujours cc qu'il était au fond 1 et donnait l'essor à son carne 
tèro , loin d'en sortir: nous nous rappelions très-bien cc que nous avions fai 
ou cc qui nous était arr iv é <le remarquable dans nos orgies. Il est certaii 
cependant, et cela ne doit. jamais être oublié, que l'ivresse va très-souven 
jusqu'à faire perdre ln raison. )) 

Tels sont les considérations et les exemples que l'on peut, tour à tom 
invoquer pour ou contre le système de l'atténuation ou de l'aggt·nvalion de 
crimes et des délits commis pat· des personnes en état d'ivresse. li ne sembl 
pas cependant qu'on puisse fixer sur- cc point des règles absolues. On s'expose 
rait à s'écarter des principes qui servent de base aux lois pénales, en décidan 
,,, priori que l'ivresse augmente ou diminue le crime, ou même qu'elle n'a au 
cune influence sui· le degré de culpabilité. Cela doit rester une question d'ap 
préciation , et sous ce rapport notre législation parait la plus sage. Mais 01 

peut être plus ou moins sévère :-!ans cette appréciation, et les organes d1 

(1) 1'ablerm de Vrtat 71/iysique et moral des ouvriers, 1. Il, p. ,H. 
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ministère public no manqueront pas d'apporter plus do rigueur dans leurs 
réquisitoir-es , lorsque les accusés sont des ivrognes: ils feront assurément 
dans ce cas des efforts pour empêcher qu'on n'admette trop facilement 
l'ivresse comme une cause <l'excuse. 

De lout ce qui précède on peu( conclure : 

Sur la f re question. - Que d'après l'opinion ln plus généralement admise , 
il appartient au législateur d'intervenir directement en vue de combattre 
l'abus des spiritueux par des mesures restrictives, prohibitives 111<.'me, en ce 
qui louche la fabrication, le commerce et la consommation de ces boissons; 
mais que son action doit s'exercer en tenant grand compte du caractère, des 
mœurs et des institutions do la nation. 

Sur la 2c question. - Que la répression de l'ivrognerie, soit par la loi, 
soit pat· IC's rc'.·glements corn mu uaux , se justifierait _par l'exemple de la légis 
lation ancienne et moderne d'un grnnd nombre d'Etats; mais qu'il n'y a lieu 
de frapper d'une peine que l'ivresse hnbitnel!c el publique', de même que les 
pm•5onnl'S qui la favorisent. 

Sm· la 5e question. - Que si, ù de rares exceptions près, 011 admet que 
l'ivresse ne doit pas être une cause d'excuse pour les crimes et délits, qu'il 
J u même dans certains cas lieu de la considérer comme une aggntvation de 
l'infcaction commise , il est très-diflicile , sinon impossible, de déterminer il 
cet égard des règles fixes. Une législation qui laisse au juge l'appréciation 
de l'influence c1ue doit avoir l'ivresse sur le degré de culpabilité, semble pré 
férable t\ celle qui statue, a priori , dans le sens de raggrarntion ou de l'atté 
nuation. 
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CIIAPITIW IV. 

IÜ:CAPITULATIOt'i DES MOYENS PHOPOSl~S ou MIS K~ PHATIQC'E POl'll COJIIJATTHE 
L'AIHIS DES BOISSO~S SPIHITl:EliSES. 

La plupart des moyells qui ont élé conseillés ou qui sont. appliqués au 
jourd'hui pout· cornbnttro l'abus des boissons fortes, ont été mentionnés déjù 
dans les chapitres précédents; il a néanmoins parn utile de les grnuper ci 
uprès dans un ordre méthodique. 

Ces moyens peuvent ôtro classé; en deux catégo1·ies1 selon qu'ils dépcn 
dent de l'action de l'autorité, ou qu'ils sont le résultat de l'initiative de ptu 
ticuliers ou d'associations. 

§ ·f cr, 

11luyens dépendants de l'action de r «utorité. 

1. ~te,nu·eN ri•11l•,•sNhe,.. - l"••111tllt~•s. 

i. Mettre l'ivrognerie au rang des délits et ln punir d'amende ou de prison, 
avec aggnwation de peine en cas de récidive C). 

Si l'ivrognerie , considérée comme vice 1110t·al1 sem 
ble devoir échapper à l'action de la loi pénale, il n'en 
est plus de méme lorsqu'elle se montre en public. Elle 
peut alors ètre punie non-seulement pour le trouble 
qu'elle occasionne parfois 1 mais il cause du dommage 
auquel elle expose ln société et du scandale qu'elle 
donne. On a vu du reste qu'autrefois comme aujour 
d'hui l'ivresse publique était punie dans plusieurs 
pays) soit d irectcment par la loi, soit par des ordon 
nances locales prises en vertu des pouvoirs délégués 
par la loi. 

Cc moyen a été examiné d'une manière spéciale 
dans le chapitre Ill. où l'on a indiqué les mesures 
prises jusqu'aujourd'hui en Belgique pa1· les admi 
nistrations communales. 

(1) Un docteur suisse, tout en rcconnuissant la nécessité d'une mesure répressive de livresse 
volontaire habituelle, trouve de gm11<ls inconvénients à l'amende ou à ln prison. Il propose 
1111 genre de peine tout spécial, fort éloigur d'ailleurs de notre système de répression. - 
l'r,i,· annexe 5!). 
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2. Publier les condamnations prononcées contre les ivrognes. 

gn Suisse, la fréquentation des débits <le boissons 
est interdite aux ivrognes notoires, dont les noms 
sont portés ù la connaissance des cabaretiers pur les 
soins du tribunal. 

La publicité des condamnai ions constitue por elle 
même une punition qui peut avoir d'heureux résul 
tats. 

« Parmi les hommes intelligents que j'ai con 
sultés , dit le docteur Villermé C): sur les mo_}'ens do 
faire cesse!' l'ivrognerie, et. par conséquent-la dégra 
dation morale et intellectuelle que son habitude en 
traîne 1 je citerai ici d'anciens ouvriers, dont quel 
l(Ues-uns sont devenus maîtres. lis voudraient qu'une 
réprimande fût adressée par le maire ou Je magistrat, 
ou bien qu'un emprisonnement de quelques heures, 
ou d'un à deux jours au plus, Iùt infligé à tout indi 
vidu dont l'ivresse aurait été constatée, et qu'en cas 
de récidive , dans un temps donné 1 on en instruisit 
tout le voisiua9c. Cette punition 1 me disaient-ils, ne 
serait pas assez forte pour qu'on craignit de la pro 
nonccr ou môme de la pl'Ovoqucr; elle ne s'adresse 
rait qu'à des sentiments honorables, et, bien appli 
quée , elle aurait de très-heureux f.'ffets' principale 
ment sur les jeunes gens. n 

( Voir chap li. - Srtisse.) 

Punir l'ivrogne de la privation de certains droits ou avantages : droits 
politiques, fonctions publiques, participation à la charité publique. 

l foi1· ehap. 11 - Suède ei Sui$S6. ) 

4. Punir de la prison, de l'amende ou de la fermeture définitive ou tem 
poraire de son débit , avec ::iggravation de peine en cas de récidi ve , tout 
cabaretier, aubergiste, etc., qui aura toléré l'ivrognerie chez lui, ou qui 
aura donné à boire à des persounes au-dessous d'un àge déterminé (-14 ou 
.J 6 ans) 1 on ù des individus ivres ou signalés comme ivrognes. 

Les mesures indiquées sous les 11°s 4 et ~ sont la 
conséquence de la mesure 11° t : en effet, du moment 
(f UC l'ivrognerie est considérée comme nu délit , on 
doit punir ceux. l(UÎ s'en rendent complices en la 
favorisant ou en la provoquant. 

Dans un projet de Cotie communal, publié par le 

(1) Tableau de l'étal ph!Jsique el moru! des ouvriers, par le D' Villermé, t. II, p. 40. 



- H~ - 

Monifem· belge do t 8(i4 ( p. 9~5) 1 on a introduit.la 
disposition suivante contre les cabaretiers qui favo 
risent l'ivresse : 

<< AuT. H 9. Il est expressément défendu aux dé 
bitants de boissons de vendre à boire do la bière ou 
des boissons spiritueuses aux personnes qui se t1·ou 
vent déjà visiblement en état d'ivresse. n 

« AnT. t2l. Toute infraction aux dispositions des 
articles .... H 9 ... sera punie d'une amende do !:> à 
·HS francs 1 qui pou na ètre cumulée avec un empri 
sonnement de 1 ù r3 jours, n 

Des dispositions analogues existent déjà en Bel 
giquo dans les règlenienls locaux d'un assez grand 
nombre de communes; il on 1\ du reste été question 
dans le chapitre Ill. 

(Yoir chai). li. - Angleterre, France, llanot're, St1i:tle L'I Suisse.i 

;,. Punir de l'amende ou de la prison, foute personne qui en entraîne une 
autre à s'enivrer 1 avec aggravation de peine en cas de récidive ou s'il s'agit 
d'un mineur, d'un parent, ou Lien encore si le coupable est un fonctionnaire. 

Suivant IU. de Nevremand ('), il existe une loi 
dans les cantons d'Uri et d'Unterwald (Suisse), qui 
punit de 2a florins d'amende tous ceux qui pressent 
quelqu'un de boire et de s'enivrer. La peine est double 
pour les aubergistes. 

(\'oir chap, Il. - Suècle.) . 

6. l\lettre l'état d'ivresse volontaire ;1u nombre des circonstances aggra 
vantes d'un crime ou d'un délit (1). 

\\'oi1· chap.H, - ,t,tr,M,•ri-e N Suède, et chup. Ill,§ 5.) 

7. Établir des punitions disciplinaires sévères dans les règlements d'admi 
nistration, contre tout fonctionnaire, employé ou agent quelconque de l'État, 
de la province ou de Ja commune, qui s'adonne à la boisson. 

Dans tous les services publics en Belgique, l'ino 
gnerie est réprimée avec pins ou moins de sévé 
rité. 

(1) Revue critique de legislation, etc. Décembre 1858, p. 522. 
(2) D'après le Code militaire de t 8-t 5, eu vigucm· en Belgique, l'ivresse aeeideutelle est 

purfois admise, mais, po« aisément , comme circonstance atténuante d'un délit. - Voir 
annexe 37. 
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Il, Ut'Hlll'l'H 111·.'.•,t•nlht•H. - ··•·ohlhltlon •• ot l't•11h•kllo111<. 

8. Défcud re, d'une manière absoluo, de fabriquer on de Yc11d1·e en grns 011 

en dt'.•tnil des buissons fortes, si CP n'est pont· l'usnge de la médecine ou de 
l'intlush-ic. 

C'est en Amériquo seulement que celte mesure 1·a 
d icnlc n pu èl re prise dans quelques (~tais de l'Union. 
i1 partir de l8t:il. 

En 1834, 1111 comité du Purlomcut anglais avait 
déclaré que l'npplicntion de ce moyen devait être I(' 
hut des efforts do tous ceux qui veulent combattre 
efficacement l'abus des boissons fortes ]"). Telle a été 
l;gnlcment la conclusion de la commission spéciale 
chargée d'examiner la question. nu congrès de bien 
faisance tenu it Bruxelles 0n 185G (2). Le 1·nppol'l de 
la commission d'cnquète instituée en Hollande, eu 
181>7, contient des considérations intéressantes sur 
les avantages, les inconvénients et les difficultés de 
l'introduction d'une telle mesur-o dans cc pays. 

\Vou· chap, Il - ,1meriq111·, l'ays-Nas.) 

9. Défendre de débiter des boissons distillées les dimanches et les jours de 
fète , d'élections ou de g1·andes réunions (foires, ventes publiques, etc.). 

i\lèine défense les dimanches et jours de fêtes religieuses pendant les of 
fices ou avant certaines heures du matin, et après certaines heures du soir 
moins avancées que celles qui sont fixées aujourd'hui pour la fermeture des 
en harets. 

Les opinions sont bien différentes sur l'efficacité 
de ce moyen. Alors qu'en Écosse el en Angleterre 
beaucoup de personnes prétendent en avoir constaté 
les bons effets 1 on a vu clans les dernières explica 
tions que le Gouvcmcmcnt néerlandais a données à 
la Chambre sur cette question , que la mesure dont 
il s'agit n'avait eu d'autre résultat que de changer les 
habitudes du peuple, et de pro\'oquer l'encombrement 
des cabarets pendant les jours qui suivent le dimanche 
ou pendant les heures où la Yen te est permise. 

\ Voir chap. li. - A11g/etene et Écosse, France , Ilunorre , l'i,ys-!Ja, et 
Suede.) 

(') Vo-fr annexe 9. 
(i) Compte rend» du Congrès de bie1t(aisa11ce. Bruxelles , 1857, t. I", p. 21>:i. 
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iü. Défendre lu colportage des spiritueux. 

Une mesure de ce genre a fuit l'ohjet du règlement 
arrêté par Il' couscil comiuunul d'A11Yet'S du 29 no 
vemlne 1862, qui intvrdisnit le colportage des spiri 
!11c1n d'une manière génél'lllc (l). Ln légalité d'une 
semhlnhle mesure aynnl élé contestée, le conseil com- 
1111m11l l'a modifiée sous la date du 28 juillet 1866 C\ 
en reslreignunt ln défense au colportage effectué sur 
les quais et pinces intermédiaires. Depuis lors, 300 
coudumnnt ions i1 t; francs d'amende ont été p1·ono11- 
cées , iuuis il ne purnil pas qu'elles aient eu pour effd 
d'eurpécher le colportag« des spiritueux. 

Le colpol'lage des boissons alcooliques est explici 
tement interdit en ItcossP put· le n° l (ides statuts ';2!) 
cl 26, Viet.; e. 5t>. 

( Yoir ch.1p li - l:'rn~se.) 

f ! . Suhor-donncr fa faculté de vendre ou dc débile!' des boissons fortes il une 
autorisation préalable, qui serait suspendue ou retirée en cas d'abus, lei) pa1· 
exemple, qnc la récidive d'un foil ayant donné lieu ü une condamnation judi 
eiarre. 

Oa11s la discussion il la Charnlll'c tics Représentants 
de la loi du 6 mai ·f 838: établissant un droit de con 
sommation sur le débit des boissons distillées , un 
ancien ministre proposait de soumettre l'exercice de 
la profession de déLitanl de hoissons spiritueuses, à 
l'nutorisntion préalable de la députation permanente, 
en assimilant les débits aux. établissements dange 
reux, den leur appliquant les dispositions de l'arrèté 
du 5·i_ janvier f 82-1, (remplacé par l'arrèté du {2 no 
vembre !849). 

Celle proposition fut retirée parce que, sur l'ob 
servation faite par la section ceutrnle , son auteur re 
connut qu'il ne fallait pas amalgamer dans une mème 
loi <les mesures de police et de finance. D'un autre 
côté, il ne voulait pas atteindre tous les détaillants, 
par exemple ceux qui débitent des boissons distillées 
accessoirement, mais seulement les cabaretiers propre 
ment dits. Il déclara d'ailleurs qu'il se réservait de 
formuler et de proposer dans ce sens un projet de loi 
spécial , mnis il n'en fit rien. 
Le moyen dont il s'agit, mis en pratique dans plu- 

(1) Voir annexe 4-ti. 
(1) - 4U. 
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sieurs pays, est susceptible de donner de bons résul 
tals, en cc que, mieux. que tout autre, il permet d'as 
surer la prompte répression et do prévenir le retour 
des abus qui peuvent s~ commettre dans les lieux de 
débit. Il facilite ainsi l'exécution de dispositions qui 
ont pour objet de réprimer l'intempérance. 

Comme mesure préventive, l'efficacité de ce moyen 
dépend surtout des conditions plus ou moins sévères 
qui sont exigées pom· l'octroi de l'autorisation. !Hais 
il faut que ces conditions soient bien appropriées aux 
mœurs et au caractère de la nation, afin que le sys 
tème ne prù\'OCJLle pas d'opposition et n'engendre pas 
la fraude, comme cela cul lieu en Anglctern, avant 
f 745, alors que le droit de licence était fort élevé, et 
en Écosse, quand les formalités étaient trop compli 
quées ï"). Les difficultés qui se présentent sous cc rap 
port sont plus grandes en 8el3·ique que partout ail 
leurs 1 à raison des profondes racines qu'a jetées dans 
le peuple la longue huhitude d'une liberté presque 
illimitée. C'esl probahlemenl ce qui empêcha l'auteur 
de la proposition de ·1838 de donner suite aux. inlen 
tions qu'il avait manifestées. Bien des personnes con 
sidèrent d'ailleurs c1ue nos institutions s'opposent à 
toute entrave apportée au libre exercice d'une pt·o 
fession. C'est ainsi que, réccmment , la Chambre de 
commerce de l\lons, tout en insistant pour que le 
Gotn·crnemenl prît des mesures en vue de com 
battre l'inogncric, s'exprima calégoriqucm(.'nt à cet 
égard : (1 A côlé , dit-elle, de la répression pénale, 
M ... conseille la répression admiuistrative , exercée 
surtout par le retrait de ta patente du cabaretier. JI 
va sans dire qu'une semblable mesure n'est nulle 
ment compatihle en-cc nos institutions et qu'il ne 
saurait ('n être question clans notre pays. » 

1,·oir chap. 11. - A11gleterre, France ('l Piujs-Bas , el notamment la 
note e:\plic:,th·c du Oourcrnrment lll'f'1 landais). 

¼2. Limiter le nombre des débits de spiritueux. 

La grande société l'/J/lim1ce, de .l\Iancheslcr, qui a 
pour objet de poursuivre fa suppression légisJatil·e 
du trafic des boissons fortes, part de ce principe que 
l'intensité de l'ivrognerie est en raison directe du 
nombre des débits de boissons. 

(c) Voir l'extrait du deuxième rapport des commissaires du revenu intérieur. -- An_nr:i.t -li. 
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D<.! nombreuses statistiques ont été dressées pour 
établir cc fait , qui semble ressortir des calculs du 
Dr Leos , secrétaire de l'A llia nce C ). 

Il est toutefois à 1·emul'quer que l'application de cc 
moyen n'a encore été foi te qu'en Suède , et qu'elle 
présenterait de g1·:mdcs difficultés d'exécution en 
Belgiq ue , où la li ber lé la plus large est accordée à 
l'exercice de loufes les professions. La limitation du 
nombre des cabarets serait d'ailleurs, en faveur 
d'une cntégorie de pcrson nes, un monopole qui 
répugne à nos moeurs. En cas de vaeance , il y aurait 
évidemment de nombreux postulants. Or1 dans un 
pays comme le nôtre , où les luttes de parti sont par 
fois très-vives, n'y aurait-il pas à craindre c1ue l'au 
torité chargée de faire u11 choix ne fùl pas toujours 
assez t\ l'abri des influences politiques pour que sa 
décision fùt acceptée comme exempte de toute pur 
lialité? 

(Yoîr Ics de1·11iè1·e, evpllcntion-, <lûlillèl'~ 11,w lt• (;Oll\<'l1U'llll'lll neerlau 
dais. Ch:111 11 Pays-Bas, in ji11e.) 

f 5. Défendre de débiter des boissons spiritueuses pour ètre consommées 
sur les lieux, à tous ceux qui ne se horuernient pas exclusioement à ce genre 
de commerce, notamment aux boutiquiers , épiciers, etc., en exceptant toute 
fois de la mesure les hôteliers et les aubergistes, 

Une défense nualogue était inscrite dans la loi 
écossaise du la noùt ·1855 (stat. 16 et 17 Vict., c. 6ï, 
dit Forbes 11./acke-nsie's act). Cette mesure est d'ail- 

. leurs indiquée, pm· la ptupart des personnes qui se 
sont occupées de la question des boissons fortes , 
comme un des moyms les plus propres à prévenir 
l'ivrognerie, pnr la diminution du nombre des 
débits et, par conséquent, des occasions de boire 
et <le s'enivrer. 

D'un autre coté, la surveillance à laquelle doivent 
être soumis les débits de boissons, s'effectue avec 
beaucoup plus de facilité et pur là mémo est plus 
efficace, lorsqu'elle peut être restreinte aux cabarets 
proprement dits. 

lYoir chap. li. -- 411y/1:terre, Pays-Bm.} 

( 1) An argz,ment for th« le9islatfre prohibition of t!te liquor traUic, par le Dr Lees , et les 
travaux communiqués par le même aux Congrès de bienfaisance fic Bruxelles et de Francfort, 
en 18~6 et 18/57. 
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·14. Ordouuor (f UC les débits de spiritueux soient uuvoi+s il tous les l'egards, 
de manière que l'on puisse voit· de l'extèrieur cc qui s'y passe~ d'un autre 
coté, défendre l'éclat des ouseigues , des illuminations et, en u11 mol, tout 
cc qui pourrait, dans l'étalage ox léi-ieur-, séduire les chalands. 

Cc moyt•n proposé par le comité du Pat-lement 
d'Augletcn-e , eu ·( 8;;4: nvuit surtout pour but d(• 
J'l;p1·irne1· cel'laiucs prntiqm•s spéciales il ln Grunde 
lfrP!agnt• C), 

W. Augmenter lus droits d'accise sut· le.•.-; boissons distillées. 

Les partisun; de cc moyen de restreindre l'usage 
des ,spi1·it ueux font grand bruit de cc qui s'est pussé 
en Ecosse el en l rlumic , de (820 à -1825, lorsque les 
droits qui étaient ~ pt11· gallon d'eau-de-vie, de 
6 schellings 2 deniers en Ecosse et de ~ schelliugs 
7 deniers en h-lnudo , furent réduits il 2 schollings 
4 3
/, deniers pow· les deux pays. Sons l'iufluenco de 

celle mcsuro , les quantités de spiritueux soumises à 
l'impôt augmentant dans une notable proportion, 
on en conclut que la consommation s'était accrue 
d'autant, cl l'on ne manqua pas de trouver qu'il était 
dt>plorn.blc qut• te Gotl\"emement favorisa! uins] le 
développement d'un vice qu'il devrnit , au contraire, 
chercher à eoinhattru par tous les moyens. !liais, si 
l'on consulte les documents émauaut des eommis-, 
suires du revenu intérieur des Iles ln-itanuiques, on 
y trouve b p1·t•m·e <jlW l'nugrncnlalion dans les 
quanti lés déclarées accusait, .non pns un accroisse 
ment de consonunalion , mais la suppression de la 
fraude, qu'on était panenu à paralyser par un 
ensemble lie mesures plus sévères , en même temps 
qu'on en diminuait l'appàt ;,w moyen d'une redue 
tion du ttHIX de l'nupôl C)- 

On ne veut pas dire cependant que le montant de 
l'accise n'a aucune influence sur la consommation; 
uiais , poui- que cette influence soit notable , il fout 
aussi <pte le chiffre de l'accise soit très-élevé, sinon 
il ne représente qu'une trop faible fraction de la 
valeur de la marchandise. On en a la pt·euYc en Bcl 
gitp1c, où les boissons distillées, frappées aujour 
d'hui de droits huit à dix fois plus élevés qu'il y a 

(1) l'oi'r annexe !), 
('t) - 6. 
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trente uns, sont. cependant consommées tt peu pn's 
dans fo même proportion. 

En effet, quand ou consulte la statistique ('), 011 

constate que ln consommation rnoy('nne qui, pour 
les six années qui out précédé f SH, était de 7 litres 
environ pur hnbitaut , u ôlé, pou1· les six années qui 
ont suivi -18G0, de 7 litres 34 centilitres, après deux 
périodes décennales pendant lesquelles dos causes 
diverses indépendantes de l'impôt avaient fait fléchir 
la consommation. 

Mais pour apprécier la portée du rnpprooherucnt 
qui précède, il importe de remarqm•1· que 1 dans ln 
consommation accusée pnr h, statistique , sont com 
prises les quantités d'alcool employées dans une foule 
d'industries e). Or, il est clair que depuis 2~ ans 
ces industries, dont plusieurs sont nouvelles, ont 
pris un développement considérable, qui dépasse cer 
tainement l'augmentation de a p. 0/o constatée dans lu 
consommation moyenne. Si l'on tient compte de C(' 
fait, on est amené à reconnaître que la consommntion 
des boissons distillees n plutôt diminué qu'augmenté: 
mais que la faible importance de la diminution mon 
tre assez combien l'accroissement de l'irnpôt , qui t1 

cependant été de iOOO p. 0io, a eu peu d'influence. 
Pourrait-on arriver it réduire la consommation 

pal' une nouvelle augmentation des droits d'accise? 
Quelques considérations suffiront pour prouver qu'il 
ne faut. pas y songer. 

Le droit , qui était à peine de 5 à 4 francs pat· hec 
tolitre d'eau-de-vie à ;50°, il y a 50 ans, est aujour 
d'hui de 5~ francs. Si cette augmentation de plus de 
30 francs dans le taux de l'impôt n'a eu, comme on 
ra vu 1 aucune influence sur fa consommation. c'est ~ 
(JUC celte augmentation ne représente que 50 cen 
times par litre, soit i centime à peine par petit verre. 

Pour avoir quelque chance d'obtenir un résultat 
sons ce rapport, il faudrait donc augmenter le droit de 
beaucoup pins de 50 francs par hectolitre d'eau-de 
vie. Or, cela est absolument impossible , il cause du 
mode de perception en ,·igueur. On sait qu'aujourd'hui 

( 1) Voir nnnexe 40. 
(:!) L'alcool entre duns la prépan1tiou ou la fub1·it·alio·n des bougies, du caoutchouc, du 

tollodion ( dont il est fait actuellement un grand usage en médeeiue , cl surtout dans les ateliers 
des photographes}, des eaux aromatiques, des s-xtrnits pherumccutiqucs, <les potasses et 1h:., 
soudes pures. des produits chimiqnes , des savons, des teintures, des vernis, des vinaigres, etc. 

:il 
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les ùistilleril'S sont soumises il un régime fort simple 
cl peu gènt111t pour los producteurs. De même les 
mesures de surveillance à la Iroutièro sont devenues 
moins sévères t1 mesure <1uc les tnrifs de douane ont. 
été réduits. Si l'on faisait subir au chiffre de l'impôt 
une augmentation un peu importante, il faudrait 
nécessuircment , pour empèchcr la fraude, renforcer 
la sui-vcilluuce pou1· ln douane el pou1· les accises, 
Pour celles-ci surtout , il seraif indispensnhle d'opé- 
1·e1· une réforme complète dans le système en vigueur, 
qui suûlt à peine pou1· assurer la perception du droit 
actuel 1 ainsi qu'on a pu le constater JHH' les fraudes 
considérables découvertes pendant ces dernières an 
nées. 

On devrait avoir recours tl un modo de perception 
infiniment plus rigota·eux. i et qui 1 contrairo aux 
mœurs, aux institutions du pays.soulèvcrnit les récln 
mations les plus vives. A raison nième de cc qu'il 
froisserait. les habitudes, il ne recevrait qu'une exé 
cution défectueuse, et hientôt la fraude prendrait les 
proportions énormes t.tu'elic avait en Angleterre 
avant la réforme de 1823. On.s'exposerait ainsi i.t un 
grand dangc1· 1 en vue d'un résultat li-ès-probléma 
tique. 

Ce n'est doue point par une nouvelle augmentai.ion 
de l'accise qu'il convient de chercher i1 réduire ln 
consommation des spiritueux. 

f 6. Supprimer la décharge de l'accise pom· les spiritueux embarqués n 
bord des navires marchands. 

Cc moyen 1 îndi(p1é pl.li· le comité du Parlement 
anglais de 1854, n'aurait d'autre effet <JUC d'engager 
les capitaines a s'approvisionner ù l'étranger. 

-J7. Diminuer- les droits sur le Ihé , le café, le sucre, même sur la bière, et 
généralement sur toutes les boissons salubres en usage 1 de manière à en 
mettre le prix a~• niveau ou mèrnc à le réduire au-dessous du prix des bois 
sons pernrcreuses. 

Les impôts indirects s111· les boissons ne sont pas: 
en géné1·nl; assez élevés en .llclgiquc pour que leur 
diminution, voire mèmc leur suppression, puisse 
agir notablement sur l'importance de la consomma 
tion. Le droit de douane sur le thé est de 90 cen 
times par kilogramme, sui· le café if est de -15 cen 
times. L'accise sur la bière, perçue à la fabrication, 
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n'atteint pus en moyenne 2 centimes pa.r litre. Il n(• 
fout pas perdre de vue d'ailleurs cpw, pour tous ceux 
qui out lu passion des tiqueurs fortes , celles-ci ne 
peuvent être remplacées que fHH' des boissons pro 
duisant des effets analogues el ayant pn1· conséquent 
les mêmes incouvénieuts. C'est uinsi qu'il parait con 
slulé que les ouvriers de Glascow, trop JHH1vres pour· 
s'enivrer HV('C du wiskey, prennent du laudanum C)- 

En ce qui concerne plus spécialement lu hièi-e , en 
supposant qu'un d<'•grùYcmeut d'impôt eu augmente 
lu cousommution, cela ne dimiuuerait en rien la con 
sommation du g(•niènc. Les faits qui se sont produits 
en Augletcrrc lorsque, en 1850, ou créa des débits 
spéciaux de bière, out prouvé, il la dernière évidence, 
qu'en répandant l'usage de cette boisson, on ne res 
treiut en rien la consommation des spiritueux. Cela 
a été clairement constaté dans les enquêtes instituées 
pur !<.· Parlement. 

(\'uit· di. li. - ,l11[Jiell'!·u•.) 

18. Augmenter le droit de pntcnte pour le débit des boissons spiritueuses. 

Cc moyeu, ainsi que les deux suivants 1 ont été 
particulièrcmeut recommandés par ln commission 
d'enquête qui a examiné la question en Hollande, 
Cil 18a7. 
Toute uggravnlion des charges pesant sur les cuba 

retiers , doit avoir pour effet d'en diminue!' le nom 
bre- et agi,. ainsi dans le sens du moyen 11° ·12; con 
sistaut il limiter le nombre des débits. Mais ce résultat 
n'est souvent atteint tfllC dans une certaine mesurc , 
attendu qu'en élevant le taux de I'impôt , on aug 
mente l'appùt il la fraude et, comme conséquence, 
l'importance de cc-lie-ci. Il suffit pour s'en convaincre 
de se rappeler cc qui s'est passé en Belgique dans la 
Jforiodcdc-l858i,-l8,f.9,sous le régime d'une loi impo 
sant un droit de consommation uniforme et relative 
ment élevé , i\ tout débitant de boissons distillées. 
Cc droit fut convorti , en 1849; en un véritable droit 
de patente, plus modéré que le droit pi-imitif d di 
visé pur classes. Or, le principal motif de cc change 
ment, réclamé par un grand nombre de petits débi 
tants qui demandaiont une réduction du droit 1 ce 
fut l'extension qn',waï.t prise ln fruudc 1 et l'impuis- 

-------~~- ----- -· ~- - ---- ~- ---- ~--~-------~---- 

(1) Ducpetiauv , Conditio» phy.'>ique el monde de.~jeuncs uucriers , 1. l, p. 3{H. 
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sance où l'on était de la paralyser. La moyenne des 
contraventions constatées annuellement, de ·1858 Î\ 
1849, n'était à la vérité que de 600; mais le nombre. 
des débits clandestins, (JUC les agents ne pouvaient 
découvrir, était bien plus considérable. Voici à corn 
bien il était évalué: 

JI y avait, Cil ·184../4.- 152,a-H cabarotiers , 
les débitants de boissons dis- 
tillées abonnés, mais non ea- 
ha rel iors, étaient. au nombre de 6,659 

Total. i'i9,·l 85 
Le nombre total de débi- 

tants abonnés était de 4~,000 

Il restait. donc t 4,-t 85 cabaretiers 
non abonnés. 

Il est plausible d'admeltre , d'après les habitudes 
du pays, que la plupart des cabaretiers vendent des 
boissons distillées; si q uelques-uns fout exception , 
il existe, par contre, un certain nombre de personnes 
n'exerçant pas la profession de cabareticr , mais qui 
vendent clandestinement des boissons distillées. Tou 
jours est-il qu'on peut supposer que le nombre des 
débits clandestins de boissons distillées, égale le 
nombre tics cabaretiers non abonnés , c'est-à-dire 
l4~000, soit près de 50 p. "/0 du nombre total des 
débits déclarés. On crut que la morale n'avait rien à 
gagner à une mesure dont I'effct le plus immédiat 
était d'augmenter la fraude en provoquant l'établis 
scmcnt"de débits clandestins. 

m. Faire payer d'avance , en tout ou en partiel le droit de patente dù par 
les cabaretiers, cafetiers et débitants de boissons distillées. 

Une mesure analogue fait l'objet de l'art. 2 de la loi 
hollandaise du 24 avril -f 845. 

(Voir chap, Il. - Pays-Bas. - Enquête de 1857 et note explicative 11P~ 
füuistres dt' rl11t1;"1·iem· et de la Justice, d11 2~ janvier U!66.) 

'20. Ne pas comprendre dans le cens électoral le montant du droit ~c 
patente payé pour un <lébit de boissons. 

Ce moyen, proposé en 18~7 à la seconde Chambre 
des États Généraux néerlandais par l'association pour 
la suppression des boissons fortes, ne pourrait être 
appliqué en Belgique, parce que l'article 47 de fa 
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Constitution dit formellement 11uo le cens électoral 
'-f' détermine pnr le montant de la somme payée en 
impôts directs, Or, le droit de patente, spécialement 
désignü d'ailleurs dans l'ar+iele { cr de la loi électorale. 
étant incoutestublement un impôt direct, dans le 
sens que le Congrès national a voulu donner il cette 
qualification (voir n° !J de l'art. :>6 de la Üonstitution), 
il doit entrer en ligne de compte ponr conférer la 
qualité d'électeur. Cc moyen, que l'on peut défendre 
it d'antres points de vue, n'aurait pas d'ailleurs d'in ..• 
flueuce sur I'abus des liqueurs Tortes. 

21. Augmenter les peines encourues pour les contraventions en matière 
de fabrication ou de débit <le boissons distillées. 

Cette mesure, proposée dans le programme arrèlé 
par le comité d'organisation du congrès de hienfai 
sauce tenu ii Hruxelles en f8o6, ne parait pas devoir 
étre Lien efficace. En général 1 les per·sonnes qui se 
livrent h la fraude le font dans l'espoir d'échapper 
it toute pénalité, et non parce que les peines seraient 
trop peu sévères. 

22. Défendre aux emplojès du service public tics transports de boire ou 
de fournir des boissons foi-tes , sous peine d'amende à cha •. ge des conces- . . 
SlOOIHHres. 

~Ioycn indiqué pi.li· l'association néerlandaise pou1· 
la suppression des boissons fortes. 

25. Défendre fa fréquentation des cabarets aux personnes secourues par le~ 
bureaux de bienfaisance. 

En BcJgiqnc•1 un certain nombre de bureaux de 
bienfaisance refusent tout secours aux personnes no 
toirement connues pour se livrer à l'ivrognerie. Cc 
moyen semble ne devoir ètro conseillé c1ue lorsqu'il 
s'agit de personnes sans famille. 

( Voir chap Il -· Sui SS!'.\ 

24. Supprimer l'usage des boissons spiritueuses ( sauf en cas de maladie) 
dans l'armée, et générnlcment dans tous les établissements dépendant du 
Gouvcmement, et en défendre le débit par des agents de l'État, des provinces 
et des communes. 

La commission d'enquête 1 instituée en Hollande 
en f 8a7, a particulièrement insisté sur ce moyen. 
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C'es! pout-élro dans los services publics qu'il y a (p 

moins d'utilité à proscrire l'usage des boissons fortes, 
puisque dans pre~<ptü tons Cl'S services l'ivrogucrio 
est punie, soit par des peines disciplinaires, soit par 
la privation d'avancement ou d'autres avunlnges. 

( Vulr ehap, Il. - ('a1,.v-J/a1;.) 

';:°li>, Défcudre aux surveilluuts el aux conlro-maüres de travaux publics dl' 
tenir des cabarets ou débits de boissons, ou d'être intéressés d'une manière 
quelconque dans des établissements de c<• genre. 

Dé foudre de payer aux ouvriers leurs salaires dans les caluu-cts 1 et stipuler 
que les payements faits de la sorte seront considérés comme non avenus. 

Ces moyens out été indiqués dans le prog1•,11111uc 
du comité d'organisation du congrès de bionfaisunce 
tenu i, Bruxelles en ·1856. 

26. Stipuler que les dettes de cabaret tombent sous l'application de 
l'article J 96;5 du Code civil, qui n'accorde aucune action pour une ddlc de 
jeu ou pour le payement d'un pari. 

La Chambre de commerce de ~lo11s recouuuaude , 
dans son dernier rapport, l'assimilation des dettes de 
cabaret aux dettes de jeu. (( Contraindre les cabare 
tiers à réclamer le payemeut au comptant: c'est 
oLlig<.•r leurs clients à ne consommer que dans ln 
mesure de l'argent qu'ils ont sur- eux. (;c serait déjà 
un frein de quelque puissnnce. » 

Une disposition de cc genre a été introduite dans 
la législnlion anglais<-' par le Tippling act, (24-1 (;eo.111 
('_ 40). 

Los avnnla~cs et les inconvénients d'une telle me 
sure ont été discutés dans le sein de la commission 
d'enquête instituée dans les Pays-Bas en J8~7. 

(\'oi1· ehap. li. - .ïruiletrrre . />ay.s-Ba.q 

'tï. Supprimer les entraves d les impôts qui s'opposent encore h la pro 
pagation de connaissances utiles ..... (?), et p1•oyoqucr par tous les moyens- hi 
diffusion de ces eonnaissauces 1 jusque dans les rangs les plus humbles de la 
société. 

Mo) eu compris dans le pt·ogrnmmc du conrité 
d'o1·ganisalion du congrès de bienfaisnnce 1 tenu il 

B,-11 ... colles en I SîHl. 
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28. Institue» dans les établissements d'insti-uctiou publique un système 
d'éducation qui leude i.t inculquer aux enfants et aux jeunes gens, pnr des 
conseils, pur des images el put· des écrits 1 l'horreur des excès et la crainte 
des maux. qu'entruincnt infailliblement l'iutempérnnce et l'usngc seul des 
boissons enivrantes. 

ll n système analogue t1 élé indiqué pm· le comité du 
Pm-lement anglais en ,t 854. Il peut donner les meil 
leurs résultats en ce que, destiné ù ftgi,· sur des in 
dividus {lUÎ ne sont pas encore corrompus , il ne 
reneontre pas cet obstacle, souvent insurmontable, 
que la force de l'habitude oppose it toute réforme ou 
uméliomlion dans la conduite du peup le. Sous ce 
rapport, il est à 1·ema1·que1· que ceux-là mômes qui se 
refusent t\ admettre la possibilité d'amener les ivro 
gnes t\ s'amender, reconnaissent (tue l'on peut rs 
pércr d'en diminuer le nombro dans l'avenir, eu 
frappant l'imagination de la jeunesse pa1· le tableau 
des HHHIX tic toute espèce qu'engendre l'intempé 
rance. 

29. Eucom·nger et favoriser, pn1· des subsides ou autrement , les efforts des 
particuliers, des associa lions ou des institutions <pri ne dépendent pas diree 
toment du Gouvernement, pow· comlmttre et restreindre l'abus des liqueurs 
fortes. 

En thèse 0·énéralc l'intervention °omei·ucmL'HtalL• 
l:) ' <J 

doit être écartée c11 ces matières. Par excepf ion , le 
Gom'erneme1ll- pourrait parfois, en les secondant, 
rendre plus efficaces les lllO)'CllS qui vont étre classés 
dans le§ 2 comme dépendnuls de l'initiative de pal' 
Iiculiers ou d'iustitutions pri, ées. C'est à cc point de 
\'UtJ que l'on croit utile de faire un examen sommaire 
lie ces moyens, bien qu'ils ne rentrent qu'imlirecte-, 
meut dans le cadre ile cc travail , lem: importance ne 
saurait d'ailleurs être méconnue 1 puisque 1 pou1· la 
plupart , ils contribuent t\ instruire et il moraliser le 
peuple. 

§ 2. 

Jloyens d,;pendwtls <le l'uction de particuliers ou cl'associations. 

Le progi·arnme arrêté par le comité d'm•ganisalion 
du eongrès de bienfaisance de Bruxelles 1 en ,f 81561 

et reproduit dans le rapport de ln commission spé 
ciale chargée par cette assemblée de l'exnmen de la 
question des boissons fortes, contient: indépendam 
ment de la plupart des mesures c1ui précèdent: une 
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série de 1110) eus qui 1 pt11· Ieui- uaturc , doiven! étre 
laissés en générul it l'iuitiutivo des particuliers ou 
des associations. En voici l'énuniérution : 

30. Créer et propager des sociétés de Iempérunce ou d'nhsliucncc, ana 
logues h celles qui existent dans lu G1·a11dc-Bre(ag11e, aux f:tals-Unis, dans 
les Pays-lias, en Allemagne; mais en les dcg.igeaul. des exagérations qu i pal' 
foi~ on ont compromis le succès. 

Le comité d'o1·gauisatio11 du cong1·ùs tle hieufai 
sauce n'avait parlé que d<' sociétés do te111pé-rance. La 
commission spéciale )' n substitué les sëciétés d'ab 
stinence. Celle diHrgPHC(' d'opinion soulève la grande 
question de savoir ~i c'est l'usage ou seulement 
l'abus des boissons fortes qu'il fan I couibntl re pour 
m-river à extirper l'ivrogueric. Les partisans de la 
lt-rnpéruuec, c'est-cù= dire dl) la modération daus 
l'usngc des spuitueux ~ sont d'avis que l'abus soul 
des boissons alcooliques étant un mal, il est inutile 
d'aller jusqu'à supprimer l'usage, qu'ils 11e eousi 
dèrent pas d'ailleurs co111111c malsain dans nos cli 
mats, à la condition qu'il ne cesse détre modéré. Ils 
envisagent comme une utopie de songer i\ la suppt·cs 
sion absolue d'habitudes qui sont duus les uiœurs 
d'une partie de la nation 1 l'i auxquelles sont liés une 
foule d'intérûls. Toute mesure Irop radicale sous et• 
rupport aurait pt)t11· conséquence . s11Î\'a11t eux. dt• 
retarder la solution de la question. 
Les pm·tistrns de l'abstinence absolue prétendent au 

contraire qu'on uobticndrn aucun résultat tant qu'on 
ne s'attaquera püs directement à l'wmye,. méme mo 
déi-é , des boissons disfilléos , d'abord parce <pie cet 
usage mène iuuuanquableuu-ut i, l'abus: cl qu'il est 
plus facile à un buveur de se priver complètement de 
spiritueux, que de diminuer- la consonuuut ion quil 
un fait ordinairement. 
Ils invoquent d'ailleurs l'autorîté de la plupm·t des 

médecins, qui déclarent que non-seulement les Lois 
sons alcooliques ne sont jamais nécessaires, mais sont 
toujours nuisibles t\ la santé. 
Celte question de l'abstinence ou de la modération, 

est une de celles qui out le plus préoccupé les per 
sonnes qui onl recherché quel remède on pourrnit 
apporter à l'ivrogner-ie C). Le docteur Villeemé entre 

( 1) Parmi les auteurs 1111i 011t traité celte question, 011 peul citer notamment : 
tend Huydccoper (lJe l'abolit:011 dl's buissons fortes, pp. l!> note (1), ;5~, 54, 58, 4t el'•fi); 
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autres, dans son tubleuu sur l'élut moral cl physique 
tle1i classes ouvrières s'exprime ainsi : u Je n'ai pas 
encore parlé des sociétés de tempérnnco dont l'élu 
hlissement , d'après les ruppor-ts peut-être exagérés 
flue nous en avons i parnit avoir été suivi de ré 
sultais si merveilleux uux l~lals-Unis. On sait sui· 
quelles hases ces sociétés reposent. Les premières 
qui furent fondées c11 Au1l;rique, forent impuis 
sautes tuul qu'elles c.H11·e11t pour but la diminution 
et non ln suppression de l'ivrogncri e , h111t qu'elles 
essayèrent d'introduire la modération dans l'usage 
des boissons cnivrantes , au lieu d'en demander l'ab 
stiuence absolue. Ou connaît aussi les succès vraiment 
extraordinaire que ces nièmes sociétés obtinrent, 
assure-t-on , dès qu'elles proscrivirent l'emploi des 
liqueurs fortes cl qu'elles imposèrent à tous leurs 
membres I parmi lesquels se trouvaient de nom 
hreux ivrognes, l'engagement formel non-seulement 
de ne plus en boire , mais encore de n 'e11 JJOÎ11t /à ire 
le ccnunerce , de n'en point offrir à leiu: . ., amis, dl' 
n'en point fournir â leurs serviteurs> et d'employer 
tous les moyens pou,· en faire cesser l'usage. 

>1 On croit généralement qu'il est beaucoup plus 
facile, lorsqu'en est habitué aux liqueurs spii-ilueuses, 
d'en boire avec modération 1 c1uc de s'en priver entiè 
rement. Je le crovais , mais le contraire m'a été si . . 
souvent affirmé par ceux qui en avaient la malheu- 
reuse expérience, que j'ai dù changer d'opinion. Ils 
assuraient pouvoir s'abstenir tout à fait de Yin ou 
d'eau-de-vie pendant une année ~ et étre incapables 
de s'arrêter s'ils commeuçaient à eu boire. Aussi, 
ai-je vu des ouvriers dans les villes , et des soldats à 
larrnée, refuser d'en accepter un peu, de peur d'être 
entrainés à en boire beaucoup. Ces exemples sont 
conformes au principe adopté par les sociétés amé 
r'icaines de sobriété, d'après lec1ael l'abstineuee com- 

-· M. Labourt (llechcrclies sur l"illlempéranec cles efosses lebor.; pp. 17, ;'; 1, lH i1 88 et 112); 
- Je D• Carpentcr (The 1>li!Jsiolo9y 1>{ teniperancc and totul ulrstinenre , {,eing ami e xamin«- 
fion of' the efccls of the excessiv«, motf erate and oecasionu! use of'alcofwf ic liquurs on the 
healtliy human , septembre rn::,;;); - le l)• Yillcrmé (T<1bleau de l'état 7>hy.siquc et moral des 
ourricrs , 1. II, pp. ~ti, J6, ctc.}; - ilf. Beuquié-Lcfcl» re [Des causes el des résultats de l'in 
tempérance , ete., pp. H-, 19, 51 et ti2); - C01117>le reutlu <111 Co11g1ès de bien{t.1isa111:e de 
Bruxelles, t. l, p. 500; t. Il, pp. 2~6, 2G!_., 274 et 2ï8); - Itlnn de Frn11c/01·t, t. 1, pp. 255, 
2:-i8, 2:;o 1 252, 2r53, 21iti, 257 et 258); - Montesquieu ( Esprit des lois. l'oir annexe J); - 
Cnhanis ( Voir annexe ~); - Rriue britamueue , 1854, 1. Il, p. ':2:W; 1854, t.11, pp. 4;=;1, rt 
1•3f►): - James Haughton ( A ]>Ica [uv: teatctalism ami thr ,Jlaine liquo1 ltn» ). 
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piète de« boissons eniorantes seruit le seul remède 
certain de Lintempéronce. )) 

Voici, p:u· contre, en faveur du système de ln mo 
dération~ cpwlques considérations que !\I. Lahourt 
fait valoir pour ln France , et qui paraissent généra 
lement npplicnblrs ii l'état actuel des habitudes en 
fü•l0Î(fll(' · '~ ., 

(( Nous pensons cepcndunt que cc n'est pas en vue 
de l'ai,srineuce absolu« J li ne les sociétés de tompé 
rance doivent procéder à leur organisation en cc pay'>. 
On peut même dire que l'exemple de cc qui a élt: 
établi aux États-Unis et en Angleterre, est ,insu{füanl 
pour lu démonstration du contraire. Aux Etats-Unis, 
en effet, ce n'était pas seulement fo partie [uborieuse 
dc:s classes manufacturières <JUÎ se livrait 1 dans le., 
, illPs industrielles 1 ù l'usage immodéré des liqueurs 
alcooliques : cc vice était alors égalcmenl des plus 
communs dans les rangs des fermiers rt des mar 
chauds, il avait gagné le jurisconsulte et le médecin: 
l'homme de lctu-es 1 le savaut , le juge lu i-jnème , 
n'étaient pas toujours à l'abri de son influence : les ad 
ministrations publiques eu ressentaient souvent aussi 
les funestes conséquences; el il faisait si fréquemment 
couunet h-c des fautes gra.ves ù ceux qui remplissaient 
tics emplois importants qui entrainent une grande 
rcsponrnbilité,qu'.on rapporte que l'un des plus grands 
hummes que les Etals-Unis nient produits, Thomas 
Jefferson, troisième président du Gouvernement fé 
déral 1 disait à ses amis : (l L'habitude des boissons 
>> spiritueuses chez les hommes en place a fait plus 
n de mal au service public qu'aucune autre circon- 
1, stance, Maintenant que je suis éclairé par l'expé 
" rience , si je recommençais mon administration, la 
» première question que je ferais à l'égard de chaque 
" candidat aux emplois publics serait celle-ci : Est-il 
)> mlomuf à l'usage <les Iiqueurs spiritueuses? >> 

>) Si les membres des sociétés de tempérance se 
lient également en Anglctenc par l'engagement écrit 
de renoncer personnellement à l'usage ·des liqueurs 
alcooliques . c'est <1uc, dans ce pa)S I la réforme a 
besoin de s'étendre, comme aux. États- Unis, jus 
qu'aux classes riches, appelées à donner l'exemple 
de la sobriété, pour que le succès soit possible. Il 
est tellement vrai que, chez nos voisins d'outre-mer, 
l'habitude de s'enivrer est dans les mœurs de toutes 



- J3l - 

les classes, sans exception, que l'on a trouvé ~u1· lvs 
trois cents personnes conduites dans un complet c.'•tnl 
d'ivresse aux divers bureaux de police de Londres , 
dans l'espace de cinq nuits seulement, une somme 
d'nl'genl montnnt i, 627 livres sterlings ( Hi.67~ 
francs). 

u .l\lnis en France, nom, le répétons , les mœurs des 
classes appelées ù prendre les premières places dans 
les associations de tempérance, ne sont qu'excoptiou 
nellemont entachées de cc g<'nre de déprnvation : et 
mettre pour première condition de leur indispensable 
concours il l'œuvre philanthropique qu'i] importe tant 
de propager, l'abstinence, inutile pour elles, des li 
queurs alcooliques, serait évidemment compromettre 
l'avenir de cette oeuvre. serait éloigner les sociétnires 
sans utilité réelle, puisque ce serait prohiber le simple 
cl ordinaire -usage d'une chose dont l'abus est seul 
vraiment nuisible. D'ailleurs, il ne faut pas se le dis 
simuler, le système d'abstinence complète u un gnn (' 
inconvénient; celui de ne pouvoir, pour ainsi dire, 
s'arréter dans ses conséquences prohibitives. 

>) En effet, lors de ln réunion de la Société de tem 
pérance américaine, qui eut lieu le 1er mai {85~, il fut 
déclaré et consigné au procès-verbal, que l'e,pê 
rience des années antérieures avait convaincu qu'il 
était impossible de ramener les ivrognes autrement 
qu'en les déterminant à s'abstenir. non-seulement de 
toute espèce de liqueurs spiritueuses, mais aussi de 
l'usage du vin, du cidre et mème de l'ale. 

)> Voici en quels termes la décision prohibitive 
de toutes les liqueurs enivrantes fut motivée : 
" Attendu que l'expérience d'une infinité de pcr 

" sonnes, non-seulement de ce P<l}'S, mais des autres 
1> nations, de tout lige, de toute condition, de toute 
)} profession, a dément ré que l'abstinence de toutes 
)) boissons enivrantes est non-seulement sans incon 
n vénient, mais même salutaire. 

» Attendu ffUC cette abstinence est le seul syst1\me 
>) dont on puisse jnrnais raisonnablement espérer lu 
» réforme durable et permanente des intempérants. 

>> Attendu que r exemple et l'influence morale de 
)> ceux qui pratiquent la tempérance.sont les moyens 
>) les plus efficaces d'amener les intempérants à adop 
,1 ter une manière de vivre si essentielle à leur bien 
)) être présent..; » n 
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Il est de toute évidence qu'en Belgique, comme en 
Frauce , une association qui chercherait ù foire préva 
loir de semblables priucipes , ne trouverait que fort 
peu tl'ad ht•1·c11 t s. 

:il. lustituer-, pOlll' le peuple, des délassements qui le détournent de 
l'habitude du cabaret ; établi,·, llYPC le concours du Gouvernement, des auto 
rités locales et dvs pc1·so11nes bienvcillanles , des promenades et des jardins 
publics, des locaux et des appareils pour les exercices gymnastiques, des jeux. 
en plein air, tians les villes et méme , autant que possible, dans les com 
munes rurales i fonder des sociétés do musique et de chant d'enscmble , 
des -bibliothèquos , des musées, des écoles d'adultes, des cours publics, des 
salles de lecture et de conversation accessibles aux ouvriers , et qui seraient 
ouverts pendant les heures et les jours où IPs travaux sont suspendus: 
étendre et pi·opagcr des bibliothèques circulanles gratuites; instituer ({<.•s 
fêtes 'et des solennités où fa classe ouvrière aurait sa pince et qui auraient 
pour but et pour tendance de la relever et de lui inspirer le sentiment de 
~a tlignih.•. Distribue!' des prix d'ordre et de propreté , des récompenses 
dans les écoles populaires ~ pour les actes de courage et de dévouement , etc. 

Cc genre de moyen, qui a déj~l reçu de nombreuses 
applicatious en llelgi,1uc, est particulièrement re 
commandé par l'auteur· de l'excellent article de la 
Revue d' J~'dimbourg SUI' le teatotalisn: C) : c< Les 
classes ouvrières, dit-il, sont aujourd'hui tiHirées nu 
cabaret, pm·ce qu'elles y trouvent cc qu'elles trou 
vent rarement chez clics: bien-ètre et amusement, 
des salles Lien éclairées, tics jou rnaux , des rapports 
sociaux. Or, il serait possible de leur procu1·c1· toutes 
ces choses sans ale et sans 9in. Nous suggére1·ons 
donc à ces philanthropiques agitateurs ([UÎ se pro 
posent de supprimer les cabarets et les gin-palacest 
la nécessité de procurer aux pauvres des salles de 
lecture et des cafés publics, des bibliothèques et des 
musées gl·atuils; des concerts et des exhibitions tl 
bon marché pour la saison d'hiver; pour l'été, des 
parcs, des jardins zoologiques , des jeux. de paume.etc. 
S'ils voulaieut , dans les pétitions qu'ils préparent en 
nie de prornlpter des fois restrictives, introduire 
tics propositions ayant pom· objet cl'offrfr au peuple 
des amusements innocents , ils obtiendraient un ap 
pui beaucoup plus franc et plus sympathique de la 
part de ceux à qui ils veulent être utiles; mais qui, 
dans l'état actuel <les choses, ne sont cp1e trop dis- 

(1) Recue britannique ; 185't, t. Il, p. lJO. 
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posés it eousidéror ces mosurcs , (H'oposées dans l'in 
((frêt de ln morale puhliq1w, comme 1111e intervention 
tyrannique des riches dans les plaisir" du pauvre. » 

5~. Publier et propager des écrits, des petits truités et des récits prop1·es 
il faire ressortir les funestes effets des boissons cnivrnntes , les dangers de 
l'ivrognerie et les avantages de lu tempérance , publier les faits qui tendent 
11 démontrer les dangers et I es i ncon vén ions de l'i V l'esse, co111 nie les rixes, 
les crimes 1 les accidents qu'elle a. occasionnés, etc. - Ajontc1· tl l'impression 
<1uc doivent produire ces récits ~ par la représentation dei;; faits à l'aide 
dïnmges (voir n° 28). 

Duns ses recherches sui· l'intempéruucc des classes 
laborieuses, i\l. Labourt donne les conseils suivants 
aux sociétés de tempérance : c1 Les sociétés pour 
raient et mème den-aient encore dans ln vue de ) 

tenir l'atl.eul ion publique continuellement en ha 
leine, provoquer h, composition soit de recueils 
anecdotiques propres tl faire connaitre i et pm· cou 
séqueut haï1· 1 les résultats de l'intempérance 1 soit 
des coutes ou historiettes piquantes d'iutérét et 
naïves (le style, dont la moralité, plus ou moins 
cachée, tondrait nu même Lut.- Des pubiicat ions de 
celle espèce ont eu le plus g1·tuul succès nux Étnts 
Unis, et sont devenues populnires , dans toute l'ac 
cept iou de ce mot. Parmi ces contes 1 on distingue 
surtout ceux intitulés: il/y motlun:« Gold rù19; tltere 
is i [eor God ;« sectarian. tbing,; (Jrnggy Horbon», ete., 
qui ont été publiés à Boston pa1· centaines de mille 
exemplaires. En attendant mieux, on pourrait d'ahord 
Ies traduire dans notre langue, ou du moins en ap 
proprier les fables aux mœurs des classes qu -il im 
porte de co1·rigc1·. - On pourrait aussi pulrlier des 
Ahnunaeh» de tempérance, qui, outre lindication 
de tout cc que les almanachs énoncent ordinaire 
ment, contiendraient encore : 1° le uarré , des faits 
survenus dans l'année, qui seraient de nature à faire 
ressortit· avec force les malheurs de tout ueure b 
qu'entraine livrognerie : tels que mines et désastres 
arrivés dans les familles; rixes sanglantes survenues 
entre simples particuliers et avec des militaires; 
2° le compte des résultats de tout genre, heureux 
sous le rapport de la sobriété, obtenus aussi tians 
l'année; 5° l'indication du nombre des jugem.enls 
rendus pom· dettes de cabaret 1 l'énoncé des accidents 
graves -.!Dgcndrés pat· l'ivresse et devenus l'occasion 
de condarnnations judiciaires. >> 
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On a dejù publié m Uclgitpte de petits ounagct, 
populairn:, destinés ù inspirer UU"- classes ouvrières , 
et priucipnlemeut aux eulauts , le dcgoùl et l'horreur 
de l'ivroguerie. Ce n'est pas seulement par des récits , 
mats encore par de.', luhlenux qu'il faut ugir sur IN, 
jeunes imugiuutions. Depuis longtomps . du reste, on 
H reconnu l'heure use influence que pouv ail avoir, sur 
le::. mœui s du peuple, la représentation dam, de& 
image-.', des scènes tic désordre et dl'.', maux de toute 
espèce t1u'cnl1·1li1wnt aprè& elles des habitudes diu 
tempérance. On lit il c·t• wjt•l dans lu Beou« britau 
nique de 185:> (1. 1~1• p. 518;: 

(\ Conuaisscz-vous Hogn1·lb, cc 1,pÎ1 ituel caricutu 
risle du di'\. huitième sièele , qui, duns une série de 
lahlemt:\., n ..,j hien foit ressortir les défauts ot les 
travers de ::.011 époque. Assurérueut , cet habile mo 
raliste a fait plus eu fa, eur de lu sobriété que tous 
Ies éloquents discours pi-011011cé& dans nos meetings 
de tempérance. Sou tableau populai1·e de Gin-Lane, 
où il a su si habilement groupe,-. et d'une manière &i 
frappante. les divers effets tic cette boisson homi 
cide, a. eu une plus grande influence sur les classes 
iuférieures <(Ut' tous les actes du Parlemeut , que 
toutes les motions de F, nncis Place et de lord Chal 
mondelev. Snns doute. les moralistes ne partagc1ont 
pfü, mon opinion et ne , oudront pas accorder ù la 
1wintu.-e une tell« prérogati,e. Pour moi , qui ai sous 
les yeu\. cet admirable tnblcnu . je ne puis m'empè 
cher de lui reconuuitre cette grande influence. V O) ez. 

< • 

sur le premier plan. cet houuue au corp& li, ide re- 
duit à l'état de squelette. par suite de l'usa~c immo 
déré du gin. Ce:, maisons qui brûlent ou qui séerou 
lent, ces suieides . celte femme qui "a vendre les 
derniers ustensiles de son ménage pour ~e procurer 
quelques goutll's de cette liqueur maudite , tous C('S 
déplorables événements sont J'cfTPl du gin. Voyez 
toutes ces figures cadavereuses MIi' lesquelles est 
peiut l'idiotisme ou la nige, vous me direz upr ès si 
celle page n'est pas plus éloquente c1ue tous les dis 
cours boursoufflés de vos missionnaires de tempe 
rance.» 

55. Supprimer l'usagc1 malheureusement encore assez gl•néral, de choisir 
pour lieu de réunion des sociétés de prévoyance ou d'assistance mutuelle el 
d'autres associations du même gent"e. des cabnrets , tav ernes et autres lieux 
où se débitent des boissons enivrantes. 



Il c-,t clair f{ltc ces sociétés doivent éviter de four 
uir l'occasion d'entretenir ou de foire naitre des ha 
bitudes qui iraient à l'encontre du but de leur insti 
tutiou. 

:H. Payer les salaires le uiufiu nu lieu du soir, cl de préférence les jours 
de marché. 

Ce lll0)1t.•n a été proposé dans le 1ml de mettre les 
ouvriers ou leurs femmes 1\ même d'acheter leurs p1·0- 
vision- de bonne heure dans la matinée, au lieu de 
los exposer à ln tentation de dépenser leur urgent le 
sou: dans les cabarots. 

51,. Former des nssoeiutions de chefs d'industrie pour repousser et ren 
voyer de leurs établissements les ouvriers adonnés i, l'ivrogucri», 

" J'ai consulté, sur cc sujet, dans les pays de 
ruuuufactures , un très-grand nombre de pea·souues. 
dit le docteur Villermé (1). Toutes, ou à peu près ~ 
n'ont d'espoir ({UC dans les fabricants et sont con 
vaincues de l'impossibilité d'améliorer les mœurs et. 
par suite, la condition matérielle des ouvriers, aussi 
longtemps que les maitres ne s'y appliqueront pas 
tous ou presque tous à la fois dans le même pays. 

)> •••••• Les fabrîcants de Sedan s'entendent pour 
combattre et rei)ousser l'ivrosmeric de leurs ateliors ~ ' 
et ils en obtiennent le plus heureux résultat. C'est li, 
un bel exemple du succès que peut se prometf re une 
ussoeiation sagement organisée dans un but tout 
moral , entre des hommes dont la position est telle 
qu'ils n'ont qu'à vouloir fortement pom· obtenir. 
Que les principaux fabrieants d'une ville manufac 
turière mnbitionnent un tel succès, les petits fabi-i 
cauts honorables ne manqueront pas de se réunir à 
eux ~ et le bien s'accomplira ensuite par le concours 
tic tous ceux qui peuvent y conti-ibuer. Mais tant 
qui] n'y au l'a que des cITorls isolés, les moeurs des 
classes ouvrières ne s'amélioreront véritablement pas. 
C'est , en un: mol, du concours des maitres qu'il fou 
tirait attendre cette régénération : seuls, ils peuvent 
l'opérer ; sans eux , elle est impossible. )> 
Toutefois, le docteur Villermé, en préconisant l'as 

sociation des chefs d'industrie pour combattre I'ivr-o 
~ncrie, ne se fait pas d'illusion sur le peu d'effet, 

(r) 'J'uhleau ile l'étal 1,hy.siq111· t morol de . .:; 011prifws, t. Il, pp. ltl et 73. 
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qu'on doit on atteudro pour réformer des haLitudC's 
auciennes : 

••••• <1 Je tiens des fabricants qu'ils ont fait très-peu 
de couvcrsions , les ivrognes, ne trouvant plus d'em 
ploi ù. Sedan, n'y restent point. ~fois, s'ils ne par 
vicnucnt pns i• réformer les ouvriers chez lesquels le 
vice dont il s'ugit est iuvéléré , du moins ils l'empê 
chont de 11aîlr·<> citez la nouvelle généraliou des ll'a 
vailleurs , cp1i s'en trouve ainsi préservée. » 

56. Organiser Je pntronugc des apprentis, de manière tl les soustraire aux 
habitudes mauvaises du co1npagno11nngc1 surtout dans les métiers qui comp 
tout le plus grand nombre d'ivrognes 1 (•t romplacer , aulunl c1ue possible, le 
travail dans les ateliers par le travail <.•n famille. 

Le docteur Villemu.- met au nombre des causes qui 
con tribuent le plus t\ rendre les ouvriers intempé 
ranls (d'après eux-mêmes cl d'ap1·ès ceux. qui les oh 
servent), les hahiludcs de débauche et de désordre 
qu'entraine l'organisation du compagnonnage, et le 
travail en commun dans Ios ateliers tles manufac 
tures C) 

(1) Tableau tle l'étui 1il1ysiq11c l'i mora! Ife~ 011v1 iers , t. Il I p. 26 



-· 157 - 

CONCLUSION. 

Quand on examine attentivement et sans parti pris l'ensemble des rensei 
gnements contenus dans ce travail , on est conduit à reconnaître que si 
l'action des pouvoirs publics est légitime pour combattre I'ivrognerie , il est 
permis d'avoir des doutes sérieux sut· son degré d'efficacité. 

On a vu qu'en dehors des mesures radicales, comme lu loi du li/aille) dont 
l'application est. parfaitement incompatible avec nos rnœurs et nos iustitu 
lions.et dont les bons effets sont d'ailleurs loin d'être unanimement reconnus, 
les moyens employés dans différents pays par l'autorité publique n'ont en 
général produit que des résultats momentanés de peu d'importance, et parfois 
même fort contestables. Si, dans quelques contrées telles que la Suède , 
l'Amérique, on est parvenu, non pas ù faire disparaître le vice de l'ivroguc 
rie: mais du moins ù en atténuer la gr·avitê, c'est que l'action de I'autorité 
était puissamment soutenue ptu l'opinion publique et secondée par les pro 
grès moraux de fa nation. 
En dehors de ces conditions. les tentatives d'intervention des pouvoirs 

dans cette matière, n'ont le plus souvent abouti qu'à provoquer un vif mé 
contentement dans les populations, sans profit réel pour ln cause de la teru 
pérance. 
En llelgique, depuis une dizaine d'années surtout , un assez g1·aud nombre 

de corps constitués, se faisant l'organe d'une partie de la natiou , se sont p1·0- 
noncés sur celte question dans le sens de la répression pénale de l'iVl'ogncrie 
publique . .!\lais il n'en est pas de même des mesures restrictives du eornmerce 
et de la fabrication des boissons alcooliques, qui 1 jusqu'aujourdhui 1 ne :,cm 
blent préconisées que pn1· un nombre de personnes relativement restreint. 

On ne saurait donc ..1gi1· avec trop de prudence. Il faut sui-tout s'attueher à 
instruire el à muralisei- le peuple. en l'éclairant sur cc qui peut ie plus eonh-i 
huer il son bien-être. 

Des mesures restrictives n'auront quelque efficacité que lorsqu'elles seront 
dans les vœux de la g1·andc majorité de la nation; alors seulement elles 
pourront être maintenues et triompher de la résistunce , de loppositiou des 
intérêts particuliers plus 011 moins froissés. 

l~n attendant, que le zèle des personne& qui ont pris tt cœur de déLarra::. 
ser le peuple d'un vice dont il souffre tant, ne se ralentisse pas: que par des 
conférences, par la publication d'écrits ou <l'images populaires 1 ces per 
sonnes, qu'elles soient isolées ou associées dans un mémo but, cherchent i, 
t·épanch·e les conseils que leur inspire la sollicitude qu'elles ont vouée aux. 
classes nombreuses. 1'1ais elles serviraient mal la cause gé1wreuse qu'elles 
défendent; en laissant se propager cette idée qne l'on IH'llt se l'epos(•1· sur la 
loi du soin de corriger un vice populaire. 
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ANNHX.B 1. 

De l'Esprit des lois, par MoN'rESQlJIEU. 

LIVI\E XIV. 

C11AP. X ..... Iles lois qui ont rapport à la sobl'ieté des peuples. 

Dans les pays chauds, la partie aqueuse du sang se dissipe beaucoup par 
la transpiration : il y fout donc substituer un liquide pareil. L'eau y est. d'un 
usage admiruhle ; les liqueurs fortes y coaguleraient les globules du sang qui 
restent après la dissipation de la partie aqueuse. 
Dans les pays froids, la partie aqueuse du sang s'exhale peu par la trans 

piration; elle reste en grande abondance : on y peut donc user de liqueurs 
spirifueuses , sans que le sang se coagule. On y est plein d'humeurs; les 
liqueurs fortes, qui donnent du mouvement au sang, y peuvent être conve 
nables. 

La loi <.le ~Iahomet, qui défend de boire du vin, est donc une loi du 
climat d'Arabie , aussi, avant Mahomet, l'eau était-elle la boisson commune 
des Arabes. La loi qui défendait aux Cai-thaginois de boire du vin était aussi 
une loi du climat; effectivement, le climat de ces deux pays est à peu près 
le mémo. 

Une pareille loi ne serait pas bonne dans les pays froids, où le climat 
semble forcer à une certaine ivrognerie de nation, bien différente de celle de 
la persoune. L'ivrognerie se trouve établie par toute la terre, dans la pro 
portion de ln froideur et de l'humidité du climat. - Passez de l'équateur jus 
qu'à notre pôle, vous y verrez l'ivrognet-ie augmenter avec les degrés de - 
latitude. Passez du mémo équateur nu pole opposé , vous y trouverez l'ivre 
gner~c aller vers le J}lidi, comme de cc coté-ci elle avait été vers le Nord. 

Il est naturel que fa où le vin est eontraire au climat et, pa1· conséqucnt , ù 
la santé, l'excès en soit plus sévèrement puni que dans les pays où l'ivre 
g1wric a pcn de mauvais effets pour lu personne, où elle en a peu pour la 
société, où elle ne rend point les hommes furieux, mais seulement stupides. 
Ainsi 1 les lois qui ont puni un homme ivre, et pour la faute qu'il faisait, et 
poul' l'ivresse, n'étaient applicables qu'à l'ivrognerie de la personne et non ù 
l'ivrognerie de la nation. Un Allemand boit pa1· coutume, un Espagnol par 
choix. 

Dans les pays chauds, le relâchement des fibres produit une grande trans 
piration des liquides, mais les parties solides se dissipent moins. Les fibres; 
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qui n'ont qu'une action très-faible cl peu de ressort, ne s'usent guè!'e; il fuut 
pcl1 de suc uouericior pour les réparer : on y mange donc très-peu. 

Cc sont les différents besoins, dans les différents climats, qui ont formé 
les différentes manières de vivre , et ces différentes manières de vivre ont 
formé les diverses sortes de lois. Que , dans une nation , les hommes se corn 
muniquent beaucoup, il faut de certaines lois; il en fout, d'autres chez 1111 

peuple où l'on ne se communique point. 
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fü1ppol'ts cltt physique et cltt moral de l'homme) par P .-J .-B. CA1HN1s. 

8" ml~lOlllE. - Ds L1l)il-"l,t:t:;>;U DU nümn: SUl\ LES IL\Ul'ITDES )1011.\LES. 

§ xn. 

Nous aurons peu de choses à dire touchant les esprits ardents. Duns les pays 
froids, surtout dans ceux de ces pays où l'on fait un grand usage d'aliments 
gras, 011 boit impunément de grandes quantités d'eau-de-vie et d'antres 
liqueurs spiritueuses. Elles n'y font point, sur les papilles nerveuses de la 
bouche et de l'estomac, la mèmc impression que dans nos climats plus tem 
pérés. Pour produire l'ivresse, il faut, à Pétersbourg , plusieurs fois autant de 
ces liqueurs qu'à Paris et même qu'à Londres, où les hommes de la classe 
ouvrière sont plus familiarisés à leur abus: il en faut aussi beaucoup plus 
pour les naturels du pays que pour les méridionaux qui ne font qu'y passer. 

Les liqueurs spiritueuses paraissent utiles dans les pays froids. Dans les 
pays chauds, elles sont quelquefois nécessaires pour soutenir les forces, et 
pour stimuler en particulier celles de I'cstomac : car l'excitation continuelle 
de l'ot·gane extérieur et la tendance des mouvements vers la circonférence, 
énervent de plus en plus le ton de ce viscère. On remarc1ue nième que, sous 
les zones brûlantes comme sous les zones glaciales, ces liqueurs usent moins 
In vie que dans nos climats plus doux, surtout lorsqu'on les emploie dans les 
grandes sueurs et par doses faibles réitérées. Leur usage prudent peut donc 
encore avoir son utilité dans les pays où l'action stimulante d'une atmosphère 
embrasée force l'homme à combattre, par des excitations internes vives, cette 
distraction habituelle des forces qui se portent toujours au dehors. ~fois, dans 
nos climats, elles devraient être réservées exclusivement aux hommes de 
guerre, qui bravent jour et nuit toutes les intempéries des saisons; et aux 
ouvriers c1ue Io genre de leurs travaux soumet aux mêmes influences : encore 
les uns et les antres ont-ils besoin d'en user modérément. Ou resto , hors 
quelques cas de débilité soudaine qu'il est nécessaire de dissiper pnr une 
secousse vive, ou quelques maladies lentes 1 muc1ucuses, dont le traitement 
exige que la nature soit fortement stimulée; enfin; hors quelques disposi 
tions habituelles du tempérament inerte, où la vie devient languissante aussi 
tôt qu'elle n'est plus soutenue par des stimulants artificiels : hors ces cas, 
dis-je, moins communs qu'on ne pense ordinairement ~ l'nsngc des liqueurs 
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spn-itueuses est toujours inutile, souvent nuisibk-, quelquefois tout it fuit 
pernreieux , • 
gn effet 1 l'observation prouve quo leur abus dégrade le système sensitif 

autant <JUC l'abus des narcotiques eux-mômes , il hébète également les fonc 
tions de l'organe cérébral; il diminue plus directement encore la sensibilité 
des extrémités sentantes , en fronçant et. durcissant les parties solides dont 
elles sont entourées et recouvcrtes I'): et la gêne où cotte circonstance retient 
toutes les fonctions, porte un état d'inquiétude habituelle dans I'éuonomie 
animale. En même temps, l'excitation coutre nature , causée pnr l'éne1·gi<• 
même de ces stimulants, entretient une sorte de fièvre continuelle. 

Ainsi, les boissons spiritueuses ne frappent pas seulement, comme les nar 
cotiques, le cerveau d'une stupeur profonde : elles changent. encore l'étal 
mécanique de toutes les parties eontractiles , elles y déterminent uu surcroît 
de mouvement : et pur la résistance qu'opposent ces parties 1 ils se forme une 
suite de sensations mixtes i où le sentiment de la force accrue est couvert en 
quelque sorte et rendu pénible pnr celui de l'embarras et de l'hésitation des 
efforts vitaux. 

Aussi remarque-t-on que l'habitude de cc ge1Hc d'ivresse occasionne, tout 
à la fois, la débilité des fonctions intellectuellcs , l'inquiétude habituelle de 
l'humeur et Je penchant à la violence. Son résultat extréme est la férocité 
jointe ('1) à la stupidité. 

- - - ~ --·----·---- -------------- ----- --- --- - -·- - --------- 

( ') Lu tcusiou des parties solides a11gm1mlc souven t lu sensibilité; mais ici, se u-ouvant 
jointe i1 l'engourdissement du système uerveux , die produit un effet tout eonunire. D'ailleurs, 
quand la tension passe certaines bornes, cite oblitère tout et empêche le jeu de 111 \'ÎC. 

(2) Presque tons les grauds seélérats sont des hommes d'une structure orgnniquc vigoureuse, 
rcmnrqunblcs par la fermeté cl 111 teuncué d,: leurs fibres musculaires. Presque tous s'endur 
eissent encore tant 11u physique qu'au moral, par l'abus lies esprits ardents Cl des stimulants 
ûcres 1lr• toute espèce. 



ANNEXI~ ;:;. 

[!,'xposé du principe, de l'application et des résultats de la loi ou MAINE, 

ou la prohibition législative du, trafic des liqueurs en Amérique, dans le 
Canada, etc. 

(Soumis i1 l'honorable C.-P. Yrllicrs , membre du Pm-lemcut , président du Comité spécial 
pour les débits de boissons, etc., pur ïAlliuuce c/11 lloycmwc-Uni.) 

En -1854, le Gouvernement des États- Unis d'Amérique présenta une loi 
en faveur des tribus indiennes, prohibant l'introduction et ln vente dos 
boissons enivrantes, et statuant que toutes liqueurs de l'espèce qui y seraient 
introduites poul' y être vendues, seraient saisies et détruites par les officiers 
de l'État, sans le concours de juge ou du jm-y. Cette loi fut rigoureusement 
mise en vigueur sans qu'il fùt question de son caractère de justice ou de 
constitutionnalité, ni sans qu'il fût accordé aucune compensation aux. pro 
priétaires des liqueurs détruites en vertu de la loi. Le principe de cette lé 
~islution n'était pas considéré alors comme applicable aux populations des 
Etats particuliers. On trouva qu'elle fonctionnait bien, et l'ile se recommanda 
dès lors tl l'approbation de tous les hommes d'État humai us et éclairés. 

Par suite d'efforts persévérants , notamment de l'honorable Neal Dow, 
de Por-tland (États-Unis) un acte fut préparé et adopté, en mai -18;:Si 1 par 
la Législature de l'État du Maine, prohibant le trafic de toutes les bois 
sons enivrantes, excepté pour les usages de fa médecine et. de l'industrie, et 
autorisant ln recherche, la saisie et ln destruction de toutes liqueurs de l'es 
pèce offertes ou conservées pour la vente, sans aucune indemnité nu pro 
priétaire ou nu détenteur de ces marchandises. Cet acte, actuellement connu 
sous le nom de loi tlu !Jlaine sur les liqueurs ( Lllaine liquor Law), fut ap 
prouvé par le Gouvemcur le 2 juin suivant, et mis à exécution pour lu pre 
mière fois, par la saisie et la destruction de liqueurs mises en vente à Bango1· 1 
le 4 juillet 1852, jour de la célébration de l'indépendance américaine. Depuis 
cette époque, des actes du môme caractère, prohibant le trafic des liqueurs 
sous de graves pénalités et après une procédure sommaire, ont été adoptés 
par différents autres États de l'Union, savoir : Hhode-Island , iUassachuscts, 
Vermont, Indiana et récemment l\Iichigan et Visconsin. 

Un officier rétribué est désigné dans chaque ville ou district pour vendre 
les liqueurs strictement exigées pom· les usages médicaux et manufacturiers. 
Cet officier est astreint, sous de graves pénalités 1 pour lesquelles il fournit 
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unulion , tt ne vendre qne dans les conditions de la loi, ù onrogisü-or chaque 
vente dans nn livre (p11blic-book), et t\ ne retirer aucun autre profit de ses 
fonctions que son u-ailemcnt, Personne ne peut reco,urir à la loi pou!' oul~nir 
le paycmcul de liqueurs vendues tt l'intérieur de l'Etat ou au dehors. L'Etat 
de New-Jersey place ceux qui ont l'habitude de s'enivrer sur la mémo ligne 
que les insensés, en cc qui concerne les restrictions el les incapacités. 

A l'exception de la ville de Boston, dans l'Élnl de Massachuscls, la loi du 
1llaine) pm-Ioul où elle a été adoptée, a été acceptée sans diflicullé par la 
masse de ln population, et ses résultats ont été des plus satisfaisants. D'après 
les rapports ollicicls , les emprisonnements pour crime ont décru de 40 à 80 
pour cent. La taxe des pauvres a presque disparu , et les rapports constatent 
qne dans cerluins endroits les prisons soul vides. Dans la ville de Portland 
(iUnine) le nombre des empi-isouncments à la maison de correction pour ivro 
g11e1·ie, du 1°,. juin au ,ter décembre 18~0 (six mois) était de 40; du Jcrjan 
vier au 51 mai (cinq mois}, il était. de 51; du •Ier juin au {(j octobre (IŒ loi 
sui· les liqueurs fut approuvée le 2 juin), il était de 8; du -16 octobre au 
51 décembre il était nul; le H5 juin HW2 ln maison de correction était vide. 
( Happo1·t du mai rc) A Salem, dans le Massachusels: le nombre des em 
prisonnements pour ivrognerie, du 22 mai au 22 juillet ( avant la loi) était 
de -ll>O; de celte dernière date au 22 septembre 1 de 55 seulement, soit une 
diminution de LW. Dans ln ville de Lowell, d'après un relevé du maire, 
pollr les deux mois finissant le 22 septembre 1 St>l 1 1 ·10 personnes en état 
d'ivresse avaient été emprisonnées dans la maison de dépôt, et il en avait été 
vu en état d'ivresse 590 qui n'ont pas été arrètés , en tout ~00. Ceci se pas 
sait avant la promulgation de la loi. Dans les mois correspondants de l'année 
suivantc , alors que la loi du 1Jlaine était en vigueur, iJ y a eu 70 cmprison 
nements à la maison de dépôt pour ivroguei-io , plus HO personnes reconnues 
ivres et non arrétées , (Hl tout 180, ou une diminution de 520. Les cas d'ivro 
gnerie pendant le mois finissant le 22 octobre -18~2, étaient de 67 pour cent 
au-dessous de ceux du mois correspondant de l'année précédente. Le juge de 
la cour de police de Spriuficld constate une diminution de plus de 7;1 pour 
cent dans les cas d'ivrognerie. D~ semblables résultats ont suivi l'application 
de la loi du Maine dans chaque Etat qui l'a adoptée, et ce n'est pas l'ivrogne 
rie seule qui a diminué de la soi-te, mais tous tes autres crimes et o//ènses 
p1.tbliques; le paupérisïne a décru également dans la même proportion. 

Aucun caractère d'hostilité ne s'est encore manifesté jusqu'ici <fans les sen 
timents populaires. Le peuple est satisfait de la loi et la soutient sincère 
ment. Des difficultés constitutionnelles se sont. produites à différentes occa 
sions 1 mais elles ont été nplanies par les cours de justice. La loi 1 quand elle 
a été trouvée insuffisante et défectueuse, a été renforcée dans ses disposi 
tions, et à chaque trimestre la confiance dans I'eflicacité et I'oxccllenco de la 
mesure s'est accrue. Les maux antérieurs à la mise à exécution de la loi, les 
querelles, les troubles, et les résistances, se sont tous évanouis devant sa 
calme majesté, à mesure qu'elle a fait des progrès, et aucun tumulte qui mé 
rite d'être mentionné n'a plus eu lieu. 

Dans le Canada 1 il y a une opinion imposante qui prévaut. parmi le peuple 
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en faveur de la loi (lit il/Cline. Dans le Parlement canadien elle n'a été écartée 
que par quatre voix, et elle sera ccrtuinemont bientôt adoptée (1). 

Dans la nouvelle ttcossc et it l'ile du prince tdouard1 de puissantes ligues 
sont formées pour amoncr l'adoption de la loi du il/aine. Ot:111s un grand 
meeting public tenu récemment tl Halifax, une résolution en faveur de cette 
loi a été unanimement votée. Dans le nouveau Brunswick 1 la loi a passé, et 
ayant reçu la sanction de Sa Majesté, elle a été mise en vigueur et bien 
accueillie. Elle ne comprend pas la bière ni le cidre, mais elle prohibe entiè 
rement la vente des spiritueux et du vin tl l'usngc de boissons. 

A Buenos-Ayres aucune liqueur ne peut être vendue pour ètre consommée 
en pulilic , et si une personne est trouvée ivre dans un magasin ou un débit 
public, le propriétaire est soumis ù de sévères pénalités. 

Dans les iles Sandwich, une loi qui prohibe la vente des liq ueurs fait 
partie de la Constitution, En visitant les iles païennes de lu Micl'onésie, les 
missionnaires des iles Sandwich trouvèrent une loi du tJJaùœ clans une des 
iles. Il n'est permis de fabriquer· aucune boisson enivrante dans l'ile, ni d'en 
importer par navire. 

Dans l'ile de Madagascar: contenant une population de quatre millions 
d'habitants 1 une loi du Maine est inscrite dans la constitution. JI n'est même 
pas permis de foire usage de vin enivrant pour I'arlruinish-ation des sacre 
ments par les ministres de fa Société des missions de Londres, un édit de la 
couronne déclarant qu'un tel usage serait une violation de la loi. 
Dans la république de Liberia 1 en Afrique, personne ne peut introduire 

ou vendre des boissons eni vrautes e). lUèmc le roi de Dahomey, dans 

( 1) Le sentiment général est que la défaite est en réalité un triomphe. Pa1· suite des efforts 
persévérants de l\l. Caméron et de ses amis, tians la même session du Parlement canadien, 
un acte fut obtenu, et il est maintenant en vigueur, qui applique la loi dt~ 1lfainr: aux loen 
lités où des travaux publics sont en cours d'exécution, et où, par couséquent , se trouvent 1·éu 
nis un grarnl nombre d'ouvriers. En vertu des dispositions tic cet acte { approuvé le I '~ juin 
·1855 ), personne ne peut obtenir de licence pour vcndre , troquer ou disposer ile quelque 
espèce de boisson enivrante que cc soit, dans 1111c distance de trois milles de tous travaux pu 
blics déclarés en voie <l'exécution. Les contrevenants sont soumis 1i de fortes amendes ou it 
l'emprisonnement, et la liqueur, illégalement conservée ou offerte en vente, est conflsquée , 
saisie et déu-uitc. Sans aucun doute, ceci prépare la voie il une conduite plus énergique et 
plus digne d'hommes d'i-:tat, en cc qui concerne la question parmi toute ln colonie. 

( Extrait du premier rapport de l'Alliatll'6 2 l). 4, octobre 18:-i:i.) 

('!) La prohibition. mentionnée ci-dessus ne semble pas avoir eu une bien longue durée. On 
lit en effet dans un m1>1101·t de M. Bols, con~ul de Belgique i1 la cote occidentale d' Afrique, 
sous la date du 50 septembre 18;i1- (1Jloniteur belge du '1!) décembre ·1851,.): 

• Commerce. - . 
11 Les articles d'importation sont encore les mèmes ici qu'aux autres points tic la cote dont 

j'ai déjlt eu, ~Jonsicm le l\linistre, l'honneur de vous entretenir. Je citerai : la poudre h 
tirer, etc.; le rhum, le genièvre, le wiskey ; les vins, le sucre en pains, etc. 
, Régime commercial. - Les droits différentiels sont inconnus ù Libérin. Aucune taxe ne 

frappe les marchandises a la sortie. li n'existe pus de prohibition. - Les étrangers ainsi que 
les nationaux, etc. 

• Les spiritueux, les vins ( excepté ceux. de Bordeaux) et IC's cordiaux ( conlicds) acquittent 
un impôt de 25 cents par gallon. . » 

(Note tin tradueteur.) 
38 
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l'Afrique centrale, refuse avec fermeté do sanctionnoi- le trafic des boissons 
enivrantes. Ses revenus proviennent principalement de la vente des créatures 
humaines comme esclaves, mais il n'est pas disposé il permettre i, son peuple 
de se dég1·udcr et de se détruire pat· les liqueurs enivrantes. 

La population indigène de l'Inde ne cosse de protester et de résister au 
système anglais des licences, à l'abri duquel se pratique le traflc des liqueurs 
cnivrautes , conlraircmout ü la loi et il ln religion des Indous. Le -14 août 
dernier un appel fut fuit par les natifs de Satarnh au lrùs-honorable Gouver 
neur d nu conseil de Bombay. L'ex trait suivant du mémoire est. digne de 
l'attention et de la considération du peuple et du Gouvernement anglais: 

11 Cc n'est en aucune fo.1;011 une cause de clrngrin pour nous de nous 
trouver sous ln domination anglaise, mais nous sommes remplis d'anxiété et 
d'alarmes en voyant les abus des boissons enivrantes suivre invariablement 
l'introduction de la loi anglaise. Quand cc grarnl mal n une fois pris pied, il 
ne peut être déruciné sans beaucoup de difficulté , tous les remèdes soul 
insuflisants. Si le Gouvernement commence à prélever un revenu de cette 
source, il semble qu'il y a peu ou point. d'espoir qu'il soit jamais abandonné 
dans I'avenir. 

» Le mal semble provenir de cc que, les Eul'opéens venant il résider dans 
un endroit, des boissons enivrantes y sont aussito] apportées pour leur 
usage. Ce vice fait immédiatement de grands p1·og1·ès dans notre population, 
qui dépense de la sorte ce qui est nécessaire pour I'ontreticn des familles, 
laissant ainsi les femmes et les enfants dans la souffrance et dans le besoin. 
Cet état de choses est mis t\ profit par le Gouvc·mcment, c1 ui lève un fort 
revenu sur les débits de gl'og et les distilleries 1 sous le prétexte d'arrèter les 
progrès de l'intempérance. !Uais si l'objet que l'on se propose, en imposant 
une taxe sur les boutiques de liqueurs et les distilleries, est de sauver le 
peuple de l'intempérance, ne serait-il pas en lin de compte préférable de les 
supprimer entièrement et de couper ainsi le mal à sa racine? Le remède 
actuellement employé par Je Gouvcrncmcnl semble tout à fait insuflisant ; 
car, nonobstant la taxe imposée, l'ivrognerie et [a ruine continuent ù s'éten 
dre de tous cotés. Il se peut qne l'on dise que ce n'est. pas le devoir du Gou 
vernement de se mêler des gouts du peuple en ce qui concerne le boire et le 
mauger. Mais il y a lieu de prendre en considération la ruine causée par les 
boissons enivrantes. Le Gouvernement ne doit pas empêcher l'usage de cc 
qui est nutritif et bienfaisant, mais c'est une obliga.lion pour lui de sauver 
Je peuple de sa ruine, quand il s'y précipite par ignorance et par folie. )} 

Parmi les mineurs de l'Australie, le Gouvernement anglais a mis en 
vigueur une loi dit Maine très-rigoureuse. JI y a ordre cle brûler sur place 
les boutiques à grog 1 aussitôt qu'elles sont découvertes. 
En Angleterre, en (~cosse et en Irlande, l'attention de milliers de per 

sonnes des plus sérieuses et des plus affectionnées à leur pays se sont 
tournées vers celte grande question. Non-seulement des sociétés de tempé 
rance, mais encore beaucoup d'autres qui prennent un grand inlérèt à 
l'avancement social, moral et. spirituel du peuple 1 ont acclamé ce grand 
principe de législation 1 qui, au lieu d'essayer de régler un trafic cause d'un 
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danger social toujours croissant, le prohibe et le supprime; au lieu de 
donner la sanction et l'autorisation de l'Etat, lo mot au ban de la loi. 

Cette question a été agitée et soulevée dans des réunions publiques c 
différentes parties du roymune, et, partout où clic a été discutée, clic a 
chaudement appuyée par le peuple. Des résolutions ont été prises en fa, 
de la loi du M<line, dans de grands meetings publics tenus dans différé: 
parties de l'Angleterre et de l'Écosse, et beaucoup do journaux out donne 
accueilli des notices et des communications favorables il cc sujet. 

Un certain nombre de sermons et de discours sur la loi llu Maine 
été pronoucés , et des milliers de traités sur la m~me loi ont été ré pan 
dans ln circulatiou à Londres et. à Manchester, t\ Edimbourg et à Glasc 
et dans beaucoup d'autres grands centres de population; il n'y a aucun de 
que toute la question ne soit bientôt mûre et qu'elle ne doive ètre disci 
dans la chaire et sur la plate-forme, comme dans le Pm-lement de ln nat: 
L' rilliance <11.e Hoyawme-Uni, formée à Manches tel' le ·l o,· juiu dernier 

pour objet précis et déclaré de commencer une agitation nationale pou 
suppression du trafic des liqueurs. Celte société a insci-it au delà de d 
cents noms d'ecclésiastiques et de personnes influentes sur la liste de 
conseil général, cl clic en ajoute chaque jour de nouveaux. De puissar 
associations auxiliaires ont déjà été formées ù Glascow et à Édimbourg 
d'autres sont en voie clc formation à Londres) à Dublin, à Bristol et d 
d'autres importantes cités et grandes villes. Aucun meeting public n'a enc 
été tenu par les promoteurs de L4lliance, et cependant cette société a (, 
reçu des adhésions et des promesses de concours de presque chaque v 
importante et de chaque district des trois royaumes. 

L'inauguration publique de l'Alliance dit Roycrnmc-Uni est unnon 
comme devant avoir lieu en octobre prochain, quand la conférence des me 
bres du conseil généi·al et des autres principaux. amis du mouvement s 
réunie à Manchester. 

28 juillet f 852. 
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Ai'lNEXE 1. 

ANGLETERRE. 

Statut '2 ('vu/90 1)) Jacq. I") chap . .9, pour restreindre la trnp grande [réoue». 
tation des auberges, caburets et autres maisons où l'on donne à wange1·, 
«insi qt1e les 01·gies qni souvent y ont lien (1601). 

\',•t uuhle et p•·inl'I 
p,,lc dr-stiu.uiou de~ 
aulH•rg(•, cl cuba ~ 
1 ct s, 

i:\Jll('WJc (.'LlLOlll'UC (hH 
un l:ÜMrelil"r pcr 
mr-ttnut , coutrnire 
nient ;'1 t, loi, qu'on 
reste t1 buu l" dan;) 

1. Attendu (f ue l'ancien 1 véritable et principal usage des nuue1·ges, caba 
rets et autres maisons où l'on donne ù nHrngcr est de recevoir, restaurer et 
loger ceux qui voyagent de place en place 1 de fueiliter les acquisitions de 
ceux (JLlÎ ne peuvent faire leurs provisions de nourriture par g1·andcs qmrn 
tilés 7 et non de servir de lieux d'amusement et de réception aux libertins 
et aux oisifs, qui vont. .r dépenser leur temps et leur al'gcnt en débauches et 
en orgies. 

Il. Il est eu conséquence édicté pnr S. ~L le Roi, les Lords spirîtuels , tem 
porels et les représentants des Communes, assemblés en ce présent Parlement, 
et pnr l'autorité des mèmes , que si, quarante jours après la fin de h, présente 
session du Par-lement , un aubergiste, restaurateur ou cabaretier du royaume 
d'Angleterre ou du pnys de Gallos, permet ou souffre qu'une pcr.sonnc ou des 
personnes habitant et demeurant dans une cité, ville ayant corporation, 
ville de marché (bourg), village ou hameau du l'Oyaume d'Angleterre ou du 
pays de Galles où ladite auberge, maison où l'on donne à manger, cabaret 
existe ou existera, restent à boire ou s'enivrer daus ladite auberge, maison 
où l'on donne it manger ou cabaret, à moins d'être invitée par un voyageur 
et d'accompngner cc dernier seulement pendant ln durée nécessaire de son 
séjour; ex.cep lé aussi pour les hommes de peine et les artisans des cités 1 
villes apmt corporation, bourgs, pendant les jours ouvrables 1 durant I'espaee 
d'une heure destinée nu diner et pour prendre leur repas dans un cabaret; 
excepté aussi pour les hommes de peine et ouvriers qui, pour continuer de 
travailler soit il la journée, soit à forfait dans une cité, ville ayant corpora 
tion 1 ville de marché (bourg) ou village, séjourneront, se logeront ou se 
nourriront dans une auberge 1 cabaret ou maison où l'on donne à manger 
pendant le temps nécessaire à l'achèvement de leur travail en ce lieu; excepté 
missi dans les cas urgents et nécessaires, à déterminer par deux juges tic 
paix; qu'alors tant aubergiste, restaurateur- ou cabaretier payera pour tel 
délit une amende de ·IO schellings de monnaie anglaise ayant cours légal, au 
profit des pa11nes de la paroisse où le délit a été commis; le délit étant vu et 
constaté par un maire, bailli ou juge de paix, dans leurs limites de juridiction, 

un lcmoin ~uflil. ~1, on prouvé par le serment de deux témoins, prêté devant un maire, bailli ou 
Jacq. 1, r.1 . 

..:;:,, mt\Ïs-on. 
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autre officier supérieur de justice, ou un ou plusieurs juges ou juges de paix 
qui 1 en vertu de cet acte 1 sont autorisés t\ faire prêter serment ü la personne 
ou aux personnes qui peuvent ou veulent justifier ledit cabaretier, étant dans 
les Iimitt1s de leurs fonctions. 

• 

Ill. 11 est encore édicté par l'autorité précitée, que lorsqu'un aubergiste 1 
cabnreticr ou t-eslaurntcu e déhitora ou voudra moins d'une mesure d'ale 
(quart d'un gallon) de la meilleure liière ou nie poul' un penny 1 et do deux 
mesures de lu moindre qualité pou1· un penny; qu'alot-s l'aubei-giste , le cairn 
relier ou le reslaurateur sera puni pout· ce délit (devant. él.re dument prouvé 
de la manière préindiquée) d'une amende de 20 schcllings do monnaie 
nnglaisc ayant cours légal 1 devant ù~1·e employée comme il est dit pi-écédem 
ment. Toutes c_es amendes seront perçues pai· les constablos ou marguilliers de 
la paroisse ou des paroisses où le délit ou les délits ont été commis, pal' voie 
de saisie, qui sera effectuée et destinée ù payer lesdites amendes; d, en cas 
de non-payement dans les six jours qui suivront, le montant. de la saisie sera 
alors réalisé, l'amende soldée, et le surplus ou restant remis it ln pel'sonne 
chez qui la saisie avait été opérce , et dans le cas où le montant de la saisie 
serait insuflisant, le coupable ou les coupables seront 1 par un maire, bailli 1 
officier supéri eur- de justice ou pnr les juges précités i enfermés dans la prison 
commune, où ils resteront jusqu'à cc <JUC ladite amende ou lesdites amendes 
soient acquittées intégralement. 

lV. JI est encore édicté pnr l'autorité précitée, que si les constables ou 
marguilliers négligent leurs devoirs en prélevant ou cl\ s'abstenant de pré 
lever lesdites amendes 1 ou, en cas d'impossibilité de saisit'; négligent de cer 
tifier de temps e11 temps l'existence de la mème imposaihilité , pendant les 
vingt jours qui suivent, nu maire, bailli ou autre ollicier- supérieur ou juge 
de paix dans fa juridiction duquel le délit. u été commis; a lors l'agent. ou les 
agents coupables payeront , pour une telle négligence 1 une amende de 
40 schollings de monnaie anglaise ayant. cours légal, au profit. des ptrnnes de 
la paroisse où le délit a été commis; amende prélevée par voie de saisie des 
biens du coupable par permission d'un ou de plusieurs jug·es ou juges de 
paix , maire, haill] on autre officier supérieur de justice, dans les limites de 
leur juridiction. La saisie sera effectuée sous leur main et sceau et destinée à 
payer lesdites amendes: dans les six jours qui suivront, après cc temps 1 si 
le payement n'est lms fait, les mômes biens seront prisés d vendus, et le 
surplus ou restant (s'il y a lieu) remis à celui dont on avait saisi les biens; 
et dans le cas oit le produit de la saisie serait insuffisant, les constables, le 
marguillier ou les mrtrguillcrs coupables seront, par l'ordre d'un maire, 
bailli 1 officier supérieur de justice, juge on juge de paix, enfermés dans Iu 
prison commune où ils resteront jusqu'à cc que l'amende ou les amendes 
soient acquittées intégrnfcrnent; pour toutes les amendes perçues par les 
constables ou marguilliers, lesdits constables et marguilliers seront respon 
sables vis-à-vis de leurs successeurs et des autres paroissiens 1 de ln manière 
usitée dans les autres comptes d·église; et pour les amendes punissant la 
négligence des constables l't mnrguiJlicrs, ceux qui 1 on vertu d'un ordre ou 

Pri x <le l'ale et de la 
billrc, dan" une au 
berge ou ,·aharct. 

P,·nalité encourue par 
les constables cl mur - 
~uillic-r-:- ay.inl né 
~ligê leurs ~tC\'OÏl"S. 

Itcspousuhilité ùc, 
coustnhlcs el mar 
guilliers. 
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• Durée de ce statut . 

lhhb commis dans les 
uuivcrsltés. 

eommaudcment auront perçu ces amendes, seront responsables envers les 
personnes commissionnées pour les recevoir. 

\1. li est encore édicté que les autres lois et statuts, concernant les auber 
gistes, restaurnteurs et cabaretiers, resteront en vigueur et continueront à 
être mis à exécution. Cet acte continuera d'être en vigueur jusqu'à la fin de 
la première session du prochain Parlement. 

V L Il est encore édicté pa1· l'autorité du présent Parlement, que la cor 
rection et la punition du délit commis contre cet acte ou une partie de l'acte, 
dans chacune des doux universités de ce royaume ou dans les limites de leur 
juridiction ou de leurs franchises, seront infligées aux coupables et justicè 
rendue dans cette cause, scion l'intention et la véritable interprétation dl· 
cette loi, pa1· les gouverneurs, magislt·ats1 Juge de paix ou autres principaux 
officiers de chacune des mêmes universités, à qui, en d'autres eus, l'adminis 
tration de la justice, la correction et punition des coupables suivant les lois 
de ce i·oyaumc et leurs différentes chartes sont attribuées ou appartiennent; 
sans qu'un autre, dans leurs franchises, pour une chose concernant cette loi 
et contraire à leurs différentes chartes puisse intervenir , et que les pénalités 
et amendes prélevées en vertu de cet acte , dans chacune des universités ou 
limite de juridiction ou de franchises des mêmes, seront perçues par les 
officiers ou agents de chacune <lesdites universités, qui seront de temps à 
autre spécialement commissionnés pour cela par les vice-chanceliers; et C{lll' 

tous pouvoirs et autorités , soit d'emprisonner 1 soit d'appliquer une autre 
peine, donnés et indfqués ci-dessus par cet acte, seront par les gouYerneurs, 
magistrats et principaux officiers préindiqués de chacune desdites univer 
sités, dûment exécutés et exercés dans chacune desdites universités et les 
limites de juridiction et des franchises des mêmes, selon la véritable inten 
tion et interprétation de cet acte. 

(Rendu perpétuel pnr le statut 21 ~ Jacq, I=, e. 7, § 1.) 
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ANGLETERRE. 

Statut 4, Jacq. l", chap. !J, réprinunu le vice odieux et l'épugnant de 
l'i-vrognei·ie ( 1606). 

I. Attendu que le vice odieux et répugnant de l'ivroguerie, devenu dans ces 
derniers temps très-commun dans le royamne, est la source et la cause de 
beaucoup d'autres fautes très-gravc•s, telles que les rixes sanglantes, I'assas 
sinat , le meurtre, le blasphème, la débauche, l'adultèro , et autres semblables, 
nu gnmd déshonneur de notre nnliou , qu'il détourne de ses devoirs c1w~1·s 

- Dieu; C[lie cc vice cause ln ruine de beaucoup d'arts ut iles et de métiers , la 
perte des forces chez l'ouvrier, l'appauvrissement général de beaucoup de 
bons sujets, en corrompant abusivement les bonnes créatures ttc Dieu. 

Il. ll est en conséquence ordonné pat· S. lU. le roi, les Lords spirituels, 
temporels et les représentants des Communes assemblés en ce présent Par 
lement, et par l'uutorité des mêmes , qu'une personne ou plusieurs personnes 
qui, quarante jours après la fin de la présente session du Parlement, s'enivre 
ront et seront légalement convaincues dudit délit d'ivrognerie, seront pour 
chaque offense punies d'une amende de ~ schellings de monnaie anglaise 
ayant cours légal, payable dans (a semaine qui suivra la condamnation, 
entre les mains des marguilliers de la paroisse où le délit a été commis, au 
profit des pnunes de la même paroisse : et si ladite personne ou lesdites 
pet·sonnes convaincues du fait refusaient ou négligeaient de payer l'amende 
précitée, celle-ci sera alors prélevée sur leurs biens, pnr ordre ou comman 
dement des juges ayant prononcé ln condamnntion : et. si l'auteur ou les au 
teurs du délit ne peuvent pnyer ladite somme de f> schellings , il pourra ou ils 
pourront étre condamnés à étre mis en prison pendant 6 heures. 

Ill. Il est encore édicté par l'autorité précitée que tout constable ou tout 
autre officier subalterne de la paroisse ou du lieu où ledit délit n été constaté, 
qui sera chargé, par ordre d'un maire, d'un bailli ou d'un autre officier supé 
r-ieur de justice ou d'un juge de paix, dans les limites de lem· juridiction, et 
qui négligera de foire subir la punition infligée au délinquant, ou de prélever 
l'amende prononcée quand la saisie est possible, sera puni d'une amende de 
JO schellings de monnaie anglaise ayant cours légal, destinée aux pauvres de 
la paroisse ou place où le délit u été commis, amende qui sera recouvrée, par 
voie de saisie: par toute autre personne ou par d'autres pc1·sonncs sur l'ordre 

Pénalité CIICOlll"Ue p:t1· 
un invrogue ou P"l' 
celui qu, s'enivr e 
dans un cabaret. 
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celui qui t-!'ll con 
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d'un maire, d'un bailli ou de tout autre oflieiei- supérieur, juge de paix on 
d'une Cour ayant prononcé la condamnation. L'amende sera remise aux ruar 
w1illicrs 1 ainsi qu'on l'a dit , pou1· l'usage ({UC l'on a déjit indiqué. 

l V. li est encore édicté pnr l'autori!é précitée que si une pe1·sonnc on des 
personnes du t·oJallme d"Anglclcl'l'c ou du pays de Galles restent à boire ou 
s'enivrer dans une nul1c1·gc1 oulmrot ou maison où l'on donne à manger, dans 
la cilé , ville, village Olt hameau où lesdites personnes (buvant ou s'enivrant) 
demeurent et habitent au temps de cette orgie, et si elles sont vues et con 
nues JHII' un maire ou autre officier supérieur de justice.juges ou juges de paix 
dans les limites de leurs juridiclion, 011 si le dc5lit est dûment prouvé de la 
manière et dans la forme prescrite pur un acle du Par lomeut, passé pendant 
la première session du présent Parlement et ayant pour titre : Acte pom· res 
treùulre la rp·amle f'dquentation el les orqies des auberqes , cabarets et autres 
maisons où l'on dowue û wa11ger, hormis pourtant dans le cas ou les cas to 
lérés ou exceptés par ledit acte, alors le coupable et les coupables payeront 
pont· chaque faute une amende de 3 schellings et 4 pence de monnaie anglaise 
ayant cours légnl1au profit des ptmv1·es de ln paroisse où Je délit s'est commis, 
amende ù prélever par voie lie saisie de ln manière cl dans la forme prescrites 
ci-dessus pour· fa perception de l'amende de ~ schclliugs encourue par les 
ivrogues : et s'il urrive qu'un coupable ou des coupables contre la vét-iluble 
intention de cette clause: étant convaincus légalement du fait 1 ne peuvent 
payer l'amende ou les amendes 1 alors il sera légal polll' un mairo , bailli ou 
autre officier supérieur de justice, juge, juge de paix. on de Cour ayant pro 
noncé la condamnntion, de punir le coupable ou les coupables en le mettant 
ou les mettant en prison pendant quatre heures. 

V. Pour ce qui concerne l'exécution complète de cc statut, et pour le moyen 
le plus efficace à employer contre les coupables de délit d'ivrognei-ic 1 d'ex 
cès ou d'orgies, il est encore édicté pat· l'autorité de ce présent Pai-lcrnent 
que les délits prévus par cet acte et par celui précité seront de temps ù autre 
instruits avec soin et portés devant les juges d'assises dans leur juridiction, 
pat· les juges de paix, dans lems sessions ti-imestrielles et ordinaires, et par les 
maires , baillis et autres officiers supérieurs de justice de toute cité ou ville 
ayant une corporation qui ont le pouvoir de poursuivre les délits d'émeutes, 
attroupements. violences et généralement toute offense de l'espèce, et les cours 
de centurie; et, en conséquence , tels moyens efficaces it employer envers le 
coupable ou les coupables pour les convaincre du fait reproché, seront basés 
sur l'acte d'accusation exigé par les lois du royaume 1 les coutumes de la cité, 
ville ou pince où l'i1~stmction de l'affaire aura lieu. 

VI. Il est encore édicté pnr l'autorité précitée que la personllc ou les per 
sonnes convaincues légalement du délit d'ivrognerie, qui sera ou seront con 
vaincues de récidive, devra ou devront fournir, avec deux. cautions, t\ notre 
souverain seigneur S. IU. le Hoi , à ses héritiers ou successeurs, une obligation 
de dix livres, garantissant qu'elle sera ou qu'elles seront, à l'avenir, de bonnes 
vie et mœurs. 
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Vil. li est eucore édicté {lUI' l'autorité précitée CfllC les constuhles mur- Agents cha •. gos de 1·•·· 1 chercher los contr« · 
guilliet·s, coustabloa-ndjoints , dizeniors , inspecteurs des In-asserios et les veutious. 

assistants seront, chacun tians ses attributions respectives, clwrgés de re 
chercher les délits enfreignant ce sial ul. 

VIII. Il est hien entendu c1uc cet acte ou tout cc qu'il contient ne peut, 
en aucune façon, restreindre la juridiction et le pouvoir ecclésiastiques; au 
contraire, les juges ordiuaires cl autres juges et officiers ecclésiastiques sont 
aptes tl instruire, poursuivre et punir les délits scion les lois ecclésiastiques 
du royaume, de la manière et par la forme légale; nonobstant tout ce qui 
peut exister de contraire dans le présent acte. 

IX. Il est entendu aussi que lorsque le contrevenant ù cet acte ou tl un de 
~es articles aura été puni de sa fuute , par les voies et les moyens précédem 
ment. indiqués, il ne pour1·a être puni pour le môme délit ptn d'autres voies 
et moyens. 

X. Il est bien entendu que tout cc que contient cet acte ne peut être pré 
judiciable à l'une ou à l'autre (les deux universités de cc pays, mais que les 
chanceliers, professeurs ou étudiants ou les successeurs (Feux ou de chacun 
d'eux pourront faire plein usage et jouit· de tous leurs droits 1 privilêges, juri 
dictions et chartes, comme ils ont fait ou pu faire auparavnnt , nonobstant 
tout ce qu'il peut y avoir de contraire dans le présent acte. 

XI. JI est entendu qu'une pet'sonnc 11e pourra être punie ou molestée pour 
un délit prévu pur cc statut, si elle n'a été citée, accusée et condamnée dans 
les six mois qui ont suivi le délit. Cet acte sortira ses effets jusqu'à la fin de 
la première session du prochain Parlement. 

(Rendu perpétuel par l'acte 2,J Jacq. Je1
·, c. 7; mais voir 2-l Jaeq. fel', c. 28, 

qui le proroge seulement jusqu'à fa fin de la première session du prochain 
Parlement. - Rendu perpétuel par 1. Char. Je,·, c. 4). 
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ANN!~~E Ü. 

ANGLETERRE. 

Etxtroi! des rapports des commissoires du 'revenu intérieur. 

1" '_:!'l'or\. Dans le coursde l'année 1820 la distillation illicite avait acquis une telle 
isis1. impoi-lanee en Ecosse et en lrlande , que plus de la moitié de l'eau-de-vie 

réellement consommée, était fournie par la fraude. 
En 1821 le danger était devenu très-alm-mnnt , el, une commission parle 

mentaire fut instituée pour rechercher les causes du mal et y proposer un 
remède. 

Les recommandations de cette commission furent introduites dans l'acte 
passé en 1825 (4, Gco. IV, c. 94) par lequel le droit; qui était de 6 sch. 2 d. en 
Écosse el de t5 sch. 7 1

/, d. en Irlnnde , fut réduit il 2 sch. 4 ~/, ~/'i.3 d. par gallon 
impérial pour les deux pays. 

De nouveaux règlements, qui avaient le mérite de présenter plus de sécu 
rité pour le trésor, tout en laissant aux distillateurs plus de latitude dans la 
conduite de leurs opérations, furent introduits. 

Cet acte fonctionna si bien en ]~cosse et en Irlande: qu'en 182a des règle 
ments identiques forent introduits en Anglelcl're, et le droit anglais fut 
réduit de 1 ·i sch. 8 '/1 10

/19 d. à 7 sch. par gallon (6, Gco., IV, c. 80). 
Le résultat de ces changements fut une augmentation surprenante dans la 

fabrication légale. En '1820, la quantité d'eau-de-vie déclarée à la fahricatiou 
dans 1c H.oyaume-Uni pour la consommation intérieure, était de 9:600,000 
gallons; en 1826 elle ~1tteignait ·18,200,000 gallons. 

L'expérience ultérieure ne servit qu'à confirmer la sagesse des mesures 
prises en 1823 et en ·182~, et la sécurité qu'elles offraient pour le revenu était 
suffisante pour· permettre nu Gouvcmement d'augmentei· graduellement les 
droits, ainsi c1ue cela résulte du tableau ci-après. 

Dans l'année finissant le 31 mars 1855 > la quan 
tité soumise au droit pour la consommation intérieure 
était de 

Dans l'année finissant le 51 murs. ·J8a6, elle était. de 

Soit une diminution de . 

24,897,927 gallons 
22,269,577 

2 628 sso ' ' 
Nous ne pouvons admettre que cette diminution doive être attribuée à 

l'augmentation du droit. En premier lieu, il avait été fait de grands approvi 
ments d'eau-de-vie en prévision du changement de la loi. A la fin de l'année 
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,f 8~4-·t 8af>, les détaillants n'avaient 1ms en magasin moins de ·I ,ü00,000 gal 
lons, et ils se sont abstenus do se procurer de l'eau-do-vie it un prix plus 

\ 

élevé, aussi longtemps que leur approvisionnement n'était pns épuisé. Le 
stock, pendant l'année f 81HH81'i6, s'est trouvé d'une foi blesse sans précédent, 
et nous pensons qu'au moins la moitié du déficit apparent doit être ntu-ibuée 
t\ cette circonstance. 

Une autre cause de diminution dans la consommation de I'cau-rlë-vie , 
réside dans le pri x élevé des choses nécessaires il la vie, qui a forcé les classes 
laborieuses (•t mêrne les petits rentiers, rudement. frappés ptu· l'income-tax, 
i, restreindre leurs dépenses de luxe. Cnr chez ces personnes, le vin et. l'eau 
de-vie sont toujours les premiers articles sur lesquels on rctrnuche , et on a 
calculé que la réduction de deux verres par semaine dans la consommation 
de l'eau-de-vie par chaque famille en Écosse et en Irlande, serait équivalente 
ü une diminution de 2,92ti,OOO gallons pur an. Toutes ces considérations nous 
portent i:t espérer, pour l'avenir, malgré l'augmentatiou du droit sur l'eau-de 
vie , un accroissement successif en revenu de cet impôt , mais on ne doit. pas 
perdre de vue que les droits sur l'eau-de-vie sont d'une nature différente de 
tout autre droit, et que si le mème chiffre de revenu peut ètre atteint avec un 
droit élevé comme avec un droit. peu élevé, cc résultat est tout cc qu'on peut 
désirer; pourvu toutefois qu'il soit bien démontré que la distillation illicite 
n'a pas été encouragée. 

Le large accroissement dans le revenu du droit sur l'eau-de-vie eu i8a8, 
est entièrement Ie résultat d'une augmentation dans la consommation ; la 
comparaison entre le revenu des deux. dernières années de ce droit étant. dé 
gagée de tout élément d~ trouble. 

Les variations dans les recettes durant l'année ont suivi it un ck•gré reruar 
quable les changements dans la prospérité commerciale du pays en général. 
C'est ainsi que dans les deux premiers trimestres, à savoir: du Jet· avril ·181>7 
au 30 septembre (-J 8~7--18~8) il y avait. un accroissement, comparntivcment 
aux trimestres correspondants de l'année précédente ('18t>6-,J8;5'7) qui n'était 
pas inférieur- _à 263,986 Iiv. st, La décroissance commença immédiatement 
après, et los recettes de fa demi-année finissant le 51 mars ,J81>8 fout ressor+ir 
une diminution de 108,226 IÎL st., comparativement à la mème période de 
18t>7. 

En premier lien, il est i, notre connaissance que de gra:rnls approvisionne 
ments de spiritueux avaient été accumulés en février ·1860, en prévision d'un 
accroissement de droit, et d'autre part. que, depuis que le droit a étc élevé à 
10 sch., les approvisionnements ont été tenus aussi bas que possible , et les 
opérations de toutes les personnes engagées dans le commerce des spiritueux 
restreintes aux besoins absolus da moment. Les rectificateurs, entre autres, 
prennent 10 poinçons (J ='120 gallons) à 1a fois, au lieu de 20 ou 50 comme 
ils Je faisaient auparavant, et plusieurs des pins grands détaillants c1u i avaient 
coutume de remplir leurs magasins par ·100 gallons à la fois, ont soin de n'en 
prendre aujourd'hui c1ue de 10 à 20 gallons. Cet état de choses est la consé 
quence de l'augmentation du prix des spiritueux. et doit amener une morlifi 
cation constante dans les usàges du commerce; combiné avec les approvision- 

HIS$. 

~1\lt rapport. 

Causes diverses de dé 
croissance en 1861. 
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ncmenls m .. trnordinaires de l'année 18ü0-l860, il n eu un effet considérnble 
Mil' les quantités relatives prises en charge de celle année et de l'année 
suivante. 
Toulcfois , après avoir pris ces causes en considération, il reste encore u11 

large déficit qui ne peut èlre altrihué qu'il une diminution de ln consorumn 
tion , diminution qui n'est pas cnlièrement duc tl l'augmenlntion du prix des 
spiritueux C'l qui, 1rn1· conséquent , ne constitue pas une cause permanente d e 
dépression. Nous c1·oyons pouvoir expliquer en gnu1dc partie la d inrinulion 
de consommation uctucllo t1l fulure pal' la mauvaise récolte. 

Eu l rlaude purficulicrcmcut , les effets de la période de la moisson sui· le 
co111111e1·ce des sp iritueux sont bien connus, et ils sont tels quo la venle des 
cinq mois, d'aout à ln fin de l'année, est, dans les saisons ordinaires , lt1rgc 
nient équivalente tl celledes sept mois précédents, sinon plus importante. 
En Anglctc1·rc• el en Ecosse, les effets immédiats d'une mauvaise récolte 

ugisseul plus direclcurcut sur la Li ère; mais ses couséqucuces pendant les 
mois d'hiver, quuud la consornmalion est tl son nuuxiuuun , sont également 
préjudiciables au revenu des spiritueux. 

Nous crnyons pouvoir hnrdimcut metlrc sur le compte du mauvais temps 
que l'on a eu l'automne dernier, une partie de notre déficit. 

1805. 

Si nous parlons avec satisfaction d'une forte consommation de sp iritueux , 
nous sentons que nous nous e:\posons au reproche d'envisager cet objet avec 
des idées droites. 

Sans cxumiuer si nous n'avons pas plus raison qu'il ne semble au premier 
abord de féliciter YOS scigneu1·ics d'une situation qui atteste si clairoruent la 
condition prospère des classes Iahorieuses , nous rappellerons t\ ceux qui 
pourraient s'alarmer de l'accroissement de la vente des boissons cnivrantes , 
que la quantité consommée est aujourd'hui beaucoup moins considérable 
qu'elle n'était il y quelques au nées, avant l'élévation des droits, et que cette 
diminution est encore plus frappante quand on considère la consommation 
pa1· rapport ti lu population pom les deux périodes. 

L'année 18~2 est la dernière avant les changements de droits, qui ont fini 
par amener en 1860 uu taux uniforme de 10 sch. pour tout le l'oyaumc; nous 
choisirons en conséquence cette année pour notre comparaison. 

La consommation eu 18~21 non compris les spiritueux employés dans les 
arts et l'industrie (lesquels sont aujourd'hui remplacés p.u- des spiritueux 
dénaturés), était de 2;51000,000 de gnllons ou 9/io de gallon pur tète lie popu 
lation à celle date. La consommation actuelle de 20,569~844 gallons est d'un 
peu plus de 6/rn de gallon par tète, et cependant il y a une augmentation de 
près de 4,000,000 de liv. st. dans le revenu. Si cette première moyenne de 
eonsonunation était atteinte aujourd'hui, le revenu net s'élèverait à la somme 
énorme de J 3,357,4~0 liv. st. 
li importe de ne pas perdre de vue l'importance do la consommation des 

spiritueux coloniaux et étrangers pendant la même période; mais si nous 
ajoutons mèrne ces boissons à notre compte, nous trouvons une diminution 
dans l'ensemble de ,1864, comparé à 18~2, de 5,549,729 gallons, le montant 
pour la première année s'élevant à 26,al6,551 gallons, et pour la dernière 
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it 29,866,260 gallons, cc qui fait presque i 1
/10 gallon par tête en ·l8ti2 et pas 

tout à fait 0/10 de·gallon en 1864. 

li)' u eu accroissement dans la consommation des spiritueux pour chacune 
dos parties du Hoyaume-Uui , mais il est à remarque!' qu'il est beaucoup plus 
considérable en Irlande qu'en Angleterre ou en Ecosse, voire même que 
dans ces puys réunis. 
En Angleterre la consommation en 1866 dépasse celle do l'année précé 

cédonto de 60:985 gallons; en Ecosse, de 175,104 gallons , et en Irluudo de 
56t,015 gallons. 

Quand ces accroissements sont examinés au point de vue de la consom 
mation de chaque puys, les résultats sont encore plus étonnants, cnr il en 
ressort que l'accroissement proportionnel est en Angleterre de 0.M-4 p. °/o; 
en ltcosse, de 5.44 p. °lo et c,1 Irlande de 8.68 p. °fo. Les quantités de spiritueux 
étrangers et coloniaux mis en consommation dans les deux mêmes années 
sont: 

1ow• iapporl. 
1800. 

En 1860. 
En 1866. 

6,149,037 gallons. 
6 599 o9a ' , 

ce qui lionne une augmentation de 4 p. °fo. 
.Mais la consommation des spiritueux par tète de population est encore infé 

rieure à ce qu'elle était avant l'année 1860 (quand le droit sur les spiritueux 
britanniques fut élevé à -10 sch.), nonobstant la réduction qui s'est produite 
en même temps sur les droits des spiritueux étrangers, et les importations 
pins considérnbles de ces liquides qui en ont été ln conséquence. 



Quantités d'eau-de-vie prises en charge . 

.ÉCOSSE. 
. 

TOTAL. ANGLETERRE. IIU,A.NDE. 
- 

1 

.. - 
,,,___ __ -------- 

Ann~rs, 
TAUX DU DROIT TAUX. DU DROIT TAUX DU DROIT Années. t ~ - . Fabrication, 1~ Fahricat ioo. -:: ~ Fabrication . ~ V Fubricaticu. " g "; .._ = par gallon ( t ). "- par gallon ( L), "' p:tr gallon(!). 

-; 

G:illo11;1, C,alloni, G.;1f1011s. G11.J1'1n:., 
1820, 11 11' 8 1;4 10/19• ft,284,i!l8 i(7 6· 2ù 1 ,l'lG3,!l87 ,, 5' i 1 ;,· 3,2VQ,Cl:i0 128 tl,4~X,455 1820, 

1821, 10 )) 4,125,01{j 125 " 2,58:'i,495 ,, l) o,:rn,402 155 9,822,575 1821. 

1822. 10 )) ,,j,G91/
1
05;, )08 )) 2,225,724 • " 2,910,485 118 9,829,ü62 1822. 

1825. 10 ,, ;:;,~03,51:l 1 :?5 c;c 2·1 - 2J 4 ~,~ s/2:.·1 :?,:'i03,280 ~2 5s Ï 1/4•1 - 21. 4 ~/-1, 5(::;J &,?Jso,:;70 157 s,osr.1974 18:?5. 

1824. li " 4,:rn~,Cll 1 lûi 2' 4 :;} .?;/2~J 4,0:50,501 so ~' 4 :;H 5/'2~d 6,(l\J0,~ 1 o 264 n,4:;.;,22; 18:14. 

11l25. () " 5,G84,u40 32() " !\Ull11:i49 84 " 9,26:!,744 -422 18,!J:18,54~ lH,. 
1826. 14 Ï' 7,407,20-1 2fi5 2• JOd ;o,!J881i88 ;g 2• J0J il,854,Süi 35(i 18,230,85!} ll:l:W. 

1827. 11 . !l,fi71,5G2 :14(3 ,) 4,i52, 190 ~2 " 8,200,')(34 33!) 10,684,4:15 1827. 

1828. 11 " i,7:i!J,'187 :Wi " \it0,180 ~I " • U,937,!JOS 335 23,413,iiü 1828. 

18:!0. 11 " i,700,71)() .;J~- 
" ri,7ii,280 so " 9,:ll2,:!24 344 2:l,6!.J0,:!70 18:29. _,J,J 

1830. 11 js _ Ïc (i•I 1,;::,2,101 24ll 2' 10·1 - ;:j• OJ - 3' 4·1 6,007,05 l i9 2• l OJ - :l• - 5• 4J 9,004,53\/ 53() 22,i44,27! 1830. 

1851. 1:5 i• G•1 i ,401,047 :!40 3'4J :i,700,il80 81 :;, 4J i'-,710,072 3:54 21,84\408 tsar, 
1832. 15 ,, 7,2~1,UOO 253 u ri,407,097 84 ,·, 8,65i,i56 5::iO 21,546,755 1852." 
1835. 12 " 7,717,303 255 " 5,!!88,550 82 ,, 8,168,596 327 :H,8i4,455 1835. 

1834. 12 " 7,G-H,301 231 )) 0,045,043 81) ;j• 4J - 2• 4,1 9,708,416 SS2 ss ,3Ui ,7 60 1854. 

1855. 11 Il 7,315,055 2-50 ,, 0,015,0.S:! 113 2i -'tJ 1 l ,381 ,22,i S24 24,710,208 1835. 

18:50. 12 Il 7,875,702 222 " (l,620,82/l fi() • 12,248,i72 324 2û,ï45,:j05 18Jû. 
1857. 15 » 7,13:5,859 2~0 Il 0,124,035 DO )) 11,235,635 52!) 24,493,539 1857. 

1838. 12 • 7,030,400 213 .. 0,259,711 8ï )) 12,290i342 512 2G,48ô,545 1858. 
1850, 15 • 8,180,552 200 0 0,188,582 80 • 10,815,709 511 25,190;845 1859. 
1840, 17 7, G" - 7· 1 o• 8,278,148 205 5• 4·' -,5• S•J 6,180,158 8(3 2' 4" - 2' SJ i,401,051 508 21,859,557 1840. 

..•. 
e 
0 
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1841. 14 7, 10,1 S,166,98lS 189 3, gJ 5,989,905 7ft :!•8·' û,485,445 278 20,642,553 1841. 

1842. 13 • 1,IJ!lG,054 173 !:3,5{Hl1180 70 2• 8"-5• 8·' 5,290,650 2:lô 18,841,890 1842. 

1843, 18 ,, 7,724,0!51 178 " 5,593,798 04 ~• 8•1 -2• SJ 5,5413,485 200 18,864,!552 1845. 

1844, 9 ,, 8,234,440 169 Il !J,922,948 132 2• SJ 6,-fül,157 240 20,608,525 1844. 
1845. 9 9,076,381 170 li 6,441,011 5i 7,005,196 250 23,122,588 1845. 
1846. !) • 9,170,530 175 JI 6,!l75,091 54 " 7,952,076 238 24,106,697 1846. 
1847. 10 1) 8,409,Hl5 175 1) 0,105,249. 51 • 0,057,585 254 20,659,ï9ï 1847. 
1848, 11 • 8,581,327 107 Il 0,548,190 55 Il 7,072,955 CJ-- 22/l02,450 11l48. -Dù 

1849. 10 D,055,6i0 106 " 6,935,003 55 6,973,,i35 2:Hl 22,962,012 184.9. 
1850. 8 9,351,512 101 7,12:\987 51 7,408,080 220 25,862,585 1850. 
1851. 12 ,, 9,595,i)(l8 150 • 0,850,710 52 7,550,518 224 23,9i6,596 1851. 
1852, 11 /) c.ssc.ees tllil Il 7,1i2,01:) 41l " 8,208,250 ~10 25,200,879 1852. 
1855, 12 10,550,507 143 5• 8J - 4· go1 0,534,648 40 2> 8d - 5s 4•1 8,150,5132 195 25,021,317 1855. 
1854. 10 10,881\611 138 4• RJ - 11• SJ - 6-• O" C,55512:SO 40 i)5 4J • 41 Qd 8,440,754 188 25,88:5.584 1854. Il ..•.. = ..•. 1855. 10 ,, 10•1 -8• 10,384,100 137 6• O" - 7• 10" - 8' O• ti,;s11,:rn1 59 45 fi•• (l• ;ld û,228,856 18G 21,U57/!i5 1855. 
185(3.' 11 8• 0,343,549 128 8• 7,175,959 58 Q< ;!d û,781,068 1ï7 25,300,556 1856. 
1857. • 2,748,828 ,, . 1,756,257 Il 1,595,968 • 24,355,754 1857. (i"lnme-)1,) 

1858 (') 10 • 1 O,!J05,!'l12 129 " 7,024,950 57 " 6,785,871 Hl5 24,804,155 (
2}1858. 

1859. H) JI 10,2:ll ,265 1:17 >) 0,876,345 56 Ô' 2-1- 8• 0" 0,101,s;o 182 23,198,984 1859. 
181l0. 1 () s• o-• - 8• 1•1 -10• 0•1 'i 0,845,40i 125 8• Qd - 8• 1 d - 1 Q; Q•l 7,429,859 35 8• 0•' - ls• 1 J - 1 O• 0·1 0,100,920 17ü 241985,Hl:l 1860. 
1861. 14 10• 0·1 0,508,002 124 10• OJ 5,8113,835 ;;1 10• OJ 4,822,987 1C9 20,147,824 18C1. 
1802. 14 8,8!JJ,(J25 1 ~CJ n ü,124,645 50 ,, 4,929,5i2 160 19,945,840 1862. 
1805. 10 . 8,870,855 110 Il 13,2<J2,i71 27 4,501,250 156 'l9,7(l0,882 18135. 
1804, !) 8,835,727 110 » 6,703,236 27 4,092,145 152 20,251,120 1864. 
1805, 8 » 9,105,781 116 ,, 7,131,877 25 » 4,941,208 149 , 21,238,866 1865. 

•.. Il 1800, 8 " 0,'2G1,8U7 117 n 7,597,214 :!5 5,590,105 148 22,039,216 1800. 

(1) Un snhelling par gallon correspond Îi fr. ~1 Y.ù c" p~r hectolitre. - (2) Années !tni;sant le 51 mars, 1, partir <le 1s~8. 
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ANNEXE 7, 

ANGLETERRE. 

Statut 9, ûeo.L)', chap. 61, eoneenum: les cabarets, etc. (1S j1tillet 1828). 

FOl\lllULE DE LICE~CE. 

A lu réunion génémlc concernant les licences, pom· le comté de . 
tenue i1 ....•.. le ù l'effet. de délivrer aux personnes tenant 
des auberges, des débits d'ale, des restaurants, des licences pour la vente en 
détail des liquides soumis à l'excise destinés it être consommés sur les lieux, 
nous, Juges de paix de S. i\I., agissant dans le ressort dudit comté, et l'assem 
blée se trouvant en majorité, au torisons pur la présente et permettons à 
A. L .... demeurant actuellement i:t ••••. dans la paroisse de ..... et 
tenant (ou ayant l'intention de tenir) une auberge, un débit d'ale ou un 1·es 
taurant t\ l'enseigne de. . . . dans .... d .... dans fa division du comté 
précité, d'y vendre en détail tous liquides soumis à l'excise que ledit A. L ... 
peut vendre en vertu d'une licence de l'excise, et permettons que lesdits 
liquides soient bus ou consommés dans ladite maison ou dans les lieux qui 
en dépendent; à la condition qu'il (ou elle) ne dilue pas ou n'altère pas les 
dits liquides, ou ne vende pas lesdits liquides sachant qu'ils sont dilués ou 
altérés frauduleusement, et qu'il n'emploie pris pour la vente desdits liquides 
des poids ou des mesures qui ne seraient. pas conformes aux types légaux et 
qu'il ne permette pas sciemment l'ivresse C) ou le désordre dans sa maison; 
qu'il ne permette pas qu'on se livre à des jeux prohibés dans une dépendance 
quelconque de sa maison; et qu'il ne permette ou ne souffre pas sciemment que 
des personnes d'une mauvaise réputation se réunissent dans lesdits lieux; et 
qu'il ne tienne pas sa maison ouverte 1 excepté pour y recevoir des étrangers, 
et qu'il ne permette ni ne tolère que de la bière ou d'autres liquides soumis 

(1) En vertu de l'acte 2lt-, Geo. II, c. 40, § xu , toute dette contractée pour fa vente de 
spii-itueux au-dessous de 20 sehcllings it la fois n'est pas rccouvrnlrle ; et, par les actes 2 et 5, 
Vi(·t., c. 4 7, il est établi que toute personne ayant une licence pour la veute , dans le dis 
trict de la métropole, de boissons distillées soumises it l'excise, et qui fournira sciemment, 
pour ètre consommées sur les lieux, <lesdites boissons à un gitl'(:on ou à une fille par-aissant 
àgé de moins de seize ans, sera passible d'une amende Je 20 sch. au maximwn; pour une 
seconde offense, l'amende sera tic 40 seh. au maximum , et pour une troisième offense, l'a 
mende sera de ;j liv. nu mcu:'i-nwm. 

4:! 
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ù l'excise soient transportés de sa maison durant les heures ordinaires, dans la 
matinée et dans l'après-midi, du service divin dans l'église ou la chapelle de 
la paroisse, ou de l'endroit où sa maison est située, le dimanche, le jour de la 
Noël ou le Vendredi-Suint (1), mais qu'il y maintienne le bon ordre et qu'il 
veille à l'exécution des règlements; et ladite licence sera valable du ..... 
au. . . . . . et non au delà. Pourvu que pendant ledit espace de temps un 
officier du Shériff n'exécute pas contre ledit A. L ... le jugement d'une Cour 
de justice quelconquo , auquel cas la licence sera nulle. 

Donné sous notre seing et notre sceau les jour et lieux préindiqués. 

(1} Duns le district de lu métropole, s'étendant l1 quinze milles autour de Londres, aucun 
aubergiste, ou autre personne ayant une licence, ne peut ouvrit· su maison pour ln vente du viu, 
des spiritueux, de ln bière ou d'autres liquides fermentés ou distillés, Je dimanche, le jour d(~ 
Noël ou le Vendredi-Saint, avant une heure de l'après-midi, excepté pour servir des rafraichis 
sements aux voyageurs (2 et 5 Viet., c.17, §x1.11). Les heures de fermeture des débits de bière 
en détail sont réglées par le statut 5 et 4 Yiet., c. û l , § xv. Voir, pom· la fermeture des 
r-nbarets , '18 et Hl Viet., c. H 8 , an ncxe 12 ci-a près. 
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ANNEXE 8. 

ANGLETERRE. 

Rxtra it du premier rapport des commissaires du reoeuu intérieur ( 1857). 

Bien que nous nous dispensions d'émettre une opuuon sur l'effet des Licences. 

licences pour ln yen te en détail de la hière , en ce qui concerne la moralité et 
le bien-être des classes laborieuses, nous devons constater que, dans l'exécu- 
tion de la loi, nous nous sommes constamment trouvés en opposition avec le 
clergé et les magistrats , qui considèrent le débit de bière patenté comme un 
voisinage dangereux et nuisible, el s'adressent à nous pour les aider à le sup 
primer. -A leur recours nous n'avons qu'une seule réponse à faire, c'est qnc 
nous ne pouvons pas appliquer la loi avec des restrictions, el que quiconque 
se conforme aux règlements a le droit d'obtenir une licence. 
Toutefois, il y a dans quelques parties du pays des magistrats tellement 

hostiles à la mesure de -1830, qu'ils ont recours aux procédés les plus inusi 
tés pour combattre son action, et que nous ayons été forcés de prendre des 
mesures pour la défense de la loi et incidemment des personnes qui avaient 
reçu des licences en vertu de ses dispositions. 

Dans une des principales villes d'Angleterre, les administrateurs des pau 
vres , agissant sous l'influence des magistrats locaux, ont persisté à refuser de 
signer le certificat requis par la loi du détaillant de bière, il l'effet d'établir 
qu'il occupe ln maison dans laquelle il entend exercer son trafic, Comme 
aucune licence ne peut étre délivrée sans la preuve évidente de ce fait el cinc 
les administrateurs sont désignés par J'acte pour établir cette preuve 1 ils s'at 
tendaient à cc que, par leur refus, ils préviendraient la délivrance de toute 
licence dans leur district ù cette classe de traficnnts. Nous avons, toutefois, 
obtenu la p1·euve requise pat· 1111c autre voie', et maintenu ainsi fc principe sur 
lequel sont fondés les actes pour la vente en détail de la bière, notamment 
l'exemption pour le traflcant du contrôle arbitraire de la magistrature, lequel 
est permis par les lois relatives aux cabaretiers. 
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ENQlJÊTE ANGLAISE OE 1834. 

Uapport du comité spécial chargé par le Parlement th- [aire une euouêt» sin- l'étendue, 
les causes et les conséquences du vice de l'itTogiwrie parmi les classes oucrières du 
Jtoya1111w-U11i, dan» le bu! de rechercher si, JUW titis mesures législatfres, 011 peut pré 
reuir I'exteusion ultérieur» üuu si grand mal national. 

1. - ETE.\DUE nu il!AL. 

L Il semble résulter pour votre comité des dépositions qu'il a reçues, que 
le vice de l'ivrognerie a diminué depuis quelques années dans les hautes 
et les moyennes classes de la société: mais que, pendant la même période , 
il s'est accru parmi les classes laborieuses, et que I en cc moment, il existe sur 
une vaste échelle parmi les populations de l'Angleterre, de l'Écosse et de l'Ir 
lande, et dans les ports de mer et les villes manufacturières, aussi bien que 
dans les districts agricoles, prenant pour victimes les hommes, les femmes 
el même les enfants. 

li. - CAUSES l'IUMIÈRES. 

'2. Parm] les causes premières et persistantes de l'intempérance, on peut 
citer lïnfluence de l'exemple donné par les classes élevées de la société, alors 
surtout que les habitudes d'ivrognerie étaient plus fréquentes dans leurs rangs 
que parmi les classes qui lem· sont inférieures en position; les usages, qui 
sont conservés d'ancienne date, d'offi-ir des boissons enivrantes dans presque 
toutes (es circonstances importantes de fa vie, telles que la célébration des 
baptémes , des mariages, des funérailles, des anniversaires, des dimanches <.>t 
des jours de féte , de même que dans les réunions journalières d'agrénwut 1 
<'f même lors de transactions eommereiales d'achat et de vente. 

Ill. - CAu::,Es I\DIÉDI,\1'ES ot SO:\ EXTENSIOi.\". 

5. Parmi les causes immédiates des progrès de cc vice dans les classes infé 
rieures de la 'société , il fout ranger : la multiplicité et l'attrait des tentations 
qu'elles rencontrent journellement sous leurs pas, par suite du nombre consi 
dérable d'établissements dans lesquels on verni des boissons enivrantes , nom 
hre qui est tel que la moyenne~ dans plusieurs districts de l'Anglotei-re , de 
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l'Écosse et de l'Irlande, n'est pas inférioure à un lieu de débit par vingt familles 
du Roynumo-Uni , la facilité d'obtenir des boissons 1nu· suite de la réduction 
du droit SUI' les spiritueux distillés légalement, et de la diminution de prix 
provenant de la vente de spiritueux distillés en fraude; les séductions offertes 
par les nouveaux concurrents qui cherchent à offrir de puissants moyens 
d'attraction aux visitcurs ; et les sommes minimes, mémo inférieures i\ un 
penny, pour lesquelles on peut aujourd'hui se procurer des boissons eni 
vrantes. 

IV. -- Co,s.ÊQl'E:'iCES Au POINT DE vue ou cA1ucTÈ1ui ixurvrnusi, 

4. Les conséquences du vice de l'ivroguei-ie parmi les classes inféricures , 
des habitudes d'intempérance et des usages pci-nicieux qui encouragent ces 
habitudes parmi les classes moyennes et les classes supéricuros , sont si nom 
breuses et si terribles, qu'il est aussi difficile que pénible de n'en présenter 
mémo que l'esquisse, quant à en poursuivre l'examen dans leurs tristes détails, 
cela nécessiterait un volume. 

t>. Voici quelques-uns des nombreux maux qui découlent de cette source 
funeste. 
6. Destrnction de la santé; maladies sous différentes formes et espèces; 

décrépitude prématurée dans l'ùgc mùr , croissance rabougrie, débilité géné 
rale et dépérissement dans la jeunesse; perte de la vie par suite d'apoplexies, 
de noyades, de brulures et d'accidents de tonte espèce; delirium. h'emens, 
une des plus terribles ulllictions de l'humanité; paralysie, idiotisme, folie et 
mort violente, ainsi qu'il est prouvé par les nombreux témoignages de 
médecins qui ont fait de cet objet le sujet de leurs longues et soigneuses 
recherches. 

7. Destruction des facultés et de la viglttmr mentales, et extinction de l'ap 
titude pour l'étude ainsi que des dispositions à pratiquer aucun ad utile ou 
une occupation industrielle. 
8. Excitation des plus mauvaises passions du cœur ; la haine, la colère; ln 

vengeance; abrutissement qui a pour effet de rompre et de détruire les plus 
doux liens naturels et sociaux. 

9. Extinction de tout. principe moral et religieux; mépris de la vérité, in 
différence il l'éducation, violation de la chasteté, insensibilité à la honte, et 
dégradation indescriptible, ainsi que cela est prouvé par des membres du 
clergé, des magistrats, des administrateurs des pauvres, des professeurs et 
d'autres personnes interrogées par votre comité sur tous ces points. 

V. - CoNs~:QuE.xcEs AU POE'\T DE vus ou BIEi'I-ÈTRE nu P.\'1:S 

!O. Au point de vue national, en tant qu'elles affectent la richesse, les res 
sources 7 la force et la prospérité du pays, les conséquences de l'ivrognerie et 
des habitudes d'intempérance parmi le peuple sont aussi destructives du 
bien-être général de la communauté qu'elle sont fatales au bonheur indivi 
duel. Entre autres maux qu'elles produisent, on peut citer les suivants: 
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f J. La dcstrucliou d'une immense quantité dl' céréales saines, uutritivcs, 
données pal' une bienfaisanto providence po11 r servir d'ali mcututiou h l'homme, 
et acluollemout converties en poison pt11· lu distillation. Les plus hautes nulo 
rilés médicales, interrogées en grand nombre pa1· votre comité, sont U1m 
nimes pour témoigner fJUC les spiritueux agissent comme un poison sur la 
constitution humaine 1 que dans aucun cas ils ne sont nécessaires on môme 
utiles aux personnes en bonne santé , qu'ils sont toujours , et en quelque 
minime proport iou que cc soit, délélèros , pernicieux et destructifs de l'orga 
nisme; dès lors, il n'y a pas seulement une immense quantité de nourriture 
anéantie, alors que des milliers de pcrso11ncs ont Iairu , mais cette nourriture 
est détruite de façon ù porter préjudice aux ugricultenrs eux-mêmes. En effet, 
ceux-ci ohticndrnient, du grain employé ù cet usage déplorable, un prix plus 
élevé. pnr suite de la demande qui en serait plus que doublée pour l'usage de 
populations anjourd'hui misérublos , mais qui , si elles étaient bien portantes, 
éprouveraient le besoin de consommer <-'l auraient les moyens d'acheter de la 
nour-riture pom· elles et. pour leurs eufnuts , tant eu gr·ains qu'en autres pro 
duits de la terre. 

12. Ln pci-le d'un jour de tra vail sui- six dans tout le royaume et dans toutes 
les branches d'activité ( ainsi que cela résulte du témoigrwge de personnes 
cngngéc-s dans différents genres d'industrie), perte qui diminue d'un sixième 
la richesse créée principalement par le travnil , sans pal'ler des dérangements 
continuels, de l'imperfection du travail , des pertes occasionnées pur l'intem 
pérance dans les-différentes industries manufacturières et agricoles , ainsi que 
de la rnaladresse , de l'inattention et de la négligence des ouvriers ivres , toutes 
causes de dommages sérieux pour notre commerce intérieur et étranger. 

-13. Les nombreuses pertes de mer, par suite de naufrages, d'incendies et 
autres accidents, ducs en g1·andc partie, suivant les témoignages d'armateurs 
et de marins expérimentés que nous avons entendus, à l'ivresse des hommes 
employés à Lord, et dont la vigilance. s'ils eussent été sobrcs.uurait suffi pour 
prévenir de tels accidents. 

i4. La faiblesse relativo de la marine et de l'armée, dans lesquelles, d'après 
les témoignages d'éminents officiers de terre et de mer, l'intempérance est un 
ver rongeur qui détruit les forces et frappe la discipline an cœur , il est prouvé 
à l'évidence qu'un sixième de l'effectif de la marine et une plus forte propor 
tion encore lie l'armée sont annihilés, comme si les hommes eussent été frap 
pés dans la bataille, par ce puissant allié de la mort, les liqueurs enivrantes; 
le plus grand nombre des accidents qui arnivent dans ces deux branches de ser 
vice 1 les sept huitièmes des maladies 1 des pertes de membres et des réformes 
pour incapacité , et les neuf dixièmes de tous les actes d'insubordination ainsi 
que les terribles peines et exécutions qui cm sont la conséquence, doivent étre 
c-xclusivcment attribués t\ l'ivrognerie. 

-m. Le préjudice porté au dehors à la réputation de notre nalion , par les 
habitudes d'intempérance de nos soldats et de nos marins, les excès commis 
par eux dans les ports étrangers où ils forment la majeure partie cles sujets 
britanniques que l'on y rencontre; et dont la conduite donne une opinion 
erronée et défavorable du caractère lie ln nation à laquelle ils appartiennent, 
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uiusi que le l(~Illoig11enl les dépositions de capitaines de navires , de nL;go 
ciunts et d'aulres pc1·so11ncs; de mémo ljlll' la sou illure et le tort en usé- aux 
races sobres des pnys neufs et non civilisés, (Hll' ln première visite de uos 
nuviros , qui ne luisscut derrière eux <l'autre truce qtt<' le vice de lï\'l'ognc1·îe 
introduit par leurs t..;q uîpnges. 

1 H. La dimiuuf iou de la forcP phy:-iq1ie «t de la dt11·ee dl• ln viP d'une 
grn1Hlc purtie dl• 111 population anglnisc1 prndt1it<.• .<,111· les individus pal' les 
t..•ffets destructifs sus= cuoucés , la perte de lit iit'aulé pc1·sonuelte et d(• la 
snulé , ainsi lJllü ln diminution p1·og1·t•%in: d(1S Io rccs cnqHirdk~ d mvu 
lnles ; tous maux (lui sont communiqués aux vufnuts pa1· des parents tt) a nt 
des liauitudl!S diulempéruncc ci qui, d'après de huuls lémoiguages de 1nt.;dc 
cius , leur impriment 111ù111e avant leur uuissuucc nue tache originl'lll', sans 

_. compter que l'cnfunt il ln mamelle Luit it la source empuisouucc des ~pi1·i 
tueux pa1· le lait de sn mère ; de sorte que celte fontaine dl·, io par laqnellt.1 
la nature fournil il I'eufunt une nourriture pw·t· el ~ai1w. (•si ernpoison:H;c ù 
su \TUÎC source l't un nppétit mulsuiu cl \'ÎCÎellX t•~t ainsi cn;é qui; Ull~ll1Ctl 
tuut i, mesure que l'enfant grand il; finit pn1· amener ~a fail,!Psst' d son th;pl'· 
risscment. 

-17. L'nugmeututiou du paupérisme sous la fonue la plus hidcus« ( 1··t•st 
ù-rl irc ayant dépouillé ce sentiment de pudeur ([UÏ fait dédnigm·1· ks :;1• 

cours quand par LIil travail honnête ou peut se· prncurer un e mudt>~ll' 
iudépondunce}, sans souci de ce qui peut t11TÎYe1-, et négligeant toutt-s Jt.s 
obligations domestiques et sociales; d'un paupérisuro tfUÎ, d'après Jp,, témoi 
gnages de personnes des districts agricoles entendues par voire cumité . a 
transformé le r~nuvrc recevant avec grntiludc uu secours nécessité par uuv 
calnruité inévitable (ce qui était auparnvan! le cas des pt•1·sn111tes aidées pal' lt•.., 
paroisses) en un mauvais lauteur de désordres, dcmarnluut comme un droit 
d'ètre soutenu par· le travail des aulrcs , Olt en uu p~1·c licencieux et debau 
ché d'une liguée illégitime. 

t8. L'extension de la eriurinnlité sous toutes Sl'S fortues. dqmis le hu·cin. h 
fraude et la prostitution dans la jouuesse , jusqu'aux incendies, aux vols , et 
aux crimes les plus horribles dans l'ù.gc mur, ce tp1i rernplit les muisons dt> 
détention et les prisons , ainsi que les navires eha1·gés de la transportution de:. 
condamués ; une grnnde musse d'existences humaiues , qui 1 avec des huhi 
ludes de sobriété et une éducation morale , serait nue source de richessc et dt~ 
force pour le pays, est transformée, princip •. üerneut p~u· l'influence éloignée ou 
immédiate des boissons enivrantes, en une cause de co n-uption et de fai 
blesse qui doit être extirpée et bannie de la cuunuuuauté pour éviter la conta 
gion 1 tout en laissant le co1·ps social dans un constant état d'excitation: dont 
b dernière conséquence est l'épuisement ou la carlucite; de celle façon le pap 
perd chaque année plus de sang et de richesse ttue pa1· les guerres les plus 
meurt rières ; fa population innocente est ainsi rendue criminelle, de méme 
1p1e le grnini source de bien-ètre et de prospér-ité, rlevivnl, quund il est soumis 
i1 lt1 distilla lion 7 une cause d'affaiblissement. el de ruine. 

rn. Le retard qu'éprome toute améliorution artistique 011 industr-iello , 
ci, ile ou politique, morale ou religieuse; les enf raves it l'instruction, l'affai- 
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hlisscment du bon exemple cl la création de constantes et croissantes dilli 
cultés dans la propugntion de la saine morale et des sublimes vérités de 
lévangile , soit clans lu famille, soit. nu dohors , suivant Je témoignage des 
instituteurs, des pasteurs et d'autres pet·somws entendues devant votre co 
milé ; ln somme dépensée en boissons enivrantes dans ln ville de Glascow 
sen le est évaluée 1 pal' un des témoins huhitunt le voisinage de cette ville 1 à un 
chiffre il peu près équivalant. nu montant de ce que coùlent les institutions 
puhliq ues de chnrité et de hieuluisance dans tout. le lloyaume-Uui. 
20. Les principales pertes pécuniaires r111i résultent pour ln nation des 

différentes causes énumérées ci-dessus, savoir: la perte d'une immense qtHHl 
lilé de céréales soumises à la distillntiou , la perte de travail productif par la 
eommunauté , les proprjétés détruites sur mer· el sui· Icrre , l'affaiblissement. . 
de lu marine et de l'armée, la maladie et la diminution des forces physiques et 
morales de ln popululion; l'accroissement du paupérisurc, l'extension de hi 
criminalité et le retard apporté aux progrès que cause l'usage immodéré des 
boissons enivrantes, peuvent hardiment être évaluées au plus bas ù cinquante 
millions de livres steding par an. 

VL - .Hu11~0Es A Al•11L1QUEH. 

2L Les remèdes applicables à des maux. ayant de si profondes, racines, 
existant depuis si longtcmps , ayant pris une si Mrande extension et trou 
vant un si puissant appui dans l'indulgence intéressée, l'ignorance, les pré 
jugés, les usages et les intérêts privés , sont de deux espèces: les premiers 
législatifs et les seconds moraux , les uns et les autr-es se subdivisent en 
remèdes immédiats et en remède de l'avenir. 

22. Le droit d'intervention législative poul' remédier à des maux qui 
affectent le bien-être puhlio ne saurait être mis en question, sans dépouiller 
ln société de ses garanties les plus puissantes et sans la foire passer de l'état 
de civilisation, avec toutes ses restrictions salutaires et légitimes, it l'état de 
barbarie , où l'homme, véritable sauYagc1 demeure ~ans guide et sans frein. 

23. Refuser à l'autorité Je pouvoir <l'employer les moyens nécessaires pom· 
réprimer le vice dans ses excès les plus funestes, ce serait déclarer que la 
partie sobre, intelligente, juste, morale, de la communauté, n'n aucun droit 
de contrôle sur la pnrtie ignorante et turbulente; cc serait reconnaitre notre 
incupaoité à maintenir les premiers principes du Gouvernement 1 à préserver 
ln sûreté publique. 

24. Si l'on veut que l'autorité prolégc l'innocence )1 fout qu'en même temps 
clic puisse prévenir les actes nuisibles, châtier les coupables. Cc sont là des 
droits et des devoirs eorrélatifs ; niez cette corrélation, et vous ébranlez les 
fondements les plus solides de la société 

VII. - HDtimcs i;mrÉDIATS Ll:GISLA'l'IFS E'l' nonxux. 

21>. Les remèdes qu'il semble tt votre comité désirable et praticable d'ap 
pliquer immédiatemont , sont les suivanls : 
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2G, La séparation eu quuh-e classes distiucles de~ maisons dans lesquelles 
on vend des boissons enivrantes : 1° maisons po111· fa ve11te de ln bière seule 
ment, 11011 destinée it être consommée ~u1· les lieux; :.:?11 maisons pou!' lu vente 
de ln bière souloruent , t\ consommer· sur los lieux, cl duus lesquelles ou peul 
obtenir des aliments; 5° maisons pou!' la vente des spi l'Î t ucux seu I euu-u I , 
110n destinés tt élre consommés sui· les lieux , 4° urni:-.01i~ it l '11::iagc des él run 
"l'I'~ cl des V0)'U"·cu1·s où l'on 1w11t se 1>1·ocu1•p1• le lo0l•111t•11t et la nour-i-il ure . t) ~ ' ?'.' ' 
et dans lesquelles des sph-ilueux . du Yin l'i de ln hiùro . peu veut aussi étt·(• 
vendus. 
27. La limitation du nombre de CC8 maisons pn1· clnsse , eu pl'Opot·liou de 

la population dans les villes, des distances el dt! la population dans les dis 
tricts i-uraux , les licences pom chacun de ces débits dcvruient élrc annuelles 
et délivrées pat· les nwgistruts et les nulot-ités rn uuicipules , plu toi, que pat· 
l'excise; le droit de licence devrait èll'e plus élevé <tue celui qui est pa)C 
actuellement; particulièrement en cé qui concerne- la vente des sp iritueux : 
d les personnes qui tiennent des débits de l'espèce de, ruient être pussiblvs , 
pou1· mauvaise conduite. d'amendes croissant progressivcment , el 1 en cas de 
récidive: de- la suppression de la licence et <le ln fermeture de leurs établisse 
ments. 
28. La fermeture de toutes ces maisons il des heures moins uvancées de la 

soirée qu'aujourd'hui, et tt lu même heure poLu' toutes , ex.cep lé celles de lu 
dernière classe, fJUÎ devraient être ouvertes à toute heure. pour· les JWt·sonues 
réclamant la nourt-iturc et le coucher dans I'hahitution. 
29_. La première et lu seconde classe de maisons dans lesquelles on veud 

tic la bière seulement, devraient être fermées le dimunche , excepté pr-nrlnut 
une heure de l'après-midi l'l une heure (le la matiuée , p()nl' la. facilité de~ 
familles qui s'y pourvoient de bière it ces heures; la Iroisièmo classe de mai 
sons où l'on ne vend que des spiritueux. devraient èh-e fermées loulc la 
journée du dimanchc , et ln quat •. ième classe, les a11Lerges et les hotels , de 
vraient élre fermés ledit jour ù fous les visiteurs, il I'cxception des voyaw•t11·~ 
d des pensionnaires de lhahilution. 

30. Exiger que les débits de boissons spiritueuses, vendues en détail. soient 
aussi accessibles à la vue du public que d'autres boutiques tic provisions 
suines , telles que les boulangeries, les Loucheries et lcspoissonucries, de façon 
<ptc l'iutériour de ces débits de spir'itucux puisse étre vu du dehors d ètrc 
constamment soumis à l'i11spcctionyubliH11e. 
31. Le refus de licence, pour la vente eu détail des spiritueux , i.t loule 

personne qui ne voudrait pas s'engt~gcr ù .ne vendre çrne cet article seul, el 
pai- conséquent lu séparation .ahsulue ,.eu Angl~~crrc, eu .Écosse et eu I rlande . 
de la vente eu détail des spieitucux , de celle.des .épiceuics 1 (les provisions 1 
du vin ou de la hière , excepté en.ce.qui .conccrno ln (flltlh-ièmc classe de mai 
~011~ 7 auberges et hôtels ponr les voyt1gNlrS ,Jcs pensionnaires ou locataires: 
dont i( est déjtt parlé ci-dessus. 

:-i2. La cessation de toute fourniture de spi l'i tueux ( excepté comme médi 
cament et sons.la surveillance du.eorps ~t11édical)1id,a marine et à l'armée; el ù 
tout autre corps à la dispositio1ulu"Gq,1;1,vernement, et leur l'emplacement par 

,H 
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d'anu-es artieles nuh-ilifs et rafraichissants d'une consommation saine. La 
suppression d(' toutes les cantines de garnison cl dP caserue , dans le pays et 
nu dehors, el leur romplucement pa1· tout autre meillcu 1· mode de dislrnclion 
des hommes confinés dans des forts ou des postes militaires , suivant l'opi 
uiou de la plupart des oflicicrs int01·1·ogés pm· votre comité, la consommation 
des boissons dans ces cantines est ln source ta plus ubondante de l'insubordi 
nation, du crimc , et clos puni lions qui en sont la conséquence. 

33. L(' refus aux navires de la ruurine rnnrchanrle du draiobac]: qui leur 
est accordé sui· les spiritueux élrungcrs , ce qui les met à même de s'approvi 
sionner de cet. articlo tt un taux de droit réduit et les engage it en prendre ù 
Lord une quantité plus forte qu'il n'est uéccssaire , nu grnnd dornmngc de la 
carunison et de l'é<1ui1Ja0·e. b n 

54. Ln défense de l'usage de payer les salaires des ouvriers dans les cabarets, 
ou autres lieux où l'on vend des boissons enivrantes. 

5;5. La précaution de JHl)'t'l' ù chaque individu la somme exacte qui lui 
revient comme salairc , excepté quand il s'agit d'une Iamille , afin qu'il ne soit 
pas nécessaire 7 pour obtenir de la monnaie, de se rendre au cabaret, où l'on 
dépense une pnl'lic de son gai11. 

5(i. Le payement des salaires dans ln matinée du jour du principal marché 
de chaque ville , it lheure du déjeuner ou plus toi, afin de permettre aux 
femmes des ouvriers on à leurs pourvoyeurs de s'approvisionner à une heure 
peu avancée du mnrché , pou1· ne pas s'exposer· ù \'Oil' ces salaires dépensés lu 
nuit dans les cabarets. 
5ï. La défense aux sociétés d'agrément: aux clubs établis pour secourir 

leurs membres eu cas de maladie, aux clubs pou!' pI'èls d'argenl, aux loges 
maçonniques, et a toutes autres associations permaueutes constituées en vue 
de réaliser des bénéfices ou de distribuer des secours, de se réunit· dans des 
enbm-ets ou dans des lil'H'\ où l'on vend des boissons enivrantes; de sembla 
hies institutions 1 quand elles ne sont pas créées expressément dans l'intérèt 
de ces cabarets 7 et quand elles sont réellement des associations de secours 
mutuel en cas de crises, pouvant, avec plus d'économie, louer et orcupe1· 
pour leurs réunions périodiques des salles aussi convenables en d'autres 
lieux. 
58. La création, pnr les efforts réunis du Gouvcmement, des autorités 

locales et des habitants, de promenades et de jardins publics, ou de lieux 
ouverts en plein air· pour les exercices corporels et hygiéniques, dans le voi 
sinage immédiat de chaque ville, en ayant égard aux habitudes et au carac 
tère des populations; de bibliothèques de district et de paroisse, de musées 
et de salles de lecture accessibles au taux le plus bas possible, de façon que 
l'un ou l'autre de ces lieux de réunion puisse être fréquenté'. en toute sai 
son et à toute heure, avec la condition expresse d'exclure toute boisson eni 
vrante de ces divers endroits, soit en plein air, soit à couvert. 

59. La réduction du droit sur le thé, le café et le sucre, et sur toutes les 
antres boissons saines et non enivrantes d'un usage ordinaire , de façon i, 
mettre tl la portée de toutes les classes les boissons les moins nuisibles i, meil 
leur marché <JUC celles ,p,i sont le plus destructives de la santé. 



l 7:3 - 

40. L'encourugcmeut des sociétés de tornpérunce dans toutes les villes t-1 
.lnns tous les Yillages du 1·oynunw, ln seule obligation des mem hros de l'nsso 
«iation éluu! 1111 e11g-ngP11wnt volontaire de s'abstenir de l'us.1gc dtis spirîltwt1x 
connue boisson ord inuit-e , et. dl· déraeinvr , pat· le précepte et pat· l'oxernplc , 
toutes les huhitudes d'iutt•rnpérancu «n soi-urémc et duus les aut rcs. 

-1-1. La diffusion de sulutu ires uvis en cc l(llÎ coucerue l'étendue des HHtlL\. 
causés aux iud ividus el i1 l'i~lnt pad'usnge de tcute huisson qui dél ru it la suuté , 
ruine l'industri« e t cotromp l le sens moral de s<•~; victimes. 

4~. La fH·opagnt'ion de tous 111oyc11s nux iliuircs capahlos d't1111e11c1· pnl'!l1i le 
peuple ln reforrue d'usttges 1 de politesses 1 d'habitudes et. de eoulumcs qui 
culrniucut ù l'iutempérunce ; plus pm-licuhèrcmeul lcxclusiou des spirjtueux 
de Ioules 01•amlt>s a«uloméralious de 1wrso11nes réunies dam, un but d'affnil'cs n bo 
ou de pluiair, et lu truusforrnuliou de l'opinion géuêrall•mcut admise (lllC les 
spiritueux sont sains t•t hicnfuisanls ( opinion lJUc nous ne faisons que Iorfi 
fiel' et répandre pat· l'usage d'offrir de ces boissons aux pcl'so1111es it <p1i nous 
désirons èu-e ugl'énLles ou que nous voulons récompenser) en l'opinion quils 
sont. peruicieux et qu 'ils doi ven t èln' évités eu Ioules circousluuces , comme 
clesh-uctifs de la santé, de la rnornlité et. de ln tranquillité publique. 

15. Ln suppression de toute taxe sur l'instruction el. lu diffusion dos co11- 
naissances utiles parmi les classes les plus luuubles de L:.1 société. 

44. lJn système natiounl d'éducntion qui assur-erait l'rnstruclion ù toutes les 
classes du peuple et qui , outre les différentes branches de couuaissances 
requises et. convenables; cnmpreudrait , comme pm·lic essentielle de l'instruc 
tion t\ donner i.t chaque enfant du 1·oyaume: des 1·enscignements approfondis 
sui· h, nulure mnlfuisnuto et. pernicieuse des liqueurs forles , couune article 
de consommation Ol'llinai,·c. sous quelque Iurme <pic ce soit; on lui incul 
querait le sentiment de honte cptt' düil inspirer l<\ crime de ddrnire volon 
tuircruenf ou d'oblitérer stupidement cette faculté de raisonnement el ce 
seulimcnl de respousnhilité qui distinguent. priucipulomont Lhomme de lu 
brute. et que le Tout-Puissant, quand il ln créa ù son image; implanta dans la 
race humaine, pou1· les cuitivor. les uméliorci- et les épurer et non poul' les 
co1·1·01npre; les dènalurer et les anéantir. 

V!JI. - H1u11:,t>ES ut,'l'ËH1r-:u1ts ou nrrni:01::s oi-: 1.' \.Hi\m. 

4;5. Les remèdes i.1 appliquer plus tard, qui ont été vivement prônés pHI· 
différentes person ues en tendues d q ue nous osons recommander pour I 'époq ue 
où l'opinion publique sera suflisammcut pénétrée de l'importance du sujet, 
sont. les suivants: · 

46. Ln prohibition absolue de l'imporlation des spjt-itueux , qu'ils provicn 
nent de l'étranger ou de nos colonies, sous quelque forme c1uc cc soit. 

47. De mème la prohibition absoluu de la distillation dti tout spiritueux. 
obtenu au moyen de céréales 7 lesquelles forment la partie la plus importante 
<le l'alimentation dans notre pays. 

48. Quant à la distillation ù l'aide d'autres matières prern ières , ln restreindre 
aux usages des arts , des manufactures et de la médecine, el confier fa vente en 
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g,·os et le dchit en déluil de ces articlos , aux chimistes, aux droguibtes et aux 
dispensaires seulement. 

IX. --- Exirn11us T111i::s nts AU'l'HEs l'Au,;. 

4~). Votre comité, dans le cours de ses investigations , s'est enquis des p1·0- 
g1·i.•s réalisés et des effets obtenus pnr les moyens legislntil's et moraux: plus 
spécialement en Amérique 1 et voici les faits qui 011I èté portés ù sa con 
narssauce : 

;:iO. Dans la marine et dans l'armée américaines, le Gouvernement a cessé 
de distrihucr des spit-itueux et les a remplacés par d'autres articles aliuron 
taires .. au gnwd bénéfice el ü l'entière sutisfuction de toutes les parties. 

r,;-t. Pë.)S moins de 700 vaisseaux. mnrchauds mettent aujourd'hui t\ ln voile 
dans les différents ports de l'Amérique pour tous les climats seplcntriouuux 
et méridionaux, sans spiritueux ù hord , sauf de fort. petites quantités pour 
les usages médicinaux. 

~2. Parmi les navires américains qui fréquenleul le port de Liverpool, neuf 
sur dix sont soumis aux principes de ln tempéi-ance , c'est-à-dire que Iecupi 
Iaine , les officiers et- l'équipage s'abstiennent de l'usage des spiritueux, 
excepté comme médicaments 1 et que l'approvisionuement de ces navu-cs 
dépasse de fort peu h quantité de ces boissons qui sont utilisées comme tels. 
ptn· voyage. 
t>5. Les navires qui observent celte 1·èglc obtiennent tics cargaisons de pré 

férence aux. vaisseaux anglais qui ne sont pas soumis aux mèrues principes , 
.par suite de la conviction du public quïl y a plus de sécurité sur les premiers: 
il cause de (a sobriété des personnes qui sont à hortl. 

54. Quelques navires anglais ont récemment-été équipés dans les ports de 
Londres, de Liverpool, de Glascow Hl de Gr-eenock et ont pris la mer sous le 
régime américain; ces navires ont été assurés à u11 taux de prime moins élevé 
qlse celui que l'on pay{' lorsqu'on foit usage dt! spiritueux à L01·d, et des négo 
ciants cxpér-imeulés , des propriétaires de navires, des com-tiers dassu 
runce , etc., interrogés par voire comité, ont déclaré <1ue: d'après leur con 
viction, celte réduction dans le taux de l'assurance est complètement justifiée 
par la diminution des risques de dommages et de perles. 

fl~. Dans la métropole des États-Unis 1 les plus grands eneouragemenls ont 
été donnés pour favoi-isur les sociétés de tempérance, el la combinaison des 
plforls publics-et privés a amené une si grande réforme clans toute l'Union1 qu<• 
pins rie deux mi-tic personnes ont renoncé volontairement à-la distillation des 
spivituoux et ont engagé leurs capitaux dans d'autres industries plus recorn 
menrlahles ; plus de six mille personnes ont renoncé il la vente des spiritueux 
pour se Iivrer i\ d'autres occupations plus utiles. 

X. - CoM:1ius10!.\s. 

n6. Votre comité, profondément impressionné pai la longue énumération 
des maux causés JHll' l'ivrognerie, maux qu'il s'est efforcé de décrire briève- 
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ment. et sans ex.ttgérat.iou, éprouvant d'ailleurs le plus vif' désir d'en diminuer 
le nombre et la gravité, ose suggérer t\ la Chambre qu'il convient d'appeler 
l'atteution du Gouvernement. de S. M., savoir: sur l'introduction immédiate 
des mesures t-ecouunaudècs SOIIS ce rapport en cc qui concerne la mnriue 1 
l'armée et les navires de commerce; sur· telles autres mnéliornt ions- que le 
Gou\'crncrnent croirait devoir apporter duns le out iudiqué , partout où 
s'étend son uutorité, enfin, sur lu nécessité d'une déclarution publique por 
tant qu'il entend introduire, dans la prochaine session, u110 loi générale l'l. 
énergique pour amener la diminution progrcssin1 et la suppression ultérieure 
de toutes les facilités et les causes de l'intempérance , qui est ln racine el la 
mère de la plupart des autres vices. 

o7. Comme votre comité est intimement convaincu que l'un des éléruont« 
les plus importants d'une bonne législation est l'entière adhésion et l'appui dl' 
l'opinion publique en laveur de la loi, et que celle-ci est plus cflicacc l't 
plus durable quand elle a pour hase de soigneuses informations et. ln connais 
sauce approfondie des résultats qu'elle doit produire, il ose encore recoin 
UHHHlür de répandre le plus possible, pendant les vacances du Parlement, sous 
le patrouage direc! de la Législature, un extrait des témoignages recueillis 
durant la présente enquéte , sous forme d'un volume portatif et ù bon mur 
ché , ainsi que cela s'est prutiqué en cc qui concerne le rapport sur ln loi des 
pauvres. Cc que coûte nu puys l'ivrognerie et ses eouséquuuces dépasse dix 
fois la taxe des pauvres; le paupérisme lui-même est causé principalement 
par les habitudes <l'intempérnnce1 dont. il est un des plus tristes et des plus 
immanquahles résultats. 

~ aout -1854. 
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Stutut 2 et .3_. Fief., ehu11. -17_, 1w1u· l'umélior(tlio·n de fo 111ilfre clans la 
111él ropole pl a 11x environs. 

!.,•, '.l~l,ib ·"" bui,,m:, \Lli. -- Il est slat.11(i qu'nucuu uuburuisl c nale11lù ou toute auh-e !)l'l'SOlllle 
tlt►tn•ut '-"lit· ll·1mc-..- n r 
,,., t1imaui1,e, 11111• ne pouna tenir sn maisnu ouverte dans IL\ 1·pssol'l du dist+ic! de police de la 
l1.1, t•tr . 

métrupole , pour la veule du , in: des spiritueux , de ln bière ou d'au ln•~ 
liqueurs fermentées ou distillées, {es dinianehe«, lejour de la IYoi·l et le Ven 
dretli-SaintJ avant une heure après midi , excepté pottl' le 111frnichi~st•111pn[ 
des voyageu1·s. 

u 1·,t c1~•fe111111 ·"" '"!· \Lll 1.-ll est statué que toute pcn,onne patentée pow· vvrulre des liqueurs 
har~lic-r-. de fournir 
.te, liqucu1:1 ." iles soumises à l'excis(i dans le distrie! précité.qui.scienunent, fournira une esuèce 
personnes ag:,•c.:.. de · r 
"'";'" "" u.'.rn,. quelconque de liqueur soumise h l'e:xcise, ù un garçon ou t\ une fille parais- 

sant i1gé de moins tic seize ans, pou1· élro bue sur les lieux: sern passible d.tllll' 
p~11n!ité qui ne sera pas supér-ieuro il Yingt schellings; el si die est con, uincue 
d'une seconde offense. elle sera passible d'une pcnalifë qui ne dépassent pas 
quarante schellings; et pot11· une troisième ullcnsc . elh- sera passible cl'uuv 
pl;naiilé qui ne sera pas dL• plus de cinq livres. 

1:t•~l.-,111r11t,!1,Gcr,.1v, XLI V. - Comml' il convient que les dispositions prÎsl'S pm· la loi pom pré- 
•·· ,; 1, cnncernunt li-, • ! j . ( / I · 1 1. · • · · f 
,·aharcls,~tcmlnau~ venir es ( CSOI'( res ( ans CS lJH\ISOll.S l CS t\lluct·g1slL•S pulentés soient el eue ues 
autn.•-.. maisons Olt ~c- .. I . • I 1. .1 . . 
ti\'lln_c11t1\~,r,·u11ious aux autres maisons ( C reumon pu) l((llC, l es l statue t{IH' Ioule personne (llll 
pulil11[<Hl< - j . l . l [ [ l , . '-1. Hlll"il ou lien( ra une IHHJSOll, iouuque , sa t;) ou P ace ( e reuurou puu l({lll' 1 

dans lt.! dist,·id de police de la métropole 1 dans Iuquelle des vines, des 
liquides 011 des rafraichissements de Ioule espèce scrout vendus ou consom 
més (soit que ces articles aient été exposés et vendus sur' Ies lieux ou q11·011 

les ait achetés aillcu rs ) et qui au torisera , volontuircmeut ou scicnuueu l, 
I'ivroguei-ic ou tout autre désordre dans ces maison 1 boutique, salle ou place, 
ou qui y tolérera sciemment tout jeu prohibé ou toute personne jouant ces 
jeux , ou qui permettra ou souffrira, sciemment, que des prostituées ou dl·s 
personnes notoirement tarées s'y rencontrent et y séjourncnt , sera, pour 
chaque offense de l'espèce, passible d'une pénalité qui ne dépassera pus cinq 
livres : et si le délinquant est aubergiste patenté, ou s'il est patenté pour ,e11- 
dre de la bière en détail pour ètre bue sur les lieux, le présent acte ne scrn 
pas interprété de façon à l'exempter des pénalités ou des conséquences pénales 
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dont il serait passible pout· contravention aux couditious de la iicence qui 
lui a été accordée 

LVIII.- Il est statué que toute pcrsoune qui sera trouvée ivre dans quelque L,•, i•l'ogne, coupable- 
• • • • • • d'actions scanduleusrv rue ou lieu de passage public quelconque dudit district el qui, pendant '!11i11lléce1_,1osp~t"a"t 

, • • , • • , Plte en1pr1t.onllt"8, quelle est ivre, se conduira cl une façon scandaleuse on iudéccnto , et de 
même, toute perso1111e qui se conduira d'une manière violente ou indécente 
dans une station <le police, sera passible d'une pénali té qui ne dépassera pn~ 
quarante schellings pom· chaque offense, ou pourra être envoyée t\ la maison 
de correction pour une durée de sept jours au plus, si le magistrat devant 
lequel elle est reconnue coupable le juge convenahle , au lieu de lui infliger 
une pénalité pécuniaire. 
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ÀNNli:XE t 1. 

ANGLETERRE. 

Bnqmlte parlementaire <le 1854. 

C0'.'iCI,USIONS DU I\APPOl\T DU COUITÉ SPÊ.CIA.L. 

Votre comité, prenant en considération les témoignages entendus et les 
intérêts publics et privés engagés dans la question, a ar-rêté les résolutions 
suivantes : 

Qu'il ne peut être vendu de boisson enivrante sans licence; 
Qu'il y aura une licence uniforme pour la vente des boissons enivrantes , 
Que ces licences seront délivrées par les magistrats aux. sessions tenues 

pour cet objet; 
Qu'il pourra être délivré une licence à toute personne d'une bonne répu 

turion ( charactery, moyennant l'accomplissement de certaines conditions et le 
payement d'une somme annuelle; 

Que toute personne 1 avant d'obtenir une licence, devra fournir caution et 
trouver deux répondants qui seront solidaires avec lui de l'observation de 
la loi et des conditions auxquelles Ia licence sera accordée; 
Que le taux le plus bas à payer pour une licence sera , dans les paroisses 

rurales et dans les petites villes, de 6 Iiv. st.; dans les villes et les paroisses 
de pins de a000 et de moins.de ·10,000 habitants, de 8 Iiv. st.; et. au-dessus 
de f 0,000, le prix ser~1 accru de 2 Iiv. st. par a,000 habitants; mais c1ue le 
taux. n'excédera dans aucun cas 50 liv. st ; 

Que lors de condamnation pour infraction à la loi 011 aux conditions de la 
licence, les répondants devront donner avis du retrait de lem· nom comme 
caution, à la prochaine session pour la délivrance des Iicences; • 

Que dans les grandes villes et les endroits populeux, il sera institué des 
inspecteurs des cabarets et autres lieux de rafraîchissement et d'agrément, 
comme cela existe pour les maisons de logement, - et. que ces inspecteurs 
seront chargés de visiter constamment lesdits lieux et de faire rapport sur 
les conditions dans lesquelles ils sont tenus; 

Que dans les cas d'ivresse et de conduite tapageuse et désordonnée, ils 
pourront 1 s'il y a nécessité, requérir l'assistance de la police; 

Que dans les cas d'exercice de la profession durant les heures défendues 
par la loi 1 on de vente de liquides sans licence, les personnes présentes seront 
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considérées comme coupables des mêmes offenses et seront passibles d'une 
pénalité qui n'excédera pas (o. moitié de celle qui est applicable au proprié 
taire; 

Que les cafés, les hôtels de tempérance, les houtiques de poissons (shell 
/isli-sliops) et autres lieux publics de l'espèce , devront être munis d'une 
licence pour l'exercice de leur industrie l't seront soumis aux visites et rup 
ports de la mème façon que les cabarets , el que le coût d<.' ces sortes dt• 
licences sera de 2 liv. si. pal' an; 

Que toute porsonnc vendant des boissons enivrantes sans lu lioence néces 
saire à celte fin, sera passible d'une amende qui n'excédera pas le double du 
droit de licence applicable à Ia localité; 

Que tout cabaretier et débitant de bière déjà actuellement muni de licence, 
ne sera pas tenu de fournir de répoudants , ni de paJer un droit plus élevt" 
que celui qu'il paye actuellement, mais qu'il sera soumis aux visites et 
rapports des inspecteurs des cabarets et aux autres obligations réglemen 
Iaires , applicables à ceux qui obtiendront une licence dans l'avenir; et, en 
cas de condamnation pour une contravcution quelconque b. la loi, les nou 
velles dispositions lui seront applicables daus tout leur ensemble; 

Que, excepté , entre f et 2 heures et entre 6 et 9 heures après midi, tous 
les lieux pour la vente des boissons enivrantes seront fermés les dimanches, 
et ,que les jours ouvrables ces endroits seront fermés de ·11 heures du soir 
à 4 heures du matin. 

Qu'aucune représentation théâtrale, exécution musicale , exposition de 
peinture ou autre représentation ou exhibition ne sera permise sans licence: 

Que semblable licence pour1:a être obtenue du Lord chambellan ou de toute 
autorité compétente, sous payement d'une somme qui n'excédera pas ë liv. st. 
par an, et moyennant de donner caution et de fournir des répondants pou1· 
l'observation de la loi et des conditions de la liconce , 

Qu'il convient. que les endroits de récréation et d'instruction fermés 
aujourd'hui: soient à l'avenir ouverts le dimanche après 2 heures de l'après 
midi, et que i si cette fermeture a lieu en conformité de la loi, celte loi soit 
amendée de façon à mettre le Lord chambellan ou toute autre autorité com 
pétente à même de permettre l'ouverture de ces lieux pendant le temps qu'ils 
indiqueront. 

Que les différentes lois, règlements et licences concernant les débits de 
bières: les cabarets et les lieux d'agrément, ainsi que les divers actes deœcïse 
et mesures de police relai ifs à ces lieux, seront codifiés (co·nsoliclated) et mis 
,~1ccord avec les présentes résolutions. 

f 5 juillet -18f>4. 



- ·t80 - 

ANNEXE 12. 

ANGLETERRE. 

Statu! 18 el ,/,9, rt«; cliap. ,/18, qui abroge l'acte des dix-septième et dix 
huitième années du règne de Sa Majesté, cimcernant la 1·églementation siu. 
débit de la bière et des liqueurs, le dimanche, et qui y substitue d'autres 
dispositions (-14 aoùt 18!:>~). 

t7rl lij\'hl.,~·.7!)1 
ahrog,·· 

Attendu que l'acte actuellement en vigueur concernant la vente le dimanche 
des liqueurs fermentées et distillées, a été reconnu présenter des inconvé 
nients pour le public : il est statué par Sa très-excellente .i\lajeslé la Reine, 
de l'avis et du consentement. des Lords spirituels et temporels et des mem 
bres de la Chambre des Communes, réunis dans le présent. Parlement , et en 
vertu de leur autorité 1 comme il suit : 

l. Que l'acte du Parlement, passé dans les dix-septième et dix-huitième 
années du règne de Sa Majesté actuelle et intitulé : .4cte pour une meilleure 
réglementation de la vente de la bière et des lioueurs, le dimanche, doit ètre et 
est abrogé pœr le p1·ése11.l. 

l)clcn,c, ""~ personnes li. A toute personne ayant une licence pour tenir une auberge ou pour 
,,y.,ul une Ii.-euce ( ( 't '{ 1 f b' • ( . . • , h J 1· 'IJ ,l'on~ergi,1.,,,l'tmvrir VCU( re en l e al ( C a iere ( estmée a être ue sur CS ICUX OU aï eurs 1 OU 

· ~;:i~i;;~;•sh;::;~;'":i:'. bien possédant une licence ou une autorisation pou1· vendre des liquides for 
[):•~•~-~~~•~1/l:;·,,.re~-~•: men tés ou distillés, ou qui se prévaudra de la franchise de la profession pu 
'
1
" "" · ,·i~. métier de tavernier de la cité de Londres, ou de tout mitre droit Ott privi 

lége , pour vendre en détail du vin destiné à ètre bu ou consommé sur les 
lieux, dans quelque partie que ce soit de l'Anglete1·re ou du pays de Galles, 
il est défendu d'ouvrir ou de tenir sa maison ouverte pour y vendre de la 
hière , du vin, des spiritueux ou autres liqueurs fermentées ou distillées, 
entre trois et cinq heures après midi et plus tard que onze heures, le dimancht 
et les jours de fa Noël et. du Vendredi-Saint, ou tout autre jour désigné pour 
un jeûne public ou des actions de gràce, excepté en ce (f'.Ü concerne les voya 
ge1u·s et les personnes logeant dans ces établissements. 

Les maisnns do réuuiun Ill. Personne ne pourra ouvrir une maison ou un lieu de réunion publique 
ruhli11uc ne peuvent d 1 1· " , 1· ·11 . l 1 . circ OUl'C_rlcs, pen- pour Y ven re ( es 1queurs fermentées ou ( isti ces 1 { ans que (JUC partie que 
dant eertniues heures, • l l' \ l l ( 1 G (( · · h • le dimanche , etc._, Ce SOÜ ( C J: ng Cerre OU CU pays ( e a es, entre lrOIS et CIO(J euros aprcs 
pour la vente tics li- •d • , } ( · · 1 • d J N I 
,p1curs. m1 1 ou apres onze ieures < u sorr , le dimanche et es Jours e a I oë et du 

Vendredi-Saint, ou tout autre jour désigné pour un jeune public ou des actions 
de gràce, on avant quatre heures du matin le jour qui suit un dimanche, la 
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Noël I le Vendredi-Saint ou un jour de jeûne ou d'action de grâce, excepté 
pour cc qui concerne les voyngcurs. 

IV. Il est permis aux constnbies d'entrer en tout temps dans les nuisons Les coustubles 11c11ve11t 

1• f ' · · l 1 1 l G Il entrer dnus los 111ni- ou ieux ( e reuruon puhlique , tenus en Ang etcrre ou c ans e pays c. e a es, sens, 

pour le débit do la bière, du vin, des spiritueux ou autres boissons fermentées 
ou distillées, ou liqueurs; et toute personne qui se refusera il admettre ou 
n'admettra pas un eonstnblo dans une maison ou un lieu de l'espèce) se rendra 
coupable d'une offense contre cet acte. 

V. Chaque personne qui aura commis une offense .contro cet acte sera pas- Pênnlitis pour les or- 
'bl · · · 1 f]' d · ,1 • Ienses coutre cet acte . s1 c, sur conviction sommau-e r c cette o ense evant un Juge ue pa1x, pom· 

le comté, le district, ln division, la franchise, la cité , le bourg on l'endroit où 
elle aura été commise, d'une amende qui n'excédera pas cinq livres pour 
chaque offense, et chaque vente séparée sera considérée comme une offense 
distincte. 
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A!IINEXE 1;;, 

~oc11rr(,: DE I,'A/,[,/A.':'(.'E DU HOY,\U~IE-llNI. 

Recettes et dépenses pendant les premières et la dernière années. 

AI' anl le 17 octobre 1854 . 

17 octobre 1854 à 30 septembre 1855. 

I« iil. ·t855 à ;:;o i1I. 1856. 

itl. 1856 à ;;o id. 1857. 

itl. 1857 à 50 i1l. 185!S. 

itl. 1800 à 50 Îll. 1867. 

·- 
11.11..,\.~(·a.,: 

DIKl'IR~"'""'· 
U'lLA~(·fi 

IU~(;IK"l'"l'I<,., 
(r~l1ort/~ {& re-potltt·) . 

. 1.'. ~- d. J.'. s. d. J:_', s. 1/. J.'. s. <l. . 2,00-1. 1. li 2,004. 1. 10 ,. 

" 4,426. t 1. t 1 4,:556. 3. 4 70. -~- 7 

70. 8. 7 0,4-16.14. 0 8,aw .15. 10 OOi. 7. H 

007. 7. û 7,002. ù. li 81-HO. ~. 9 540.13. 3 

5-10.15. ;; 7,504. 0.10 7,fl37.t-1. 7 407. ~- 6 

" 15,000 . ., . ,. " . 

Dans le montant des recettes , les souscriptions figm·eut. pour les sommes 
suivantes : 

.f. s. d. 

·18;55-M . 1,5'10. 4. 6 
i854--m·; . 2,564. ·15. ·I 
·1855-56. ·I ,888 . ·I H . » 
·1856-07 . 5,524. 5. 5 
1857-t:>8. 5,296. 8. H 
1866-67. . 9,000. l) • » 

Les autres recettes consistent en vente de brochures , abonnements aux 
journaux de la société, insertion des annonces dans ces journaux , etc. 
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ANNEXE f.f. 

ANGLETEllUR 

.ioant-projet d'un bill destiné à prévenir le tmfic des liquewr« eniorantœ, tel 
,ru.'il a été adopté pa1· le Conseil général de l'Alliance clu Royamne-l!ui. 

( Les clauses qui suivent n'étant que des propositions générales, beaucoup 
tic détails ont été écartés avec intcntiou.) 

Attendu que la vente ordinaire des boissons enivrantes est une source abon 
dante de crimes, d'immoralité, de paupérisme, de maladies, de folie et de 
morts prématurées , qui non-seulement plonge dans la misère ceux qui s'adon 
nent à l'ivrognerie, mais cause encore un grave préjudice aux personnes et 
aux propriétés des sujets de Sa !Uajesté en général, par l'augmentation des 
contributions et des taxes publiques; 

Attendu qu'il est juste et équitable de conférer uux coutribuebles des villes, 
bourgs, paroisses et jui-idictions , le pouvoir de prohiber la vente ordinaire 
desllites boissons; 

Il est statué ce qui suit : 

1. A partir du vote de cet acte, il est permis à . . contribuables 
ou plus résidant dans toute ville municipale ou bourg1 tians toute paroisse ou 
juridiction , et dans toute partie de paroisse ou de juridiction qui ne se trouve 
pas dans les limites de fa municipalité, d'inviter, par requête écrite de leur 
main, le Maire, le Prévôt ou un autre olficier public, it recevoir les votes des 
contribuables des localités pré-indiquées, en ce qui concerne la mise en 
vigueur des dispositions de cet acte. 
Le Maire, le Prévôt ou un autre officier public doit, dans les sept jours de 

fa réception de cette requète , foire connaitre publiquement la date (qui devra 
être ... jours au moins et . . . jours au plus après la fixation dont il s'agit) 
et le lieu ou les lieux dans lesdits bourg, paroisse: juridiction 1 ou partie de 
paroisse ou ùe juridiction, où les contribuables devront se rendre afin cle 
voter pour ou contre l'adoption de cet acte. Les votes doivent être émis par 
les personnes ayant droit dç voter et aux lieux désignés à cet eliet. 

li. Le l\foire1 le Prévôt ou un autre officier public désigne le lieu du scrutin 
et les personnes chargées de recueillir les votes. 
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Persenncs n\ ant l~ 
droit lie ,.-olcr. Toute personne soumise ù la taxe des pauvres dans lesdits bourg , paroisse 

ou juridiction 1 partie de paroisse ou de juridiction I u dl'Oil à une voix pour 
ou contre_ l'adoption de cet acte. 

Une corlaiuo _lltajor,té Le Maire, le Prévôt ou un autre officier public dépouille les votes et, dans 
est uvce-smre pour 
r11<1optioollccctudc. les deux jours de la clôture du scrut in 1 il proclame le nombre de voix. pour 

et contre l'acte. L'adoption de l'acte est décidée pat· le nombre des votes; mais 
il ne peut être adopté (flll' si le nombre dos voix pour atteint m, moins les 
deux tiers du nombre des volants. 

L'adoption de cet acte doit être portée immédiatement l~ lu connaissance du 
publie. 

s,l'_:,ctcn'c~tpasauop- Ill. Si les contribuables se prononcent contre l'adoution de l'acte ou si ln 
te, on no peut 16 re- r ' 
présenter a,nnt u11 majorité est insuffisante. il devra s'écouler une année avant qu'on puisse 
1\1\, ' 

les consulter de nouveau et procéder tl un Yole dans lesdits bourg , paroisse, 
juridiction, ou partie de paroisse ou de juridiction. 

t1isl'o;itio11 générnte. IV. A partir de lu date où cet acte sera exécutoire, il est défendu à toute per- 
sonne ( dans un l>ourg·, une paroisse, une juridiction ou partie de paroisse ou 
de juridiction ayant adopté cet acte comme ilest dit ci-dessus) <le fabrique 
dans lesdits bourg·, paroisse , etc., ;pour la vente, ou de vendre dir-eetement ou 
indirectement, de trafiquer, d'échanger ou d'employer des liqueurs alcoo 
liques 'ou enivrantes , excepté pour les usages qui seront autorisés à l'avenir. 

l'~ni,!itcs en ~-a~ Ile V. Toute 1iersonne autre qu'un azent dûment autcr-isé qui vendra dans 
rontrn,cnhon. b 1 

ledit ressort, par lui-même on par son agent, directement ou indirectement. 
sons quelque prétexte que ce soit 1 sera passible d'une amende de .... pour 
la première contravention , de .... pour la seconde, et pour les subsé 
quentes d'un emprisonnement qui ne dépassera pas ..... , et atteindra au 
moins A défaut de payement de l'amende et des frais dus pour 
une première et une seconde condamnation, le coupable suhir11 un empri 
sonnement dont la durée est laissée à la discrétion des juges. 

l'rocëtlu•~ fü_ra~ "~ \' l. Si ... contribuables fout serment ou aflirmcut devant un juge de paix 
eontravennon a I ucte. ,.1 • I 1• . , 

du ressort, qu 1 s croient que ces 1qucurs alcooliques oh euivruntes sont 
tenues ou déposées dans une voiture, une ·hou tique 1 un magasin ou autre 

l'oll\oir de r~c_hercherendroil ou bâtiment situés dans ledit ressort pour être vendues, le juge déli- 
et de sarsu- d I f ! . l l , 1 1 1 , i 1 · Ies liqueurs nlcooliques. vre un 01' re ( e rec ierc te, et SI e Ca pour resu lat a ( écouver-te (te iqueur::-. 

alcooliques, celles-ci doivent étre saisies. 

Exernptinus do visite, Aucune maison d'habitation ne pourrn toutefois être visitée, si cite n'est 
pas un lieu de réunion pubfü1ue1 ou si une boutique n'est 'Pas tenue 'dans 
ladite maison ou clans une partie d'icelle, à moins que ..... (au moins) 
des plaignants ne cerf ifient ou n'affirment sous serinent (JllC quelque acte de 
vente de liqueurs alcooliques y a eu lieu dans . . . . . .. qui précèdent la 
date de la plainte. 
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Le possesseur ou le détenteur de ln liqueur doit ètru assigné immédiate-t:n c~s de neu-compa- 
<. rulton du coutreve- 

lHCH l devant les juges du ressort. S'il fait défuut . ou s'il est prouvé qut' la nnut , •~ Iiqueur doit 
• ë'> · être anéantie, 
liqueur est tenue pou!' êll'e vendue couü'aircment aux dispositions de l'acte, 
clic doit être coufisquéo et anéantie. 

VII. Si le propriétaire de la liqueur est inconnu, HYÎ.s de ln saisie sera publié En ,.eus d'ubsenee ou 
• . , , , . • ,1 1g11oranco du pru- poudun l .. jûlll'S; et SI (•lie est réclamée legale111e11t 1 ln liqueur sera 1·e1111sc 1•riütaire 11(' lu li- ' 1,. , , C[U(Hlf- a intéressé. 

Toute pcrso1111e dans la propriété , la mnisou , le Lùtiuicul ou le local d<.: 
laquelle une contruvcutiou t\ l'acte aura été eununise , sera rendue respousnble 
et passible des peines comminées pal' ledit acte, it moins qu'elle ne soit it 
même de prouver sa nou-pui-ticipntiou directe ou indirecte. 

Vl Il. Les juges agissant dans ledit ressort dè~iguent un ou plusieurs uge11l~ 1>,·,igna11on <l'ngrnt,. 

pour) vendre, dans un local convenable, les liqueurs alcooliques destinées 
aux usages indiqués ci-après; ces ngt•uls i-ccevruul un salaire qui u'excéder« 
pas .... p:u- an. li t1L' pour1·a être désigm• plus d'un agent pat· .. habi- 
tants. 

1 X. <..:haque agent s'c.•ngngna, en Ioutnissunl deux cautious , il se confor 
mer en tous points aux dispositions de l'acte et ù ne vendre que d'après ces 
dispositions. 

Il tiendra un registre dans lequel il inscrira chaque vente de boissons alcoo 
liques qu'il aura faite , avec mention de la date de la vente, du nom dt• 
l'acheteur, de ln quantité vendue et de l'usage nuque! elle est destinée. et• 
registre doit. en toul temps élrc reproduit aux juges ou à leurs olliciers. 

Hu,11~11s11h1lilé tl,•, 
.,ze1,ts. 

X. Les constables devront urrèter toute pe1·~on1w qu'ils trouveront ivre LLI. personne trouvce 
• , , • ,, rc en publie ,l,>t t dans une rue ou SUI' une place publique 1 et ne la relàeher que lorsque I ivresse r.\ireco1~11aitrelelieu 

1. · • ·1 ( • 1 hl 1 { • . 1,. uù elle stest procnu-v se sera c 1ss1pee; 1 s l evront au pn·n a c a mener c evunt un Juge qui ruter- de ta boi,son. 

rogern sous la foi du serrncnt , afin de découvrir si une contravention à l'acte 
n été commise. 

Si la personne arrêtée refuse tle répondre ou d'affirmer sa déposition sous 
serment, Je juge peut fo g·~u-{ler eu prison i1 sa volonté. 

S'il résulte de cet. iutcrrogatoirc qu'une offense contre l'acte n été conunise , 
le juge délivre un mandat d'arrêt contre le coutrcvenant , autorise ln visite tic 
sa demeure et le condamne lorsqu'il a acquis la preuve de sa culpabilité. 

XI. Toute personne qui aura vendu des liqueurs en contravention t\ laele , Lernudeurdeboi,,011> 
• , est responsable des sera responsabie des dommages qm pourront en résulter. dommages résuû.rnt 

de celle vente. 

XII. Toute personne mira le droit d'intenter une action à celui lf ui aura 
\ cndu des boissons, contrairement aux dispositions de l'acte , à sou mut·i, ù sa 
femme, à ses parents, à son enfant, à son tuteur, i\ son pupille, à son appronti 
ou à son domestique. 

Il n'est pas nécessaire de faire cunnaitre le dommage causé; le jury l'ürn 
luera. 

!J.,;_ Action 
contre le vendeur. 
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Ln femme mm-iéo peut maintenir une semblable action en son )H'OJH'e nom , 
sans le consentement de son mari. 

Aurnu cabnretier m, 
peul être juré, 

Appol. 

XIII. Toute personne engagée directement on indirectement dans ln vente 
des boissons alcooliques. ne peul siéger comme juré dans une affaire tombant 
sous l'application de cet acte. 

XIV. On aura le droit d'appeler des jugements prononcés pour contruvou 
tion aux dispositions de cet. acte. 
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,\~,Œ\E l~i. 

i\NGLETEllHE. 

H.xt1·aif d'1111e note [curnie J)({J" le secrétaire de /'Alliance du Uoyau111e-U11i1 

,rn consul belyc à 1'/crncliester. 
_..,..,. __ 

Pendant les années l86(j cl 1867. la question de lu réforme parlementairv 
n absorbé l'attention de la Chambre des Couununes et a mis obstacle ù la dis 
eussiou sérieuse de toute g1·a11de question sociale; mais l'agitation del' Alliance 
clans le pays a été conduite avec un zèle soutenu et avec une popularité et une 
puissance croissant de mois en mois. Les amis d'une permissive proltibito1·1; 
liquo1· law ont toute confiance que , dans la Chambre des Communes 1 issue 
l'année prochaine de la réforme, la voix. tLu peuple sera non-seulement enten 
due 1 mais qu'on y aura égard, et que les hommes d'Étnt anglais seront forcés 
de porter la plus sérieuse attention sur celte très-grave <f uestion de législa 
tion intérieure : (( Comment faut-il combattre la principale cause de paupé 
risme , de crime, de folie, de maladie, .d'ignorance et d'impôt du pays~ le 
commerce des liqueurs'.) )> 

L'agitation soutenue par l'.,;Jl/ùwce n'est pus seulement populaire parmi -les 
tuasses de la partie sobre et laborieuse de ln communauté, mais clic est ~)p 
puyée par un ~r;md nombre de ruemlnes du clergé, tic mngîstrnts, d'hommes. 
politiques et de réformateurs sociaux du lHtJS- Lord Brougham, président de 
l'Association nationale de la science sociale. n donné son adhésion au mouve 
ment en 1861 et en a éloquenunent tléfomlu les principes. dans plusieurs dl· 
ses discours d'ouverture annuelle. Sa seigRcll!·ic a consenti à laisser .figurer 
son nom it la tète des, ice-présideuts de l'Alliant'e. Au congrès de la science 
sociale tenu à i\fanchcster, eu 1866, la question de la liqum· licence a été dis 
cutée sous toutes ses faces, après que l'on se fut occupé de questions .écono 
miques d commerciales ; l'nssemhléc était présidée par sir James Kayo Shutt 
leworth , Burt. A la fin des dél>ab11la résolution suivante a été votée il une 
grnnclc majorité, contre un petit nornhre.d'opposants : 

(( Les besoins du pays réclamant hautement l'adoption pal' la Légisk1lurP 
d'une mesure générale pour amender les lois relatives à ln vente des boissons 
enivrantes, la section appelle respectueusement l'attention du conseil ~é11é1·iil 
de l'Association sur l'opportunité d'adresser .un mémoire au Coun•rncment. 
pour l'engager ù amender les licence laios y• et à introduire dans la légishilio11 
une clause qui permette aux habitants des bourgs et des paroisses cle défendre 
complétement la délivrauee ou le .renouvellement des licences, quanti m1P 

forte majorité désire qu'il en soit ainsi. » 
Cu comité de l'Association de la science sociale est nujourd'hui churgé de 

l'examen de la question 1 en ce qui concerne laclion publique. 
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Un membre influent et capable du clergé, Je vénérable archidiacre Sand 
tord 1 s'est engagé à porter ln question de l'intempérance et de ses remèdes 
devant une assemblée du clergé à l'archevêché de Cunlerbmy 1 et u. reçu de 
nombreuses assurances de sympathie el d'appui de la part. de hauts digni 
taires de l'Eglise d'Angleterre. 
_ LPs magistmts de Northampton ont désigné un comité lors de la session 
tuimcstriolle du Noi-thumptonshiro , la semaine demièro , pou,· poser les bases 
d'un mémoire à adresser au Gouvernement sur lu révision du système de 
licences, en vue de diruinuer les facilités et les tentations qui abondent actuel 
lement et exercent une influence si démoralisante sur la communauté. Les 
magistrnts de plusieurs comtés voisins agissent clans le nième sens. Les ma 
gistrnls et le conseil de lu ville de Liverpool avaient préparé l'année dernière 
un projet de bill portant révision (lu système <les licences, et donnant aux 
contribuables certains pouvoirs restrictifs au point de vue de la concession de 
nouvelles licences, etc. Cc bill n été présenté dans le cours de la dernière ses 
sion; mais il a été écarté à la demande du Gouvernement, le secrétaire de 
l'Intérieur ayant promis qu'une mesure serait proposée par le cabinet i, une 
date rapprochée. Une pétition d'habitants de Liverpool à l'appui de cette 
mesure était revêtue de plus de 82,000 signatures. 

Des résolutions et des mémoires venant d'assemblées publiques n'ont pas 
cessé d'être adressés au Ministre de l'Intérieur et it divers membres influents 
du Gouvernement de Sa lUajesté, en insistant sur la nécessité de prendre une 
mesure énergique en cc qui concerne la question des licences, mesure qui 
donnerait aux contribuables de chaque paroisse le pouvoir d'opposer leu!' 
veto au sujet de la délivrauee des licences, à une majorité des deux tiers des 
votants. 

Aux élections les pins disputées, les candidats reçoivent la visite de députa 
tions qui leur font connaitre qu'un grand nombre d'électeurs prennent un vif 
intérêt à la question de la suppression du trafic des liqueurs. La question qui 
sui! ou une autre analogue est ordinairement soumise au candidat: 
Etes-vous disposé à appuyer une proposition tendante à conférer aux villes 

et paroisses la faculté de prévenir la délivrance ou le renouvellement <les 
licences pour la vente des boissons enivrantes , quand les propriétaires et. les 
locataires d'un district se seraient prononcés dans ce sens par une majorité 
des deux tiers des votants? 
Plusieurs élections sont faites plus ou moins dans cet ordre d'idées.et quand 

les Householders nouvellement affranchis seront aptes à voter, il y a tout lieu 
de croire qu'une pression électorale plus forte encore sera exercée sur les can 
d idals au Parlement. 

L'Alliance est principalement soutenue par des souscriptions volontaires 
annuelles de ses membres, qui sont aujourd'hui au nombre de plus de 70,000. 

Les souscriptions des premières années montaient à 1,510 livres, tandis 
que pour l'année dernière elles s'élevaient à plus de 9,000 livres. Le revenu 
total de l'année écoulée, y compris la vente des publications périodiques, a 
dépassé 15,000 livres, Un fonds de garantie de o0,000 livres, pour permettre 
au comité exécutif de soutenir le mouvement pendant cinq ans, a été proposé 
à la réunion du conseil, en octobre ·1865, et il a déjà atteint plus de 45,000 
livres. 
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L'Allimtce ost distincte des autres sociétés de tempérance, dont lu plupart 
sont basées sur l'eugngement individuel de s'abstenir de boissons alcooliques, 
mais elle est en bonnes et fraternelles relations avec elles. 

Quelques-unes de ces associations sont puissantes: et leur influence s'étend 
au loin il l'aide des brochures qu'elles répandent üL des p1eclings publics 
qu'elles réunissent, Quclques-uues bornent leurs opérations i\ agir principa 
lemeut s111· la jeuuosse, en formant, ce qu'on appelle des bauds ofhop» (bandes 
d'espéranoc ) dans lesquelles les enfants sont amenés à répudier l'usage des 
liqueurs enivrantes et du tabac. D'autres associations s'efforcent tl'urrèter la 
vente de toute boisson enivrante le dimanche; et quelques-unes cherchent à 
amener la réforme du système de licences, la suppression des débits de bière, 
la limitation du nombre des maisons autorisées (lice'nsed) cl la diminution des 
heures de vente. 

Le conseil général de l'Alliance se compose de plus de 600 membres, 1Je 
différentes parties du pays, qui se réunissent une fois par an en octobre pom 
entendre le rapport du comité exécutif, discuter lu politique du mouvcmeut , 
donner une direction générale à ses opérations, désigner un comité de 28 
membres pour agir pendant l'année, el aider le comité exécutif dans le recou 
vrement des fonds nécessaires pour poursuivre l'agitution. 

L'Angleterre et le pays de Galles sont divisés en districts et' placés sous fa 
direction d'agents de confiance de l'Allia-nee~ qui font des lectures, organisent 
des comités d'élection, correspondent avec la presse, provoquent les pétitions 
et cherchent par· tous les mo_ycns légitimes à former et ù développer une 
opinion publique éclairée et hostile nu trafic des liqueurs, le tout sous I'im 
pulsi~rn du comité central. 

L'Ecosse est lravaillée par une association spéciale appelée Scetisli permis 
sive bill association, ayant son siége principal à Glascow, et en relation intime 
avec le comité exécutif de I' Allùmce du Royaume-Uni. 
En friande, le mouvement est conduit par Tite Irish temperunce lea9ue 

and permissive bill association, ayant son siége à Belfast, aidée par la coopé 
ration <fo sa branche méridionale à Dublin. 

. La vente des liqueurs enivrantes est défendue le dimanche dans toute 
l'Eoosse et les iles de Man et de Guernesey. En Angleter1·c et dans le puys de 
Galles Je trnfie est défendu durant J 15 1

/2 heures sur 24 le dimanche, et au 
moyen d'un permissive p-rohibito/y bill adopté récemment, les autorités lo 
cales peuvent ordonner la fermeture des débits autorisés, de 1 à 4 heures <le 
l'après-midi. · 
L'Allituwe n'exige de ses membres aucune épreuve portant sur leurs habi 

tudes personnelles, leurs croyances religieuses ou leur parti politique. Elle 
invoque l'aide et la coopération de tous les bons citoyens, qu'ils s'abstiennent 
de liqueurs ou qu'ils en consomment. Elle n'a qu'un but, la suppression d11 

trafic des liqueurs, à l'aide d'une loi votée, appuyée par l'opinion publique 
et revêtue de la force exécutoire. - 

,JO janvier ·f 86!>. 
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ANNB'Œ lH. 

ANGLETEIUlE (Éco~st). 

Statut JS el 26, Fict., clwp. ss ( 7 juillet 1862). 

l 01\Ul LI. UL Cl.Ill ffH. \l PO(;tt. U.S C \IHI\ET::,. 

A la réunion gé11él'nlc pour la deliv rance et le rvnouvellemeut des certi 
Iicnts pour la vente des liquides soumit-où l'excise_., tenue par le juge de paiv 
de S. M. agissant dans cl pour le ressort du comté de ù , 
daus ledit comté, le de l'année mil huit cent . 
le juge de pai, de S. 1'1. agis6ant dans et poul' ledit. comté il l'assetublée 
préindiquée , autorise et donne pou, oir à A. L ... , demeurant. actuellement 
it l'enseigne de ... il .... , dans la paroisse de . . . .. , dudit comté; 
de tenir uu cabaret pou1· la vente sur lesdits lieux , eL non ailleurs. de vivres . 
de spir-itueux , de, ins , de potier, d'ale, do bière, de eidre , de poire d d'au 
tres liquides soumis à l'eœcfse ( ou de vivres , et de porter, d'ale, de bière et 
de cid re ou poi ré ) ( ou de "ivre:-, 1 de , in, de pot'ter , d'ale, de bière) de cidre 
ou de poiré), pout·\. u que ledi l A. L ... soit muni do licence et d'autorisation de 
vendre lesdits liquides sous l'autorité et le permis d'une licence de l'E'xci~e tt 
lui accordée ù cet effet, aux clauses et couditious suivautcs , c'cst-à-diro , ((lW 

ledit A. L. . -~ne falsifiera pas Iruuduteusement le pain et les autres vivres 
et liquides vendus par lui, ou quil ne vendra ptt:-, lesdites denrées sachant 
quelles ont été frauduleusement falsitiées ; et qu'il ne fera pu:-, ui)age 1)0u1· la 
, ente desdits articles de poids cl de mesures qui 11c seraient pn~ les elulous 
impériaux légau"'; et qu il ne vendra ptt5 d'épiceries 011 au Ires provision~ 
11011 accomodées dans ladite maison ou lesdits lieux pour etre consommées 
ailleurs, et quil ne permettra pas sciemment de rou!p1·c la paix, ou de tenir 
une conduite tapageuse ou desordonnée dnns ladite maisnn ou lesdils lieux . 
et qu'il ne permettra ni ne tolérera pas a des hommes ou à des femmes d'une 
mauvaise réputation notoire , ou iq_les jeunes filles et à des jeunes gal'çon:, de 
s'y assembler et reunir ; et qu'il ne fournira pas dt• boissons it des jeu1H':, 
garçons et à des jeunes filles paraissant ùgés de moins de quatorz.e ans ou à 
des personnes qui seraient en état d'ivresse; et qu'il n acccplern ou uo prendra 
comme I pl'Îx. ou pour la livraison de liquides soumis à l'excise, aucun , ~le 
ment , marchandise ou objet mobilier; et qu'il ne permettra ni ne tuléreru 
clans lesdits Iieux aucun jeu inlcrdit , et qui] ne tiendra pas maison ouverte , 
ui qu il ne permettra ou ne tolérera ({UC l'on hoiv c dans une partie quel 
conque des locaux de ladite maison, ou qu'il ne vendra ni ne donnera dans 
lesdits lieux des liquides tn aut huit heures du matin ou après onze heures 
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dn soir de chaque jour , el qu'il n'ouvrira pas sa maison pour la vente dt• 
boissons quelconques 1 ou qu'il ne perrueltra on ne tolérera pas que l'on 
hoive desditos boissons dans ladite maison ou dans ses dépendances, ou (fll ïl 
ne vendra ou ne donnera aucune autre marchandise ou denrée le dimanche; 
cl enfin qu'il 110 trnnsgrosscrn aucune des conditions 'de toute permission 
spéciale dl' vendre chez lui ou. ailleues dans des circonstances pnrticulièros , 
Pl qu'il maintiendra le bon orclre et les règlements dans ladite maison et 
lesdits lieux. Ce certificat sern valuhle aux clauses et conditions préindiquées 
du au mil huit cent et no11 
plus lougtemps. 

Le certificat ci-dessus est délivré du rPUÏslre tenu en exécution de l'acte 
(, 

du Parlement. 

C. D., clerc. 
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ANNEU i 7. 

ANGLETERRE. 

Extroù du deuxième rapport des connnissuires du reoeuu intérieur (t 8ti8). 

Licences .. pom ta ,c_tt!c Nous nous perrnettous de faire remarquer que les inconvénients qui ont 
des bières cl spir•- • • , • 
tueux. Inconvénients été signalés comme existant dans le svstème des licences pour la vente dPS 
des essais Cnils f10ut· • , - •. • , "' • . ,. "' , 
en limiter le nombre. bières et des spiritueux n ont. pns cesse. Lorsqu 11 paraitra opportun a Vos 

Seigneuries d(' soumettre au Pnrlcment nue mesure pour modifier le SJS 

tème , nous espérons qu'aucune tentative ne sera faite pour restreindre lt• 
nombre des licences. soit par l'arbitraire, ou en couférant aux mugistrats d(• 
grands pouvoirs discrétionnaires. Nous n'en sommes pas réduits aux co njec 
turcs sur toutes les tentatives de l'espèce faites pom· uccroitre la tempérance 
parmi les classes infét-ieures. Glascow et Edimbourg, depuis l'acte de 18;i:i, 
ont fourni la preuve évidente que cc n'est pas par de tels moyens que l'on 
parvient à changer les habitudes d'une population, et que les restrictions lft1i 
ont été apportées ont accru les maux. qu'elles avaient pour but de faire dis 
paraitre , en donnant naissance à une foule de débits de spiritueux uon 
patentés avec foutes leurs conséquences démoralisantes. A f:diruhmtr·g. le 
nombre des poursuites intentées par cc département s'est. élevé de 8 en 18;>3 
ù 2·1 en -l 8;:$7, et à Glascow de 2 ü 22 pour la mémo période. 

Ajoutez ù cela un grand nombre de eontraveutions constatées pat· la po 
lice, principalement contre ceux qui tienuent les établissements désignés 
sous Je nom de club-house» et tempenrnce-hflfefs. 
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ANNEXE 18. 

PAYS-BAS. 

Extrait du HANDEl,SBLAD (mars 1857 ). 

Ln commission d'enquête de la seconde Chambre n déposé son rappoi-l . 
nous en avons M•jh fait connaitre les points principaux. Jlaudelsblad) n° 7918) 
sans le reproduire entièrement, cc qui est impossible i1 cause de son étendue. 
li est diflicile de foire ressortir et d'énumérer les faits et considérations par 
lesquels ce h-nvnil se distingue. Notre intention n'est donc qne d'appeler 
l'attention sur les conclusions de cc rapport , et de rechercher si la commis 
sion a fait. faire à la question dont on s'est tant occupé un pas de plus pour· 
la mener tl bonne fin. 

Nous ne le croyons pas. Il est hieu vrni que la commission rejette quel 
ques manières de voir répandues dans ln Chambre ainsi que duus le public. 
envisage quelques propositions comme désirables et prnlicables . mais elle Ill' 
conclut ù rien, ne prend aucune initiative 1 et ne réclame même pas l'inter 
vention du Gouvernement. La seule conclusion de son travail, est l'impression 
et la publication du rapport et son envoi aux l\linistres. 

Des déductions et des raisonnements y tiennent lieu de conclusions fo1· 
molles. 

La proposition qu'il contient pour la répression de l'usage des boissons, au 
point de vue moral et économique, y est élucidée et développée; mais d'une 
manière trouvée généralement insuffisante. En effet on n'examine pas fo 
question de savoir si la distillation des grains (•t des pommes de tei-re est 
préjudieinhle à l'alimentation; si le législateur peut et doit s'y opposei·, et si 
les nouvelles découvertes en matière de distillation peuvent J contribuer. On 
n'examine pas davantage la question importante et tout actuelle pour· la 
Hollande, de savoir jusqu'à quel point on peut 1 dans l'intérêt du trésor et des 
communes ~ élever le droit d'accise sur les boissons distillées 1 en vue de dé 
grever les substances alimentaires, et commenl il sera possible de foire pc1· 
cevoir cet impôt partout uniformément, de manière que la fraude ne soit 
possible qu'à la frontière. 

La commission ne s'est probablement pas nrrêtée sur ces points, par Ir 
motif que la pétition adressée à la seconde Chambre des États Généraux i1 
l'occasion du projet de loi Hochussen ne les ~m1it pas mentionnés. 

Nous ne discuterons point ce motif et nous aborderons brièvement les 
conclusions sur les noints examinés. 
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l O Parce que celle loi y n rencontré peu de sympathie; 
"20 Parce que l'l~!ul ne doit pus se pose,· en moraliste ,,t. que la liberté d 

citoyens ne peut êh-e limitée; 
5° Parce qu'une telle loi froisserait les droits acquis des distillnteurs ; 
4° P:11·t.e que IPs disf illories pl'ofilcnt au conunercc , à J'agricullure, 

I'élùve du bétail ainsi qu'au trésor., 
ü0 E11Hn parce qu'on peul toujours élever les droits d'accise sur les hoi 

sons d isti liées. 
.Nous croyons qu'il y n hoaucoup ù rabattre sur la valeur des ,f e1·, 5111c 

f)mo points; le 51110 surtout ne nous parait guère ndmissible , attendu q1 
chaque profession peut être réglementée, soit par une loi 1 soit pur des m 
sures légales, lorsque le bien général l'exige. An roste , nous partageons sn: 
réserve les conclusions de lu commission, p,u· ce seul motif que la loi <· 
11laine est impraticuble dans les Puys-Bas. 

Nous nous rallions t~gal{'menl volontiers à la commission contre l'idée d'ét 
bli1· une loi du dimanche, scmhlahle il celle qui est en vigucm· depuis f 804 E 
i.\ngletcrre et en tcossc.•. Il ne fout cependant pas en conclure que celle q 
existe dans les Pays-Hus soit de beaucoup préférable; au contraire, cette 1 
( Je1• mars 181a) conséquence d'un zèle religieux. mal entendu, a préciséme: 
le défaut. de ne laisser à l'ouvrier ( en dehors des cilices divins ): d'autr 
distractions r1uc la promenade et les cabarets, puisque tout travail lui e 
défendu. D'après celle loi, aucune boutique ne peut être ouverte, ni aucur 
réjouissance publique ne peut avoir lieu, même pendant la soirée, le d 
manche et les jours fériés; mais, après les offices du matin, le débit des hoi: 
sons est. libre, et se trouve donc ainsi en quelque sorte favorisé pa1· cet 
loi. La commission aurait dû , nous somble-t-il, faire ressortir cette auomali 
En cc qui concerne la limitation du nombre des cabarets pur simple nu 

sure de police 7 en défendant d'en ouvrir de nouveaux sans l'assentiment c 
l'autorité locale , la commission est. d'avis <pic l'article ·l 5~ de la loi comnu 
nale 1 en vertu duquel les conseils conununnux peuvent réglementer tout c 
qui n rapport. il l'ordre 7 ù la moralité et à l'hygiène publique, leur confèi 
également tes pouvoirs nécessaires pour assujettir aux mèmcs règles les dt 
bits de boissons, comme cela a eu lieu en France par décret impérial. Ceu 
question de droit public est très-importante; car, bien que la compétent 
tics communes soit reconnue, le nombre toujours croissant des cabarets et dE 
débits de boissons atteste que les ordonnances de celles-ci sont. insuffisante 
Passant aux différents points de la législation générale qui ont lixé l'ai 

tention de fa commission; savoir : 

i O Peines contre l'ivrognerie et les crimes ou délits commis en élr 
<l'ivresse. 

La commission convient que si l'ivrognerie en elle-même n'est. point pu 
nissable , JHH' la raison que celui qui s'y adonne ne fait de tort qu'à lui-même 
elle tombe toutefois sous l'application des _règlements de police, lorsqu'ell 
est de naluru à Irouhfer le repos public. La commission pense qu'il y a lie 
d'attendre ù cet égard un nouveau Code) ou la révision du 4mc livre d1 
Code pénal. Elle reconnait, avec nlusieurs écrivains, que, d'après le Cod 
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pénal actuel 1 l'ivrognerie no peut ètrc considérée comme une circonstance 
excusable 1 écartant toute idée de ci-iminalité ( urticle (fü, C. P.). Elle préfère 
los dispositions du Code pénal des armées de terre et de mer (articles -16 et -14,) 
d'après lesquelles l'ivrognerie volontaire ou préméditée ne peut jamais étre 
considérée comme une circonstance de nature it rnitigct· ln peine ordinaire 
ou excuser le délit., tandis que l'i\'l'og11cric uccidentulle nième ne peut que 
raremont ôtre cousidérée comme telle. Les mots rarement, ioroqnerie ,1cci 
dentelle, et mitiger ou excuser sont cependant peu précis 1 et ne devraient 
donc pos figu1·e1· dans un Code pénal. La commission fait remarquer que 
l'ivrognerie chez les militaires est punissable d'après la loi oxistauto , et que 
dès lors il n'y u qu'il l'appliquer sévèrement. 

2° L'assimilation des dettes de cabaret aux dettes de jeu, proposée dans 
plusieurs pétitions. 

La commission, tout en appréciuut le but de cette proposition I qui est de 
rendre plus diflicilo , sinon impossible, l'usage des boissons fortes û créd«, 
n pensé qu'il serait contraire au droit el à la justice do priver le vendeur 
de toute aetion contre son débiteur. Elle pense d'ailleurs que los dépenses 
tic cette nature sont ~inéralcment acquittées au comptant. A notre avis , la 
commission a passé trop légè1·emcnt sur cette proposition. Si le législateur 
considère comme immorale l'action du débitant, du chef de boissons livrées 
à crédit. 1 il peut interdire cette poursuite, de môme qu'un juge refuseruit , 
sans que cependant cela soit insci-it dans la loi, de reconnaitre la créance de 
celui qui a favorisé la déhanche, et cela pat· les mêmes motifs que la loi inter 
dit toute action du chef de pari ou de jeu. Ln valeur ou la nullité de l'action 
dépend de la moralité de l'engagement contracté; la Iivraisou ne fait rien it 
l'affaire. L'impossibité de boire à crédit ne pourrait-elle pas en retenir plu 
sieurs? 

Les points suivants, dont parle le rapport, sont d'une nature fiscale. 

3° Augmentation des centimes additionnels communaux sur le principal 
du droit d'accise au profit du trésor. 

La commission s'abstient de se prononcer sur cc point important, et se 
borne ,à renvoyer aux développements contenus dans le rapport provisoire 
des sections qui ont examiné le projet de loi sui· les centimes additionnels. 

4° Suppression du droit d'accise sur les bières. 
• lei aussi, elle se contente de rcnvoyc1· aux discussions qui ont eu lieu dans 

les sections il l'occasion du projet de loi concernant l'accise sur los bières. 
L'espoir que le genièvre cédera le pas il la bière, comme boisson prinei 

pale du peuple 1 lorsque la fabrication de celle-ci sera dégagée des entraves 
qui nuisent à son développement 1 nous semble néanmoins révéler un peu 
d'optimisme. 

r,0 Hévision de fa loi sur le droit de patente. 

La commission est entrée à ce sujet dans des lié\ cloppements étendus. 
Ellen démontré que les modifications apportées en 1852 et en -1845 à la loi 

so 
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dos patentes pour atteindre davantage les cabnretiers et les débitants de bois 
sons, n'avaient pas atteint le hut que l'on s'était proposé. La commission de 
mande qu'on interdise à tout fonctionnaire ou employé public, la vente en 
gros 011 en détail de boissons fortcs , qu'aucuue patente ne soit délivrée ù 
l'avenir pou1· la vente de ces boissons qu'avec le consentement de l'adminis 
trntion locale , que la patente indique le lien où le débit pourra être exercé; 
que le droit de patente pour le débit des boissons distillées soit considérable 
ment augmenté; que, sans une autorisation spéciale de ladite ndminislration , 
aucune autre profession ne puisse être exercée par la personne qui vend des 
boissons distillées, ni dans le local où se tient le déhil; que la patente des 
débitants de boissons ne puisse être transcrite nu nom de leurs héritiers ; 
qu'elle soit payable d'avance, et que les contraventions encourues par eux 
soient punies par des amendes plus fortes. 

Nonobstant ces considérations, la commission ne formule non plus aucune 
proposition concernant le droit de patente, par le motif que le Minist1·e des 
Finances, dans son mémoire en réponse aux observations faites au sujet de 
la loi des V_oies et Moyens de 18071 a promis de présenter, dans la session ac 
ruelle des Etats Génér-unx, un projet de loi pou1· la révision du droit de pa 
tente. Elle pense donc qu'il convient d'attendre, et elle espère que l'on aura 
égard aux observations et considérations développées dans son rapport. 

En terminant, la commission demande l'application des mesures ci-après, 
qui rentrent dans les attributions du pouvoir exécutif et qui, par conséquent, 
n'ont. pas besoin d'être approuvées par la Législature: 

i O Surveillance sévère sur la falsification des denrées alimentaires , y com 
pris les boissons, et surtout les boissons fortes; 
~0 Empêcher, par tous les moyens possibles 1 l'usage de ces boissons dans 

les armées de terre et de mer. 
3° Défendre de débiter des boissons dans tous les établissements publics, 

et interdire aux fonctionnaires et employés publics d'ouvrir des débits de 
boissons. 

Bien qne ce rapport ne soit pas aussi complet qu'on aurait pu s'y attendre, 
il n'en est pas moins remarquable. Puissent la Chambre et le Gouvernement 
en apprécier la valeur. 

En terminant cd aperçu, qu'il nous soit permis de <lire ce que, d'après 
notre manière <lf voir et dans l'état actuel <le la législation et de l'opinion pu 
blique, il conviendrait de faire pour combattre, autant que possible, l'usage 
immodéré des boissons fortes. 
Recourir à l'influence des autorités à l'effet de les engager à exercer une 

surveillance incessante sur l'usage et l'abus des boissons fortes par leurs su 
bordonnés, Il va de soi qu'elles devraient commencer par prêcher d'exemple, 
et que les particuliers aisés devraient agir de même , soit qu'ils fassent ou 
non partie des sociétés de tempérance. Des circulaires <le I'administration su 
périeure, la distribution d'ouvrages utiles dans les bureaux et dans les ateliers, 
el surtout de temps en temps une juste punition de ceux qui se livreraient à 
I'ivroguerie , sont des moyens qui nous paraissent très-efficaces. 
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Défendre de débiter des boissons i, l'occasion des ventes, adjudications, 
affermages des biens du domaine de l'lttat, des provinces et des communes. 

Appliquer sévèrement la punition pour l'ivrognerie des militaires et des 
marins , cl veiller à ce que des lectures et des délassements honnêtes aient 
lieu dans les casernes, dans les camps et à Lord des navires. 

Quant à l'introduction dans les Pays-Bas de mesures législatives spéciales 
contre la fabrication, le trafic et le débit, des boissons fortes, nous pensons 
qu'elle est impossible en cc moment. 

Ln défense de distiller des eaux-de-vie de grains ne serait pi-aticab!e à nos 
yeux que pour autant qu'elle fût l'objet de mesures internationales. 

Pal' contre, nous considérons comrne méritant. plus qu'une simple recom 
mandation, les points suivants: 

·I O Peines contre l'ivrognerie publique. 
Le danger auquel un ivrogne s'expose et expose les autres sur la voie pu 

blique, l'immoralité d'un tel spectacle, et les nombreux délits commis par 
suite de l'état d'ivresse, justifient pleinement les peines contre l'ivrognerie pu 
blique comme étant une contravention aux règlements de police. La détention 
des ivrognes par la police n'est pas sufllsanto, c'est la comparution devant le 
juge, quelques jours après le délit, et surtout le jugement en public qui doi 
vent servir à inspirer une horreur salutaire. La peine doit consister en un 
emprisonnement de courte durée et non en une amende, car sans cela les 
personnes les plus aisées pourraient se soustraire à subir la honte, en payant 
le maœimum de l'amende. 

2° Augmentation de 2a0 à 500 des centimes additionnels au profit du 
trésor sur l'accise des boissons distillées. H va sans dire cpie dans cc cas il 
devrait être interdit. aux communes de prélever des centimes additionnels ou 
tout autre droit sur les boissons distillées. En faisant cette défense, l'État 
devrait indemniser les communes, soit en leur accordant une partie du pro 
duit de cette accise, soit en lem· cédant des centimes additionnels établis sur 
d'autres contributions directes. De cette manière, l'usage des boissons fortes 
serait partout atteint uniformément; les autorités locales seraient libres d'ap 
pliquer aux cabarets les mesures de police qu'elles jugeraient nécessaires . 

5° Suppression du droit de patente, excepté pour les cabaretiers et les 
débitants de boissons: encore ceux-ci n'en obtiendront-ils qu'avec le consen 
tement de l'administration communale et. en acquittant d'avance l'intégralité 

.• du droit. Quand nous examinons les améliorations qu'il est désirable de voir 
introduire dans la loi sur le droit de patente, il nous parait qu'i! est presque 
impossible de le faire sans léser les intérêts d'une classe de contribuables au 
détriment d'une autre. 

Aussitô! que l'état du trésoe public permettra de supprimer un impôt, le 
droit de patente devra alors avoir la préférence, attendu qu'i] frappe princi 
paiement les industriels, tandis qu'il épargne les personnes C[Ui ne font rien. 
Le droit de patente rapporte au trésor 2,400,000 ll.; mais il n'y a pas un impôt 
dont, en cas de suppression, l'État. serait aussi facilement indemnisé que 
celui-ci 1 car il atteint directement la production 1 et si on le supprimait, les 
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matières imposables uugmonteraiout, et le trésor' trouverait ainsi une coin- 
. pensatiou indirecte à la perte qu'il aurait faite. Comme on tient compte du 
droit do patente on dressant les listes éloctoralcs , l'éq uité exigerait quo le cens 
fùt diminué de toile sorte qu'à Amsterdam, par exemple, il serait de 1 ·t 2 fl. et 
à Rotterdam de 100 fl. 

Les circonstances nous obtigci-out.peut-ètre bieutot il revenir sui· lu sup 
pression oules changements à apporter au droit do patente, comme mesures 
financières et politiques. 

Pour diminuer les occasions de s'adonner aux boissons fortes, il serait sans 
doute efficace que, par exception, les débitants de boissons restassent soumis 
à une patente ou lictu1cc.< comme on Angleterre. Le nombre de petits cabarets 
diminuerait aussitôt que d'autres professions seraient exemptes de .patente , 
et qu'il y aurait ainsi, pom· les personnes qui n'ont qu'un petit capital, un 
motif d'entreprendre un autre commerce ; 011 pourrait aussi totalement sup 
primer le débit de boissons dans les boutiques ordinaires, en n'accordant 
l'autorisation de vendre des-boissons qu'aux personnes qui en font leur uni 
que profession. En ugissant ainsi, il resterait encore assez cle eâbarets, de 
débits et d'autres maisons où l'on vendrait des boissons, et alors les maitres 
de ces établissements seraient obligés, soit pat· respect pour l'autorité locale, 
soit pour l'estime du public, de veiller it l'ordre et à la bienséance et de re 
fuser l'entrée de leur maison à des clients qui seraient ivres. 

Nous donnons ces idées, quoiqu'il puisse J en avoir de meilleures; mais 
nous avons voulu foire cc que la commission aurait dù faire, c'est de ter 
miner nos observations pM· des conclusions. 
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ANNEXE 19. 

PAYS-BAS. 

Commuiu: d'Hoogvliet. - Proclamation. 

Les bourgmestre et magistrats d'Hoogvliet font connaitre qu'en séance du 
conseil de cette commune 1 en date du 24 juin t 8t>9, le règlomcnt ci-après a 
l'té adopté. 

lŒGLElUENT CONTltE L'IVl\ESSE 

Aur. Jc1•• 

Quiconque sera vu sui· la voie publique dans un état d'ivresse incontestable, 
sera passible d'une amende de trois florins. 

An'I'. 2. 

Seront passibles de la mème amende les personnes qui, prises de boisson, 
conduiront tics charrettes ou voitures attelées d'un on de plusieurs chevaux. 

A1t·r. 5. 

Ces personnes seront privées de la direction de leur attelage, leurs chevaux 
seront dételés et remisés, jusqu'à ce que leur état leur permette d'en reprendre 
la direction. Le tout à leurs frais 1 indépendamment de l'amende dont fait 
mention l'art. 2. 

AR'r. 4. 

Les personnes qui seront sur la voie puhlique dans uu pareil état d'ivresse, 
et qui, par là, seront considérées comme dangereuses pour elles-mêmes et 
pour -les autres, seront mises en lieu de sûreté pal' les soins de lu police. 

Ainsi fait en séance publique du conseil communal d'Hoogvlict, du 24 
juin 18!}9. 

Le bow·gmest1·e, \V .-C.-A. VAi'\PEf,KLEYN. 

Le secrétaire, P. Tmmms. 

Soit copie de la présente transmise aux lhats des Députés de ln Hollande 
méridionale, eu conformité de leur U\'ÎS du ,J 1 juillet ,JS~9. B.1 n° 5870 
(!rc édit.). G. S.: 11° 55. 
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ANNEXE 20. 

FRANCE. 

Un édit de François Jcr 1 du ·l 0" aoùt f f:>261 sur le fait de la justice dans le 
duché de Bretagne, portait entre autres dispositions (art. 1, chnp, Ill): 

« Et pour obvier aux oisivctez , blasphèmes, homicides et autres inconvé 
>> nicnts et dommages qui arrivent d'ébriété, est ordonné que quiconque 
>, sera trouvé y,Tc soit incontinent constitué et retenu prisonnier au pain 
» sec et. à l'eau pour la première fois; cl si secondement. il est reprins , sera, 
» ou Ire cc qne devant, battu de verges ou fouet pm· la prison , et la tierce fois 
n fustigé publiquement; et s'il est incorrigible, il sera puni d'amputation 
i, d'aureille , d'infamie et de bannissement de sa personne : et si est par 
» exprès commandé aux juges, chacun en son territoire et. distroict , d'y rc- 
» garder diligemmeut. . 

,, S'il advient que, pm· l'éLri~té ou chaleur de vin i les ivrognes commettent 
» aucun mauvais cas, ne leur sera pour cette occasion pardouné , mais seront 
» punis de la peine duc audit délit et davantage pour ladite ébriété; i:t l'arbi 
» trage du juge. » 

(:eue dernière disposition n'avait fait que reprod uire l'opinion émise pat· 
Quintilien et par Aristote; que l'ivresse aggrave le crime et doit donner 
lieu tl deux peines, l'une pour le délit, et l'autre pour l'ivresse. (Chauvau et 
Faustin-Hélie. Théorie du Code pénal, t.. I, p. 214.) 
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ANNEXE 21. 

FRANCK 

Loi reluiioe û la céléb1·ation des [éte« et dimanches. 
(lhtlletùt des lois. n° J4.) 

P111·i,, le 18 uovemhre 18H 

LOUlS, 1:Tc. 

A11T. 5. 

Dans les ville, dont la populutiou est nu-dessous de cinq mille âmes, ainsi 
que dans les bourgs et villages , il est défoudu aux oabaretiers , marchauds de 
"in, débitants de boissons, traiteurs, limonudiers , iunitres de paume et de 
hillnrd . de tenir leurs maisons ouvertes Pl d")' donner t\ boire el i\ jouer les 
dits jours , pendant le temps de l'office. 

AI\'I', 1. 

Les contravoulions au, dispositions ci-dessus seront constatées pnr 
pi-oeès-verbaux tft.s maires l'i ndjoinls ou dP~ commissaires tle police. 

AnT. ;i. 

Elles seront jugée~ pa1· Ios Iribnnnux de poli cl' simpie , et punies dune 
amende qui, pou!' la pn•mièn• fois, 1w jHHt1Tn pac; excéder cinq francs. 

A11T. O. 

gn eus de récidive , les coutrevcuauls pourrout l'll'e condamnés au maxi 
n1111n clc::. peines de police. 

Cette loi rcnouv clait ln prohibition établie pat· l'al'l'l't de 1·cglcment du 
28 nv ril ·1673 l'l pur celui du J2 août 1780. l'l abrogée par (a loi du 7 vcndé 
miaire an IV, qui défendait l'cvcrcice puhlic du culte. Elle est aujourd'hui 
tombée en désuétude. (Labom-l , p. ü1 .) 

'>I 
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FHANCK 

llécve! stu: les cafée, cabarets et débits de buissons. 
(Jlttlletin des lois_. n° 47!>.) 

LE Plll'.SWENT DE LA IÜWUULIQU E. 

Sur le rapport du itlinistr·e de l'Intérieur; 

Considérant que la multiplicité toujours croissante tics cafés , cabarets et 
dd>ifs de boissons est une cause de désordre et de démorulisation , 

(~onsidénmt (1uc, dans les campagnes surtout, ces établissements sont de 
venus, en grnnd nombre, des lieux de réunion et d'affiliation pour les sociétés 
secrètes, et ont favorisé , d'une manière déplorable i les progrès des mauvaises 
passrons; 

(;onsidérant qu'il est du devoir du GotIYerncment de protéger , pat· des 
mesures efficaces, les mœurs et la sûreté générale, 

Décrète: 

Annei.E PI\EfüElL 

Aucun café, cabaret ou autre débit de boissons, ù consommer sur place, 
ne pourra être ouvert à l'avenir, sans la permission préalable de l'autorité 
udminish-ativc. 

Ain. 2. 

La fermeture des établissements désignés en l'article l cr qui existent actuel 
lement, on qui seront autorisés ù l'avenir, pourra ètre ordonnée; par nrrèté 
du préfet, soit après une condamnation pour contravention aux lois et règle 
ments qui concernent ces professions, soit par mesure de sureté publique. 

AnT. 3. 

Tout individu qui ouvrira un café, cabaret ou débit de boissons il con 
sommer sur place, sans nntorisation préalable ou contrairement ù un arrêté 
de fermeture pris en vertu de l'article précédent, sera poursuivi devant les 
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tribunaux correctionnels , cl puni d'une amende de vingt-cinq t\ cinq couts 
francs, et. d'un emprisonnement do six jours i1 six mois. 
L'établissement S<'J'a fermé immédiatement. 

AnT. 4. 

Le Ministre de l'Inléi-ieur est chargé de l'exécution du pi-éson! décrul. 

Fait nu palais <le l'l~l)·st;c 1 le 2B décemhro ·18o-l. 

LOVIS-NAPOl,JÏ:l>i\ BOt\'APAIITF. 

lh: iHon;n. 
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ÂNNEXll 2~. 

FRANCE. 

P1·é/èctw·e du Vo1'Cl. - l 'Ille de Lille. 

POLIC!-; DE$ C \l'l::s. l.All \l\E'l'~ 1:T All'l'l\l:S BÜHTR ni: uoissoxs. 

Nous, Préfet du Not·(l, gl'and-ollicier de l'ordre impérial de la Légion 
d'honneur, grand-oflicier de l'ordre de Léopold de Belgique, commandeur 
de l'ordre de Churles l ll tt·Espagnc; 

Vu les lois des 16-24 août 1790, 19-22 juillet l791, 27 nHH'S -18;5I cl 
a mai J8tm; 

Vu le décret du 29 décembre 18~1; 
Vu l'ar-rèté des consuls du ·12 messidor an Vlll: 

Vu les articles 517,318,423,471, 47~, 476,477 et, 478 du Code pénal; 

Considérant qu'aux termes de l'article ~Ode lu loi du a mai, sus-visée, il 
nous ~1ppartient de régler·. dans ln ville de Lille , les dispositions concernant 
ln police des débits de boissons; 

Ar rétons : 

AtlTtCLE PREmrn. 

Nul ne peut ouvrir un débit de boissons l\ consommer sur place, de quelque 
nature qu'il soit. permanent on temporaire, sans notre autorisation spéciale. 

La môme autorisation est nécessaire pour transférer d'un lieu clans un 
autre un établissement déjit existant. 

En cas de contravention, l'établissement sera fermé sans préjudice des 
poursuites de droit. 

Anr. 2. 

Les débits de boissons de tonte espèce; cafés 1 estaminets 1 cabarets 1 res 
taurants , auberges, etc., ne pourront étre ouverts avant cinq heures du 
matin 1 du l cr mars uu J ci octobre; et avant six heurcs , du -1 ci· octobre au 
1 et' mars. 

11s seront fermés fous les jours à onze heures du soir. 
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AnT. 5. 

Il ne pourrn élre dérogé i1 celle règle qu'en vertu de permissions spéciales, 
•ttio nous nous réservons d'accorder sur le rapport du commissaire central. 

Al't. 4. 

Il est. défendu aux cafcliers , cnbureticrs , reslaurateurs , twhm·gistes ,et 
autres débitants de boissons, de recevoir ou de gurdc1·, sous quelque prétexte 
que cc soit, chez eux, des pcrsounes étrangères à lems habitations , après 
l'heure de fermeture. 

Il est également défendu à Ioule per·sonnc de rester dans ces établisse 
ments après l'heure de fcrmetut-e , sans qu'il soit besoin d'aucun avertisse 
ment. 

Au r. :J. 

Les aubergistes, maitres d'hôtel et rcstaurutours ne pourront, après la 
même hcure , recevoir ou garde,· chez eux que les voyageu1·s qui doivent 
coucher dans lem· établissement. 

Il pou na, toutefois, être fait exception à cette règle pour les établisse 
ments avoisinant le théâtre et le chemin de fer, par des permissions tempo 
raires ou pcrmanenles , délivrées par nous et sous les conditions qui y seront 
déterminées. 

ART. 6. 

li est enjoint aux cafetiers, cabaretiers et autres débitants de boissons 1 
de placer sur la principale porte d'entrée de leur établissement une enseigne 
indicative de leur profession. 

Les lettres de cette enseigne devront avoir nu moins dix centimètres de 
hauteur. 

ART. 7. 

li leur est formellement interdit de recevoir ou garder chez eux des gens 
ivres et des jeunes gens ùgés de moins de seize ans, il moins que ces derniers 
ne soient accompagnes de leurs pères, mères 011 tuteurs. 

Il Pst interdit aux cabaretiers de donner à boire et de recevoir, sous quel 
que prétexte que cc soit, des consommateurs, dans des locaux en dehors des 
salles communes ouvertes au public. 

AnT. 8. 

Il est interdit tl tous les débitants de faire ou de laisser jouer chez eux à 
aucun jeu de hasard. 

AnT. ~). 

Il leur est enjoint (l°aver!ir immédiatement le commissaire de police des 
scènes de désordre qui se passeraient dans leur établissement; ainsi que du 
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refus qui lem· serait foit par des consommateurs de soi-tir à l'heure fixée pour 
la retraite. · 

AnT. 10. 

li est défendu aux cafeticrs , cabaretiers et autres débitants, de YOIHlrc des 
boissons falsifiées ou frelatées; de déposer le vin, la bière cl les autres 
liquides alcoolisés ou de les servir dans des vases de cuivre, de plomb ou 
de zinc; d'employer des matières ou ingrédients nuisibles à Ja sauté pour 
clarifier la bière; enfin , de faire usage de tuyaux en plomb, en cuivre ou eu 
zinc pom· l'aspiration de boissons alcoolisées ou fermentées. 

ART. H. 

Il leur est égal<'rncnl inter-dit d'avoir des comptoirs revêtus de lames de 
plomb. 

Ain. ,J2. 

Le présent arrêté sera publié dans la forme ordinaire cl devra constam 
ment rester· affiché dans les salles communes des établissements qu'il con 
cerne. Toute affiche déchirée ou maculée, devra être remplacée par les soins 
du débitant. 

Am'. J.3. 

Le commissaire central de police de Lille et les agents de la force pu 
blique , sont chargés d'assurer l'exécution des dispositions prescrites, 

Fait à Lille~ le ·12 février 18~6. 
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FHANCE. 

Pille de Brest. - Arrèt« du Maire. 

Considérant que l'humanité , comme ln morale publique, imposent l'obli 
gation d'adopter des mesures contre les habitudes d'ivrognerie qui prenuen t 
un accroissement déplorable, et sont souvent la source de scandales, de 
délits, et quelquefois mème de crimes; 

Considérant. que la présence des personnes en état d'ivresse sui· la voie 
publique donne lieu à de graves accidents, qu'il est du devoir de l'adminis 
tratiou municipale de prévenir; 

Considérant que le droit de vendre des boissons ne saurait devenir abusif 
au point de compromettre ln santé des cousommateurs , et qu'il existe cepen 
dant des cabarets et débits dans lesquels on profite de l'ivresse des clients 
pour eu obtenir un profit inunoral , 

Aunsroxs : 

Toute personne étendue sur la voie publique ou trouvée dans un état la 
rendant incapable de se tli'riger; pm· suite d'ivresse, sera considérée comme 
obstacle à la circulation; elle sera conduite à ses frais au dépôt de la mairie 1 
où elle séjournera jusqu'à ce qu'elle ait recouvré la raison; elle sera en outre 
traduite devant le tribunal de simple police.sous la prévention d'embarras à 
la voie publique. 

Les débitants et cabaretiers qui auront donné ù boire à une personne ivre 
ou qui l'auront laissée s'enivrer an point de commettr-e la contravention sig 
nalée ci-dessus, seront poursuivis comme les personnes ivres elles-mêmes, 
et passibles des mêmes peines. 

(.lluni/cur lJelye du':"!:! octobre 1859, 11~ 2!);;.) 
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ANNEXE 2ti. 

PHUSSK 

Ecctraits du Code pénal. 

§ 119. Esl puni d'un empi-isomu-rncut d'une seruaiue tl trois moi') : 
1. Celui qui :.e livre au jeu, à la boisson ou it l'oisivité , de façon it tomber 

dans un étal qui le force ù recourit- à la charité publique , par I'iutcrmédiaire 
de l'aulorité , pour son entretien ou pour l'entretien de ceux à da nourriture 
desquels il doit pourvoir , 

2. Celui qui, recevant l'assistance sui· les fonds des (Htll\Tcs, se refuse il 
accomplir un travail en rapport avec ses forces. que lui procure l'autorité. 
5. ·celui q11i. après la perte de son dvt-nier logis. ne s'en est pas procuré 

un autre dans u n délai déterminé pat· l'adminislrutiou de la police locale, et 
qui ne peut prom·c1· qu'il se trouve dans l'impossiLilité de s'en procurer un. 
malgré toutes les peines qu'il s'est données. 

s 120. Oaus les cas des§§ l 17-t 19, le condamné peut , à l'expirulion de 
sa pciue , étre trunsféré dans une maison de lravail , sur la décision de l'ad 
ministratiou de la police géné1·nle. 

La durée <le la i-eclu&Îôu dans les maisons de trnvail , fhéc par l'adminis 
traliou de la police géné1·nle, ne peut dépasser trois ans. 

Au lieu de ln rcolusion dans une maison de Iravail , I'administratiou de ln 
police génél·a(e peul ordonner tf ue les condamnés soient employés ù des 
travaux d'utilité publiqùe par le Landra th ou par h police locale. 
Lo droit de (a police générale d'expulser du pays les étrangers n'est pas 

modifié par lit('). 

(1) Lot du ':Y~ a 11·il l K:16; ltec ueil dei lui«, p. :! 1 O. - Lt· levtc de l'aneienne dr-posuiun de 
ln loi, qul e~t 1·cu1pl,1réc p,1t· le § l':W, était co11c:u comme 1[ suit . 

« D,m:,, les eus ile,,§~ 117-l ID, le jugement doit r-n même temps prononcer ~i, aprèsI'evpi 
,, rauou de su pcim- , t ét1·,111ger doit ètre c,pubé et !'indigène t1·1msfrr1l dans une maison de 
,. t ravuil, 

» La durée de la rcclusiou d,111s l,1 maison di: n-avuil doit t:r1·e fi\t~c pat· l adruiuistrutiou de 
» t1 poli et· gt:11fr,1te; elle ne peut toute foi~ dépas~c-r trois a nnées. " 
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AN:-iEŒ 2ü. 

AUTHICHE. 

Extrai: du Code pénal. 

I" l".t.ll'l'lt!. 

Ain. 2. 

Nulle action ou omission ne constitue un délit : 

5° Quand l'auteur est eu état de pleine ivresse, à moins qu'il ne s'y soit 
mis dans l'intention directe de commettre le délit, ou s'il est en proie à 
d'autres perturbations des sens. pendant lesquelles il n'est pas maitre de sa 
propre action : 

~"'< l',l.ll'I'lt:. 

Ain. 267. 

L'i Hesse est punissable dans celui qui, en cet état, a commis une action 
qui, sans l'ivresse, serait considérée comme délit. 

La peine est l'arrêt t1·u11 à trois rnois , laquelle est aggravée si l'ivrogne sait, 
par expérience, que dans l'état d'ivresse il est sujet i.t des transports de 
violence; s'il s'agit de méfaits très-graves , on lui inflige l'arrêt rigotucux 
pendant six mois. 

Ain. 268. 

L'ivresse habituelle chez les ouvriers et jounwliers qui travaillent sur les 
toits ou qui s'occupent d'objets dangereux pour l'incendie, ou chez la classe 
des personnes de service, dont la négligence peut facilement causer un incen 
die, est une grave infraction de police, punie pour la première fois de 
quinze à , ingt-ciuq coups 1 cl ensuite de l'arrèt de trois jours a un mois, 
aggravl' du jeûne et du châtiment corporel. La peine contre l'ivresse habi- 
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tuelle est prononcée d'otlico , dans le cas où, pai· sa publicité, elle est Yenne 
à la connaissance du magistral; autrement, clic l'est seulement sur· la plainte 
formée par les maitres et patrons. 

l.'Autriche a adopté le principe de ln loi romaine qu i punissuit , non eu 
ruisou du délit commis en état d'ivresse, puisque le fait matériel? dépourvu 
d'intention, ne constitue pas un délit, mais à raison de la faute que sou 
autour n commise un s'enivrant : Ebrius punitur, non propter delictum , 
sed propter ebrietatem. (Chauvau et Fnustin-Hélie , Théorie du Code pénal, 
t. 11 P· 214.) 
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ANNEXE 27. 

nnssu, 
Extmit dit Code criniùiel du 8 [auoio): 1831. 

t•• l'All'l'IE. - '1.'l'l'lltl I"'. - l'll,ll•l'l'IU~ Ill. - SlW'l'IO~ Il. 

Am. ,t8. 

li y a circoustnnces utténuantes des crimes : 

9° Lorsque le délinquant a commis le crime en état d'ivresse. 
Pour que l'ivresse soit considérée comme circonstance atténuante, les con 

ditions suivantes devront se trouver réunies : 1° que le délinquant n'ait pas, 
avant de s'être mis en cet état, formé le projet du crime; 2° qu'il ne s'y soit 
pas mis pour s'animer dans la perpétration du crime; 5° que, dans cet état, 
il ne soit pas dans l'habitude de commettre des crimes. 

I"'' l'AIITIE. - 'l"l'l'ltt: ,-. - CH.U'ITUIF. I''· ----- Sl·,C't'IO~ 1·11. 

AuT. ·t 66. 

L'employé public qui sera convaincu de débauche publique et. scanda 
leuse, du défaut de jouer des jeux prohibés, ou d'ivrognerie répétée, ou 
d'avoir quelque inaptitude notoire: ou de négligence habituelle dans l'accom 
plissement de St'S fonctions; 

Peines. - La perte de l'emploi; avec inhabilité it en occuper un autre: 
.iusciu'à cc qu'il fosse constater qu'il s'est. complétement amendé. 
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ANNE:Œ 28. 

TOSCAN.E (BX-DUCIIÊ DE). 

Règlement de police répressive. 

~"" P.t.ll'l'U,:. - 'l.'l'l'ltE ••. - ()H,~1•1·1•111,; IV, - lnfraeU011,< Cil llll\tlfore tl'mlhl!'l'(!:CII, 
de ('altn1·ets et do tl~bUs tic "l'Iris. 

Ain. ~6. 

~ 1. Pour exercer le trafic d'aubergiste ou de cabaretier, ou pom· ouvrir 
un débit de vin en détail, en donnant la facilité et le moyen de boire dans 
le lien de débit, il est nécessaire d'avoir une licence du délégué du Gouver 
neur, qui la délivre pai· écrit, dans les limites du besoin, en indiquant les 
conditions auxquelles elle est subordonnée, et en conservant toujours la 
faculté de la. retirer en tout temps. 

§ 2. Les endroits mentionnés au paragraphe précédent: 
a. Ne peuvent être tenus ouverts les dimanches et fétes , pendant qu'on 

célèbre l'office sacré dans la principale église du lieu, etc.; 

6. Doivent toujours être formés au plus tard à i 1 heures du soir, du 
-1 cr avril à la fin de scptcmbre , et au plus tard à 10 heures du soir 1 du 
-1 cr octobre à la fin de mars. 

A11T. t.7. 

3 l. Ceux qui exercent sans licence les trafics indiqués à l'article précé 
dent, ou qui violent les conditions spéciales ou générales qui leur avaient été 
prescrites, encourent une amende de -JO à 50 lires. 

§ 2. Ceux qui exercent ces trafics clandestinement, à qui la licence a été 
refusée ou retirée; subissent un emprisonnement de a à 20 jours. 

ART. ;j8. 

§ ·f. Les chalands CJUÎ 1 pendant le temps prohibé, s'amusent dans tes 
tavernes prémontionnées 7 payent une amende de 5 à ·IO lires. ' 
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§ 2. La disposition du paragraphe précédent. n'est pas applicable aux 
voyageurs qui s'arrétcnt dans une auberge pour se rafraichir ou passer la 
nuit. 

A1\'I', ts9. 

Les aubergistes 1 les cabaretiers et les susdits marchands de vin en détail 
qui 1 pendu nt Je temps où leur taverne doit être formée 1 cachent les chalands 1 
ou refusent l'entrée aux agents de la police ou de la force publique et qui 
s'opposent à la visite, encourent une amende de ·lO à 50 lires. 

An·1·. 60. 

Quiconque 1 dans un lieu public ou ouvert au public, se montre dans un 
état d'ivresse, contractée volontairement ('), est puni d'un emprisonnement 
de 5 à ·to jours. 

(1) Si mostrn in stut» di ubriadw~rn rolpevolmente contratt« 



- 214 - 

Urdonnance du JJliuisth·e de l'Luiérieur, du 12 mai 1841, concernant 
les mesures â 1n-e1u{1·e coutre l'abus de l'eau-de-vie. 

Ain. {cl'_ 

Les gouverneurs dos provinces cl les autorités onl t\ chercher sérieusement 
à réduire le nombre de débitants d'eau-de-vie, qui, urn.lgré les ordres donnés: 
sont dans beaucoup d'endroits encore trop considérnhles. 

La permission de débiter de l'eau-de-vie ne sera plus accordée t[UC là où 
il y aura nécessité absolue. 

A1n. 2. 

Dans les endroits où 011 le jugp1•a couv cnable . on permettra de débiter de 
la bii•rt• el non de l'eau-de-vie. 

Ain. 5. 

Celui qui n'u pas reçu l'autorisation de tenir un débit de boissons: ne peut - 
recevoir dans sa demeure de buveurs payants. Celui en général qui vendra 
de l'eau-de-vie sans autorisation. sern puni d'après les peines énumérées 
à l'art. 14. 

Aur. 4. 

1l est défendu dt> vendre de l'eau-de-vie aux enfants nu-dessous de ,J 6 ans. 
aux gens i, res , l'i ù Ioules personnes ne possédant pas leurs facultés intel 
lccluelles. 

At~T. ~- 

Il en est de nH\01l' pour les per~o111u•::. connues comme ayant l'habitude de 
s'oniv rer, et principalement pour les perS(Hrnes qui ont déjà été punies <le- cc 
chef ou dénoncées par la pol ice. 

Ain. 6. 

Les propriétaires de débits de boissons sont forcés d'avoir continuellement 
de bonne bière (à moins d'exception pnr les autorités) Pl den vr-ndre en telle 
1wtif<' quantité qui sern demandée. 
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Ain. 7. 

Ils sont également forcés d'avoir une cave pour conserver lu bière, à moins 
d'exemption exceptionnelle. A l'avenir, pc1·sonne ne sera autorisé i, vendre 
de la bière, s'il ne possède une cuve. 

Arn. 8. 

Les autorités tiendront la main sévèrement it ce que les maisons oit l'on 
débite de l'eau-de-vie soient formées à 10 heures; elles permettront très 
rarement des exceptions. Après cette heure 1 on doit évacuer le local, et il ne 
peut plus être vendu aucun spii-itueux ; le cabaretier en contravention tombe 
sous l'application des peines énumérées à l'article 14, et le buveur sera puni 
d'une amende jusqu'à 1 thaler ou de l'emprisonnement en proportion. 

Ain. 9. 

Il est défendu de débiter de l'eau-de-vie dans des ventes publiques, ns 
semblées communales ou réunions analogues. 

A1rr.- lO. 

Les autorités peuvent défendre Je. débit d'eau-de-vie dans des bals publics 
où des désordres ont eu lieu, ayant pour cause l'excès de boisson. 

AnT. l L 

Il est défendu même il ceux qui ont un débit de boissons de vendre de 
l'eau-de-vie hors de leur domicile sans l'autorisation des autorités, pendant 
les foires, fêtes publiques ou autres grandes réunions. 

ART. i 2. 

li est défendu de donner de l'eau-de-vie aux prisonniers, excepté dans 
les cos ordonnés par les médecins. 

ART. 15. 

Toul ce qui est dit tians cette ordonnance concernant l'eau-de-vie est éga 
lement applicable aux autres boissons distillées. 

ART. f 4. 

Les dérogations i., ces ordres seront punies d'une amende de 10 thalers, au 
ma.cimum , ou de la prison en proportion, et si la punition n'a pas eu l'effet 
qu'on en attendait, ln concession sera retirée au cabaretier. 



- 2!6 - 

Am. HL 

Les amendes seront versées dans la cuisse des pauvres, après déduction 
d'un tiers pour le dénonçant. 

AnT. 16. 

JI sera pris des mesures particulières contre tous les employés subalternes 
du Gouvernement qui abusent des spiritueux. 



-·- '2t7 - 

ANNEXI•: ;i(), 

IIANOV HE (i,:x-1t0Hu.m: r11::). 

Ext1·ait de la loi de police ccrrectionuel!e (lu 25 mai l 847. 

AnT. 8~. 

Toute personne dont l'ivresse occasionne du désordre ou un scandale pu 
blic, sera punie d'emprisonnement. (5 jours au maxhmmi). et par exception 
d'une amende de 10 thalers nu nutxinurm, 

_\.1n. 86. 

En cas de récidive, l'ivrogne sera puni d'un cmprisonuerneut de quatre 
semaines au plus, ou en~'oyé <~ans une maison de correction. 

AuT. 87. 

Toute pe1·sou11<.• eu état d'ivresse sera éloi~néc des chemins publics, places 
ou lieux de réuniou , la police se réservant l'application des peines énoncées 
aux arl icles précédents. 

Ain_ 88. 

Les autres cas couceruant l'abus des liqueurs furtes , seront punis d'après 
les ordonnances particulières du 12 mai ·1841.. 
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ANNEXE 31. 

NASSAU (EX-l)lJl..:111; 

Urdonuance. 

l O Il est défendu t\ tout débitant de boissons sp iritueuses de vendre t\ un 
mème individu, dans une même journée, pour la consommation sur pince, 
plus de deux petits verres d'eau-de-vie ou de liqueur. 

2° 'foute contravention ù cette défense sera punie d'une amende de 1$0 ll. 
('l 50 fr.). En cas de récidive, le débitant perdra pou!' toujours le droit dl' 
vendre , en détail, des liqueurs alcooliqucs , ainsi que toute autorisation quil 
pourrait avoir de tenir cabaret, taverne, café, estaminet, ou tout autre éta 
blissement qui pourrait être assimilé à ces derniers. 

3° Tonte personne c1ui sera rencontrée en état. d'ivresse sur ln voie pu 
hlique , sera arrêtée et punie d'une amende de ü à ·IO fl. (15 à 26 fr.}, qui 
pourra, scion les circonstances, èlre remplacée ptu- un emprisounemeut de 
8 à ·Hl jours, et en outre: son nom, son àge, &a profession ut sa demeure, 
seront affichés et publiés à son de trompe. 

li est interdit, à tout débitant de boissons spiritueuses, d'en vendre la plus 
minime quantité à une telle personne, et s'il le fait, il cncoui-ra la peine 
infligée par l'art. 2 de la présente ordonnance, aux récidivistes. 

(8<!1yiqr1e 111dicinirc dit 15 juin 18.U, p. 805.) 
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ÂNNEXE ~2. 

srntDE. 

Nous 1 CuAm.t:s-J~:Ar., pnr la g-l'àcc de Dieu, Iloi de Suède, de No1·w(:ge, 
Gothie 1 ctc., 

Vu ln loi du 24 aout ·18!5 coutre 1'inogno1·ic1 qui est annulée (H:U- les p1·é 
sentes ~ ainsi que la lettre royale du 24 uoût ·1824, celle du 29 mars 182t>, 
d h, loi du ·17 mars ·1857: 

lllurnlons cl ordonnons cc qui suit : 

A ur , ·t c1•• 

Tous ceux qui seront trouvés en état d'ivresse dans les chemins) rues ou 
nul rcs endroits publics, seront condarnués à 3 riksdalers i6 sk illings 
d'amende. 
En cas de récidive, ils seront incapables de remphr tout emploi qui 

demande la confiance publique. 
Si quelquun se présente en état d'ivresse devant l'autorité, au catéchisme 

(confessionnal), aux Yen tes publiques, ete., dans un état complet d'ivresse, la 
peine sera double, comme il sera mentionné il l'article 7. 

Celui qui débauchera un autre, de manière à le rendre ivre , sera puni 
d'une amende de 5 riksdalers J 6 skillings. La peine sera élevée t\ 6 riksdalers 
50 sk.illings, si la débauche s'est. appliquée par rapport à un parent ou it un 
employé du Gouvernement. 

Ain. 2. 

Si un prêtre s'est enivré pendant l'exercice de ses fonctions, de manière à 
entraver son service, l'amende sera double. Si un fonctionuuu-o s'enivre, 
l'amende sera également double; en Ct•S de récidive, ils seront destitués, 
nonobstant les peines qui ont été stipulées par le chapitre J91 § 251 de la loi 
de l'Eglise. 
Les militaires ivres seront punis d'après la loi militaire. 

Ain. 5. 

Les crimes et délits commis en état d'ivresse seront punis scion les peines 
statuées, sans que l'ivresse puisse être considérée comme circonstance atlé 
nuante. 
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Ain. 1. 

Celui qui meurt en état d'ivresse sera enterré en silence. 

Ain. t>. 
Celui qui se trouvera en état d'ivresse (ivre mort), dans un endroit où l'on 

débite de la boisson 1 devra rester dans cc lien jusqu'à ce que son ivresse 
soit dissipée; le chef de l'établissement payera de ce chef (i r iksdalers 50 skil 
lings d'amende. 

AnT. 6. 

Les débitants de boissons encourront une amende de 6 i-iksdalers 50 skil 
lings pour avoir permis tl des mineurs , étudiants ou écoliers de se mettre en 
élut d'ivresse. · , 

A1\1'. 7. 

Tous ceux .. qui trouveront sur la voie publique un homme ivre, peuvent 
l'arrèter et le faire mettre en prison, jusqu'à ce qu'il retrouve l'usage de ses 
SMlS, après quoi il devra éh-c élargi. 

Anr. 8. 

Le.s amendes encourues de la manière dite précédemment (art. 7); dc 
vront ètre employées de la manière suivante: deux tiers pom· celui qui aura 
dénoncé, un tiers pom· les pauvres. 

ART. 9. 

En cas de non-payement des amendes ci-dessus énoncées, la peine sera 
convertie en emprisonnement au pain et à l'eau, selon le chapitre V, §_4, du 
Code du ·10 juin ,t84f. 

AnT. ·JO. 

Les délits d'ivrognerie précités seront jugés devant la police, en observant 
que les délits et crimes commis en état d'ivresse seront déférés au tribunal 
compétent. 

AnT. H. 

Les délits d'ivrognerie seront prescrits !)ar six mois, le mois étant compté 
i1 30 jours. · 

ART. 12. 

Celte ordonnance sera lue tous les ans en chaire, le dimanche qui précède 
la sqJichel, et sera affichée dans tous les lieux où se débite de la boisson, 
sous peine de ;$ riksdalers d'amende pour les débitants qui ne se conforme 
raient pas à l'alltchagc précité. 

~fondons d ordonnons à toutes les autorités de tenir la main aux présentes. 

Donné de Notre main, le -16 novembre 1841 , au château de Stockholm. 

CHARLES-JEAN. 
C. TORi'iEBLADT. 



- 'i21 - 

ANNRXI~ :i3. 

HELGIQUE. 

,-Jr1'èt de la Cour de Cassatio» ( 186.3). 

LA Couu , 

Vu les ai-t. 97 et H8 du règlement. de police arrêté par le conseil couuuunnl 
de Mouscrou, le ·l r-5 février -1862 et ainsi conçu : 

(l Ain. 97. - Quiconque, dans les rues , places, promenades , édifices. 
cslamiuets , caharets , houtiqucs , débits de boissons et autres lieux publics, 
sera trouvé ou rencontré dans un état <l'ivresse de nature à occasionner du 
désordre ,· du scandale ou du danger pour lui-môme ou autrui, sera incon 
tiuent arrôté et conduit à ses frais, scion les circonstances, soit chez lui, soit 
en lien de sùreté , pour y étro retenu jusqu'à cc qu'il ait recouvré sa raison. 

)) ART. 98. - De ce chef, et à moins qu'il ne soit établi par le contre 
venant que son ivresse était purement involontaire et accidentelle: il sera 
traduit devant le tribunal de simple police, et puni, soit séparément, soit 
cumulativement, suivant la gravité des circonstances, d'une amende de 5 à 
ia francs, et d'un emprisonnement de 1 à 5 jours i » 

Considérant que N. . . . , a été cité, en vertu de ces dispositions, au tri 
bunal de simple police, à Courtrai, pour avoi·r été trou'IJé dans mi étal 
,l'ivresse scandaleuse, à iJlouscro11., le 4 août 1862; que ce tribunal, se fon 
dant sur ce que les peines statuées par l'art. 98 n'étaient pas légalement 
établies, a renvoyé le prévenu absous et que, sur uppel , le tribunal correc 
tionnél de Courtrai a confirmé cette décision par le jugement qui est l'objet 
du pourvoi; 

Considérant qu'il faut distinguer deux choses dans les articles ci-dessus 
transcrits: d'abord, les précautions prescrites par l'art. 97 pour prévenir les 
atteintes que l'ivresse pourrait porter soit à fa tranquillité ou à la sûreté des 
habitants, soit au bon ordre des lieux publics de l~l commune; ensuite les 
peines dont l'art 98 punit l'ivresse volontaire et publique, lorsqu'elle est de 
nature à foire craindre le désordre i le scandale ou le danger; 

Considérant, que les premières dispositions établissent des mesures de 
police administrative sur des objets confiés tl la vigilnnce et à l'autorité des 
corps municipaux pat· les décrets des ·14 juillet ·1789 cl 16/24 août -1790; 
que la justice répressive n'a pas à en connaitre et qu'elle n'en n pas connu 
dans l'espèce; 
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Cousidérunl , quant aux dispositions de l'art. 98, que la nécessité de 1·é 
p1·imer, par un statut pénal, le dé1·èglorneul de l'ivr-esse volontaire el publique, 
dépend de l'appréciation d'un intérèt mornl 1p1i no peut appartenir <flÙHI 
législateur, · 

Considérant que l'art. ·78 de ln loi communale' recouuait aux conseils 
commuuaux le droit. de faire des 01·do11111.Hwes de police 'communale; que, 
fixant pt11· lü même ln limite de lours pouvoirs en celle mntièro , il réserve i1 
la sollicitude de l'autorité supérieure le soin de pourvoir aux objets qui in 
téressent la chose publique eu généi-111, telles quo les mesures réclamées p1w 
l'ordre social contre le scandale public de l'ivresse volontaire; 

Considérunt que le règlPmP1it. communal de ~lousc1·on punil1.11011 les in 
fractions occasionnées par l'ivrosse , mais le vice mèmo ou l'état d'ivresse: 
qu'en effet, la peine qu'il prononce n'es! pas subordonnée à l'existence d'une 
contravention 1 mnis se 1 •. 'ouvo encourue pa1· cela seul lflle l'ivresse n rendu 
la contravention possible , 

Considérant qu'il suit de tout cc qui précède. que l'art. 98 du règlement 
de police précité excède le pouvoir de l'autorité dont il émnue , que de cc 
chef il est contraire i1 la foi: el (JlW c'est avec raisou <pie le jugement attaqué 
a refusé d'en foire l'application au prévonu ; 

J>a1· ce motif, rejette le pourvoi. 

Du 26 janvier 1863. - 2e ch. - Présidcnt : M. Mm·cq, ff. de président. 

Happorteur . M. De Faeqz. - Conclusions contraires: M. Leclercq , pro- 
curour généra 1. 



ANNEXE 34.. 

BELGlQUE. 

.lrrot tlf, la Cour dr> Cassation ( / 867 ). 

AnRtT. - 811r l'unique 111oyen de cassal ion , déduit de ln violation de 
l'art. 51 litre XI, du décret des ·l6-24 aoùt t 790 et de l'art. 78 de la loi com 
munale du 50 mars 1856; 

Vu l'ordonnance du conseil communal de Namut·; en date du 28 nvril 
1866, ainsi COIIÇlle: 

cc Tout individu, on élut tlivrcsse , trouvé couché tians la rue, sera déposé 
en la prison pt-ovisoir«. 

» Il sera, en outre, poursuivi devant le triounnl de simple- police et con 
damné à une amende qui ne pourr·a excéder 10 francs. 

» En cos de récidive dans l'année, il pouna, indépendamment de 
lamende , être puni d'un emprisonnement dont ln durée n'excédera pas cinq 
JOlll"S. » 

Attendu que l'art. 78 de la loi communale investit les conseils commu 
naux du droit de faire les ordonnances de police couununale , sous la seule 
reslriet ion qu'elles ne peuvent èu-e contraires aux lois et aux r·èglcments 
d'administration générale ou provinciale; 

Que cette loi ne détermine pas les matières qui peuvent faire l'objet de 
ces ordonuauces , qu'il fuut , à cet égard, recourir aux décrets organiques des 
J 4 décembre f 789 et 16-24 aout 1790; 

Attendu que ces décrets imposent aux conseils communaux , comme 
fonctions propres à leurs pouvoirs, l'obligation de faire jouir les habitants 
des avantages d'une bonne police, et confient notamment à leur vigilance et 
t\ leur autorité tout ce qui intéresse ln sureté et la commodité cln passage 
dans les rues, lieux, places et voies publiques; 

Que les attributions ainsi données aux conseils communaux comprennent 
dans four généralité tous les faits et toutes les circonstances sur lesquelles ces 
décrets appellent leur sollicitude et leur surveillance ; 

Attendu que, pour les mettre à même de remplir efficacement leur 
mission, l'art. 78 précité lem· donne le droit de statuer des peines de simple 
police; 

Attendu que l'ordonnance dont il s'agit, prévoyant et réprimant comme 
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infraction le fait qui consisté â être tronvé couché, en état d'ivresse, dans 
la 1·1rn, rentre dans le cercle des pouvoirs délégués uux conseils communaux; 

Qu'on ne· saurait, en effet, méconnaitre c1uc le soin de foi l'e enlever les 
encombrements s'applique nécessairement à tout ce qui peut trouhler l'ordre 
matériel de la rue et, pm· conséquent, au corps inerte d'un individu dont 
l'attitude est devenue une cause matérielle d'encombrement, aussi dange 
roux pom· lui-même qtw compromettant pour la sûreté et la liberté de la 
circulation ; 

Attendu qu'en assuraut , par des pénalités, l'exécution de sou ordon 
nance, le conseil communal de Namur a statué des peines non contre le vice 
même ou l'état d'ivresse pris isolément, mais contre un fait qui eu est la 
conséquence et. dont la répression rentrait dans ses attributions; 

Attendu qu'il a été reconnu en fait, par le jugement nttaqué , que N .... a 
été trouvé , en état d'ivresse, couché sut· la voie publique, dans la nuit du 
,f O août -l 867; d'où suit qu'en le condamnant de cc chef aux peines pronon 
cées par l'ordonnance prémentionnée , le n-ibunal correctionnel de Namur a 
fait une juste application de celle-ci et n'a violé aucune des dispositions invo 
quées à l'appui du pourvoi, 

Pa1· ces motif, la Cour rejette le pourvoi. 

Du -18 novembre -1867. - 2111e chambre. - Président: ~l. Paquet. 

Happurtcur : M. Pardon. - Conclusions conformes : 1\1. Cloquctte: uvocat 
uénéral ~ 
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VILLE HE f~AMUH. 

An·éit1 concernant les i11divùl1is trouvés en état d'-ivresse 
sur la voie publique. 

Lt <.:o~st-:1L comtLli\"AL, 

\' u les articles 7f5 el 78 de la loi du 50 mars ·J 83(i, 

Ain-. I«. - Tout individu eu état d'ivresse , trouvé couché dans la rue , 
sera déposé en la prison provisoire. 

Il sera 1 en outre, poursuivi devant le tribunal de simple police et con 
damné ù une amende qui ue pout·1·a excéder dix francs. 

Eu eus de récidive dans l'année, il pourra, indépendannuent de I'amende , 
t~lre puni d'un emprisonnement dont ln durée n'excédera pas cinq jours. 

Aur', 2. La disposition qui précède sera obligatoire le lendemain de ~., 
publication. 

l1'ait eu séance du Conseil 1 le 28 nvi-il ·l 86ü. 

Le Présùlent , 

Le Sel'rétcdre. 

ÜANIJO\'. 

F. Ovn:tt. 

l Pul,li,: le :H mai l l:>Ui.) 

:,ï 



BELGIQUE. 

Wyh,me.11t militaire du '26 juin 1799 ('). 

~,,.,. l'.l.ll'l'll•:. - · l:11.4.l'ITll•: t<·r, 

A,n. 8. 

L'ivresse étant punissable pa1· ollu-méme , elle ne pourra ètre admise 
comme excuse légitime des délits commis. 

ART. 9. 

Afin de prévenir tout cc qui peut occasionner des excès, il est expressé 
men t. ordonné aux ollicicrs et sous-otliciers d'agir avec prudence :.1 l'égard 
des militaires pris de boisson 1 de ne p~1s se quereller avec eux, moins encore 
de les battre el de les maltraiter, afin d'éviter de les mettre en courroux ou 
de les rendre furieux, et de les porter ainsi ~1 exposer inconsidérément leur 
vie ; fou devra nu contraire employer la douceur, et ne foire usage de la 
force ~ pour les conduire au col'ps de garde, qu'après avoir épuisé tous les 
autres moyens, afin de leur faire subir le lendemain la peine encourue par 
leur ivresse et leurs excès. 

ART. 8. 

L'officier <fui, étant de garde, sera pris de boisson 1 subira un emprisonne 
ment de <f uatrc semaines. 

(1) Cc règlement ne fut obligatoire pour les troupes belges que depuis le I" septembre i8f '• 
ju-qu'au fn mai J8(5. 
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A1\'I'. 9. 

Uu sous-officier qui , étant de gimle, sera pris de boisson, subira un e111p1·i 
sonnement de quatorze jours. Un soldat qui, étant de gai·de, sera prÎ$ d(• 
boisson, suhirn lm emprisonnement de huit jours. 8i cependant le sous-ofli 
cier commande la garde, il sera dans ce eus puni d'un cmprjsonuomon t de 
quatre semaines. 

Alt'l'. 10. 

Un factionuaire ll'OUV<\ eu temps de puix , endormi ou enivré it son posle , 
subira un emprisonnement d(i huit jours et pourra mérue , suivant la ~1·n,·it<i 
du eus, être puni de mort. 

Ain. 20. 

'I'out excès de boissons fortes et Loule conduite irrézulièrc seront stricto .,,, 
ment empêchés; on réprimandera et on cxhortorn · il s'amender ceux 1 quels 
qu'ils soient, qui s'en rendront coupables. 

· A11T. 21.. 

Si des corrections et exhortations verbales deveuuieut infructueuses . 011 

saisira la première occasion qui se présentera pour punir sévèrement le cou 
pablc, si c'est un officier, d'un emprisonnement d'un, de deux ou trois mois: 
si c'est. un scus-cfllcier, de quelques semaines 1 avec ou sans gène; si c'est un 
soldat, il sera puni de coups ou d'un emprisonnement de quelques jours au 
pain et à l'eau. 

Ain. 22. 

Si tous les efforts employés pülll' le coniger se trouvent ètre infructueux . 
on se défera de personnes si inutiles et si indignes, s'ils sont sous-officiers 
ou soldats 7 en les renvoyant avec un billet de congé 1 et s'ils sont officiers 1 en 
dénonçant leur mauvaise conduite-à l'agent de la gucne (l'auditeur généntl). 
avec invitation de pro,·oquer la révocation de leur commission. 
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ANNEU~ 37. 

Bl~LGIQlJK 

Code pénal militaire en ,iiyuew·. 

Ain. 16. 

Comme tout militaire en partioulier doit. éviter en tout temps de s'enivrer. 
l'ivresse préméditée ou volontaire ne pourra jamais, et l'accidentelle même 
pas aisément, dans l'armée de terre, servir à faire adoucir on remettre ln 
peine ordi na i re affectée an délit. 
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ANNl!:XE 38. 

BELGIQUE. 

llèrJ lemeut ( loi) de discipline militaire (du / 5 mars 18 / 5.) 

ART. t>. 

Il est enjoint ù tout officier et sous-officier de se conduire avec prudence 
a l'égt11·d de ceux qui pourraient s'être enivrés, de ne pas contester avec eux, 
surtout de ne pas les frapper- ou maltraiter, de peur de plus grands désordres , 
mais ils sont tenus de les conduire, par de bonnes paroles , ou au besoin par 
des moyens de contrainte, dans un corps de garde 1 pom· qu'ensuite, lors 
qu'ils seront déscnivrés , ils puissent être corrigés ou punis C). 

t 1) Les hommes qui s'enivrent habituellement sont punis pm· une mesure administrative que 
prescrit la circulaire ministérielle suivante, du 2li juillet 185î: 

"- .1 J/ .J/. les comuuuuiant« tle« divers corps de l'armée. 

• J'ai remarqué que la plupart des punitions infligées aux: sous-officiers et soldats sont la 
conséquence Lie l'état d'ivresse. L'ivroguei-ie est donc la première chose qu'il faut chercher it 
extirper. Les punitions de salle de police, de prévôt ou tic cm-hot ne produisent pas l'effet que 
l'ou devrait c11 ntteudre , et lem· intluencc sur les délinquants demeure ù peu près nulle. 

" Le moyen le plus direct de préveni1· l'effet de l'excès tic boisson, c'est d'en détruire la 
cause, qui trouve son origine dans le bas prix. des boissons spirituouses. 

» Pour atteindre ce Lut, j'ai jugé conveunble de faire l'nppliention de !"art. 67 du règlement 
sur l'administration, i1 tout soldat qui, par récidive, se mettrait dans le cas de devoir être puni 
pour des délits commis contre ln discipline et résultant de l'état d'ivresse; cette mesure, en le 
privant tic ln moitié de ses deniers de poche, lui enlèvera ainsi, en grande partie, le moyen de 
s'enivrer. 

» Ln consigne uu quartier et les exercices souvent répétés an peloton tic punition, devront 
être infligés tic préférence aux peines de lu salle tic police, du pré rot ou du cuchot , dont la 
trop fréquente application demeure sans résultat satisfaisant, et je vous invite surtout it 
n'avoir recours tl ces deux dernières punitions, que poul' les délits qui présentent certaine 
gl'avitê et pour le cas tic récidive ou ivresse continuelle. 

• Je vous recommnnde , Messieurs, l'exécution ponctuelle <les présentes dispositions. > 
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llloye118 de combattre l'fornynel'ie. 

(Note du !)• Gosse <.k Geuève.) 

11 me semble quune habitude , icieuse 1 telle c1uc l'ivroguei-ie . qui ne nuit 
pas seulement à l'individu qui s·} adonne, mais qui offre des conséquences 
non moius gl'avcs polw sa famille et pom· la sociétéfpuisqu'elle tend à déf ruire 
tu paix des mé1wgc:.; 1 et prédispose souvent aux attentats coutre les personnes 
et n la morale publique), qu'une ll'llc hahitudc , dis-je , doit rentrer, dans de 
cerlniues li mites, sous le contrôle des autorités civiles cl judiciaires, cl devrait 
étre soumise it une espèce de pénalité. 
Telle n été l'opinion d'un grand nombre de jurisconsultes, l{UÎ certes 

n'étaient point exclusifs 1 el c'est cc qui a cngngé plusieurs peuples, et h 
diverses époques, i.t introduire dans IL•u1·s codes correctionnels 011 criminels 
des clauses pénales contre l'ivrognerie. 

Hosto à savoir quel genre de pénalité lui est applicnble , j)Olff tiue la peine 
soit en rapport avec la cnlpabilité et qu'on puisse eu espérer quelque résultat 
efficace. 

Lt\ git ln dilltculté. el c'est saus doute cc qui a empêché le législateur d'en 
généraliser l'adoption en Europe. En effet: les opinions relatives au degré de 
culpabilité qui pèse sur l'ivrogne sont Irès-divergcnles , lt.•s nus u·) voyant 
qu'une [aute commise, les autres la trnnsfor-mant en un délit. 

Sans avoir d'idée bien urt-êtéc sur ce sujet, et. sans entrer dans des discus 
sions sui· l'échelle de g1·tn-ité légale que peut offrir livrosso , je suis persuadé 
qu'il ) a quelque chose ù faire dans cc sens, Iorsqu'il s'agit de l'ùa·esse vo/011- 
taire habituelle) qui peut devenir nuisible, soit ù la famille 1 soit t\ fa société. 
et que l'ivrognerie constatée doit étre soumise à une pénalité spéciale: indé 
pendante de celle qui pourrait lui ètrc infligée tt raison tics actes coupables 
dont elle serait la cause. Quant à la peine spéciale, elle me parait devoir 
porter sur cinq points pr-incipaux : 

1° Elle doit faire cesser au plus tôt les effets de l'ivresse, sans nuire i\ ln 
santé de l'individu: 

2° Elle doit punit· l'ivrogne de manière que la sensation pénible lfUÏI 
éprouve l'empèche , plus tard; de retomber dans la mème foule; 

5° Elle ne doit punir que l'ivrogne et ne pas louchet- aux intérêts de ~a 
famille; 
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1° Elle doit servir d'exemple cl d'avertissement pot11· la société dont fait 
pm-Iie le coupable et surtout pour la jcuuesse ; 

a0 De plus 1 ol!c doit avoir en vue de meure ln société tomporuiromcnt à 
l'abri dos eonséqueuces de l'iHognct·ic dans les h-ansactious publiques. 

Quant tut premier poiut , les moyens que nous possédons pour obtenir la 
cessnliun prourptc de l'ivrcsso , temleut Lous, plus 011 111oi11s, i1 diminuer ln 
co11gc:::.tio11 du sang ü la l èlc , d il e11 est un en parl iculicr qu i opère cet effet, 
sans cxposcl' l'irtd ividu i1 des accidents; je veux parler de lu prcvocatio« aux 
nausées el aux voniissenients, 

J~u second lieu, l'expériuncc nous prouve 1p1e1 de tous les moycus, le plus 
:-,Ùt· pour dégoùlc1· un inog11c de l'abus du vin ou des liqueurs spii-itucuses , 
c'est d'e~Tilc;· clie: lui ces uuusée« et ces otnnissemeut«. Du moins I'iutrorluctiou 
en très-petite quantité de l'émétique (Iurtre stibié) dans la boisson hnbituelle 
des Î\'1'0"·11es de manière tl leur donner une espèce de mal de mer. est le seul û , . 

remède qui m'ait réussi quelquefois pou1· les gul't'Ïr' de lelll' funeste hubi- 
tude. 

Lu troisième condition paraiL si juste d si uaturvl!c , qu'on serait disposé i.1 
la croire superflue, et cependant quelques-unes des pénalités auxquelles on a 
eu recours jusqu'à présent, l'amende et la prison) pal' excmple , out. atteint 
souvent pat· conh·c- coup la famille patl\'l'P aussi bien que lindividu con 
puhle. 

Pout· cc qui concerne le qunuièrue point, ln peine, si l'on veut détourner 
effioacemcnt les populations du vice de l'ivrogucric , 11e doit point porter à ln 
compassion envers le coupable, mais plutôt nu ridicule, au mépris et au dé 
yoûl. - Elle ne doit donc point èl re cruelle, accompagnée de sévices et de 
mutitution comme il urr-ivuit en France sons François l"', où les ivrognes 
étaient condamnés ù la fustigation et nième i:\ l'amputation de l'oreille. 

Enfin le cinquième desùlerutun« s'explique fucilemeut Iorsqu'ou réfléchit 
lllle livrounerie altère insensiblement les facultés intellectuelles 011 les sou- l'l 

limeuts moraux, et se tmnsforme quelquefois en une passion irrésisfiblu. 
C'est dans cc but , qu'en Suède, l'ivrogne incorrigil>lc est puni de la perle de 
son d1·oit d'électeur ou tic rcprésentaut , que le pnpe Innocent Ill déclara dé 
chus de leurs fonctions et. de leurs bénéfices les ecclésiastiques qui s'enivraient 
habituellement; que le code militnire du Wurtemberg~ publié en 1818, stipula 
que lorsqu'un officier s'adonne à la boisson cl s'enivre pl'ndnnt le service 1 il 
sera puni, en temps de paix, pat· son renvoi du corps, et, en temps de gue1·re, 
pat· la perte de son grade. Gest par celte raison 1p1'il serait logique d'inter 
dire aux ivrognes les fonctions puhliques et ollicicllcs de médecin , de juge , 
de Luteur, etc., car l'homme qui n'est pas capable de se régir lui-mème, est 
incapable et indigne de veilter aux inléréls d'uutrui. 

Or, sans nous occuper ici de cette dernière condition, il est une pénalité 
<JUÎ me parait remplir les quatre premières. 

JI s'agit de la chaise ou cage tournante, en usage au commencement de cc 
siècle , dans plusieurs pays de vignobles 1 notamment dans le canton de Vaud. 
en Suisse, et destinée à punir les voleurs de raisins. 
t:cllc cage I de forme cylindrique, élevée perpendiculairement sur son axe, 
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tournait sur un pivot, Le coupablo y était enfermé, on la mettait en mouve 
ment, en lui imprimant une rotatiou plus ou moi us rapide , et Lien tôt se ma 
nifostnient des nausées cl des vomissements qui, mieux tp1e toute autre pu 
nition, laissaient une impression profonde chez le déliuquaut 1 sans nuire le 
moins du monde tl sa santé. 

Un appareil analogue sert encore en médecine, comme agent efficace pou,· 
foire cesser les accès de manie, et pourrait même être appliqué dans tous ll's 
cas de uarcotismo gmrc. 

I\fois pom· obtenir un résultat convenable.cotte machine doit être couslruite 
avec quelques précautions, car il importe que la tête et le tronc ne quittent 
pas l'axe du cylindre et qlfe les jamhos seules soient exposées à la force cen 
trifuge. 

L'axe de la ca~c doit donc être, coudé t\ l'intérieur, de manière que le pa 
tieut , assis, ait sa tète et son tronc solidement fixés nu centre h l'aide de 
COUl'l'OICS. 

Et si l'on trouve que la chemise de la cage offre quelque inconvénient, rien 
n'empêche de la supprimer, car l'axe coudé , le siégc et les courroies qui scr 
vent ù fixer la tete et le tronc contre l'axe sont les parties essentielles de l'in 
strument. 

Pat· suite du mou, curent rotatoire imprimé à cet appareil 1 le sang se porte 
· vers les jambes, la tète se dégage et alors surviennent les nausées et les YO 
misscments. L'interruption par intervalle de cc mouvement favorise surtout 
les nausées. 

Chez I'ivrogue , comme je l'ai dit, ces angoisses ont pour effet prompt la 
cessation de l'ivresse, et tout en lui en usant un malaise dont le souvenir ne 
s'efface pas de sitôt , elles jettent en même temps .sur sa pc1·sonne un 1·idicule 
et un sentiment <le dégoùt parmi les spectateurs. 

Or, l'histoire nous apprend c1ue le ridicule et le dégotH étaient le moyen 
que Lycurgue employait pour éloigner les jeunes spartiates du vice honteux 
de l'ivrogue+ie. 

Noguère, nous avons nt en Angleterre ce mème ridicule ajouter ü la puni 
tion d'un attentat sur la pe1·so1HH! de ln souveraine une tache ineffaçable. plus 
efficace pour prévenir le crime que tous les supplices el toutes les tortures du 
moyen âge. 

C'est qu'en eflet le ridicule est un levier puissant, mème sur les esprits 
hornés , et qu'il est appelé à jouer un rote toujours plus actif dans nos so 
ciétés civilisées modernes, en particulier parmi nos jeunes gens. Aussi, il ne 
me semble pas douteux, qu'applique judicieusement, il ne puisse rendre de 
g1·ands services pom le Lut que nous nous 111·oposons. 

(De /'1rmy11eril', pat le o,· Gosse clP Gcn(•\•è. - Auuexe du compte rendu du coutrl·s de 
bien r,1is.mc1~ tenu 11 Bru"el!t'~ Pu rn:m} 
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ANNEXE 40. 

TABLEAU 

DE LA 

CONSOMMATION DES SPIRI1~UEUX EN BELGIQUE, 

DE f 85~ A f 866. 

-- 

59 



- 254 - 

EAUX-DE--VIE INDlGi~NES A uo- G. L. 
- -· ,t;~U:\-lrn-\'u; Cl)X~UUlt.\'IIUX 

ANNÉES. CAPACrri:s QUAN'Cl'l't,; •:~!•(JJITA'rlO~ ltE~'I t: ttrn.l!\GÎ:.nu 
utlli11~t<!i Rlc:NIJt:!IENT 

t·ésulto.ul Uu ucudne U11!4U-l)~wYLH U\CC JHHLI u su-. {\·1,11 (J Cl 1J 
,t~ moyeo 

1110,luilt ,téchùlj;tdè r'ecetse. lu con,1J111111ull11n 1 rCIIOltle'll~me11ttJ, 

1 
t. :1. 3, .1. 5. ~- T. S. 

Uoct..,l. l.it. tllllllil. lleclul llcH,11. llùctul. lkclul. llcclL)I 

18:Sli . 5,07'1,?:,52 :; 50 27!J,IOO 4,!il 1 27-1,!>80 l,G\J\I :!7G,:!S8 
1856 . 5,315,21!) id. :W2,340 2,ll7 I 28ll130!J .1,no:; :m:;15ï-1 

' 1857 5,514,510 itl. 305,208 5,71ill 2t)ll,'i10 ;;,un 30:!,ïO;; 
1 

181.18 . 5,57';!,041 ü . 5:54,37() 1,01tî =5:;3,3:;1 3,350 33û,û\lO 
1830 • 4,841,735 id. 200,:HM 537 1 28\/,!)07 1,0-15 :Wl,91:! 
11140 . 5,403,377 i,t. 324,201 1,221 ! :;12,082 3,!J:l!) 320,011 

bloyennes. -î04,6W 
( ij ··•·> 

HHI. 5,4:'53,13Ç i,I. 3~5,08~ 1,1!)() 321,701 4,ït>:! 3:W,5-11 

1842. 4,0ltl,3:?-1 i1I. :195,0\11) 050 :!!H,44!.I 4,812 29U,2GI 
~ 

1843 . (') 3,076,117 itl. 258,350 11256 257,t 03 5,041) 241,l6~ 1 
! 1844 . (1) 4,490,079 G 50 202,431 2,ou1 2\10,:531 5,06G 21)5,100 i 

1845. (1) 4,128,570 id. 2G8,206 4,0.00 2(3.-1,107 -1,~55 2ûS,!i3t1 i 
184G . (1) 5,285,003 itl. :Wi,rl;i8 2,88i :!10,li51 :ii,0-18 ~13,iO:! 1 

1 
1847 . (') 2,966,:ï31 id. J0':!,500 1,179 19J,:S21 .f,'507 19:i,628 
1848 . (1) 5,848,09:1 id. 2!J0,135 :l,9ü7 :!-H,108 4,434 151,60:! 
1840 . (') 4,141,154 id. ::169,035 13,214 255,821 5,!Jü2 :Wl,7:S-3 
1850 . (') 4,274,057 ici. 27ï,i35 0,2ïD 2138,456 6,1:!i> 274,57!} i 

' 11/oyennes. 26J,2i8 t 

(10•••·> ! 
1851 . 4,2:51,:540 id. 276/HO 5,151 271,065 5,1(i5 276,4::i0 i 
1852 . 5,425,1S~ id. 259,754 8,802 250,862 5J:5û~ 2'.56,Hi4 1 

1 
1 

1855. 3,937,U07 7 el 10 lit 21s,o:m .fü,t-10 255,700 4,716 240,506 1 

1854 . 3,501,744 id. 255,486 36,520 21G,911Cl ;;,.ï5G ~:10,7:l:l 1 

i 
1855 . 3,708,905 7 et 11 lit. 2G8,S50 27,02:i :Hl,814 5,lH!.1 2-17,76-> 1 

235,!)IS 
1 1856 . 3,734,794 itl 272,150 -H,958 220,':lOi 4,717 i 1857. 5,035,'.!70 it.1. 3:fü,571 56,203 SOS,078 4 ,r- 307,515 

1 
>-'" 

1858 . 5,t l0,087 itl. 567,415 10,735 :556,680 5,81:i -3U2,4!fü 
185\l . 5,2:!1,765 id. 381,276 34,45-1 347,825 0,101 •• 3551U21J 

1860 . 5,12~,41)5 iù. 37:i,11>7 ':lts,151 54ü,!l8G c.oos -353,05-i 

11/oyennes. . . 28:J,22i.l 
(IOon,) 

1861 . 4,710,t 17 iù. 3-58,468 51,55-1 307,1 l-1 5,260 512,:;83 
1862. -1,705,412 id. 3-'i9,47-i 15,!Hi 521,157 5,970 330,107 
t 863 . 4,024,836 id. 35-1,555 'I-i,01)!) 5-i0,25G 6,510 5i6,76G 
1864 . 5,4:;6,281) id. 585,tOO 18,505 3ül>,!505 ï,ï60 574,26:i 
1865 . 5,401,068 id. 58.f,151 20,!JOli 565,-145 12,501 375,746 
1866 . 5,641,456 id. 407,7\JO ~l:i,GlS!) 332,110 '.!0,715 411,g24 [ 

1 1lloyer111es. JS<Y,515 1 
1 (U ao,.) l 



- 25r5 - 

11n1x 
LO\~Ollll.\ l rox 

'fAUX --- -- 
l'Ol'l I Al 101\ pu, OU Ll:.~IÈ\llt. 

ODSEll VATIO~S 
UK L

1
J.C(.I.SB. 

OU ~U(,l t 
U4bll t.,r luij1gLuC 

{Jllll ha:-çl ù !IIY-J 
(p.u U)O l 1t J 

(1) . 
!) 10 lt, te 13 14 

lit ecut tr c• tr ,. t, ,. 
t ') -1, 1 ~.,,1.07 . {, (,0 . 22 (") 10 ,, 12 75 li re.sulte de co tubleuu 'I"" le t,,ux do l accise 11'11 

(") 4,'2'.17,\J0I t, 04 11I l'l 40 ' 14 36 11111• lnen peu d'vnfluem u sur 1,, consorumuuou , qui 

{ 22 !(") 41 

suit eu gcnc1al 
1 
mLu'> en sens mvcr su , le mouvënu nt 

{') 4,':l:\7,4:.H 7 1:, 
,, . 15 n du I'"" des gnuns. 
" 41 (1) Conlcnum·cs 11111>00,,bles au droit de I franc (non 

l 'l 1,':!98,075 7 113 . 4~ 1/J 50 17 97 .ig11coles) el de 8t. ccntamcs (,,gucolPs) en comptnnt 

t•) 1,331,ü3:! () 15 11) ;:;B ' 10 31 pou, t1 t les cnp,1calcs uffcrcnles ,IIIX duuanches ou Iêtes 

1,073,162 8 03 11I I •• ~) !30 1 !) 44 lcgules. ~- 
1,~W,4i5 7 02 'ib 6ï lb 59 

(') \ l0tup11s 300,000 habitnnts pour ln pupulauon 
pa esuuiee des pnrues cedees des pro, ml es de Limbourg 

{ . 44 } oO 
el de LuxembQurg 

1,158,582 1 90 " 1G 47 (•) P, n. 11pp10,uu1M1I 
" 06 

{ » 6(l } 
(4) Vou l I note c1 .,p,c, 

1,172,706 7 17 5l . 10 17 
l . 

1,':lll>,863 5 75 1 • 54 50 10 ôO 

1,'l5!:\,42G 6 94 Hl 50 " 15 07 

-1,208,562 6 2::i id 50 ,, 1!) 40 
4/i57,0\8 ,i \l3 11\ 7'l " 27 11 

4,'-SSB,117 4 51 ul 82 50 30 88 

4,,'J0,090 5 17 rd 59 ,, 15 10 ~ 
4,380,23!) 5 00 ul 50 50 15 66 

4,426,202 ü 13 Hl 53 50 14 51 

4,292,296 (j /3 57 30 /9 09 

4,475,175 0 :H 111 52 50 16 47 
,l,516,5GI 5 28 1 50 68 50 20 10 

4,548,'>0i 5 ;;o { 1 50 } 74 7:î 24 1S 
2 15 

1,584,032 4 85 ~ 
1 50 } 92 ,, 52 20 2 n 

4,608,06G 5 10 \ 1 5()-2 i5 } 88 50 51 53 l 2 s<> , 
4,529,461 :; 08 id 84 " 27 34 
4,577,2;!6 6 79 ad 75 75 10 55 

41G25,107 7 84 ul ee 25 17 56 
1,671,187 7 58 ul 59 84 17 70 

4,731,037 7 46 { r 50 - 2 45 } 77 20 21 36 2 30-5 85 
4,586,408 6 17 73 93 22 75 - 
4,782,255 6 53 1d 79 66 22 07 
4,836,566 6 82 1d 19 88 22 93 
4,394,071 7 08 1d 76 02 18 6:! 

1,940,570 7 57 ul 72 70 16 03 
4,984,83ï ï 54 id 1'}. 10 15 80 
4,819,094 8 51 rd 76 14 18 45 

( rcsu.Jtel pro-v1,oare 
oJ:u reeeusement } 

4,8'7!J, ',66' 7 34 76 06 18 98 

60 



-- - 256 - 

Note annexée au tableau de la conscnunatio« des spiritueu r 
en Belqiqu«. 

On se tromperait étrangement si l'on croyait pou voir jug(•1· de lu frJ 
quenee et de la gravité des cas d'ivroguorie , par l'importance de la consoru 
mation des spiritueux telle qu'elle résulte de la statistique. La comparaison 
des éléments qu'elle fournit dans trois pays voisins, l'Anglctcrro , ln Belgique 
et les Pays-Bas, fora voir combien il est difficile, sinon impossible; d'en 
tirer aucune conséquence décisive sut· le degré d'intempérance des popu 
lations de chacun de ces pays. 

La moyenne de la consommation des spiritueux. est actuellement, par ha 
bitant, savoir : 

Angleterre et Pays <le Galles. 
Ecosse. 
ldande 

Roumrn-UN1 
BELGlQUF, 

P.\YS-BAS 

3 Jitres. 

-f..15 
7 1/3 
7 3/1, 

Pour apprécier la valeur de ces données, il faut remarquer d'abord qttt' 
les chiffres extraits (le la statistique anglaise, ne comprennent pas les quan 
tités d'alcool qui ont été dénaturées pour être employées dans quelques in 
dustries. Dans les deux autres pays, au contraire, tout l'alcool déclaré pour 
fa consommation, comme boisson ou autrement, est confondu dans la sta 
tistique; mais une déduction beaucoup plus forte en Belgique que dans les 
Pays-Bas devrait être opérée sous ce rapport du chiffre de la consomma 
tion, à raison du plus grand développement de notre industrie. 

Une autre cause augmente encore en Belgique la consommation apparente 
et exigerait par conséquent une déduction pour déterminer le chiffre de la 
consommation réelle; c'est l'élévation relative des droits sur les_ spiritueux 
dans deux pays voisins, au nord et au midi. Dans les Pays-Ras l'accise est 
triple de la nôtre , et en France elle lu dépasse de 30 °/0• - On conçoit dès 
lors que la fraude d'infiltration qui se pratique toujours pour l'approvision 
nement des populations voisines des frontières, s'opérant en direction exté 
rieure , vient grossir en Belgique le chiffre officiel de la consommation i 
laquelle doit ainsi être réduite de toute la quantité sortie. Par contre, les 
droits étant beaucoup plus élevés dans les Pays-Bus que dans les pays qui 
l'entourent, la fraude d'infiltration s'y opère en direction intérieure; et aug 
mente la consommation effective de toutes les quantités introduites clan 
destinement. S'il était possible d'opérer <le ce chef, avec quelque exacti 
tude, les rectifications nécessaires , on en arriverait peut-être à constater c1ue 
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la quantité de spiritueux consommés comme boisson, n'atteint pas, on Bel 
gique;:$ litres, et dans les Pays-Bas 6 litres pm· habitant. Cc serait encore une 
consommation supérieure it celle du lloyaunw-Uni de la Graude-Ih-etagno 
et d'h-lande , mais cependant il n'en résulterait nullement qu'il y a plu-; 
d'ivrognes sur le coutiuent , rien n'est plus facile à démontrer. 

Dans l'ensemble de la populutiou , les ivrognes forment heureusement la 
grande exception, mémo quand il y en a heaucoup. 

Supposons deux villes, A et ll , de 10,000 ûrues chacune. Duns la prcmière , 
il n'y a pas d'ivrogne proprement dit, tandis que dans la seconde il y eu n 
~0 qui boivent chacun, par jour, t de litre de genièvre en moyenne. Pa1· 
eontre 1 à raison des différences d'habitudes 1 de climat, de degré d'aisance, ln 
consommation des hommes au-dessus de -16 ans (qui forment le tiers de la 
population) est en moyenne, dans la ville .d, d'un petit verre ('/30 de litre) par 
jour, et dans la ville B d'un petit verre sur deux jours. 

La consommation annuelle dans ces deux. villes sera donc, savoir : 

A. n. 

20 i vrogues à 1h de titre par jour l ,800 li tres. 
3,533 ( !.2~00) personnes à ml petit verre par 

jour , ou un litre pat· mois . -10,000 _ litres. 
hl. personnes à un petit verre sur 

deux jours, ou 11'1 litre pat· mois. 20,000 litres. 

'l'Ol'AL. 

Soi; par habitant et par au. 
40,000 litres. 21,800 litres. 

-1 litres. 2,18 litres. 

Il peut donc arriver tp1e ce soit dans la. ville où la consommation de l'eau 
de-vie est la plus Iorte , qu'il y nit le moins d'ivrognerie proprement dite. 

Cela explique comment, même après avoir opéré les déductions men 
tionnées plus haut, la consommation moyenne des boissons distillées est 
plus élevée dans les Pays-Bas qu'en Belgiquo , bien que l'on rencontre peut 
ètre plus d'ivrognes dans le second pays que dans le premier. De même on 
voit que si la consommation moyenne est moins élevée dans le Royaume 
Uni qu'en Belgique et t1ue dans les Pays-Bas , cela n'empêche c1ue les cas 
d'ivrognerie peuvent y être beaucoup plus nombreux. Le décompte <p1Î pré 
cède explique aussi comment il se fait qu'en Écosse, où tous les voyageurs 
s'accordent à reconnaitre qu'il y u moins d'ivrognes qu'en Augleterre 1 la 
consommation de l'eau-de-vie est cependant trois fois plus forte. 

On doit donc reconnaitre qu'à moins d'être excessive, cc <JUÎ n'est pas Je 
cas pour la Belgique et les pays qui l'entourent, fa consommation officielle , 
telle qu'elle est accusée par la statistique, ne prouve absolument rien quant 
au degré comparatif d'intempérance d'une nation. 
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l.onl lh-011gha111 et la quostion d'abolition . au Conrrrès tenu û Itradfort , 
en / sss. 

( 1111:. ;\1.11.\~1 1 ,1 1.1:.u\ xsws , l'\" t7u. - 1 :i oc101111F. t 8Mt) 

Lord Brougham, citoyen anglais, aussi distingué comme homme d'État 
que comme philanthrope, a exprimé son opinion sur la question qui nom, 
occupe, dans le discours qu'il a prononcé, comme président de l'Association 
nntiona!e , instituée pour l'1.H ancemeut des sciences sociales, au congrès 
annuel que ce corps important a tenu cette année à Bradfort. Nous n'avons 
1 ien à ajouter pour renforcer les raisonnements ou pour appuyer l'opinion 
du savant et spirituel orateur. Nous savions que depuis longtemps lord Brou 
~ham étudiait la question avec la plus sérieuse attention et le plus louable 
zèle , et nous avions la coin ictiou que non-seulement il en reconnaîtrait 
l'evtrèrne importunce , mais qu'il lui accorderait toutes ses sympathies et 
qu'il aurait la franchise de s'en déclarer le partisan. Il n'est pas nécessaire 
d'appeler I'attenrion de nos amis sur les expressions sorties de la bouche 
d'un pareil homme, mais nous prenons la liberté de faire remarquer à ceux .. 
qui envisagent noire système avec indifférence ou avec plus ou moins d'an 
tipathie, qu'ils s'attirent une grande responsabilité. cc Non-seulement ils sont 
» dans une grande erreur, dit lord Brougham, ceux qui examinent à la 
>, légère une question telle que celle-ci, mais ils sont positivement cri 
>> mincis ('). ')) 

Cc .liscours . qui a duré deux heures, fut écouté avec attention et reçut de 
nombreux. témoignages d'approbation. 

Voici textuellement les passages qui s'appliquent plus particulièrement à 
notre sujet : 

cc Nous n'avons pas besoin de nous étendre sur les funestes effets de l'in 
tempérance .. C'est la moindre part du mal qu'il est dépensé dix fois plus 
d'argent en boissons qu'en publications de toute espèce, y compris les jour 
naux. L'éminent. et savant recorder de Birmingham le démontre très-claire 
ment dans ses importantes mercuriales prononcées devant le grand jury. 
t\'fois la ruine du co1·ps et de l'esprit, nos prisons peuplées de malfaiteurs, 
nos ateliers du Gouvernement remplis de pauvres, voilà ce que produit l'in 
tempérance, et ces résultats sont tellement effrayants qu'ils nécessitent l'ap- 

(1) .'fot 011/lf do those g1eatl11 err , but they are positively eriminal , ivho treat the s11b1ect 
hi1htly. 
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plicution des mesures répressives les plus üuc,·giqucs. La connexion qui 
existe entre l'abus des boissons fortes el. le criure est démontrée de la mu 
nièrc la plus iucoutt-stahle. (l Quiconque suit los affaires juditiai1·t•s. dit 
» ~1. Hil}, doit. reeonnnitre en que 110s jug,_.s aflirment de jour en joui'. 
" d'année en anuée , que ln plupul't dt•s ct-irues ou délits ont leur Ol'igiue 
1) tians la passion de boire. n Un ecclésiastique de ln maison de co nec 
tion de P1·Psto11, M. Clay, donl le nom ne doit jamais éu-e prononcé ttu·avee 
rvspect , il cause de ~a vie vérilnhlomc n t vertueuse et utile: signale <Jlll' 
dans lo Lancashire la proportion des déli!s, dont l'origine doit élre atu-i 
huée t\ celle cause i s'élevait t\ peu près à 40 p. °/o pendant les uuuées où lt• 
travait était abondant et les salaires élevés; tandis qu'elle ne dépnssuit pns 
16 p.¼ pendant les années calarniteuses , dillércnce provenant évidemment 
de la facilité avec laquelle, daus les temps de prospérilt\ ou se laisse allr-r à 
ln passion de boire. Nous rernarquo11s dans les Etats-Unis qu'un juge du 
l\lnine, chaleureux adversaire du système de défense absolue (lois prohibi 
tives), insiste néanmoins sur lu nécessité de soumettre à certaines t-estriclio ns 
la vente des boissons distillées. li assure C(llC les ~;10 des méfaits, dans la per 
pétration desquels on l\ employé lu violence, doivent ètre attribués à l'ivresse. 
Dans un autre .État, le Rhode-Island, il est démontré que 60 p. ~,0 de tous 
les crimes et délits commis sont le résultat de l'ivresse , et que 20 p. °fo des 
cas de folie peuvent être attribués ù ln mémo cause. Il est très-difficile de 
méconnaitre qu'il est urgent d'en venir à des mesures de répression. Bien 
que l'application de ces mesures rencontre beaucoup de diflicultés , p1·ovc 
nant en gnrn<le partie de ce que l'opinion publique n'est pas sullisnmmeut 
préparée, nous ne devons pas néanmoins encourager plus longtemps l'in 
tempérance, en ln considérant comme un péché véniel, et tolérer de perni 
cieuses habitudes qui semblent la protéger ouvertement. Non-seulement ils 
sont dans une grande erreur, mais ils peuvent être considérés comme crirni 
nels , ceux qui traitent ce sujet légèrc1uent; mais ceux qui admettent l'intem 
pérance comme une circonstance nrténuaute , au lieu de l'admettre comme 
aggravante, sont bien plus hlûmables encore. Combien alors ne sont pas plus 
coupables les autorités qui envisagent ainsi l'état d'ivresse comme une excuse 
pour éluder les peines de simple police et même celles du Code pénal! On 
ne saurait jamais excuser les personnes qui s'expriment. à la légère sur m1 
vice d'où dérivent les plus gnmds méfaits, et r1ui même ne pousse que trop 
souvent au crime. 

» Que dirons-nous donc du maintien de certains usages qui favorisent direc 
ment l'intempérance et qui n'ont, pour plaider- en leur faveur, ni leur ancien 
neté , ni aucune nécessité 1 ni même le fuit de leur universalité P Les foires 
légales sont une honte pour ce pays; elles sont inconnues dans plusieurs des 
principaux comtés, et il n'en résulte pas le moindre inconvénient. Padout où 
elles sont tenues, les autorités les plus respectables parmi les magistrats cl 
les officiers de police sont d'accord pour les représenter comme une grand<.· 
cause d'ivresse et de toutes espèces de pratiques immorales. Lors de notre 
dernier meeting 1 lU. Nash Stephenson est entré à cc sujet dans de longs 
détails, et l'on a indiqué alors, comme un progrès, le remplacement de ces 
foires par un système de contrôle pour l'enregistrement des valets de forme. 
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système tfllû récemment beaucoup de pc1·sonnes ont manifesté le désir de 
voir étendre il tous les gens à gnges; aussi, tl Londres, une société a-t-elle clé 
érigée dans cc but. Comme il n'est pas Lien clair ttllc nous nous abstenons 
d'encourager l'intempérance, el comme sa répression directe présente de 
01•u11dl·S dillicullés , nous devons nous réjouir des efforts individuels tentés r> 
pou,· apporter, sinon un remède, du moins un palliatif au mal , en employant 
tous les moyens auxquels on peut avoir recours en dehors de l'intervention 
de la LégislnlurP. L'établissement des sociétés de tempérance a été très-salu 
tnire , et ces sociétés se sont répondues dans plusieurs parties du pays. Dans 
Cl' but, elles ont non-seulement publié plusieurs livres et jouruaux , une 
masse de traités il bon marché (la Temperauce Leaque en distribue 500,000 
en une semaine), mais elles encourageaient leurs membres à prendre l'enga 
g-ement (pledge) de renoncer aux boissons enivrantes, engagement souvent 
ouhlié , mais tenu cependant par plusieurs. Les services rendus par la grande 
association de renonciation , l'Alliance, et par son savant secrétaire , M. Pope, 
soul incontestablement inappréciables. Lors du dernier meeting de I' Asso 
ciation nationale, un grand pas fut fait. ni. C. l\Iclly entre autres (dont le frère 
Georges, en considération des ardents efforts qu'il a tentés à Liverpoo] , a 
droit à toute notre reconnaissance) lut unepièce qui donnait la description 
des fontaines érigées en cette ville et de l'effet heureux qu'elles produisirent 
~m· les habitudes d'ivrognerie qui y étaient malheureusement si communes. 
L'Association décida une distribution extraordinaire de cette pièce, ainsi que 
(le la reproduction du dessin d'une fontaine de cc genre comme modèle. Un 
g1·m1d nombre de ces exemplaires furent en même temps distribués aux mem 
bres du congrès. Il en résulta que des fontaines de ce genre furent érigées dans 
tout le pays, de sorte qu'il n'existe plus une ville d'une certaine étendue qui 
neu possède nue ou plusieurs. Il est indubitable que la faculté de se procurer 
zratuitement de bonne eau dans les endroits convenables, est un moyen de ;, 
restreindre I'intem pérance, en diminuant ainsi la tentation résultant de la néces- 
sité de recourir aux cabarets pour se rafraîchir, et il est bien certain que les 
effets salutaires produits par cette mesure doivent être attribués aux efforts 
de l'Association 1 à laquelle il fout en savoir gré. Que l'on ne perde cependant 
pas lie vue que ces mesures ne sont que des palliatifs, qu'il fout en venir à 
des moyens plus énergiques pom· détruire le mal 1 et il nous est pénible de 
devoir dire que l'éducation du peuple n'est elle-même qu'un palliatif. Certes, 
l'éducation peut utilement combattre les mauvais penchants du peuple, et les 
occupations utiles qu'on lui procure, de même que les bons principes qu'on 
lui donne et que l'on entretient chez lui, en l'éloignant de toute mauvaise 
action, ont une influence incontestable. Toutefois l'on ne pourrait commettre 
de plus grande erreur que de mettre en comparaison les effets de l'éducation 
donnée au peuple pour empêcher le mal, et ceux d'une intempérance continue. 
Cette erreur est des plus dangereuses, car on considère alors l'amélioration du 
caractère et son action pour réprimer les passions 1 comme des moyens suffi 
sants pour parvenir à combattre l'intempérance, et quand nous parlons de 
mesures repressives , on nous répond en nous engageant. à nous confier- à I' édu 
cation du peuple. Nous reconnaissons certainement l'influence bienfaisante 
de l'éducation pour prévenir les délits commis avec violence; mais nous 
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avons un tubleuu r(•nseig11ant les crunes dont livrt-ss« <'E>I hauil11t•llc11H•1ll ln 
cnuso, L'éducation a une iufluence iudireoto , u·agiss,rnl qw• pai· dl'gt·è. taudis 
11ue I'iutcmpérnuce a une action direc!e et spoulnué«. Une auréliorutiou dt> la 
morale pulilique peul foin· espérer une diminution dans le uouiln-o dos ddils. 
mais l'iulcmpéruuce agil nvec biL•n plus do fo1·ct•, tuut sur Il· chiffn• dos dt·li h 
((lH' sui· leur grnvilt•. li s'ensuit •1ue complt•1· sur la 11101·1disaliu11 du f!L'tq>il· 
sans pn·nd,·e dos uu-su rvs pour dlil ruu-o la g1·a1HI\! cuuse du 111nl, ~t•1·ail t1w,,i 
maladroit c1ue de s'altcudre i, u11 1>011 1·és11llal d'ttn<i dii•I(• 011 d'1111 n~11i111t• 

ô 
seulomout, lorsqu'une pesll' sô, it dans louto sa violence, Pl de rvsh-r plein tk 
confiance avant qu'elle ér-lule . sans prendre aucune précaution. 

Dans tous les pays on ngil su~ernt!lll quuud 011 donne I'euscigucnu-nt mili 
taire nu peuple , -lu position insulaire de CP pa)'S m• nous dispense pas de ce 
devoir. Ct-lui qui nous l't1gnge1·ait i1 nous Iicr ù l'esprit nutiouul du pays, i.i IH' 
pas repousser i\ l'aide de notre Hotte un choc enucrui , i1 ne pus tenir IL~ll' a,,.•(· 

- des troupes discip liuées . sNail un urauvuis coust-illcr. L'i11lempé1·auee l'.'.>I 
mnintenunt un c11m•111i géném.1. Elle attuquc mème les persoum•s insl rui lcs : 
elle sème la destruction et la rui ne parmi nos classes iuféricures , et elh- peu 
ple nos maisons dl' travail et nos p+isous. Pour diminuer ::.a force l'i res 
treindrc la sphère duus Iuquelle elle s'nnitc rien ne doit élre c1laroné si l'on ~ ) .:ë> C' 

veut réellement couibattre le paupérisme et le ci-iuu-. Le de, oir le plus sacré 
d'un philanthrope doit l'tre d'nttéuuer cd horr-iblo fléuu de la société, sil ne 
suit le délruire corupléteutent. Il incombe au législateur d'y lt·an1iller de tous 
ses efforts, puisqu'il est démoul!·é que des pnllialifs appliqués seuls ne pcu 
vent rien faire. L'exemple des IÜnts-llnis nous p1·ouve qu'un système dl' 
répression peut ètre mis en ri~ueu1·, et l'cxpérieuco des Amél'icains scpteu 
u-ionaux doit nous servit· de· 1·èglc. Nous devons toutefois rccuunnih-c qu'il m· 
peul ètrc question de recoui-ir tt l'iutcrvuntion [égislative\aussi iongtcmp:,j t(llC 
l'opininion publique n'y a pas été préparée. Les moyens palliatifs tendent i1 
produire cet effet, ainsi que celn eut. lieu en Amérique. Le mal de l'~n·c~Sl' 
uvait atteint de telles proportions lfUC, il yu trente-cinq ans , dans lElut di: 
~laine, on fonda des sociétés dt• Icmpérauce. Ces sociétés étaient dispersées 
parmi tout le pays. luseusibleruent dies exercèrent leur influence snr la 
société entière. Elles cugagaient les autorités conunuuules à refuse!' de donner 
des licences, èt finalement 011 obtint une loi contenant de sévères stipula 
tions prohibitives. 

Six autres Ittals, d'une population totale de sept millions cl demi d'habi 
tants, s'entendit-ont à l\·ffct de pt·u,·ocp1<.•1· des mesures plus ou moins sévères 
it l'égard de la vente des boissons enivruntes , et il en est resullé Il· plus g1·and 
bien pour ces parties de l'Union. Le fait le plus significatif est la tentative 
que l'on fit pour rapporter fa loi du illaine et l'éclatant échec de cette tentative. 
Dans cc pnys (IUÏ, par la nature de son gouvernement et par les mutations 
de ses fonctionnaires à la suite des élections, est sans cesse agité par des dis 
eussions, la question de la tempérance était devenue, comme tout autre sujet, 
une question de pnrti , qui fait réélire ou éliminer les candidats. li y n quatre 
ans, les partisans de la bonne cause essuyèrent un échec, d la loi du1Jfoi11c fut 
remplacée par un droit strict de licence. Pendant deux ans nu moius , ce droit 
fol maintenu, et toutes les autorités y donnèrent leur nppui. )lais lu misère et 

l;I 
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lt> crime qui, uutéricuremeut , sous le l'(•g1111c de ln loi prohibitive, avaient 
eonsidét-ahlemunt diminué, prirent bientôt des proportions effrayantes. L'opi 
nion publique se souleva uvec 1111 ensemble remurqunhle contre le système 
des licences. C'est alors <JUC le suite convention 'résolut de ne plus considérer 
la loi s111· les boissons Iorles comme une question politiquo , <.'l lu loi qui en 
avait décrété le retrait fut elle-mèmc , it son tour, retirée. Une seconde fois 
des tentatives furent faites contre la loi, mais 1'011 s'en ruppot-ln ü la déci 
sion du state conoentiou qui prévalul , l'i I dès lors, on abuudounu ccmmo 
infructueuses Ioules tentatives teudautes il hi1·c Iomhor lu loi sur les bois 
sons fortes. Les heureux résultats de ln première application de la loi sur la 
diminution des crimes et de ln misère, 11c lardèrent pas à se ruauifester de 
nouveau . 

Cette 1rnae 1,i remarquable de l'histoire de la science sociale nous fournit 
.:") ' ' 

ln preuve des bons effets qu'on peut attendre d'une loi qui combat direc- 
temeut et énergiquement le mal, quand l'esprit public y a été slljfisanunent 
prépm·é. Or, on pourrait arriver au môme résultat dans tout autre pnJS; en 
suivant la mèmc voie. Et alors le philauthropc 1 pas plus que le recorder de 
Birmingham, ttc se pluiudrait de cc rp1c, quels que fussent les moyens qu'ils 
emploieraient pom· assurer le bien-être gl'nérnl, le mauvais génie de ln bois 
son lui tient tète et lui barre le pnssngc; et la comparaison de l'urgent 
dépensé en intempérance avec celu i qui est employé pour cultiver l'intelli 
ge11ce 1 ne leur permettrait plus cl't•xprimc1· le regret (( que les dépenses 
faites pour l'alimentation de l'esprit sont dix fois moins fortes quo celles qui 
ont lieu pour acheter le poison du corps, u et ils se réjouiruieut d'entendre le 
pnuvre1 délivré du joug de ce cruel et perfide tyran, témoigner, ainsi qne 
I'apotre de ln tempérance en Amérique, que celte loi leur est venue du ciel, 
qu'elle est un bien trop parfuit po1t1' pouroir être l'œu»re d'un être humain. 
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Le li'afic de« tique111·s fortes est 1111e ynu1de source de crime» C). 
(:'\ut(• du ))• Lecs , d!' Lccds.) 

L'Alliance pou1· lu suppression du lndic des liqueurs foi-tes dans Il' 
Royaume-Uni, sait pnrfaitement que le criurc trouve plusieurs causes dans 
ln nature de l'homme et de ln société , mais elle est intimement convaincue 
que, parmi les causes directes et déterruiuuntes de ln pauvreté générnle 1 du 
malaise et du crime, il en est une qu i CXl'l'CC une influence prédominante, 
el <pic, pour certninos raisons, les rétormuteurs sociaux ont trop longtemps 
ig1101·éc et les philantropos étraugement méprisée. Je veux parler de l'iutem 
pérance qui est due tt une cause spéciale d'abus des liqueurs furtcs parmi les 
classes ouvrières , à savou les tentations du trafie légal, soit débit de gin, 
cuburet 1 estaminet ou aubei·gc. 

La Gr.anclc-fü·eltlg1w est remplie 7 sur cet le q11e6IÎ011, d'exemples positifs 
ou uêgntils: d'une part 1 l'inlroducl icn des débits dt• boissons parmi le peuple, 
et , d'autre pari, leur suppression pni- décret du magistrat ou pa1· la volonté du 
propriétaire. John \\' esley et dnutres ont depuis longtemps indiqué la con 
nexité qui existe entre les débits autorisés et la démoralisation sociale. 
Ce grand prédicateur a écrit dans son journal, il y a environ cent ans, en 

ce qui concerue certains Yi liages tri rlnnde , cc pas de débit d'ale, pas de vice, 
pas de crime. 11 Arthur Jouug, le Yoyngeur, a observé que c1 la différence entre 
les paroisses qui abondent eu débits d'ale el celles qui n'en possèdent rns 

1 

est i-emarquuhlemcnt grande; nu point de , ue de l'industrie, de la conduite 
morale et de l'attachement au goun1·ncme11!. » Le célèbre docteur- O. Goltl 
smith 7 qui a beaucoup voyagé dans les Pays-Bas , en Franee , en Allemagne, 
aussi bien qu'à l'intéricur , 1·emal'l(llC que (( dans tous les pays <Ju'il a pa1· 
courus 1 il n'a jamais vu une ville ou un Yillagc où la misère ne fùt pas 
proportionnée au nombre des débits de boissons. >, 

Jolm Noorthouck , en 177:5, dans sa nouvelle histoire de Lonrlres , dit 
« qu'il y a des villages, dans les parties reculées du paJs, qui peuvent dater 
le commencement de leur taxe des paunes de l'inlroduction des cabarets. >, 

M. Frédéric Hill 1 inspectent· des prisons, dans son oun-agc sui' I'éduca 
tion nationale (-1856), déplore à juste titre le fait que « le propr-iétaire du 
moindre morceau de terrain dans une Yille. peut mettre à néant l'agl'é- 

(1) On ne croit pas inutile de foire remarquer !jttl! cette note est faite au point de v ue des 
principes défendus par ïAllùuu», qui ne voit de remède cflieace i1 l'ivrognerie t{UC dans la 
suppression absolue du trafic des boissons foi-ll'!:-. (Note du truilucteur: 

61 



111L•1tl l'i le cuu lot-l de sP~ vmsms ; eu fo1·111t11ü ou en (lélrui~ant quelque 
1>1·011it111,Hll· puhliq uv , eu dL•,,1nl une boutique de gi11 ou en ouvrnut un locul 
destiné aux cotuhuts de f1H1~~ il pt•11l uuuihiler les plans les mieux euuçus en 
vue du bien g(·n(·nd. Un fait dt~ l'espèce s'est préscuté il notre ohsc rvu lion. Il 
y a c11vi1·011 quall'l: a11s1 h· prni:1·iülain· d'un petit coin de knnin eo11tig11 i1 
uue d es gra111ks w,itn•s ù fe1· du comté de Stafford) fut mucné tl louer son 
fonds pour Fétuhlisscrucnt d'un déhi t de hi èrv. La silunl ion était. folnle111e11l. 
hir-u elwisie: vile \'Sl plucé« (éride111llll'lll i1 dc-.;:.L'Îu) ~i cumplélctucnt en vue 1 
que pas uue des ceutuiues de pl•rso1111es employées duus l'élubfisscmon L 11e 
peut se rendre d'un po iu! des t ruvuux i1 un uulrv, suus élrc exposée ù celle 
da11gercuse l\!lllnlion; ù chaque n1011ve111e11t leurs 1·(•gal'(b 11e 111ump1c11l pas 
tic se porter lû où le Lion ·ro119e., brillant sur le clunuin , est une inoitatitni tè 
buire puu1· cluiütu: passant qui peul payer. Co111111e on peut s'y altcudrc , en 
l rop de circonstances, celle uruorcc constante est devenue irrésistible , el des 
ouvr-iers qui de, mit•11t èl l'e ù leu1· trnvail sont trouvés s'amusaut au cabaret. 
li en résult« 1111 chaug1.•rncnl notable en mu] dans les habitudes de ces hommes, 
le vice de lÏHog11e1·ie séluut beaucoup accru. (V. C p. -153.)" 

JYun autre cùté ~ nous avons en Auglcterre plusieurs paroisses qui démon 
lrent les Lons résultats provenant de l'absence de teutations /,;gales it l'ivro 
gnerie puruii le peuple. Scorton , district munufaeturiei- cl ag1·icole près de 
Lancastre, en est un heureux exem pie, el contraste d'une façon remarquable 
avec les populations voisines l( ui , sauf l'nbsence de débits de boissons 1 se 
trouvent nbsoluuu-ut tians les mômes eirconstnnces. 
li en est de mème de Dinorwic, près de Bangor, avec une population de 

800 àrues. Les ouvriers sont. principalement employés dans les carrières 
d'ardoises; leurs gages sont de 20 schelliugs par semaine; les manœuvres 
g::tguent rn scheliiugs. Il n'existe pas de cabarets dans un rayon de deux 
milles. Les habitants sont pl'Csque aussi sobres que des teatotalers et pla 
cent dans une société d"èpal'gne environ 1000 liv. st , par an. Les seuls pauvres 
sont ceux qui le deviennent par suite d'accidents ou d"ùge avancé. L'él<.\gance, 
la pr?prclé et le confort caractériscn t ce village. 

L'Ecosse fournit au moins 30 paroisse» tians lesquelles les facilités publi 
ques pour boire out été supprunées U\'l'C grand an111lage. 1\fortouu et Lcgcr 
wood , sur la Froutièi-e , eu sont des exemples; tandis que la paroisse voisine 
d'Earlslun i qui possède plusieurs débits de whisky, supporte une lourde 
taxe des pau vres. 

(1 Legcnrnod, Berwickshire , population 565. - ( Caractère, etc., du peu 
ple). Les habitants sont généralement sobres, industrieux et tempérants. 
Leurs maisons soul en bon état, confortables, Lien meublées et tenues avec 
une grande propreté. Ils mangent 1·a1·ement de ln viande de boucherie ; mais 
ils tiennent une vaclre , possèdent un pol'C qu'ils engraissent pour leur 
famille , et ohticnnent , comme partie de leurs gages, plus de farine et de 
pommes de terre qu'ils 1ù~11 peuvent consommer. Ils paraissent posséder ù un 
degré raisonnable I'nisance et Ios ;:w;_rnfag·es de la société et ètre cnlièrement 
satisfaits de leur situation, ,i(1\'ew statistieal accounto{Scotland, pp. 548-5~8.) 

(< Johnstone , Dumfriessh ire , population ·1250. - (Carectère et habitudes 
du peuple.) Le peuple est soigueux dans ses habitudes. De la farine d'orge 
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pt·t'fH\l'l;e vu putagt' ou e11 gi1lenu. el des purnrnes de tl'ITC employées avec du 
lait, el par-fois un peu de 111oulo11, de hœuf nu de lurd , constituent ln uou1· 
riture des paysans, qui sout iudusu-ieux dans loru-s professions et contents 
et heur-eux de leur position. Quoique peu uvaucés duus les travaux litlt• 
rair-es et iulcllccluels , 110s hubituuts Iorrucnl cepeuduut une population mo 
rn le , inlt•lligenle t'l 1·digieuse. 

11 Ubsercutùn,» dt1)('J'ses. - Il e xisl e , no u- il' croyons1 peu d't>xt·mplt•s, s'i l 
eu oxl , d'une paroisse dt'•poun ue dt! uiuuufuct u n-s l'i dont l'existence des 
habitants dépend uniquement dt1 la eu lturc du sol, croissant aussi rapide 
mc11! ou population qtH' l'u fait celle-ci depuis 40 nus. Durant celle périodc , 
luspect extérieur de la pnruisse a élü cn tièrcment changé, pat· ses roules. ses 
enclos et. les aiuéliorutious dans le système dl' culture; mnis plus spécinlv 
meut par le nombre d'hubituliuns coufortublcs è·igées p<nu· lu cuuuuodité 
<les classes Iaburieuses. Cm, maisons ont été hùties en partie it leurs frais, 
les bois de charpente n~ ant clé fournis pat· le propriétair«. 

» LPs travailleurs industrieux étant cul rcs en possession de eus maisons 1 

avec un morceau de terre adjacent pour· tenir une vache cl cultive!' des 
polllmes de Icrre pour leur fmuille, moyennant une rente mudérée , sont i1 
même de vivre dnus une position de confort d d'indépeudunce hien supé 
rieu1·c il celle qui est dévolue aux pcl'sonnes de méme cundititiou llui résident 
tians les ·vrllngcs1 ou qui louent leur maison i1 l'année. 

>1 Ilien que I'accro isseurent de la populutiou nit 1wis une si grande exten 
sion; i( est un fait ex lrnordiuuiremcnt reruarquuhio dans los statistiques de 
notre paroisse : c'est que le paupéi-ismc y a d iniinué. Car, il y a quarante ans, 
avec une population de ~65 habitants, les pannes portés au rôle étaient de 
J81 tandis qu'en 18:51, alors que la population avu it atteint le ehiflre de 1254, 
le nombre de ceux. qui se trouvaient sur notre liste tt ln demi-disti-ihution de 
novembre dernier, s'élevait tl 16 seulement. 

» Enlin, dans cette populeuse paroisse ruralc , nous n'avons ni eaharct , ni 
cliinu·gien en résidencc , ni prisou , ni homme de loi, ni mendiants. 1i (Ibid._. 
11° 2.) 
Le Peebleshire présente un autre exemple. Hans les gl'nudes paroisses de 

Dolphiugto11, Dunsyrc et Wulslou , il n'existe pas du maison munie de licence 
pour la vente des boissons enivrantes. Qu'en résulte-t-i!" Dans deux. de ces 
paroisses. il n'y a pas un seul pauYrc, cl par conséquent pas de taxe de pau 
vres , et ln troisième n'a tJUC peu de pat1vres i1gés et infirmes. li n'y a pas eu 
une seule poursuite criminelle pendant le cours des trente dern ières années 
dans aucune de ces trois paroisses. 
Je dois foire observer qnc la suppression des niaisons pour la vente des 

boissons n'a jamais été considérée pa1· la gnrntle masse des habitants de ces 
trente paroisses comme une mesure violente et t·igoureusc, mais comme une 
mesure ay •. int eu pour effet d'accroitre le hicu-étre de fa communnuté. 

.Beaucoup de stutistiques prouvent à l'évidence ln couuexilé qui existe en 
.Anglelcnc entre le gl'alld nomhre de crimes et les facilités pour l'achat des 
Laissons, et par conséquent le rapport gtinéral qui existe entre l'ivrognerie 
et le paupérisme. 

Dans le diagramme ci-annexé , nous avons exposé le problèrne social (social 
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luck) d'uue pn1·l - plein de paradoxes et de cout rndictions , quand il est tHlYÎ 
sngé Îl un point de vue général --- et , d'un autre cùlé , la clef (tlw tavernl,·ey) 
qui tranche lu diflieulté et résout le problème. 

Le correspoudan! le plus constant du crime est la facilité de s'enivrer. 
L'église, l'école et la pi-isou peuvent Ileuru- toutes ensemble et en mème 0 , . ' 

temps que le trafic des boissons; mais si l'on trouve que celui-ci est. au-des- 
sous de la moyenne, il en sera de -méme d II crime, soit que l'iguorance pré 
vale, ou que l'instruction soit répandue; de sorte que c'est cet élément sociul 
qui domine tous les autres comme une cause gt\nératricc du crirue , el qui par 
conséquent est le grand obstacle il l'amélioration de la société; c'est un agent 
qui trompe et auuihilo les meilleurs projets de la philaullu-opio , 110 couuait 
p~1s do répression, et condamne les espérances des réformateurs sociaux il un 
désappointement éternel. 

Dans le diugl'amme suivant , H iurlique une teudaneo vers les devoirs reli 
gicux; E l'éducation ou lu fréquentation des écoles; C le eiim«. Le signe - 
moins, ou au-dessous de la rnoycame; = égnl i =-inégal; + plus. Ll'S calculs 
sont fondés sur les deruiers comptes de l'exci.-;e ~ le recensement (eeusns) el 
les tables de la criminalité. Dans le premier g1·oupc, l'ignorance et lirréligiou 
se trouvent jointes à un plus grtmd nombre de erimcs , mais dans le second 
groupe t\ un nombre de crimes moindre. Dans le troisième groupe nous 
avons trois comtés avec une mémo somme d'éducation et de religion cl un 
nombre inégal de crimes. Dans le quuttièrue , les églises cl les écoles sont en 
nombres très-différents , et il r a ~galité de crimes. Dans le cinquième, les 
églises cl les écoles sont remplies et les prisons également. A h, droite du 
diagramme se trouve la solution: le terme non variable, - c'est-a-d ire le 
principal objet en cause (la criminalité), - est <.•n coïncidence constante avec 
le trnfic des boissons fortes. 
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H. 1-:. c. 1 o. . ] 
·••·- •#••··•·-·- __ Oim:,-1•11t.:"1: ..... !____ cu~;;~1:~

1
~~n- . 

A.~G(JE'fJ•:l\JlE. l111pul1ui,rn l'upuhl.li:un l\, E. l'upula
1
~1uu l Pupulution C. U. 

s111• sur uu ~~i~ui11cl 1- p•Hli· 
/ WU O,h'JU, 100 i!~u1;,•i•;;:. 1111r 1111. i un 1ld11l, I 

1 

1. ! 
\\'01-~cslcr :50\J 1071 i 470 13li 
\\':11·ll'i<'k. :5~-1 l'i ru 1 ;il:î 1 ·,r, 
S1afl'u1·1I . :51-3 11:l:l ,irn 1:;s 

UO -··· 1,;·--1 - 117- l':!O + + 

[luckinuhalll seu 1011 li ü11 1 :lù 
Oiliml : 23ü !Oül :iïV l:!8 

-··· -·-- . . -·-· 
li. l'11 U7 + ·- io,; 12!) + + 

York . :.W:5 u:;:; :;7,; 1 !;0 
N ouumberland. :;5:,; lUï I t OU l!/ '1 
Lancastre :;73 11 :!li u:,u 15::i 
Surrey 4 l ,; \H:! üt-5 :!-'>~ 

lll. 7.; I -~G-- ! -· 75 !)0 · · -- 

~ Corn~all,·com1>ani,\. :.>Il 1101 ·,. 1,;:;; ;;0.1 
(') ) l.\10111nouth et . . . :>:lo 1-',o;i - - -11:J 118 - - 

l C:1mbl"i1l(lc • • . :! t6 \/7-1 5V:! 1 OU 
I\'. -· ·----- ,-- --·--·--·-··- 

Devou , comparé ;\ 230 10.1;; j ï:!-1 1 !J!i 
liorset . . . . :!t:; 87V =- - / ,,;;v 1i,x - - 
Somerset , ccmparé ,t. ~-30 1 0J 1 '.i!H 1 .,; 
SwObnl • 315 $Ul : Jt!O !:51$ 

,·. 
CamLritl[pi . 21 (l U-iï ,iU:l I U!.J 
lluntini;,lon. 18! 8(;1 ûliS \J!.J 

1 tlertford . :!:6 ~::i:; ;-..H) IIJ'i 
• Hauts . . :t5 l 8=57 :ili:! 1 =57 

- ·-·- ------ ----- ·-·- , _ 
1:!~ 11:5 + + IOl:I 156 + + i 

c. 1 u. 1 

&ALLES ~--~---t 1 
Gtam1,qpn . + tlù!.J 120 + + 1 

Cacn1a1·von . . / _ 1 ~45:! 18~ l _ _ 
Ani;!esey. . ) · t ;:,VOO 216 ) j 

l 11~tc . , . : '"?" . . jl ! !'°" '.?' il i Orkney , etc. . . . . . . . ·-- Î _000 ,>UO - - 
Selki1·k . 1 1900 :516 

1 1 1 
llenfrew . . 1 · ;'50li IH 1 
Jlùimbom·g . . ( . •t- } 800 ·184 C + + 
lla1hlincto11. . ) t !)00 ':!58 . j 
. I 1 1 

n. 1 E. 1 C. i D. 1 

Toutel'Ani;lelerre ~~I 1021 6:50 171 
Tout le pays de Galles . PH J41-1 11 O:l 157 
Toute l'Ecosse. :506 850 766 2:?0 

(1) Comtes présenta ni le plus el le moins de critnes; ccpe1><lanl l'étllll'alion el l'instruclion religieuse y soul i, peu près ég:,!cs. 
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l:ad<• récent poul' l'E('o~:,(•. p1·e:-cri, nul la l'L·1·111l'lun• des cnhurets le di 
manche . .i fait dt;cro1l1•p le crime m difü.îre11t:-; endroits (eo111111l' ü Paisley) do 
rnoilii•. L'<1<·<·rnî.~:,p11ienl d11 d1·oit sui· les spiritueux i-n l rlunde . d<· ::2i"> d. pn1· 
gallo11. a vu pou!' l'é:-.ul!at de di111i11u<•1· l'inog11e1·ic el le ni111<• de '/,. 

Nou:,, Ill' dt•, 011~ pa-. p<.•rd1·t• dl' , lit'. dan» les tttbleaux·) la diffét·l'lll'l' <l'i111- 
fltll'la11ce dP:,, <khib de hoissous l'i dl' conceu l rutiou de la population uutour 
(l'l'tl:\.. Lt• pt•lit dl•bil d'ale dt• la eampaguc y lient la llH'IIH' pl.icp <flll' le débit 
dt• gin 011 la la, eruo d<• la <;apitall1: niais (•11 n;alilé. les foeilill;S pour hoir« ('( 
les lt•11lati1>1)'- ) sout Lieu difffreulcs. 
l'n l'nppol'l sur l'étal de linstruct iou dans la G1·a11tlc-Bn•lagm·. adressé au 

présideut dt1 conseil de lïn:,,ll'lletiou par le plus nncien inspecteur- dt•:,, éeoh•:,, 
d',\11gll'lerrn (Londres, déceruhrc l8;î0)1 contient ce qui suit : 

(( Dl' toutes les causes los plus actives (le crime 1 les cuburets , les bouti 
l{lll", de hière c-t autres lieux de débit de boissous i • ieuuent évid1.·H1111t•11I en 
pt·l'mie-1· lieu, nnuulnnt souvent l'o .. -uvrc du profusseur et du ministre. Si l'on 
pr<•nd l<'& si x comtés possédant le moins de ces lieux pcstiférés , Lien qu'ils 
en uieut t-u moyenne un pour 25t> p1.•t·&onncs1 11011::. trouvons un criminel pat· 
au sur 7(i2 habitunts , lundis que tians ceux. des six comtés ayant un débit de· 
boissons pour 109 pc1·s0~111es (tltfrsty souls), il y a un criminel sur t59 l habi 
tants. Là où l'on boit le plus, nous truuvons uu tiers en plus de pcrsonue:, 
religieuses, un quart de patn rcs en pins, un quart en moins d'aisance, environ 
la moitié seulement de dépôts aux. caisses d'épargne, et cependant il J a un 
cinquième d'écoles en plus relativement i1 la population. que là où l'on a le 
moins <le débits de boissons. Nous n'avons jamais eu antéricuremcnt , en aussi 
pell de mots, une démonstration aussi évidente de lu cause réelle du C1"Ïmc1 

du 1rn11pl;risnw et de ln pauvreté génfrnlc. » 
L'Alliance appelle l'attention SUI' Ct.'S faits, pm·ce qu'il Pst ë, idcnt 11ue les 

mémes agents doivent opérer dans le même sens duus d'nutrcs pays. J'ai déjà 
donné des exemples du résultat de la prohibition en Ecosse. i\fointenunt, 
comme eontrusto avec lheureuse condition que nous avons déct-ite , exami 
nons l'effet produit par les facilités pou1· boire du /inkel (enu-de-vie de grains) 
dans un pays possédant tic plus gl'ands tn nulagcs sociaux qu'une paroisse 
trltcossc, où le système féoda I est i1 peine éteint et où la terre est déj:1 mono 
polisée: nous voulons parler- d'Angermunnlnud . tel que le décrit Laing dans 
son four en Suède ( f 859) : 

« La population réunit tous lt•s anmtagcs d'un pays runnufacttu-icr el agri 
cole i, un plus haut tlcgré qu'aucun district <(llC j'nie jamais vu. La terre est 
entièrement divisée en petites pm+ies . <1ui se trouvent en ln possession des 
paysans. Les hommes s'occupent des devoirs de la ferme. li )' u ile fa besogne 
,le tissage et de filage pour les personnes vieilles et jeunes du sexe féminin. 
Dans les maisons se rencontrent toute la propreté et l'élégance d'une riche 
population munufacturièrc et l'abondance d'une population agricole. Chacun 
est bien vétu. Ou trouve dans leurs habitations de bonnes tables et de bonnes 
chaises, des rideaux [lUX fcnètros , des pendules , de belles literies, des cham 
bres tapissées, et quelques livres. Ici se trouve réalisé cc dont un pays doit 
t"-fre lier a juste lil1·c (p. 192). )l 
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Dans cette mémo proviuce , néanmoins, le- nomhro des crimes n al lein! de 
grand(•s proportions: il y existe un criminel pnr 400 habitants. La vériluhl« 
cause est dans cc fuit qu'un crime sut· six est le résultat de livroguei-ie 1 d'où 
l'on peut aisément tirer ln conséquence qu'une beaucoup plus grnudt> pl'o 
portion provient de lu perversiou duc à l'excitation morucu tnuée do l'ivresse. 

Un voyageur a fourni r-éeemment d'autres p1·cun•&. Dans le Schleswig 
Holstein il y a en uboudauec du lruvnil ag1·icole, il existe des écoles dnns 
chaque dish-ict , et los parents soul obligés d'y cm'O) c,· lems cnfnnts. Ces 
duchés ne sont néunmoins pas exempts du YÎCü de l'inogm·,·it•. cl un tiers 
des erimcs commis doivent être attrihués ù celle cause. 
J'ni rappelé dans une publication antérieure (IS;jô) que le savant philo 

sophe l\l. Quetel Pt 1 dans son gl'and ounngc sur l'homn~P 1 cxprirno l'opinion 
que l'on donne trop dimpot-luncc à quelques remèdes on Yogue contre la ton 
dance an crimc , alors que quelques-unes des principnles causes de déruora 
Iisation sont cnlièrcmcnt perdues de vue. 11 a plucé l'usage des boissons 
spiritueuses pm·mi les plus actives des causes de crime qui soul restées igno 
rées des' réfoi-mateurs sociaux. et il a fait ressurti r lu g-nrnde utilité d'un 
ouvrage qui démonti-emit les dnngel'S que I'inog11e1·ic fait pt'Sl'I' sut- ln 
société. L'Alliaw.:c ne s'est pas imposé la mission lit> combattre dirPcll'llll'llt 
cc vice; cc qui incombe par+iculièrcmcut aux &oeil'.·léb de teiupérance , mais 
elle cherche à dil'ig('1· 1ipfrialcmc11l r.1tl<rntiou sui· les causes sociales dt> lï, 1·0- 
giwric, en vue dl· diminuer inunédiatcment la eousouunul ion et d'amener 
nltét-ieurcment la supprcssiun par l'lttnt d,J l'usage des hoissous fortes. 

Quoique dépourvu de ,1:,lalisli1p1es aussi délnilléus tptt• celles 5u1· lesquelles 
est basé notre diagnunrne a11glaî~. 11011s avons puise assez de 1·en.-,eig1wrnt•uts 
duus les géogn1phil'S1 1P~ , O) nges cl (es ouvrages statistiques de Dupiu , 
GuNt')"; d'Angeville el Quctl'ld. pour· pouv oir foin· rr-ssor+i r ln nième H'1·ilt 
concernnut le continent d'Europe, que celle qui e5l élnblie pou1· ln (;rnmlc 
Brelagn~. 

LC' fait que les boissons vniv ruul os el les toutatious de ln 5üCÎt;!l; i1 eu f.1ire 
usage peuvent modifier le cuructère d'une natiou . .i (•tl; admi-, dqnri:-. iong 
temps. 

Mafle-Bnm dit : (< 1:Alle111a11d du ~01·d, vivun t <le rwrnrnL'.":> dl' Ierre , de 
beuvre cl cil• fromage d privé de bière et llt' spiritueux , est ho plus iobustc , 
le 11lus frngnl et IC' plus inldligc•nt. Accoutumé nu vin cl parfois même udouué 
:1 l'i, 1·oipH'TÎC ~ l'Allenw11d du Sml P~l plus sp irituel , mais aussi plus supcrsti 
tieux ( 1 i v. ·148). )) 

Les cartes teintées de ln Fnrnl'c cl de5 Pa) s-Ilus , jointes ù l'ounagt' dt> 
l.'\l. Quelelcl, vieuueul ù l'appui des doctrines de l'Aflùu11:e. Dans la carte V les 
endroits i\ teinte foncée présentant la plus gi·unde masse dïgnornuce (les ex 
ceptions sont le.•::. frontières où la fraude se pI'ali(pre), sont aussi ceux où il &e 
commet le moins de (Times. Cl' qui faisait ressorfir ce paradoxe social qm• 
h-s ténèln-es intellectuelles coexistent avec la lumière momie! Ordinnircnwnl 
Ct'CÎ est une conncxi lé. non de cause mais de coïncidence: cl peul s'expliquer 
pèH· le fait que les facilités pour Loire se soul toujours rencontrées jusquic] 
avec la diffusion de l'instruction dont elles contrecarrent la légitime in 
Ilur-nce. Dans In carte \li, indiquant le pins ou moins gnmd nombre de crimes 
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coutre les personnes dans différentes régions, les endroits à teinte claire ( sauf 
dans le cas anormal de la eonlrebunele) sont les localités ignon.mtes et pau 
vrcs, mais suhres , les endroits à teinte foncée représentent les districts 
instruits et riches , mais où l'on s'adonne aux. boissons. . 
Le comte d'Angeville dit: ({ Des dix-sept dépurtements (en France) où il 

y a le moins d'insh-uction , sept se trouvent au nombre de ceux. où le crime 
est le moins fréquent. Des dix-sept les plus éclairés , six se trouvent au 
nombre de ceux où il se commet (e plus de crimes. >i Nous choisissons 
comme index. les condumuulions pour crimes contre les personnes C). 

Nous présentons ci-dessous un luhlenu montrant le rapport qui existe 
eutre l'instruction, le crime et l'usage des boissons fortes. 

GHIMINALITI;; ET CO~SOMMATIO~ 
OES UOISSO:-iS 

Instruction. 

COl\l\ESPO;'iDANCE. 
-·· - ·------------- 

Cl\l"l!ll'U.Lrnt 
CO:-iSO)Ul'.1TlON 

bahsou,. 

Un n·i111e 
1, - •·1·1111ce. :.111' nue 1m1-JUldtlull 

de 

Picardie (Seine inférieure] :!ï,OùO 
Seine ( Pa •. is ) . :!:ï,000 

1 
Norrna ndie t Cah ados) ;;o,ooo 
Len-aine (Bas-Rhin) . ':H,000 + 1 + 1 + 
Alsace (llaut-Rhin) M,000 
Franche-Comté {J111-a) 37,000 

COl'SC ;;,~oo 1 
Finisterre . ü(),000 

Côle,-du-Nord (8ret.1r,ne) fl~.000 

Uoi-bihan ( ltl. ) :ï:?,OOll 1 

1 
Le NOl'tf (Lifte) ,î:;,,ooo 
~laine (Alljou) . 4li,OOO 

Loire ( u.}. 5-i,000 
La ''emlt:c • .W,000 

-· - - 
Rhône ( parties du ) :i0.()00 

Garonne ( i11.1 ,le la) fi0,(100 

1 
liante-Vienne (Bourges) . io.eoo 
Creuse 210,1)01) 

Indre \)tl,000 

Cher, :m,ooo . 1 1 
Allier 40,000 

Il. - Belg.q11e. 
Luxembourg -l:?,000 1 -+ - - 

Ill. - Pay!!I-Dll!!I, cte. 
Duché du Rhin inférieur :5:5,000 1 
PJys-Ila!i en génét'al . 25,000 1 + 1 + 1 + 

1 

Il'. - .-1.llemagne. 
Provinces rhénanes 30,000 1 + 1 -1· 1 ·+· 

Pr-mise (Nor.l). 
Poméranie. !H,000 - 1 - - 

Danentarek. (proprement ,lit) 

1 
+ 

1 
- 

1 
- 

Uc»ls&eha. . + -1- + 

(1) Comme M. Quctc!et le fait observer, c la différence dans les lois et ·1a classlflostion des 
crimes, rendent toutes comparaisons directes impossibles." 



IU. Quetch.•l, en tro.itnnt du développement du penchant au crune , 1·a1- 
sonne comme il suit: 

c< Supposant des hommes placés dans dos circonstances sernblables , je 
nomme penchant au crime la prohahilitt'• plus ou moius grande de commettre 
un crime li ne suffit pas que l'homme nit l'iuloution de mal fniro , il faut 
qu'il en ait encore l'occasion et les moyens. Ainsi I le penehnnt au crime 
p1>111·1·uit él re lt• mémo-en France et en Anglelol'l'e, suns que, poul' cela, ln 
moralité fût ln même. 

» li peut être intéressant de rechercher l'influence que l'état intellectuel 
des années exerce relativement à ln nature dos crimes; les documents de 
France, pour 1828-29 et 1830-311 mouh-eut.. ..... que, toutes choses é-gales, le 
nombres <les crimes coutre les personnes, relativement au nombre des crimes 
contre les propriétés, était plus grand selon l'état intellectuel plus développé 
<les accusés (1); et cette différence portait pm-ticulièrcment sut· les meurtres ~ 
les viols, les assassinats, les coups et hlessures , et d'antres crimes Irès-grnves. 
Faut-il conclure dl' là que les lumières ont été nuisibles à la société? ..... 

» Il peut se faire que les individus de ln classe éclairée de ln société, tout 
en commettant moins de mourtres , d'assassinats et de crimes g1·avcs tJUe les 
individus qui n'ont 1·c(.'u aucune iustruclion , commettent cependant Lien 
moins encore de crimes contre la propriété , parce qu'ils ont moins de besoin 
de recourir aux diffé1·cntes espèces de vols .... , tandis que l'aisance et les 
lumières ne parviennent pas aussi facilement ù comprimer le fou des pas 
sions et les sentiments de haine et de \'('nge~rnce .... Il me semble dune qu'on 
peul dire, tout au plus: que le rapport du nombre des crimes contre les per 
sonnes au nombre des crimes contre IPs proprjélés , varie avec l'état des 
Iumièr-es .... 

~) ..... Les accusés de la 80: classe 1 qui tous exercent des professions libé 
rales ou possèdent de la fortune: ce qui suppose quelque éducation, sont 
ceux qui, relativement, ont commis le plus de crimes coutre 11:s personnes, 
tandis que 87 centièmes des accusés de la !)c classe, composée de gens sans 
aveu , n'ont porté atteinte qu'aux propriétés. ,> 

Nous sommes embarrassés pour découvrir les causes déterminautes de 
celte espèce de crime, que ni fortune, ni éducation ne préviennent: c'est une 
cause, hélas! que ln foi-lune et l'usage mettent soux eut en jeu. i\L Quet.ciel 
d'après sa carte VJ, présentant [es crimes coutre la propi-iété , fait observer 
('e qui suit: « Si nous comparons cette carie avec celle qui indique l'état de 

· 1 inst met ion 1 nous serons disposé it croire au premier abord que les crimes 
sont en raison inverse des lumières.» Ce n'est certes pas l'ignol'ance qui pro 
duit cet heureux état , mais bien fa sobriété du peuple, sobriété provenant 
d'une absence relative de facilités pom· boire ainsi <-fllC des usages. Notre 
auteur remarque r1uc cc les Vosges en Alsace et les quinze départemeuts des 
hords de la Méditerranée (avec des facilités pour ln contrehande) excèdent 
fous la moyenne des crimes contre les pL·1·so111H•s en Frnne«. )> Ce sont des 

(1) Les mêmes ré,nlluls se sont présenté" en A11gle1c1·1•c. \" o~ ez tians Le Philantln upe, jour 
nal de Londres, pour 18~7, le témoignage des chapelaius cl,•-, prisons. 

h4 
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dish-icls vinicoles. Notre auteur dît,i>Îpc aussi I'crrcur que la puuvrulé est la 
cause ruulét-ielle du c1·i111e. <( Il est reruurqunblc que plusieurs des plus pnu 
vres départements en Fr·trnce: l'i aussi dos moins éclairés, tels que la C1·cusc, 
l'Iudre , le Cher, la [luutc-Vicnne , l'Allic1·, elc., sont eu mémo temps les plus 
mornux , taudis que le cnnlruirc nrri ve duns le plus g1·and nombre des déptu· 
temenls qui possèdent le plus de richesse et d'instruction. >> 

Le comte de Mo11lnle111hcrt. dédal'ait ù l'Asscurhléo nationuio de France, 
où il siégeait c11 18~0, relativement aux 3(W,000 cahurcts qui infectaient la 
France, que << li1 où il existe un débit de vin, se rencontrent les éléments 
de maladie, et l'affreuse source de tout cc qui est en guel're avec les intéréls 
des travailleurs. » 

Le maire de Paimpol (Côtes-du-Nord) dit, dans un rapport ofliciel , que 
<< la plus grande partie des pnuvrcs doivent leur misère à. l'excès de boisson; 
et que presque tous les désordres et les crimes qui lui sont dénoncés 1 ont 
été commis ptu· des personnes ivres ou udonuées à l'ivrognerie. >) 

Oc ,Vatteville nrngc l'ivrognerie parmi les pi-iucipules causes de paupé 
rrsme. 

Le trafic des boissons renforce les causes de crimes: il allume les passions 
et obscurcit le sens morul , il rassemble les buveurs et leur offre l'occasion 
de boire· et en reuduut le buveur Cil partie sans défense il facilite le vol et ' ) 

la Ycugeauce. 
~l. Quclclet dit que l'influence des saisons sur l'uliéuation mentale et la 

euîncideuce tic crime contre les pel"souncs dans ces saisons, présentent plu 
sieurs analogies. Si la seule excitation produite par une température élevée 
trngmcnle d'un tiers ces sortes d'accidents et de crimes, combien plus puissant 
doit. être l'usage journalier des hoissous , accru partout pa1· de mauvaises cou 
tumes et un dangereux << commerce )> r Quelle influence aussi pernicieuse 
que les querelles de taverne pour fomenter les dissensions domestiques! 

Des 2,501 crimes capitaux commis en Fm nec, de 1826 il 1829 iuclus , et qui 
avaient pou1· causes des dissensions domestiques, la jalousie, la débauche et 
la \'eugeunce, 446 étaient le résultat de querelles de caburet , mnis combien 
parmi le restant n'auraient jamais eu lieu sans la perversité résultant de 
l'usage habituel des boissons? 

ft'uisant allusion aux passions de ln femme, qui sont moins souvent exci 
tées pn1· les liqueurs que celles de lhonuue , notre auteur dit : - (< Quant 
aux meui-tres et aux coups et blessures, ces crimes ne dépendent pas seu 
Iement de la force , mais encore de l'habitude des boissons et des rixes. >) 

Napoléon lc1• exprimait une pensée profonde lorsqu'il disait: <c Sous quelque 
rapport tfUC l'on envisage l'homme, il subit tout autant l'influence du milieu 
physique et moral dans lequel il vit 7 (flte celle de sa propre organisation. » 
- Or, comme les tentations légales sont créées pat· ln société, on peut dire 
(JLHl c'est clic qui prépare sa propre démoralisation. - Maintenant, comme 
aucune u théorie )) ne peut supprimer- ou prévenir les crimes, il s'ensuit que 
nous sommes tenus d'éloigner les causes positives d'un crime prévu 7 avec 
autant de soin qu'on écarte les causes d'une maladie prévue. Il suflit pour 
cela qu'une société libre ou un gouvernement inlelligcut le veuille. 
La responsabilité du mal existant repose uniquement sur la société elle- 
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ruéuu-. Jl u·_y a uucuu pouvuir humuiu, uucuuo loi di viue qui présente le plus 
léger ohsluele ü l'upplicutiou d'un remède plus efficace et plus hienfuisuut 
pou1· ln société , <Jtte tout cc qui a pu èlre lait jusqu'ici dans son intérét. La 
suppression 1111 Ira lie sera préférnblo ù la (( réfor-me grn(luclle de nos iuslitu 
lions, " cm· elle en rendra la moi lié superflue et fera plus que tout le reste 
pour atténuer- les changements d'hahitudes , l'l pour inaugu1·c1· un système eu 
rapport H\'('C IIOS besoins normaux. 

~I. Quetclet , dans ses <( Conclusions », met au nombre des faits qui ont 
une action évidente sur la cause de crimes def\ citée, le trafic autorisé des 
boissons foi-tes. 

(< L'instruction est loin davoir sur le peuchaut au crime une influence 
aussi é11crgi<1uc qu'on le suppose connuuuémeut. On confond d'ailleurs trop 
souvent l'iustruetiou morale avec l'inslrnction qui ne consiste qu'it lire et à 
écrire , et qui devient la plupm-t du temps un nouvel instrument du crime. 

n !I eu est de mèmc de lu 71au01·etti,; plusieurs des départcmeuts de France, 
réputés les plus pauvres, sont en mème temps les plus moruux. L'homme 
n'est point poussé au crime parce qu'il a peu, mais plus génél'alement parce 
qu'il passe d'une manière brusque de l'clnt d'aisance il la misère, et it l'insuf 
fisance de satisfaire ù tous les besoins <[Il ïl s 'est créés. 1, 

L'expérience de l'Amérique et de nombreuses paroisses de L\aglete1-re 
111.ct hors de tout doute : 1° tpw la mauvaise institution du trafic peut dispa 
raitre immédiatement, et 2° qu'uussilôt qu'elle a disparu, une masse procli 
gicuse de crimes et de misères s'évanouissent arec elle. 

Dans l'État de Vermont, le Ncw-Hampshi,·c et autres parties de la nouvelle 
Angletel't'c, nonobstant les obstacles légaux et les difficultés politiques ttue 
l'on y· a rencontrés dans le commencement ile la mise en Yiguew· de la loi de 
prohibition, celle-ci a eu l'effet bienfaisant de vider les maisons de pauvres 
et les prisons dans beaucoup de comtés, et de diminuer partout les charges 
publiques ainsi que d'améliorer la condition des classes ouvrières parmi l~s 
quellos , nw.lgL·é la liberté , les hauts salaires d I'iustruction , les teulnlious 
du débit de grog ont été reconnues irrésistibles et ont produit les plus péni 
bles et les plus malheureuses conséquences. 
Toutes les substitutions aux boisssons alcool iques ont été essayées sans 

utilité parmi la race anglo-s.,xonne. Dans la nouvelle Angleterre, il est 
démontré que le cidre est le premier pas H}l'S le rhuru , et les contrées de 
l'Angleterre ([UÎ produisent le cidre sont celles où l'intempérance et le crime 
sont le plus fréquents. Dans le nord de l'Angh:tcnc, la petite bière de mé 
lasse était en usage de temps immémorial , mais elle n'a en aucune façon pré 
venu l'énorme et fatale consommation de bière Iorte , parce qu'aucune 
substitution ne peut avoir tic chance de réussite jusqu'à cc que le cabaret , le 
palais du gin et les débits de bière soient supprimés; quand cela sera fait, 
aucune substitution ne sera plus nécessaire. 

1/.,,Jlliance soumet ces faits et ces principes au congrës, croyant qu'il n'y a 
contre les maux de l'intempérance aucun nuire remède politique que la pro 
hibition du trafic, lequel engendre l'usage habituel des boissons fortes. Au 
lieu de commander aux hommes de s'élever •. au-dessus des circonstances où 
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ils se trouvent , ce 11tw peu d'entre eux. peuvent foi l'e, une sage politiq ue 
indique l'état de choses qu'il faut. modifier ~t. les tcutations qu'il faut- foire 
disparaitre, tous actes que le peuple ne peul pas accomplir individuelle 
ment. Nous savons 11uc la vertu doit gt'rmer tt l'intérieur et que sa culture est 
purement du ressort de la 1·eligion et de ln mornle, mais le crime provient 
de circonstances extérieures , el- foire obstacle ù ce qu'elles se produisent i est 
ln véritable fonction de lhommo politique. 

(Cu111pl1! 1·1·1Hl11 1111 Co11g1·è, de hi1'11!hi,n11(·1• cil' F1·:111C'liw1; lfüi7, ".l' vul., page '233.) 



BELGIQlJK 

;Jlondité des con<laumés dans les uuiiscn» cent mies ·et µ_énilentiain~· > 
au 51 décembre 1849. 

\IA!So:- 
Il usux ,tAl~O.S \1,\1~0.~ 

,I(.• .tc 
pé1a(Cf')ulla.l •. '1 

01{ FUIICI~ rec..~l&àl'll&Hl 1::01.•,•e,c:;tl,011. TO'l".t.l ••. 
,tr ,,. PIS tt::11:llit, 

de Can•l. 
\ IÎ\Ottl,.. ''·licr-1Mr,I, i, Namur. 

l 

Population ile la prison l,:!50 81~, J,'118 H~ :.,\J51 

Condamnës qui étaient notoireruent 
adonnés à f'ivl'Offne1·ie • . . :?Oü ,~~ ;il){, 150 t,080 

(Expose ile le& sîtutuion a« myo.11111,1 d1• llelyique, 18.f0 à 1850, 
titre 111, p:igc 46,l. 
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BELGIQUE. 

lll<walité des condamnés dans les maisons centrales et pénitentiaires, 
an ~î 1 décembre 1860. 

f - - 
1 )1.11~0); )l,\lSO~ )1,\1>0~ 
' M.\l~O~ 
1 de <le 

1 

pl~t■l•-t-"ntl:ti1•t, 
IH< •·01u·1·: rt"•f."lu,lon cu-a·1•eottou. 'JO't'AI,. 

VI:$ l'Ol\11!,, 
1lt• do• 

dt G uul ù N~U\llll'. \"1houl1.•. s•~u.c:rmuJ. 

1 Population de la p1·ison. 1,0111 :,w l,150 :;n7 :;,101 
1 

1 Condamnés qui ~talent notoirement 
, a<lonnes ;i l'in-offnei-ie . • . :!HO !IH :;% Hl 78~ 

l: 1 

(/:,l')JO.lt' ,le {u situtüitn, iI u l"()_-(rnu1c tl,· fl,·!yi!Jll•', ,:-<:,11 it l~Hll, 
litre Ill. pp. ~7:i-'2ïl\_\ 
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BELGIQUE. 

I 'if/(> .t: I JI l'(!,J'/:i. Uèyle111et1l du ,2.9 novembre 186'2. 

(:OLPOHT.\GE Dl/ Gt;;Nli•:\'1\t. 

Ls Coi\SEIL coMUIJè\AI, n1~ LA vn.i.r o'Axvi.as , 

Voulant faire cesser les désordres auxquels · donne lieu le colportage du 
genièvre et autres boissons alcooliques , 

Vu l'art. 78 de la loi communale; 

A111U::u:: 
1 • {.- 

An-r. 1c1• - A dater du fer janvie1· prochuin , tout colportageen ville de 
genièVl'e ou autres hoissons p.lcooli<Jues est inlerd,il., 

ART. 2. - Lesonntrevonnnts à cette cléfenie seront punis d'une amende 
de cinq à quinze francs et d'un emprisnnnement de trois à cinq jours. sdit 
séparément, soit cumulativement. , . . !. • _, . 

En cas de récidive. la pc~nc, <le cinq j~!l\l'f1 !d_'t•,r~1nti,~ô~HlemerÎt ,sern fot1Jours 
prononcée. - 

AnT. 5. -- Les commissaires de police sont clmrgés de tenir strictement 
la main i, l'exécution du présent règlement. dont des expéditions seront 
transmises à la députation permanente du conseil provincial 1 ainsi qu'aux. 
greffes du tribunal de première instance cl dt•::, justices de paix , conformé 
ment à !a loi. 

65 
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A NNF.XF. 4 (i. 

BELGIQUE. 

Fill» cl'A,we.n;. - llèglenwtt du 28 juillet f 866. 

L~: CoNSEll, com1Ur-.A1. 01-: LA )'ILLE n'Ai\,1t.11s1 

\'u Je règlement du 29 novembre J862; 
Vu l'article 78 de la loi communale, 

ARR.ÈTt: : 

ARTICLE l cr. - L'article 1 er du règlement du 29 novembre 1862 précité est 
modifié comme suit : 

Le colportage du geniène ou autres boissons alcooliques est. interdit sur 
Ioule l'étendue des quais du port , des canaux ('(. des bassins, ainsi que des 
pinces intermédiaires. 

A1\1'. 2. - Le collégc des bourgmestre el échevins est autorisé à l'inter 
dire également en tous autres endroits où il pourrait y avoir réunion d'un 
g1·and nombre de personnes. 
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PA Y~-BA8. 

Releoé de la consouuuatùni tl'eau-tle-oie, pendant bis années 184 l-l 866. 

Innées. 

1. 

d'eau-de-vie. 

TAIJX 01!:S unorrs APPLIQUÉS . ..---.----.-, - -·. 

~. 

UNIT~;. 

1. 

MONTA.NT. 

~- 

l10L1l'LAT10~- 

h11.hltt1.u1. 

1. 

llHI. 

18-12. 

1$-13. 

1844. 

18-15. 

1841.i. 

1847. 

1848. 

18-19. 

18:iO. 

1851. 

185:?. 

185:5. 

1851. 

lt\5â. 

issr. 
1858. 

J:-;59. 

rsco. 

250,_(iOO 

251,300 

241,:500 

2:;2,ûOO 

2:;o,GOO 

212,000 

202,500 

213,600 

222,tOO 

257,tOO 

':?iil,40O 

236,100 

sso.seo 
2;;;;,000 

2-14,000 

222,700 

252,!JOO 

265,000 

270,600 

) 

a. Indigèue . 

b. 1-:trnnffèr\', 

c. Liqueur 

{ (! 

) b. L. 

( Il. 

~ b. 

( c. 

r 

lndigèue . 

Èll'angè1·~ 

Liqueur 

:l,Clll. 

Idem. 

Idem. 

hlem, 

ltl em, 

Idem. 

hfem 

hlem. 

ltlcm. 

11km. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

, a. huligèuc . 

) b. Etrangère 

·( c.' Liqueur- . 
1 

Idem. 

hleur, 

ltlem. 

Liqueur 

• \ llcclol. ù 10 degrés de 
l'nréom. nl•cdn1ulais . 

[Ternpérut. 55• Fahr.) 

1 

t 
~ 

Hectoiitre de liquide. 

Idem. 

ldeui. 

hk111. 

Idem. 

ldc111. 

li!cm. 

ltlcm. 

Idem . 

.lloyem,e. 

lttt.>m. 

Idem 

lderu 

Idem. 

Idem. 

hlern. 

Idem. 

Idem. 

!,lem . 

.Jloy,m,,e. 

Il, fr. 17 82 1 
b. 2\J 70 

1:. 41 55 . 

( a. fr. Hl ti;:q!'. 
} b. S::! 5ü 

l 1·. 48 8-1 

'"· 
ltl 

hl. 

ltl. 

!tl. 

ltl. 

Id 

hl. 

(/U IIIU). 

Il. 

; b. 

l r. 

!tl. 

ltl. 

hi. 

Id. 

hl 

fr. :li I'! ' 
:;:,-; ~o ( 

\ 
Id. 

ltl. 

1,L 

21\JSO,OtîO 

:!,957,::!::!0 

:!,!J8t:1ï Il 

J10W,7JG 

;';,Oa2,tl30 

z;,OtH,Oü\J 

3,0-l!.l,6K, 

3,0a4,5:!8 

::;,056,5\JI 

J,07:i,51ï 

., 

3, I IU,100 

;;,:;ov,121! 

s.sn 

i:,,50 

8.07 

7.70 

7.75 

c.ue 
6.64 

(U)!) 

7.27 

7.71 

7 .6,l 

7.42 

7.-15 

7.'.:!l 

7. I!) 

7.üO 

ï.!Jl 

lU8 

7 .4~ 
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Allnrrs. 

1. 

QUASIIH: 

d'ono-1lu-\•ie. 

~- 

. 'l'Al;X DES I.HIOITS APPLIQUÈS . 

. ES:;T,CE -:~1•1•1::. ~: •••. 
d'o1u,-J.,. "h.~. 

' . u. ,, . -- 

l'Ol'CL.\1 iuv. 

ti. 

l111hi1au1. 

7. 

11161. 

IX(U. 

llllH. 

l 8ü1. 

1110:i. 

11!06. 

':16li1üOU 

':?li7,400 

Co1111n1i en 181:l 

ldern. 

: J11s11u'a11 d juin 1863 

~ 

comme en rsuo , 
uprès : 

•l!JQ'H) - ,-- Eau-de- vie de Loule 
( espèce. 

:!û7,000 

,,,,,oo l 
1 
/ 

) 

1 

Eau-lie vie de toute 
espèce. 

u. Jusqu'au 28 Iévr. 

b. ,\j>l'èS 

llau-dc-tie de IOtllC 
espèce. 

Idem. 

o . .lnsrp1'au30aVl'il. 

b. Après 

Ülll}llle l'U l~\~, 

Irlem . 

J11~11u'a11 4 juin 1 !Sli,3 
<:OIIIIIIC en 186V; 
après : 

Hectolitre de liqulde 1 
contenant ôU litres 
•l'-!lcool pur (tem 
pérature is- Cels.) 

l,le111. 

Comme en 1Sli1 . 

1,1cm. 

OUSt:R VA'flOi\S. 

1:ommc eu 
1i-1:?. 
Id. 

Jusr111·:i11 1 J1ti11, 
lllu:lwmme 1•11 J 
1860; ap1·è~ : ( 

fr. :!~ " ' 

50 » 

~ 
) 

1 

l 
1 

,1Joy~1111e \-6 ,ms). 

;;,:,;1;;,010 

S,-1lK,:51 f1 

5,401,021 

;;, W-3,UI 1 

3,531,446 

S,55:l,5i\.l 

Lit. i.l'lll, 

7 .IJO 

IUill 

7.45 

i .7,1 

Ln cclcnne s du relerè indique les quantités d'cau-dc-•it: (de la force meutionnèe dans la colonne 4), dont le droit 
d'nceise a été payé. Duns les chiffres. de celle colonne sont cuml'rises, uon-seulement les <(Unniit~s mises en cousom 
maticn , umi, ai1ssi celles q11i ont éit> utilisées par les iuduslr ies ne jouissant pus de l'exemption, aiusi que les quuntites , 
peu ünportanres ol'ailleur.,, exportées suns restitution ou dèehnrge t.le lïmpôl. L'exemption est accurdèe uux fabri'lues 
de viuuigre ; dès l'année 185\l, peur l'enseignement public des sciences naturelles, cl, jusqu'ù l'année 18&1, aux fa 
briques de vernis et ù"11au, de senteur ainsi •1ue aux ,li~lillerics d'agenls chimiques. 

L1, colonne ;:; indique le moulant du droit d'accise, y compris lu:; centimes additionnel, cl le t1111bre collectif. 
Depuis le:, juju 1863, le dl'oit d'accise est le même punr le, eanv-tle-vie indigÎ>nes et pour les eaux-de-vie étran 

gères. Elles sont soumises en outre i, un droit d' entrée de fi 3.tiU pa,· hectolitre à :;o•. 



- 261 - 

ANNEXE -1H. 

PAYS-BAS. 

Relevé dtt ncmln» des débits de boisson» distillées. 

NO.Mmrn DE 
. .. .. ·-·------- - -·- ·---. ·- - - . 

ANl'H•:Es. C,\UAllETU:HS TOTAL. 
.U,\l\CU,1~ li> CAUA!Œ'fŒ!t~, 11..-ht:UH)l l,IJJ""lllt'ùlh 

di!tollJants. tuveeulers c etc. ou 
pemes mesures. 

183!1 4,271) 21,!J08 11,/40:! 57,58l) 

1842 4,11,i 2:?,70!1 ll,'Wl Jll,51!4 

1843 4,547 21,88,i 11,20;; 37,434 

1845 . 4,û1ô 21,558 10,098 56,284 

1848 3,sn W,8-1ï V/i':18 35}047 

1850 . 5,!l:56 20,072 t>,2,H 35)259 

1853 s,O-J5 21,258 V,:fül/ 54,452 
' 

1854 . 3,01!) 21,672 8)l78 54,160 

lll55 5,580 21,li0I ~,M!8 33,700 

18513 ... ",805 25,055 7,21!I 34)157 

JS60 5,!):54 24,4:i0 1,o;;s 55,422 

li n'existe de données officielles 11ue pour les années ci-dessus mentionnées. 



ERRATUM. 

Pn~c lO!I, rcmoi (1): au lieu ile :;8, lise: :li. 
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TABLE DES J'\'IATJÈHES. 

C11.ui11 llE I".- 
'}) ,,-,.-1 
~ 2. ---· 

Cuurrl\E Il.- 
., ;) lt''.· 

~ -2. - 

Effl'ls de l'lntcmpéruuec . 
L'ivrogncri» cause de muindies 

Id. id. dt- misère . 
Id. id. 1lt• crimes . 

~ ;i. 
~ -i. 
~ :i. 
§ 6. 
~ 7. 
~ 8. 

l•:tat de la question dans dilfér<•uts pars 
Amérique (Üuts-ll11is). 
Itoyuumc-U ni de GrarHle-Bretui;nc el d'lrlamk 

A. Augtetei-re 
1/. i~cossc . 
C. Irlumle . 

Résumé . 
France . 

- Pnvs-Has 
Prusse ( Hano vre) 

-· Saxe royale 
- Suède 
- Suisse . 

li 
8 
!l 

Li 
il•. 
:!3 
u. 
31 
3:; 
3(i 
40 
48 
83 
85 
87 
95 
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~ 1 "''.- Action préventive . ib. 
~ 2. - Action répressive 98 
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ou d'un délit - ·I 07 
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~ 2. - .\loycus dépendants de l'action de particuliers ou d'associations 127 
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A~NEXES. 

t. - Extrnit de l'J::sprit iles lois, pal' Montcsr1uicu 141 
2. - Id. d'un mémoire sur l'influence die régime, etc., p:u• Cabauis 14a 
:i. - Exposé des opérations et des résultats de la loi du 1Jfoine l4ti 
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Li. - Id. - Id. 4 Jacq, l'", chap. 5. • . • 1 ~la 
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·18~7 (Licences) . Hi5 
!). - Id. - Rapport de l'enquête de 1854, sur l'ivrognerie. -166 
lO. - Id. - Statuts 2 et 5, Vict., chap. 47 . -176 
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1 ;i. 

Ili. 

l 7. 
18. 

t!l. 
~o. 
21. 

21i. 
2ti. 
27. 

11. -- A.,1:i ~;11.111u:. -- C1111l'i1i-i11u, du 1·,q1po1·1 dl' J'cuquète dt• lt-ltH xur les P11Uic- 
Huuse« . 178 
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hl. iLI. 2.0!) 
Id. id. il 1 

Id. 

Id. 

Id. 
P 1 ~~ - B.1::-. 

Id. 
f<'II.\NI.I:. 

Id. 
ld. 
hl. 
Id. 

Puussr. 
AVTIIJCIJë. 

H111ls11 .. 
28. - Toscaxe, - (d. id. 21 ~ 
~!). - Pnrsss [Hunuvrc). - 01·do1111a11cc du Ministre de l'Intérieur coutre l'abus de I'eau- 

de-vie . . 211- 
:50. - hl. - Extrait des lois <le police . • . 2 I 7 
;; 1. -- Id. (Ex-duché de Nassau). -- Ordouuunce de I s,.,1. conlrt.~ l'abus des boissons 

fortes 218 
:ï':!. - Suèus. 
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;H. -- Id. 

Ordunuauce <le 18j_l coutre I'ivrognerie . ' 
A1·1·L1t de ln Cour· tl:l cassation ( l 8G3} 

lei. . id. p 81î7) . 
~m. 
36.; 
'7)7, 
:58. - 
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40.,- 
4,1.,- 

!."> ' ·-· - .n. 

,V.. 

Id, - Hèglemc11t ùe,lt1 ville Je Namm· contre l'ivrognerie 
hl. - fütmit d'un règlement militaire lie I i!)!J 
Id. -- Extrait du Code p~uul n:iTfüaü·c de l81J. 
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Id. - Ct)llSOUlll)(1tion des sph-itucux de ·I 8;'>1> ù 1866. 
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